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INTRODUCTION

Le Conseil de sécurité soumet le présent rapport 1 à l'Assemblée générale, en
application du paragraphe 3 de l'Article 24 et du paragraphe 1 de l'Article 15 de
la Charte.

Ce rapport est essentiellement un résumé, un guide qui ne reflète que les
grandes lignes des débats. Il ne prétend donc pas remplacer les procès-verbaux du
Conseil de sécurité, qui con."'tituent le seul compte rendu complet de ses délibé
rations, le seul qui fa:>se autorité.

Pour ce qui est de la composition du Conseil de sécurité pendant la période
considérée, on se souvIendra que l'Assemblée générale a, à sa 612ème séance
plénière le 7 décembre 1956, élu les Philippines pour une période d'un an en
remplacement de la Yougoslavie qui avait annoncé son retrait du Conseil à dater
du 1er janvier 1957, et à sa 627ème séance plénière, le 19 décembre 1956, élu
membres non permanents du Conseil pour une période de deux ans commençant
le 1er janvier 1957, la Colombie, l'Irak et la Suède en reemplacement du Pérou,
de l'Iran et de la Belgique.

Les nouveaux membres du Conseil de sécurit~ ont également remplacé les
membres sortants de la Commission du désarmement, que l'Assemblée généra'~,

par sa résolution 502 (VI) du 11 janvier 1952, a instituée sous..}'autorité du Ctmseil
de sécurité et qu'elle a chargée de poursuivre les tâches initialement assignées à
la Commission de l'énergie atomique et à la Commission des armements de type
classique.

La période considérée dans le présent rapprt va du 16 juillet 1956 au 15 juillet
1957. Pendant cette période, le Conseil a tenu 52 séances.

1 Ce rapport est le douzième rapport annuel du Conseil de sécurité à l'Assemblée générale.
Les rapports lLOJtérieurs ont été publiés sous les cotes A/93, A/366, A/620, A/945, A/1361,
A/1873, A/2167, A/2437, A/2712, A/2935 et A/3157.
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PREMIERE PARTIE

Que!;tions examinées pat" le Conseil de sécuriié en tant qu'orgsne responsable du maintien
de la paix et de la sécurité internationales

Chapitre premier

QUESTIONS RELATIVES AU MOYEN-ORIENT

lités déclenchées dans cette regron causeraient d'im
menses destructions dans le canal et de graves dom
mages à de nombreux pays. De plus, à l'époque de
l'arme atomique et de l'arme à l'hydrogène, il était
vain de menacer de recourir à la force.

3. Le Gouvernement soviétique poursuivait sa décla
ration en disant sa conviction que la question du canal
de Suez pouvait et devait être résolue par des moyens
pacifiques. Il avait pris un certain nombre de mesures
pour contribuer à une juste solution de la question de
Suez par la voie des négociations. En tant que grande
puissance, l'URSS ne pouvait pas ne pas manifester
son inquiétude devant la situation, d'autant que toute
violation de la paix dans la région du Proche-Orient
et du Moyen-Orient devait nécessairement toucher les
intérêts de la sécurité de l'Etat soviétique. Il estimait
que l'Organisation des Nations Unies ne pouvait man
quer de réagir devant la situation qui s'était créée et
les men:l.ces d'employer la force contre l'Egypte.

4. Dans uae lettre en date du 17 septembre 1956
(S/3650), le représentant de l'Egypte a maintenu que
l'allégation contenue dans la lettre commune du Gou
vernement du Royaume-Uni et du Gouvernement fran
çais, en date du 12 septembre (S/3645), selon laquelle
l'Egypte avait tenté de mettre fin unilatéralement au
système de gestion internationale du canal de Suez,
était dénuée de tout fondement juridique, historique
ou moral. Outre que l'article 14 de la Convention du
canal de Suez de 1888 disposait que les engagements
résultant du Traité n'étaient pas limités par la durée
des actes de concession de la Compagnie universelle
du canal de Suez. il n'y avait pas d'élément qui vint
corroborer la thèse de la France et du Royaume-Uni,
que l'on se réfèrât aux conditions historiques qui
avaient précédé ou entouré la constitution de la Com
pagnie où à ses rapports avec la Convention, et il était
aussi inconcevable que cette compagnie pût être dotée
d'un statut éternel.

5. En ce qui concerne la nationalisation de la Com
pagnie du canal de Suez, l'Egypte avait prévu le verse
ment aux actionnaires d'une indemnité juste et équi
table, elle avait créé un organisme indépendant pour
la gestion du canal et elle 2vait réaffirmé sa volonté
de continuer à garantir le libre passage par le canal.
Bien que l'Egypte eût agi dans le plein exercice de
ses droits souverains et sans violer les droits d'aucun
pays, la France et le Royaume-Uni avaient menacé
de recourir à la force, mobilisé et déplacé des forces
armées et pris des mesures économiques hostiles à
l'?ncontre de l'Egypte. En outre, ces deux pays s'étaient
efforcés d'entraver le fonr.tionnement du canal en inci-

A. - Situation creee par r .."\ction unilatérale du
Gouvernement égyptie~t mettant fin au sys
tème de gestion internationale du canal de
Sue~ système confirmé et complété par la
Convention du canal de Suez de 1888

l, Co~nn;NIcATIONSREÇUES AYANT Qt'E LE CONSEIL

DE SÉCl'RITÉ AIT ÉTÉ INVITÉ À EXA:\IINER LA SI
Tl'ATlON

•l' 1. Dans une lettre commune en date du 12 sep-
•. tembre 1956 (S/3645), adressée au Président du

Conseil de :.écurité, les représentants de la France et
\ du Royaume-Uni ont déclaré que la tentative du Gou

vernement égyptien de mettre fin unilatéralement au
système de gestion internationale du canal de Suez,

(• système confirmé et complété par la Convention du
canal de Suez en 1888, avait créé un.; situation suscep-

1• tible de mettre en danger la liberté de passage des
navires par le canal. Une conférence avait donc été
convoquée à Londres le 16 août 1956. Des 22 Etats
présents à cette conférence, 18, représentant à eux
seuls plus de 90 pour 100 des intérêts des usagers du

\ canal, avaient fait au Gluvernement égyptien des pro
positions destinées à organiser pour l'avenir la gestion

l.f du canal. Le Gouvernement égyptien avait cependant
-( rtfusé de négocier sur la base des propositions men

tionnées ci-dessus, lesquelles, de l'avis du Gouverne
ment français et du Gouvernement du Royaume-Uni,

'., offraient le lnoyen de pllrvenir à une solution juste et
~ équitable. Le Gouvernement français et le Gouverne
., - ment du Royaume-Uni considéraient que ce refus

_ aggravait une situation qui, si elle se prolongeait,
constituerait un danger manifeste pour la paix et la

. " sécurité.

~
2. Dans une lettre en date du 15 septembre 1956

(S/3649) le représentant de l'URSS a transmis une
. déclaration de son gouvernement "sur la nécessité d'un

... ~ règlement pacifique de la question de SUèz". Le Gou
vernement soviétique déclarait que le Royaume-Uni et

. la France, en menaçant de recourir à la force contre
:' . l'Egypte, créaient un état de choses dangereux pour
l, la cause de la paix. Le Gouvernement soviétique con
• sidérait la nationalisation de la compagnie privée du
, canal de Suez comme une affaire intérieure de l'Egypte,
'f ~ laquelle avait agi légalement, et qui ne justifiait aucune
,'. ment un recours éventuel à la force contre l'Egypte.
~ Les préparatifs militaires du Royaume-Uni et de la

•'\" France, qui révélaient des intentions agressives contre
l'Egypte, étaient incompa.tibles avec leur qualité de
Membres des Nations Unies, d'autant plus qu'ils étaient
membres permanenL du Conseil de sécurité. Des hosti-

1
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mages à de nombreux pays. De plus, à l'époque de
l'arme atomique et de l'arme à l'hydrogène, il était
vain de menacer de recourir à la force.

3. Le Gouvernement soviétique poursuivait sa décla
ration en disant sa conviction que la question du canal
de Suez pouvait et devait être résolue par des moyens
pacifiques. Il avait pris un certain nombre de mesures
pour contribuer à une juste solution de la question de
Suez par la voie des négociations. En tant que grande
puissance, l'URSS ne pouvait pas ne pas manifester
son inquiétude devant la situation, d'autant que toute
violation de la paix dans la région du Proche-Orient
et du Moyen-Orient devait nécessairement toucher les
intérêts de la sécurité de l'Etat soviétique. Il estimait
que l'Organisation des Nations Unies ne pouvait man
quer de réagir devant la situation qui s'était créée et
les men:l.ces d'employer la force contre l'Egypte.

4. Dans uae lettre en date du 17 septembre 1956
(S/3650), le représentant de l'Egypte a maintenu que
l'allégation contenue dans la lettre commune du Gou
vernement du Royaume-Uni et du Gouvernement fran
çais, en date du 12 septembre (S/3645), selon laquelle
l'Egypte avait tenté de mettre fin unilatéralement au
système de gestion internationale du canal de Suez,
était dénuée de tout fondement juridique, historique
ou moral. Outre que l'article 14 de la Convention du
canal de Suez de 1888 disposait que les engagements
résultant du Traité n'étaient pas limités par la durée
des actes de concession de la Compagnie universelle
du canal de Suez. il n'y avait pas d'élément qui vint
corroborer la thèse de la France et du Royaume-Uni,
que l'on se réfèrât aux conditions historiques qui
avaient précédé ou entouré la constitution de la Com
pagnie où à ses rapports avec la Convention, et il était
aussi inconcevable que cette compagnie pût être dotée
d'un statut éternel.

5. En ce qui concerne la nationalisation de la Com
pagnie du canal de Suez, l'Egypte avait prévu le verse
ment aux actionnaires d'une indemnité juste et équi
table, elle avait créé un organisme indépendant pour
la gestion du canal et elle 2vait réaffirmé sa volonté
de continuer à garantir le libre passage par le canal.
Bien que l'Egypte eût agi dans le plein exercice de
ses droits souverains et sans violer les droits d'aucun
pays, la France et le Royaume-Uni avaient menacé
de recourir à la force, mobilisé et déplacé des forces
armées et pris des mesures économiques hostiles à
l'?ncontre de l'Egypte. En outre, ces deux pays s'étaient
efforcés d'entraver le fonr.tionnement du canal en inci-



tant de nombreux pilotes de ta Compagnie à quitter
l'Egypte.

6. Le Gouvernement de l'Egypte avait fait savoir
le 12 août qu'il n'assisterait pas à la Conférence de
Lonùres, celle-ci ayant été organisée sans que l'Egypte
eut été consultée, pour discuter d'une proposition qui
mettait en jeu le territoire et la souveraineté de
l'Egypte. Le même jour, le Gouvernement égyptien
a déclaré qu'il était disposé à s'associer aux autres
gouvernements signataires de la Convention de 1888,
pour organiser avec eux une conférence qui serait
chargée de reviser la Convention. Cependant, am:une
négociation n'avait encore eu lieu. Après avoir étudié
les propositions présentées par les 18 puissances à la
Conférence de Londres, l'Egypte, le 10 septembre,
s'était déclarée convaincue qu'une solution pacifique
pouvait et devait être trouvée pour tous les problèmes
concernant: a) la liberté et la sécurité de la navigation
sur le canal; b) le développement du canal en vue de
faire face aux bewins futurs; c) la fixation de tarifs
justes et équitables pour les droits et frais. A cette fin,
le Gouvernement égyptien avait proposé pour l'irrmé
diat la constitution d'un organe de négociation qui
pourrait être chargé également de reviser la Conven
tion de 1888 et où seraient représentés les différents
points de vue des Etats qui utilisaient le canal. Il
avait proposé que des échanges de vues aient lieu im
médiatement afin de déterminer la composition de cet
organe et de fixer le lieu et la da~.:: de sa réunion; il
avait estimé qu'un tel organe devrait être corr.posé de
représentants de l'Egypte et de huit autres pays environ
choisis parmi ceux qui utilisaient le canal, ce choix
pouvant être arrêté par voie diplomatique. Vingt et un
pays avaient fait savoir officiellement au Gouvernement
égyptien qu'ils acceptaient cette proposition.

7. L'Egypte considérait que la création éventuelle
de l'Association des usagers pour coordonner la navi
gation sur le canal et percevoir des droits de passage,
était incompatible avec sa dignité et ses droits souve
rains, et constituait une violation flagrante de la Charte
des Nations Unies et de la Convention de 1888. La
proposition n'était en rien justifiée, d'autant que la
circulation sur le canal s'effectuait avec régularité et
dans des conditions entièrement satisfaisantes, malgré
les difficultés suscitées par la France, le Royaume-Uni
et l'ancienne Compagnie du canal de Suez.

8. La lettre concluait que l'Egypte était décidée
à ne ménager aucun effort pour parvenir à une solution
pacifique de la question du canal, eu égard aux droits
légitimes et souverains de l'Egypte et conformément
à la Charte des Nations Unies, de façon que le canal
continue à rendre des services toujours plus grands
pour le bien de toutes les nations. Il importait done
de mettre fin aux tentatives par lesquelles la France
et le Royaume-Uni en particulier cherchaient pratique
ment à prendre possession du canal et à détruire l'indé
pendance même de l'Egypte.

9. Dans des lettres en date du 17 septembre (S/
3648 et S/3651), les représentants de la Jordanie, du
Liban et de la Syrie ont attiré l'attention du ,:onseil
sur l'envoi par la France de forces armées à Chypre,
et sur certaines déclarations officielles tendant à les
justifier par le souci du Gouvernement français de
protéger les intérêts de ses ressortissants dans la région
de la Méditerranée orientale. Ils estimaient que la
prolongation de k. situ~tion ainsi créée constituait une
menace certaine contre le maintien de la paix et de la
sécurité internationales dans cette région.
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ii) QUESTIONS SOUMISES AU CONSEIL DE SÉCt'RITÉ

10. Dans une lettre commune en date du 23 sep
temhre 1956 (S/3654), les représentants de la France
et du Royaume-Uni ont demandé l'inscription à l'ordre
du jour du Conseil de la question suivante: "Situation
créée par l'action unilatérale du Gouvernement égyp
tien mettant fin au système de gestion internationale
d'.1 canal de Suez, svstème confirmé et complétt: par la
Convention du canàl de Suez de 1888".

11. Dans une lettre du 24 septembre 1956 (S/3656),
le représentant de l'Egypte a demandé l'inscription
à l'ordre du jour du Conseil de la question suivante:
"Mesures que certaines puissances, notamment la
France et le Royaume-Uni, ont prises contre l'Egypte
et qui mettent en danger la paix et la sécurité interna
tionales et sont de graves violations de la Charte des
Nations Unies".

iii) INSCRIPTION DES QUESTIONS À L'ORDRE DU JOUR

12. La q'lestion soumise par la France et le Royau
me-Uni, ainsi que la question soumise par l'Egypte,
ont été inscrites à l'ordre du jour provisoire de la
734ème séance qui s'est tenue le 26 septembre.

13. Les représentants du Royaume-Uni et de la
France ont soutenu que la question présentée par'
l'Egypte tendait à détourner du véritable problème
l'attention du Conseil et qu'elle contenait un exposé
inexact des faits. Ils ont exprimé l'espoir que, quelle '
que fût la décision qu'il pourrait prendre quant à.
l'inscription à l'ordre du jour de la question présentée
par l'Egypte, le Conseil examinerait en premier lieu
la question qu'ils avaient soumise. Le représentant·
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
proposé de donner la priorité à b question soumise
par l'Egypte en faisant valoir qu'elle se rapportait à
une situation Clue le Conseil se devait d'examiner,
l'autre question tendant simplement à présenter comme
une menace pour la paix la nationalisation d'une société
privée égyptienne, question qui relevait exclusivement
de la juridiction intérieure de l'Egypte. Il a ensuite ,
retiré sa proposition en faveur de la proposition you
goslave tendant à l'examen simultané dec; de'lx points 1

de l'ordre du jour.
Décisions: Le Conseil a décidé à l'unanimité d'ins

crire à l'ordre du jour la question soumise par la 1

France et le Royaume-Uni. Par 7 voix contre zérO', 1
avec 4 abstentions (Australie, Belgique, France Royarw- !
me-Uni), il a décidé d'inscrire à l'ordre du jour la i
question soumise par l'Egypte.

La proposition yougoslave tendant à l'examen simul- ,
tané des deux questions a été rejetée par 6 voix '\'
contre 2 (URSS et Y01tgoslavie), avec 3 abstentions .
(Chine, Iran, Pérou). !

14. Le Président a déclaré que les deux questions.,'
seraient examinées séparément et seion l'ordre dans lj
lequel elles avaient été inscrites à l'ordre du jour. '

Décision: Le Conseil CL décidé ensuite d'accepter:
une p1'oposition d1t représentant du ROY(Jj/,f,me-Uni ten- 1
dant à inviter le représentant de l'Egypte à participer .!
aux débats sur la question et, sur proposition du repré- ~

sentant de l'Australie, de renvoyer à la séance su1vante'.i
l'examen d'une lettre du r6'wésentant d'Israël (S/,~

3657) demandant à être œutorisé à participer auX' 1
débats sur la question soumise par la France et par
le Royaume-Uni.

15. A sa 73Sème séance, tenue le 5 octobre, à
laquelle il a commencé l'examen du point proposé par
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v) DÉCLARATIONS PRÉLIMINAIRES DES REPRÉSENTANTS
DU ROYAUME-UNI, DE LA FRANCE ET DE L'EGYPTE

17. A la 735ème séance, tenue ie 5 octobre, le
représentant du Royaume-Uni a déclaré que la situa
tion que le Conseil de sécurité devait examiner résul
tait de la décision prise par le Gouvernement égyptien
le 26 juillet 1956, date à laquelle il avait publié une
loi par laquelle il prétendait nationaliser la Compagnie
universelle du canal de Suez et transférer tous ses
fonds, droits et obligations à l'Etat égyptien. Le pro
blème dont était saisi le Conseil était celui des droits
des pays usagers du canal de Suez. Que, du point de
vue géographique, le canal fît partie de l'Egypte et qu'il
se trouvât sous la souveraineté de l'Egypte ne donnait
p?s à l'Egypte le droit de détruire les droits interna
tionaux existants.

18. Les concessions pour la construction du canal
et sa gestion avaient été accordées entre les années
1855 et 1866 à Ferdinand de Lesseps par le Khédive
d'Egypte à la condition expresse que Lesseps fondât
une Compagnie "universelle" du canal de Suez. La
Compagnie, dûment fondée sur une base internationale
en ce qui concerne l'essentiel des droits de propriété,
les capitaux fournis, le personnel de direction, le fonc
tionnement et la gestion, avait permis de garantir une
gestion du canal impartiale et non politique qui n'aurait
jamais été obtenue dans la même mesure si le canal
avait été géré sur une base purement nationale. Le
Gouvernement turc, suzerain de l'Egypte, dans une
déclaration figurant en annexe au rapport de la Com
mission sur le tonnage international et les droits de
passage du canal de Suez qui s'était réunie à Constan-

iv) PROJET DE RÉSOU;TION PRÉSENTÉ PAR LES REPRÉ
SENTANTS DE LA FRANCE ET DU ROYAU1Œ-UNI
(S/3666)

16. Le 5 octobre, les représentants de la France et
du Royaume-Uni ont présenté conjointement le projet
de résolution suivant (S/3666):

"Le Conseil de sécurité,

"Reconnaissant que l'action unilatérale du Gou
vernement égyptien qui a eu pour effet de mettre
fin au système de gestion internationale du canal de
Suez, système confirmé et complété par la Conven
tion du canal de Suez de 1888, a porté atteinte aux
droits et garanties dont jouissaient les usagers du
canal, créant de ce fait une situation qui compromet
le libre passage des navires à travers le canal, sans
distinction de pavillon, ainsi qu'il est prévu dans
cette convention,

"Considérant que cette action a été entreprise en
vue - et a eu pour effet - de soumettre à l'intérêt
national égyptien et au seul contrôle de l'Egypte la
gestion d'un service public international qui avait
été organisé pour le bénéfice de toutes les puissances,

"Considérant que l'action du Gouvernement égyp
tien est contraire au principe du respect des obliga
tions internationales et de l'interdépendance des
nations,

"Considérant que la situation créée par cette
action, qui a gravement compromis la confiance indis
pensable à la gestion d'un service public interna
tional, est susceptible de mettre en danger le main
tien de la paix et de la sécurité internationales,

((Considérant pour ces raisons que les droits et
intérêts des usagers du canal de Suez ne sauraient
être laissés entre les mains d'un organisme purement
national,

"Notant qu'une conférence a été réunie à Londres
le 16 août 1956 pour examiner cette situation, et
que, parmi les 22 Etats y participant, 18 représen
tant ensemble plus de 90 pour 100 du trafic utilisant
le canal, ont fait des propositions au Gouvernement
de l'Egypte 1,

"Notant avec regret que le Gouvernement égyp
tien a refusé de négocier sur la base de ces propo
sitions,

1 Le texte de ces propositions a été communiqué au Conseil
de sécurité par le repré".entant du Royaume-Uni dans une lettre
en date du 5 octobre 1956 (Sj3665).
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'RITÉ ia France et le ~oyaurlle-Uni. le Conseil se trouvait "Notant qu'une seconde conférence tenue à Lon~
3 sep- 1t s8isi d'une lettre du représentant d'Israël (S/3657) dres du 19 au 21 septembre 1956 a prévu l'établis-
<'rance qui demandait à ~rticiper aux débats sur ce point et sement d'une association destinée à aider ses mem-
l'ordre 'J' d'une seconde lettre du 3 octobre (S/3663) dans la- bres à exercer leurs droits d'usagers du canal de
uation, quelle ce représentant indiquait que sa délégation avait Suez conformément à la Convention de 1888 et
égyp- f l'intention de limiter son intervention dans le débat compte tenu des droits de l'Egypte,

tionale à un seul aspect, celui des problèmes qui résultent de "Notant que, dans l'opinion des gouvernements
par la la résolution adoptée le 1er septembre 1951 par le ayant participé à cette conférence, les propositions

t Conseil (S/2322). Le Conseil se trouvait également des 18 puissances continuent d'offrir une base équi-
saisi d'une lettre commune en date du 4 octobre (S/ table pour une solution pacifique du problème du
3664) adressée par les représentants de l'Arabie Saou- canal de Suez, qui prendrait en considération les
dite, de l'Irak, de la Jordanie, du Liban, de la Libye, droits et intérêts des usagers du canal, aussi bien

l' de la Syrie et du Yémen, qui demandaient l'autorisa- que ceux de l'Egypte,
tion de participer aux débats sur les deux questions "Notant que l'Association des usagers du canal
inscrites à l'ordre du jour du Conseil. Le Conseil a a été créée le 1er octobre 1956,
:'tccepté une proposition du représentant de la Yougos-
lavie tendant à différer toute décision au sujet de "1. Affirmc à nOIl'Z'eau le principe de la liberté de
ces demandes. la navigation à travers le canal de Suez, conformé

ment à la Convention de 1888;
"2. Considère que les droits et garanties dont

tous les usagers du canal jouicsaient dans le cadre
du système établi par la Convention de 1888 doivent
être sauvegardés et les garanties nécessaires réta
blies;

"3. Estime que les propositions des 18 Etats
sont les plus appropriées pour aboutir à un règle
ment de la question du canal de Suez par des moyens
pacifiques et conformément à la justice;

"4. Recommande au Gouvernement de l'Egypte
de se prêter à une négociation en vue de reche~cher

sur la base de ces propositions un système de gestion
applicable au canal de Suez;

"5. Recommande au Gouvernement de l'Egypte
qu'en attendant l'issue de ces négociations, il coopère
avec l'Association des usagers du canal de Suez,"
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ia France et le ~oyaurlle-Uni. le Conseil se trouvait
s8isi d'une lettre du représentant d'Israël (S/3657)
qui demandait à ~rticiper aux débats sur ce point et
d'une seconde lettre du 3 octobre (S/3663) dans la
quelle ce représentant indiquait que sa délégation avait
l'intention de limiter son intervention dans le débat
à un seul aspect, celui des problèmes qui résultent de
la résolution adoptée le 1er septembre 1951 par le
Conseil (S/2322). Le Conseil se trouvait également
saisi d'une lettre commune en date du 4 octobre (S/
3664) adressée par les représentants de l'Arabie Saou
dite, de l'Irak, de la Jordanie, du Liban, de la Libye,
de la Syrie et du Yémen. qui demandaient l'autorisa
tion de participer aux débats sur les deux questions
inscrites à l'ordre du jour du ConseiL Le Conseil a
:"tccepté une proposition du représentant de la Yougos
lavie tendant à différer toute décision au sujet de
ces demandes.

iv) PROJET DE RÉSOU;TION PRÉSENTÉ PAR LES REPRÉ

SENTANTS DE LA FRANCE ET DU ROYAU1Œ-UNI

(S/3666)

16. Le 5 octobre, les représentants de la France et
du Royaume-Uni ont présenté conjointement le projet
de résolution suivant (S/3666):

((Le Conseil de sécurité,

((Reconnaissant que l'action unilatérale du Gou
vernement égyptien qui a eu pour effet de mettre
fin au système de gestion internationale du canal de
Suez, système confirmé et complété par la Conven
tion du canal de Suez de 1888, a porté atteinte aux
droits et garanties dont jouissaient les usagers du
canal, créant de ce fait une situation qui compromet
le libre passage des navires à travers le canal, sans
distinction de pavillon, ainsi qu'il est prévu dans
cette convention,

((Considérant que cette action a été entreprise en
vue - et a eu pour effet - de soumettre à l'intérêt
national égyptien et au seul contrôle de l'Egypte la
gestion d'un service public international qui avait
été organisé pour le bénéfice de toutes les puissances,

((Considérant que l'action du Gouvernement égyp
tien est contraire au principe du respect des obliga
tions internationales et de l'interdépendance des
nations,

((Considérant que la situation créée par cette
action, qui a gravement compromis la confiance indis
pensable à la gestion d'un service public interna
tional, est susceptible de mettre en danger le main
tien de la paix et de la sécurité internationales,

((Considérant pour ces raisons que les droits et
intérêts des usagers du canal de Suez ne sauraient
être laissés entre les mains d'un organisme purement
national,

((Notant qu'une conférence a été réunie à Londres
le 16 août 1956 pour examiner cette situation, et
que, parmi les 22 Etats y participant, 18 représen
tant ensemble plus de 90 pour 100 du trafic utilisant
le canal, ont fait des propositions au Gouvernement
de l'Egypte 1,

((Notant avec regret que le Gouvernement égyp
tien a refusé de négocier sur la base de ces propo
sitions,

1 Le texte de ces propositions a été communiqué au Conseil
de sécurité par le repré",entant du Royaume-Uni dans une lettre
en date du 5 octobre 1956 (Sj3665).
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"Notant qu'une seconde conférence tenue à Lon~

dres du 19 au 21 septembre 1956 a prévu l'établis
sement d'une association destinée à aider ses mem
bres à exercer leurs droits d'usagers du canal de
Suez conformément à la Convention de 1888 et
compte tenu des droits de l'Egypte,

((Notant que, dans l'opinion des gouvernements
ayant participé à cette conférence, les propositions
des 18 puissances continuent d'offrir une base équi
table pour une solution pacifique du problème du
canal de Suez, qui prendrait en considération les
droits et intérêts des usagers du canal, aussi bien
que ceux de l'Egypte,

((Notant que l'Association des usagers du canal
a été créée le 1er octobre 1956,
"1. Affirmc à nOIl'Z'eau le principe de la liberté de
la navigation à travers le canal de Suez, conformé
ment à la Convention de 1888;

"2. Considère que les droits et garanties dont
tous les usagers du canal jouicsaient dans le cadre
du système établi par la Convention de 1888 doivent
être sauvegardés et les garanties nécessaires réta
blies;

"3. Estime que les propositions des 18 Etats
sont les plus appropriées pour aboutir à un règle
ment de la question du canal de Suez par des moyens
pacifiques et conformément à la justice;

"4. Recommande au Gouvernement de l'Egypte
de se prêter à une négociation en vue de reche.~cher

sur la base de ces propositions un système de gestion
applicable au canal de Suez;

"5. Recommande au Gouvernement de l'Egypte
qu'en attendant l'issue de ces négociations, il coopère
avec l'Association des usagers du canal de Suez."

v) DÉCLARATIONS PRÉLIMINAIRES DES REPRÉSENTANTS
DU ROYAUME-UNI, DE LA FRANCE ET DE L'EGYPTE

17. A la 735ème séance, tenue ie 5 octobre, le
représentant du Royaume-Uni a déclaré que la situa-
tion que le Conseil de sécurité devait examiner résul
tait de la décision prise par le Gouvernement égyptien
le 26 juillet 1956, date à laquelle il avait publié une
loi par laquelle il prétendait nationaliser la Compagnie
universelle du canal de Suez et transférer tous ses
fonds, droits et obligations à l'Etat égyptien. Le pro
blème dont était saisi le Conseil était celui des droits
des pays usagers du canal de Suez. Que, du point de
vue géographique, le canal fît partie de l'Egypte et qu'il
se trouvât sous la souveraineté de l'Egypte ne donnait
p?s à l'Egypte le droit de détruire les droits interna
tionaux existants.

18. Les concessions pour la construction du canal
et sa gestion avaient été accordées entre les années
1855 et 1866 à Ferdinand de Lesseps par le Khédive
d'Egypte à la condition expresse que Lesseps fondât
une Compagnie "universelle" du canal de Suez. La
Compagnie, dûment fondée sur une base internationale
en ce qui concerne l'essentiel des droits de propriété,
les capitaux fournis, le personnel de direction, le fonc
tionnement et la gestion, avait permis de garantir une
gestion du canal impartiale. et non politique qui n'aurait
jamais été obtenue dans la même mesure si le canal
avait été géré sur une base purement nationale. Le
Gouvernement turc, suzerain de l'Egypte, dans une
déclaration figurant en annexe au rapport de la Com
mission sur le tonnage international et les droits de
passage du canal de Suez qui s'était réunie à Constan-
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tinople en 1873, déclarait: "aucune modification ne
pourra être apportée à l'avenir aux conditions de
transit, soit en ce qui concerne les droits de navigation,
soit en ce qui concerne les droits de remorquage,
d'ancrage, de pilotage, etc., sans l'assentiment de la
Sublime Porte qui, de son côté, s'entendra à ce sujet
avec les principales puissances intéressées, avant de
prendre aucune détermination". Ainsi, il reconnaissait
clairement que l'intérêt des pays usagers ne se limitait
pas au passage par le canal mais portait également
sur les conditions de fonctionnement du canal. Ainsi
qu'il ressortait clairement de son préambule, la Con
vention du canal de Suez de 1888 avait été le couron
nement d'un régime qui, dan:; son ensemble, avait eu
pour objet de garantir la liberté du passage par le
canal. Il ressortait également du préambule de la
Convention que le régime ~tabli par les aœords de
concession subsisterait, en tout cas, pour toute la
durée de ces accords. De plus, la Conventiùn mettait
l'accent à plusieurs reprises sur la notion de liberté
de passage, ce qui indiquait l'existence d'un régime
qui assurerait l'usage de ces droits et leur application
effective dans la pratique.

19. Le régime de la Convention, les concessions,
ainsi que la déclaration turque de 1873 constituaient
un système équilibré- dans lequel les intérêt.,; de
l'Egypte étaient garantis par le fait que le canal se
trouvait sous la souveraineté égyptienne, les intérêts
des usagers étant sauvegardés en partie par la Con
vention et en partie par le fait que le canal était géré
par une compagnie constituée de façon à pouvoir
veiller à ces intérêts.

20. Le Gouvernement égyptien avait détruit cet
équilibre lorsque, le 26 juillet 1956, il avait supprimé
l'une des garanties que le régime institné par la Con
vention donnait aux pays usagers. Le Gouvernement
égyptien ne pouva~t donc exiger de c~s pays qu:~ls
acceptent les consequences de SJn action ou qu Ils
admettent la gestion du canal par un organisme pure
ment égyptien ou qu'ils paient à cet organisme les
droits de passage. Les pays usagers étaient donc fondés
à instituer leur propre association pour garantir leur
droit de passage et à inviter l'Egypte à rétablir les
garanties qu'elle avait compromises, soit en rétablis
sant la Compagnie elle-mêt;J.e,.soit en. la rem'plaça~t
par un organisme de caractere International qUl serVI
rait aux mêmes fins.

21. La façon dont le Gouvernement égyptien s'était
comporté dans la pratique, a poursuivi le représentant
du Royaume-Uni, avait grandement contribué à accroî
tre l'inquiétude qu'éprouvait le Gouvernement du
Royaume-Uni quant à l'avenir. La con~ession avait
été annulée sans autre forme de proces, quelques
semaines seulement après que le Gouvernement égyp
tien., par un accord sign~ le}q juin 1?5~ ~t au?,
termes duquel la Compagme s etait engagee a lnvesbr
en Egypte de fortes sommes d'argent, eut formelle
ment reconnu la validité de cette concession. En outre,
les raisons données par le Président de l'Egypte pour
justifier son .action étaient fort i~quiétantes~ en ~e
qu'elles minaient la confiance qu on pourrait aVOIr
dans tOüL engagement pris à l'avenir par le Gouver
nement égyptien. Le Président de l'Egypte avait indi
qué que l'action dirigée contre la Compagnie était une
me5ure de représailles causée par le refus du Gouver
nement des Etats-Unis d'aider l'Egypte à construire
le barrage d'Assouan et il avait déclaré que les recettes
du canal serviraient à construire ce barrage. En
d'autres termes, le Président de l'Egypte avait indiqué

4

que la décision relative au canal était due à des rai!oons
politiques et qu'à l'avenir la gestion financière du
canal se ferait au profit d'un seul pays, l'Egypte.
En outre, la décision du Gouvernement égyptien avait
été prise sans préavis, sans discussion préalable avec
d'autres gouvernements ou avec la Compagnie du
canal. Elle avait été montée comme un coup d'Etat,
les locaux de la Compagnie étan~ occupés par des
hommes en armes. En présence de ces événements
qui avaient sapé sa confiance dans le Gouvernement
égyptien, le Gouvernement du Royaume-Uni estimait
que les garanties qui seraient données aux usagers
devraient être expresses et précises, que les méthodes
permettant de constater toute violation de ces garanties
devraient être arrêtées et que les mesures qui seraient
prises en cas de violation devraient être clairement
définies.

22. Tout en considérant que le Gouvernement égyp
tien avait agi illégalement et avait commis un acte de
violence en s'emparant par la force des biens que la
Compagnie du canal de Suez possédait en Egypte, le
Gouvernement du Rovaume-Uni s'était attaché dès
le début à définir les principes fondamentaux et o.ussi
les méthodes pratiques qui pourraient préserver à
l'avenir l'aspect international du régime du canal de
Suez. C'est dans cet esprit que, le 2 août 1956, le
Gouvernement du Royaume-Uni, après avoir con~mlté

les Gouvernements de la France et des Etats-Unis,
avait invité les puissances principalement intéressées,
y compris l'Egypte, à examiner la question dans une
conférence qui se tiendrait à Londres. Il était très
regrettable que le Gouvernement égyptien eût refusé
d'assister à cette conférence. Dix-huit des puissances
qui avaient pris part à la conférence, représentant
l'écrasante majorité des usagers du canal et plus de
90 pour 100 du tonnage qui l'empruntait, avaient
élaboré des propositions qui respectaient les droits
souverains de l'Egypte et qui, pour reprendre l'ex
pression de la Convention de 1888, établissaient "un
régime définitif destiné à garantir en tout temps et à
toutes les puissances le libre usage du canal maritime
de Suez". Ces propositions avaient été présentées au
Gouvernement égyptien comme une base de discussicn,
mais elles avaient été rejetées par ce gouvernement
qui n'avait fait aucune proposition en réponse.

23. Par la suite, à la deuxième Conférence de
Londres, les principaux usager.s du canal avaient
décidé de donner à leur association la forme d'une
société, de manière à sauvegarder leurs droits. Il ne
s'agissait pas d'une association qui cherchait à provo
quer ou à attaquer qui que ce soit et l'on avait fait
ressortir à la Conférence que la collaboration du Gou
vernement égyptien serait nécessaire si l'on voulait
donner effet aux droits que le3 usagers détenaient en
vertu de la Convention de 1888. Les conclusions du
Conseil de sécurité auraient une influence décisive sur
l'attitude du Gouvernement égyptien à l'égard de
l'Association et aussi à l'égard d'autres questions.

24. Le représentant du Royaume-Uni a souligné
que la situation examinée par le Conseil était réelle
ment grave et qu'elle menaçait les forces et la vie
même d'innombrables nations, L'avenir économique de
nombreux pays situés à l'est et à l'ouest de Suez était
en jeu. Si le canal était soumis ci. la domination d'un
~eul gouvernement, la confiance de ces pays dans la
stabilité de la structure actuelle de leur.s échanges et
de leur économie serait fortement ébranlée. Il ne
fallait pas oublier que l'Egypte avait méconnu d'une
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tinople en 1873, déclarait: "aucune modification ne
pourra être apportée à l'avenir aux conditions de
transit, soit en ce qui concerne les droits de navigation,
soit en ce qui concerne les droits de remorquage,
d'ancrage, de pilotage, etc., sans l'assentiment de la
Sublime Porte qui, de son côté, s'entendra à ce sujet
avec les principales puissances intéressées, avant de
prendre aucune détermination". Ainsi, il reconnaissait
clairement que l'intérêt des pays usagers ne se limitait
pas au passage par le canal mais portait également
sur les conditions de fonctionnement du canal. Ainsi
qu'il ressortait clairement de son préambule, la Con
vention du canal de Suez de 1888 avait été le couron
nement d'un régime qui, dan:; son ensemble, avait eu
pour objet de garantir la liberté du passage par le
canal. Il ressortait également du préambule de la
Convention que le régime ~tabli par les aœords de
concession subsisterait, en tout cas, pour toute la
durée de ces accords. De plus, la Conventiùn mettait
l'accent à plusieurs reprises sur la notion de liberté
de passage, ce qui indiquait l'existence d'un régime
qui assurerait l'usage de ces droits et leur application
effective dans la pratique.

19. Le régime de la Convention, les concessions,
ainsi que la déclaration turque de 1873 constituaient
un système équilibré- dans lequel les intérêt.,; de
l'Egypte étaient garantis par le fait que le canal se
trouvait sous la souveraineté égyptienne, les intérêts
des usagers étant sauvegardés en partie par la Con
vention et en partie par le fait que le canal était géré
par une compagnie constituée de façon à pouvoir
veiller à ces intérêts.

20. Le Gouvernement égyptien avait détruit cet
équilibre lorsque, le 26 juillet 1956, il avait supprimé
l'une des garanties que le régime institné par la Con
vention donnait aux pays usagers. Le Gouvernement
égyptien ne pouvait donc exiger de ces pays qu'ils
acceptent les conséquences de SJn action ou qu'ils
admettent la gestion du canal par un organisme pure
ment égyptien ou qu'ils paient à cet organisme les
droits de passage. Les pays usagers étaient donc fondés
à instituer leur propre association pour garantir leur
droit de passage et à inviter l'Egypte à rétablir les
garanties qu'elle avait compromises, soit en rétablis
sant la Compagnie elle-même, soit en la remplaçant
par un organisme de caractère international qui servi
rait aux mêmes fins.

21. La façon dont le Gouvernement égyptien s'était
comporté dans la pratique, a poursuivi le représentant
du Royaume-Uni, avait grandement contribué à accroî
tre l'inquiétude qu'éprouvait le Gouvernement du
Royaume-Uni quant à l'avenir. La concession avait
été annulée sans autre forme de procès, quelques
semaines seulement après que le Gouvernement égyp
tien., par un accord signé le 10 juin 1956 et aux
termes duquel la Compagnie s'était engagée à investir
en Egypte de fortes sommes d'argent, eut formelle
ment reconnu la validité de cette concession. En outre,
les raisons données par le Président de l'Egypte pour
justifier son action étaient fort inquiétantes, en ce
qu'elles minaient la confiance qu'on pourrait avoir
dans tOüL engagement pris à l'avenir par le Gouver
nement égyptien. Le Président de l'Egypte avait indi
qué que l'action dirigée contre la Compagnie était une
me5ure de représailles causée par le refus du Gouver
nement des Etats-Unis d'aider l'Egypte à construire
le barrage d'Assouan et il avait déclaré que les recettes
du canal serviraient à construire ce barrage. En
d'autres termes, le Président de l'Egypte avait indiqué
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que la décision relative au canal était due à des rai!oons
politiques et qu'à l'avenir la gestion financière du
canal se ferait au profit d'un seul pays, l'Egypte.
En outre, la décision du Gouvernement égyptien avait
été prise sans préavis, sans discussion préalable avec
d'autres gouvernements ou avec la Compagnie du
canal. Elle avait été montée comme un coup d'Etat,
les locaux de la Compagnie étan~ occupés par des
hommes en armes. En présence de ces événements
qui avaient sapé sa confiance dans le Gouvernement
égyptien, le Gouvernement du Royaume-Uni estimait
que les garanties qui seraient données aux usagers
devraient être expresses et précises, que les méthodes
permettant de constater toute violation de ces garanties
devraient être arrêtées et que les mesures qui seraient
prises en cas de violation devraient être clairement
définies.

22. Tout en considérant que le Gouvernement égyp
tien avait agi illégalement et avait commis un acte de
violence en s'emparant par la force des biens que la
Compagnie du canal de Suez possédait en Egypte, le
Gouvernement du Rovaume-Uni s'était attaché dès
le début à définir les principes fondamentaux et o.ussi
les méthodes pratiques qui pourraient préserver à
l'avenir l'aspect international du régime du canal de
Suez. C'est dans cet esprit que, le 2 août 1956, le
Gouvernement du Royaume-Uni, après avoir con~mlté

les Gouvernements de la France et des Etats-Unis,
avait invité les puissances principalement intéressées,
y compris l'Egypte, à examiner la question dans une
conférence qui se tiendrait à Londres. Il était très
regrettable que le Gouvernement égyptien eût refusé
d'assister à cette conférence. Dix-huit des puissances
qui avaient pris part à la conférence, représentant
l'écrasante majorité des usagers du canal et plus de
90 pour 100 du tonnage qui l'empruntait, avaient
élaboré des propositions qui respectaient les droits
souverains de l'Egypte et qui, pour reprendre l'ex
pression de la Convention de 1888, établissaient "un
régime définitif destiné à garantir en tout temps et à
toutes les puissances le libre usage du canal maritime
de Suez". Ces propositions avaient été présentées au
Gouvernement égyptien comme une base de discussicn,
mais elles avaient été rejetées par ce gouvernement
qui n'avait fait aucune proposition en réponse.

23. Par la suite, à la deuxième Conférence de
Londres, les principaux usager.s du canal avaient
décidé de donner à leur association la forme d'une
société, de manière à sauvegarder leurs droits. Il ne
s'agissait pas d'une association qui cherchait à provo
quer ou à attaquer qui que ce soit et l'on avait fait
ressortir à la Conférence que la collaboration du Gou
vernement égyptien serait nécessaire si l'on voulait
donner effet aux droits que le3 usagers détenaient en
vertu de la Convention de 1888. Les conclusions du
Conseil de sécurité auraient une influence décisive sur
l'attitude du Gouvernement égyptien à l'égard de
l'Association et aussi à l'égard d'autres questions.

24. Le représentant du Royaume-Uni a souligné
que la situation examinée par le Conseil était réelle
ment grave et qu'elle menaçait les forces et la vie
même d'innombrables nations, L'avenir économique de
nombreux pays situés à l'est et à l'ouest de Suez était
en jeu. Si le canal était soumis ci. la domination d'un
~eul gouvernement, la confiance de ces pays dans la
stabilité de la structure actuelle de leur.s échanges et
de leur économie serait fortement ébranlée. Il ne
fallait pas oublier que l'Egypte avait méconnu d'une



-
en prenant pour critère leurs intérêts légitimes. Si,
à tout moment, des considérations d'ordre purement
national pouvaient intervenir et soumettre ainsi les
conditions du trafic à de dangereuses incertitudes; le
problème des courants commerciaux entre l'Europe
et l'Asie se trouverait posé. Certes, le Gouverr.e'11ent
égyptien, de.vant l'émotion créée par son geste, s'était
efforcé de rassurer l'opinion, mais il lui était difficile
de demander qu'on lui fît confiance pour assurer seul
le respect des droits et des intérêts qu'il venait de
violer. A cet égard, on pouvait citer un précédent
fâcheux: le Gouvernement égyptien n'avaÎi:-il pas refusé
d'exécuter une recommandation du Conseil de sécurité
relative à l'utilisation du canal par des bateaux israé
liens? Ces considérations avaient incité le Gouverne
ment français à décider de s'en tenir au principe. de
la gestion internationale, celui du contrôle ne répon
dant f;lS à la situation.

31. Malgré les méthodes employées par le Gouver
nement égyptien, le Gouvernement français avait fait
preuve de patience et avait tenté à plusieurs reprises
de négocier. Mais l'attitude prise par le Gouverne
ment égyptien était toujours restée négative et avait
confirmé les craintes que de nombreux usagers du
canal éprouvaient depuis le 26 juillet. Pour conclure,
le représentant de la France a déclaré que les Nations
Unies devaient reconnaître qu'il ne pouvait pas y
avoir de paix véritable sans le maintien de la justict:.
et du droit international et agir fermement afin de
rétablir la confiance internationale.

32. A la 736ème séance, tenue le 8 octobre 1956,
le représentant de l'Egypte a déclaré que la question
du canal de Suez avait ses racines profondes dans la
lu~te entre la domination et la liberté. L'Egypte avait
faIt de grands sacrifices, notamment celui de dizaines
de milliers de ses fils qui perdIrent la vie en creusant
le canal de Suez, et elle avait scrupuleusement respecté
l'engagement qu'elle avait pris de maintenir le canal
constamment ouvert pour la navigation internationale.
Mais la Compagnie du canal de Suez avait gaspillé
ou s'était approprié pratiquement toutes les recettes,
n'en laissant à l'Egypte qu'une infime partie. Avec
la nationalisation de la Compagnie. il s'était formé une
nouvelle entente cordiale entre la France et le Royau
me-Uni auxquels s'étaient joints certains éléments de
l'ancienne Compagnie du canal de Suez. Le but de
cette entente était de faire en sorte que le canal de
Suez fût, en fin de compte, totalement détaché de
l'Egypte.

33. Le Gouvernement égyptien s'était déclaré prêt
à indemniser les actionnaires de l'ancienne Compagnie
du canal de Suez, sur la base du cours des actions
à la Bourse de Paris le 25 juillet 1956, veille de la
nationalisation. Le représentant de l'Egypte tenait à
déclarer, au nom de son gouvernement, que l'Egypte
était disposée tout aussi bien à établir le montant de
la compensation sur la base de la valeur moyenne des
actions au cours des cinq années qui avaient précédé
la natioilalisation. Si l'on ne pouvait se m.ettre d'accord
sur cette base, le Gouvernement égyptien accepterait
un recours à l'arbït"age.

34. Le Gouvernement égyptien avait offert, à de
nombreuses reprises, de négocier un règlement pad
fique du différend. Le 12 août 1956, il avait publié
une déclaration dans laquelle il indiquait qu'il était
disposé à organiser, avec les autres gouvernements
signataires de la Convention de Constantinople de
1888, tine conférence qui serait chargée de reviser

façon flagrante la résolution adoptée en 1951 par le
Conseil de sécurité (5/2322) et relative au passage
des .navires israéliens.

'.. 25. Le projet de résolution commun (S/3666)

l

f. posait une Iùase de négociation juste et équitable, tant
pour les usagers que pour l'Egypte. En l'ador:am, le

~ Conseil défendrait les principes de justice et le carac-
tère sacré des obligations internationales et favoriserait

, la solution pacifique d'une situation dangereuse. Pour
sa part, le Royaume-Uni était résolu à soutenir ses

, droits au libre passage par le canal de Suez et à
J. rechercher une solution pacifique par la voie des

1
négociations.

. • 26. Quant à la question de la procédure à suivrei au Conseil de sécurité, le représentant du Royaume
~ Uni a suggéré que lorsque les memhres du Conseil
1 désirant exposer leurs vues en séance publique auraient
ï. été à même de le faire, le Conseil tienne des séances
i privées, de façon à pouvoir étudier aussi rapidement

l· que possible les chances d'une solution pacifique.
" 27. Le Président, parlant en qualité de représen

tant de la France, 9- déclaré que la situation était grave
et qu'elle était susceptible, si elle devait se prolonger,
de menacer la paix et la sécurité internationales.

,.. 28. Contestant l'affirmation du Gouvernement égyp
l tien selo.1. laquelle la Compagnie universelle du canalf de Suez était une société égyptienne sujette à la
1. nationalisation, le représentant de la France a souligné
1 que, selon les tribunaux égyptiens eux-mêmes, la Com-

pagnie bénéficiait d'un statut sui generis. C'était une
compagnie internationale, COl1sti~uée selon la loi fran

,. çaise et ayant son domi~ile a~..1it:istratif à Paris. Elle
:. était, dans certains cas, soumise à la juridiction égyp
f tienne, mais, par certains autres aspects, à la loi fran
'. çaise et à la loi internationale. Le caractère universel
1 de la Compagnie découlait non seulement de son statut
1 spécial mais aussi de la Convention du 29 octobre

1888 qui faisait de la Compagnie un des éléments
~ essentiels du système de garanties créé afin de main-

tenir la libre circulation à travers le canal. Même
l.' avant la Convention, il était admis que le passage par

l
, le canal, l'établissement de tarifs modérés sans discri

mination, la sécurité et l'e:ltretien du canal consti-
• tuaient des matières sur ksquelles devait s'exercer
1 le contrôle de la communauté internationale. Le préam
! bule de la Convention liait de façon évidente lâ Con-

vention avec la Compagnie universelle du canal de'r Suez. Le C;rOuvernement égyptien ne pouvait pas léga
• lement nationaliser la Compagnie qui était, par nature,l internationale et constituait un élément essentiel des
" garanties assurées par la Convention.

29. Pour porter un jugement objectif sur l'affaire,
1 il fallait !a replacer dans le cadre politique où le chef

du Gouvernement égyptien l'avait mise dès l'origine.y Les méthodes employées par le chef du Gouvernement

1
• égyptien et les menaces qu'il avait introduites dans le

décret de nationalisation ne pouvaient manquer d'éf mouvoir profondément les Gouvernements français et

t
britannique. Elles justifiaient les mesures que ceux-ci
avaient prises dans le domaine militaire et qui avaient
entraîné certaines concessions de la part du Gouver
nement égyptien.

30. Le Gouvernement français insistait pour que
. le transit à travers le canal fût géré par un organisme

international et pour que les usagers du canal eussent
l'assurance que l'organisation du trafic, la fixation de
droits de passage, le choix des pilotes, les travaux
d'entretien et de modernisation seraient toujours fixés
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façon flagrante la résolution adoptée en 1951 par le
Conseil de sécurité (5/2322) et relative au passage
des .navires israéliens.

25. Le projet de résolution commun (S/3666)
posait une Iùase de négociation juste et équitable, tant
pour les usagers que pour l'Egypte. En l'ador:am, le
Conseil défendrait les principes de justice et le carac
tère sacré des obligations internationales et favoriserait
la solution pacifique d'une situation dangereuse. Pour
sa part, le Royaume-Uni était résolu à soutenir ses
droits au libre passage par le canal de Suez et à
rechercher une solution pacifique par la voie des
négociations.

26. Quant à la question de la procédure à suivre
au Conseil de sécurité, le représentant du Royaume
Uni a suggéré que lorsque les memhres du Conseil
désirant exposer leurs vues en séance publique auraient
été à même de le faire, le Conseil tienne des séances
privées, de façon à pouvoir étudier aussi rapidement
que possible les chances d'une solution pacifique.

27. Le Président, parlant en qualité de représen
tant de la France, 9- déclaré que la situation était grave
et qu'elle était susceptible, si elle devait se prolonger,
de menacer la paix et la sécurité internationales.

28. Contestant l'affirmation du Gouvernement égyp
tien selo.1. laquelle la Compagnie universelle du canal
de Suez était une société égyptienne sujette à la
nationalisation, le représentant de la France a souligné
que, selon les tribunaux égyptiens eux-mêmes, la Com
pagnie bénéficiait d'un statut sui generis. C'était une
compagnie internationale, COl1sti~uée selon la loi fran
çaise et ayant son domi~ile a~..1it:istratif à Paris. Elle
était, dans certains cas, soumise à la juridiction égyp
tienne, mais, par certains autres aspects, à la loi fran
çaise et à la loi internationale. Le caractère universel
de la Compagnie découlait non seulement de son statut
spécial mais aussi de la Convention du 29 octobre
1888 qui faisait de la Compagnie un des éléments
essentiels du système de garanties créé afin de main
tenir la libre circulation à travers le canal. Même
avant la Convention, il était admis que le passage par
le canal, l'établissement de tarifs modérés sans discri
mination, la sécurité et l'e:ltretien du canal consti
tuaient des matières sur ksquelles devait s'exercer
le contrôle de la communauté internationale. Le préam
bule de la Convention liait de façon évidente lâ Con
vention avec la Compagnie universelle du canal de
Suez. Le C;rOuvernement égyptien ne pouvait pas léga
lement nationaliser la Compagnie qui était, par nature,
internationale et constituait un élément essentiel des
garanties assurées par la Convention.

29. Pour porter un jugement objectif sur l'affaire,
il fallait !a replacer dans le cadre politique où le chef
du Gouvernement égyptien l'avait mise dès l'origine.
Les méthodes employées par le chef du Gouvernement
égyptien et les menaces qu'il avait introduites dans le
décret de nationalisation ne pouvaient manquer d'é
mouvoir profondément les Gouvernements français et
britannique. Elles justifiaient les mesures que ceux-ci
avaient prises dans le domaine militaire et qui avaient
entraîné certaines concessions de la part du Gouver-

, nement égyptien.
30. Le Gouvernement français insistait pour que

le transit à travers le canal fût géré par un organisme
. international et pour que les usagers du canal eussent
l'assurance que l'organisation du trafic, la fixation de
droits de passage, le choix des pilotes, les travaux
d'entretien et de modernisation seraient toujours fixés
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en prenant pour critère leurs intérêts légitimes. Si,
à tout moment, des considérations d'ordre purement
national pouvaient intervenir et soumettre ainsi les
conditions du trafic à de dangereuses incertitudes; le
problème des courants commerciaux entre l'Europe
et l'Asie se trouverait posé. Certes, le Gouverr.e'11ent
égyptien, de.vant l'émotion créée par son geste, s'était
efforcé de rassurer l'opinion, mais il lui était difficile
de demander qu'on lui fît confiance pour assurer seul
le respect des droits et des intérêts qu'il venait de
violer. A cet égard, on pouvait citer un précédent
fâcheux: le Gouvernement égyptien n'avaÎi:-il pas refusé
d'exécuter une recommandation du Conseil de sécurité
relative à l'utilisation du canal par des bateaux israé
liens? Ces considérations avaient incité le Gouverne
ment français à décider de s'en tenir au princine. de
la gestion internationale, celui du contrôle ne répon
dant f;lS à la situation.

31. Malgré les méthodes employées par le Gouver
nement égyptien, le Gouvernement français avait fait
preuve de patience et avait tenté à plusieurs reprises
de négocier. Mais l'attitude prise par le Gouverne
ment égyptien était toujours restée négative et avait
confirmé les craintes que de nombreux usagers du
canal éprouvaient depuis le 26 juillet. Pour conclure,
le représentant de la France a déclaré que les Nations
Unies devaient reconnaître qu'il ne pouvait pas y
avoir de paix véritable sans le maintien de la justict:.
et du droit international et agir fermement afin de
rétablir la confiance internationale.

32. A la 736ème séance, tenue le 8 octobre 1956,
le représentant de l'Egypte a déclaré que la question
du canal de Suez avait ses racines profondes dans la
lu~te entre la domit:lation et la liberté. L'Egypte avait
faIt de grands saCrIfices, notamment celui de dizaines
de milliers de ses fils qui perdIrent la vie en creusant
le canal de Suez, et elle avait scrupuleusement respecté
l'engagement qu'elle avait pris de maintenir le canal
constamment ouvert pour la navigation internationale.
Mais" la. Compagn!~ du ~anal de Suez avait gaspillé
ou s etaIt approprIe pratIquement toutes les recettes,
n'en laissant à l'Egypte qu'une infime partie. Avec
la nationalisation de la Compagnie. il s'était formé une
nouvelle entente cordiale entre la France et le Royau
me-Uni auxquels s'étaient joints certains éléments de
l'ancienne Compagnie du canal de Suez. Le but de
cette entente était de faire en sorte que le canal de
Suez fût, en fin de compte, totalement détaché de
l'Egypte.

33. Le Gouvernement égyptien s'était déclaré prêt
à indemniser les actionnaires de l'ancienne Compagnie
du canal de Suez, sur la base du cours des actions
à la Bourse de Paris le 25 juillet 1956, veille de la
nationalisation. Le représentant de l'Egypte tenait à
déclarer, au nom de son gouvernement, que l'Egypte
était disposée tout aussi bien à établir le montant de
la compensation sur la base de la valeur moyenne des
actions au cours des cinq années qui avaient précédé
la natioilalisation. Si l'on ne pouvait se m.ettre d'accord
sur cette base, le Gouvernement égyptien accepterait
un recours à l'arbit"age.

34. Le Gouvernement égyptien avait offert, à de
nombreuses reprises, de négocier un règlement pad
fique du différend. Le 12 août 1956, il avait publié
une déclaration dans laquelle il indiquait qu'il était
disposé à organiser, avec les autres gouvernements
signataires de la Convention de Constantinople de
1888, une conférence qui serait chargée de reviser



cette Convention et d'envisager la conclusi'ln d'un
accord, en vue de réaffirmer et de garantir la liberté
de navigation dans le canal de Suez. Le 10 septembre
1956, par une note adressée aux puissances et au
Secrétaire général de ~'Organisation des Nations Unies,
le Gouvernement égyptien avait déclaré que, sans pré
judice de la souveraineté ou ne la dignité de l'Egypte,
des solutions pouvaient être trouvées pour les ques
tions concernant la navigation sur le canal et il avait
proposé, pour l'immédiat, la constitution d'un organe
de négociation qui pourrait être chargé également de
reviser la Convention de 1888.

35. Dans l'intervalle, la navigation sur le canal se
poursuivait de façon parfaitement regulière et efficace
malgré les actes de sabotage de la France et du Royau
me-Uni auxquels s'étaient joints certains éléments
de l'ancienne Compagnie du canal de Suez. Parmi
ces actes il convenait de citer le refus de payer les
droits à .l'autorité égyptienne du canal de Suez et les
manœuvres qui avaient incité les pilotes français et
britanniques à abandonner précipitamment leurs fonc
tions.

36. Les Gouvernements de la France et du Royaume
Uni avaient contesté le droit du Gouvernement égyptien
de nationaliser "d'une façon unilatérale" la Compagnie
du canal de Suez, comme si un acte aussi inhérent à la
souveraineté que la nationalisation d'une compagnie
égyptienne par le Gouvernement égyptien pouvait être
autre chose qu'un acte unilatéral. Le droit de tout Etat
souverain de nationaliser les entreprises situées sur son
territoire pour favoriser l'économie et le développement
du pays constituait à présent un principe établi de drolt
international, reconnu par l'Assemblée génér~Je dans sa
résolution 626 (VI) du 21 décembre 1952. La nationa
lité égyptienne de la Compagnie du canal de Suez décou
lait d'une façon évidente de l'article 16 de la concession
octroyée en 1866 par le Gouvernement égyptien, qui
stipulait que la Compagnie universelle du canal de Suez
étant égyptienne était régie par les lois et usages du
pays. Les tribunaux mixtes égyptiens avaient reconnu
cette nationalité dans les affaires dont ils ont eu à con
naître en 1925, en 1931 et en 1942. Le Gouvernement
du Royaume-Uni avait également reconnu la nationalité
égyptienne de la Compagnie du canal de Suez dans le
mémoire que l'agent du Gouvernement britannique avait
soumis à la Cour d'appel mixte d'Alexandrie. en 1939.
Le mot "universelle" qui figurait dans le titre de la
Compagnie du canal de Stlez indiquait la nature des
activités de la Compagnie et n'avait aucun effet sur son
statut juridique.

37. Les affirmations de la France et du Royaume
Uni, selon lesquelles les concessions accordées à la Com
pagnie avaient été "complétées" par la Convention de
1888 et incorporées dans celle-ci, sont en contradiction
tant avec la réalité historique qu'avec les principes du
droit. Ce que la Convention avait "complété", c'était le
régime de navigation institué par une déclaration du
Gouvernement égyptien contenue dans le firman du
19 mars 1866 et aux termes de laquelle le canal serait
toujou.·s ouvert, comme passage neutre, à tout navire
de coO'merce sans aucune distinction, moyennant le
paiement des droits et l'exécution des règlements établis.
La Convention de 1888 avait complété ce régime en
disposant que le canal serait toujours libre et ouvert, en
temps de guerre comme en temps de paix, à tout navire
de commerce ou de guerre, sans distinction de pavillon,
et en imposant certaines obligations aux parties con
tractantes. La Convention de 1888 avait complètement
repris le régime existant avant 1888 et avait établi un

r:gime définitif conventionnel, au lieu d'un r~g~me fon~~
sur une déclaration unilatérale de l'Egypte. La Corn: 1
pagnie du canal de Suez ne faisait pas partie du régime ~J

établi par la Convention. L'affirmation selon laquelle la .,' 1

mention faite dans le préambule et dans l'article 14
conférait à l'acte de concession un caractère interna-1'
tional, était entièrement dénuée de fondement. Toute
aliénation ou limitatioll des droits souverains de l'Egypte
en ce qui concerne la concession du cand aurait néces-
sité l'introduction. dans la Convention, d'une clause "
explicite à cet effet.

38. Quant à l'affirmation des Gouvernements de la
France et du Royaume-Uni, selon laquelle le Gouverne
ment égyptien mettait en danger la paix et la sécurité
internationales, le représentant de l'Egypte a déclaré i
que la nationalisation de la Compagnie dn canal de Suez ~

ne pouvait absolument pas entraîner pareil danger. f'
39. Le Gouvernement égyptien n'avait été consulté ~

sur aucun aspect de la Conférence de Londres. Cette !
conférence avait été précédée et accompagnée de me- ,••..... ~
naces d'un recours à la force et de mesures militaires et _
économiques hostiles prises par la France et le Royaume-
Uni contre l'Egypte. Dans ces conditions, l'invitation
adressée à l'Egypte avait le caractère d'un ultimatum:
l'Egypte était citée à comparaître c1evant un tribunal. ,J,,,
Après avoir rappelé certaines déclarations de person
nalités britanniques, françaises et australiennes qui, a-t-il ) •
affirmé, constituaient des menaces d'un recours à la
force contre l'Egypte. et après avoir indiqué les mesures
prises contre son pays, le représentant de l'Egypte a .'
déclaré que ces mesures constituaient une violation des
dispositions des paragraphes 3 et 4 de l'Article 2 de \.
la Charte des Nations Unies et qu'elles avaient, au J.,
surplus, tous les aspects d'une immixtion malveillante J
dans les affaires intérieures de l'Egypte. De ce fait,
malgré qu'il fût extrêmement désireux d'assurer la paix ! •
et l'harmonie, le Gouvernement égyptien n'avait pu,
pour des raisons étrangères à sa volonté, prendre part
à la Conférence de Londres.

40. A la suite de la Conférence de Londres, un 1
Comité dirigé par le Premier Ministre d'Australie s'est . "
rendu au Caire pour présenter, au nom de 18 gouverne-
ments, certaines propositions touchant la gestion future
du canal. Le Président du Comité aVHit précisé que le
Comité s'en tiendrait strictement à la présentation des ·Ü.i·
propositions des 18 puissances et éviterait de discnter t.:.'
toute autre proposition. Le Gouvernement égyptien n'a ,
donc j3mais refusé de participer à des négociations .~ ~

sincères en vue de trouver une solution pacifique et
équitable au différend actueL . '.

41. Le représentant de l'Egypte s'est opposé au ,1 1

projet de résolutiLm' présenté par la France et le 1

Royaume-Uni qui. a-t-il affirmé, ne faisait que réintro- ~
duire des propositions déjà rejetées par le Gouverne- 1
ment égyptien et par d'autres gouvernements en raison }.
de considérations dont on ne pouvait pas dire qu'elles 1
manquassent de sérieux ou qu'elles fussent arbitraires. .~
S'il y avait accord pour négocier un règlement pacifique }.
de la question, il serait opportun de créer un organe IT a
chargé des négociations et de formuler, à l'intention del U

cet organe, une série de principes et d'objectifs fonda- Il
mentaux sur lesquels il n'existait aucun désaccord...} ..
Garantir pour tous et en tout temps la liberté de navi- t
gation sur le canal de Suez était le premier principe '"
fondamental qui devait guider les travaux de l'organe , ~

chargé des négociations. Les objectifs les plus impor- 1
tants à atteindre étaient: premièrement, d'établir un
système de coopération entre l'autorité égyptienne qui

6 admîtustrait le ca,1lÙ de Suez et les usagers du canal, eu ,1

cette Convention et d'envisager la conclusi'ln d'un
accord, en vue de réaffirmer et de garantir la liberté
de navigation dans le canal de Suez. Le 10 septembre
1956, par une note adressée aux puissances et au
Secrétaire général de ~'Organisation des Nations Unies,
le Gouvernement égyptien avait déclaré que, sans pré
judice de la souveraineté ou ne la dignité de l'Egypte,
des solutions pouvaient être trouvées pour les ques
tions concernant la navigation sur le canal et il avait
proposé, pour l'immédiat, la constitution d'un organe
de négociation qui pourrait être chargé également de
reviser la Convention de 1888.

35. Dans l'intervalle, la navigation sur le canal se
poursuivait de façon parfaitement regulière et efficace
malgré les actes de sabotage de la France et du Royau
me-Uni auxquels s'étaient joints certains éléments
de l'ancienne Compagnie du canal de Suez. Parmi
ces actes il convenait de citer le refus de payer les
droits à .l'autorité égyptienne du canal de Suez et les
manœuvres qui avaient incité les pilotes français et
britanniques à abandonner précipitamment leurs fonc
tions.

36. Les Gouvernements de la France et du Royaume
Uni avaient contesté le droit du Gouvernement égyptien
de nationaliser "d'une façon unilatérale" la Compagnie
du canal de Suez, comme si un acte aussi inhérent à la
souveraineté que la nationalisation d'une compagnie
égyptienne par le Gouvernement égyptien pouvait être
autre chose qu'un acte unilatéral. Le droit de tout Etat
souverain de nationaliser les entreprises situées sur son
territoire pour favoriser l'économie et le développement
du pays constituait à présent un principe établi de drolt
international, reconnu par l'Assemblée génér~Je dans sa
résolution 626 (VI) du 21 décembre 1952. La nationa
lité égyptienne de la Compagnie du canal de Suez décou
lait d'une façon évidente de l'article 16 de la concession
octroyée en 1866 par le Gouvernement égyptien, qui
stipulait que la Compagnie universelle du canal de Suez
étant égyptienne était régie par les lois et usages du
pays. Les tribunaux mixtes égyptiens avaient reconnu
cette nationalité dans les affaires dont ils ont eu à con
naître en 1925, en 1931 et en 1942. Le Gouvernement
du Royaume-Uni avait également reconnu la nationalité
égyptienne de la Compagnie du canal de Suez dans le
mémoire que l'agent du Gouvernement britannique avait
soumis à la Cour d'appel mixte d'Alexandrie. en 1939.
Le mot "universelle" qui figurait dans le titre de la
Compagnie du canal de Suez indiquait la nature des
activités de la Compagnie et n'avait aucun effet sur son
statut juridique.

37. Les affirmations de la France et du Royaume
Uni, selon lesquelles les concessions accordées à la Com
pagnie avaient été "complétées" par la Convention de
1888 et incorporées dans celle-ci, sont en contradiction
tant avec la réalité historique qu'avec les principes du
droit. Ce que la Convention avait "complété", c'était le
régime de navigation institué par une déclaration du
Gouvernement égyptien contenue dans le firman du
19 mars 1866 et aux termes de laquelle le canal serait
toujou.·s ouvert, comme passage neutre, à tout navire
de coO'merce sans aucune distinction, moyennant le
paiement des droits et l'exécution des règlements établis.
La Convention de 1888 avait complété ce régime en
disposant que le canal serait toujours libre et ouvert, en
temps de guerre comme en temps de paix, à tout navire
de commerce ou de guerre, sans distinction de pavillon,
et en imposant certaines obligations aux parties con
tractantes. La Convention de 1888 avait complètement
repris le régime existant avant 1888 et avait établi un
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régime définitif conventionnel, au lieu d'un régime fondé
sur une déclaration unilatérale de l'Egypte. La Com
pagnie du canal de Suez ne faisait pas partie du régime
établi par la Convention. L'affirmation selon laquelle la
mention faite dans le préambule et dans l'article 14
conférait à l'acte de concession un caractère interna
tional, était entièrement dénuée de fondement. Toute
aliénation ou limitatioll des droits souverains de l'Egypte
en ce qui concerne la concession du cand aurait néces
sité l'introduction. dans la Convention, d'une clause
explicite à cet effet.

38. Quant à l'affirmation des Gouvernements de la
France et du Royaume-Uni, selon laquelle le Gouverne
ment égyptien mettait en danger la paix et la sécurité
internationales, le représentant de l'Egypte a déclaré
que la nationalisation de la Compagnie dn canal de Suez
ne pouvait absolument pas entraîner pareil danger.

39. Le Gouvernement égyptien n'avait été consulté
sur aucun aspect de la Conférence de Londres. Cette
conférence avait été précédée et accompagnée de me
naces d'un recours à la force et de mesures militaires et
économiques hostiles prises par la France et le Royaume
Uni contre l'Egypte. Dans ces conditions, l'invitation
adressée à l'Egypte avait le caractère d'un ultimatum:
l'Egypte était citée à comparaître c1evant un tribunal.
Après avoir rappelé certaines déclarations de person
nalités britanniques, françaises et australiennes qui, a-t-il
affirmé, constituaient des menaces d'un recours à la
force contre l'Egypte. et après avoir indiqué les mesures
prises contre son pays, le représentant de l'Egypte a
déclaré que ces mesures constituaient une violation des
dispositions des paragraphes 3 et 4 de l'Article 2 de
la Charte des Nations Unies et qu'elles avaient, au
surplus, tous les aspects d'une immixtion malveillante
dans les affaires intérieures de l'Egypte. De ce fait,
malgré qu'il fût extrêmement désireux d'assurer la paix
et l'harmonie, le Gouvernement égyptien n'avait pu,
pour des raisons étrangères à sa volonté, prendre part
à la Conférence de Londres.

40. A la suite de la Conférence de Londres, un
Comité dirigé par le Premier Ministre d'Australie s'est
rendu au Caire pour présenter, au nom de 18 gouverne
ments, certaines propositions touchant la gestion future
du canal. Le Président du Comité aVHit précisé que le
Comité s'en tiendrait strictement à la présentation des
propositions des 18 puissances et éviterait de discuter
toute autre proposition. Le Gouvernement égyptien n'a
donc j3mais refusé de participer à des négociations
sincères en vue de trouver une solution pacifique et
équitable au différend actuel.

41. Le représentant de l'Egypte s'est opposé au
projet de réso1tltiL)11' présenté par la France et le
Royaume-Uni qui. a-t-il affirmé, ne faisait que réintro
duire des propositions déjà rejetées par le Gouverne
ment égyptien et par d'autres gouvernements en raison
de considérations dont on ne pouvait pas dire qu'elles
manquassent de sérieux ou qu'elles fussent arbitraires.
S'il y avait accord pour négocier un règlement pacifique
de la question, il serait opportun de créer un organe
chargé des négociations et de formuler, à l'intention de
cet organe, une série de principes et d'objectifs fonda
mentaux sur lesquels il n'existait aucun désaccord..
Garantir pour tous et en tout temps la liberté de navi
gation sur le canal de Suez était le premier principe
fondamental qui devait guider les travaux de l'organe
chargé des négociations. Les objectifs les plus impor
tants à atteindre étaient: premièrement, d'établir un
système de coopération entre l'autorité égyptienne qui
administrait le callaI de Suez et les usagers du canal, en
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:u d'un régime fond~~nt ple,inement compt~ 1e• la souveraineté et des et le Royaume-Uni qui visait à obtenir que le Conneil
l'E v te, La Com~ r 1er~~t~, de 1Egypt~. et ~es mterets, des usagers du c~nal; sanctionne le "plan Dulles" et à créer une Association

g. ~tie du régi '. deUX1emement, ri etabhr, en ce qUl concerne les drOIts et des usagers du canal ne faisaif: que poser de nouve'iU à
~~~ ~~Ion laquelle~: les frais d'utilisation, u~ systèm.e 9-ui garantit aux l'Egypte un ultimatum qu'elle n'avait pu accepter.
et dans l'article 14 ' usagers du ,cat~al un t:a,l~ement eqUltable. eX,empt ,de 46. Le Gouvernement de l'URSS estimait que le
1 caractère interna- 1· toute explO1tat~on; trOlslemement, de prevOIr qu u?, Conseil de sécurité -::......clit le devoir d'aider à rechèrcher
~ fondement. Toute pO~l~centage r~ls011l!able der. ;ecet.tes du canal seraIt les moyens de régler pacifiquement le problème, con-
uverains de l'Egypte speCIalement reserve aux amehoratlOns. formémeat aux principes de l'Organisation des Nations
1 cand aurait néces- vi) DISCUSSION GÉNÉRALE Unies et d'empêcher une nouvelle aggravation de la
ntion, d'une clause ~, situation dans le Proche-Orient, Il reconnaissait que le

42, A la 736ème séance, tenue le 8 octobre, le repré- canal de Suez présentait une importance vitale pour de
\, sentant de l'Union des Républiques socialistes sovié- nombreux pays, en particulier pour le Royaume..Uni et

tiques a déclaré que la nationalisation de la Compagnie la France. Etant donné que l'Egypte s'était maintes fois
du canal de Suez, qui a"ait assuré la gestion du canal déclarée disposée à entamer d'utiles négociations et à
en vertu d'actes de concession soumis au droit égyptien, coopérer de façon concrète avec les usagers, le Gou-t n'avait aucun rapport ave~ la question de la liberté de vernement de l'Union soviétique estimait qu'il était

( navigation proclamée et garantie par la Convention possible d'arriver à un accord international satisfaisant
t internationale de 1888. Dans le projet de résolution qui servit les intérêts de l'Egypte et des usagers, Cepen-
! ,. commun, on voulait sans aucun fondement et alors que dant, pour parvenir à cette solution, il convenait de

f,

',".· y. la Convention de 1888 ne contenait aucune disposition renoncer à la politique des ultimatums, des menaces
à cet effet, présenter les choses comme si la Compagnie militaires et de la pression économique et d'entamer des
du canal de Suez devait être considérée comme une sorte négociations en garantissant l'égalité complète des droits
d'organe international chargé de garantir la liberté de aux parties intéressées,
la navigation sur le canal. 47. De l'avis du Gouvernement de l'Union soviétique,

1 43. La nationalisation de la Compagnie du canal de un accord de ce genre pourrait se fonder sur les prin-
,Jo.. Suez relevait exclusivement de la compétence de cipes suivants: 1) liberté de la navigation sur le canal
t· l'Egypte et ne pouvait faire l'objet d'aucune enquête de Suez pour les navires de tous les Etats, dans des

internationale. En revanche, la liberté de la navigation conditions d'égalité; 2) engagemenl de la part de
sur le canal de Suez était régie par la Convention de l'Egypte dans l'exercice de se" droits de souverailleté,
1888 qui ne pouvait être abrogée par l'action unilatérale de propriété et de gestion, d'assurer l'entière liberté de

.-. de l'uu quelconque de ses signataires. Le Gouvernelnent la navigation, la garde du canal et de ses installations,
égyptien n'avait pas refusé de remplir les obligations qui le bon entretien du canal et l'amélioration des conditions

~,~ découlaient de la Convention et avait, au contraire, de navigation afin d'en augmenter la capacité et de
f. prouvé, dans la pratique, qu'il restait fidèle à ces obFga- rendre compte régulièrement à l'Organisation des Na-

tions, malgré l'intense travail de sape auquel se livrait tians Unies des renseignements sur l'exploitation du
j- la direction de l'ancienne Compagnie du canai de Suez. canal; 3) engagement de la part de tous les signataires

44. Le problème du canal de Suez était artif.delle- de l'accord de ne jamais se livrer à des actes de nature
ment compliqué et aggravé parce que certains éléments à porter atteinte à l'inviolabilité du canal ou à endom-
réactionm:.ires voulaient restaurer le vieil ordre colonia- mager ses installations, et de veiller à ce que le canal

t
liste en Egypte, sous le couvert d'une prétendue inter- ne devienne jamais le théâtre d'actes militaires et à ce

'." .. '. nationalisation du canal de Suez. Immédiatement après qu'il ne soit pas soumis à un blocus; 4) établissement
la nationalisation de la Compagnie du canal de Suez, les de la coopération appropriée entre l'Egypte et les
Gouvernements du Royaume-Uni et de la France avaient usagers du canal.
commencé à prendre des mesures militaires et des sanc- 48. Le représentant de l'Union soviétique a rappelé

11,1 tions économiques contre l'Egypte et avaient créé une qu'à la Conférence de Londres, son gouvernement avait
~ très grave situation en Méditerranée orientale, Cet appel appuyé le plan indien prévoyant la création d'un organet aux armes et cette agression économique constituaient consultatif composé d'usagers du canal et chargé d'exer-
'i.. ~ une grave violation des principes fondamentaux de la cer des fonctions consultatives et de liaison et qu'il avait
r Charte des Nations Unies et étaient particulièrement suggéré de confier certaines fonctions à cet organe. Lors
. '. inadtnissibles de la part de ll1embres permanents du des négociations envisagées, ces fonctions pourraient

Conseil de sécurité,te s'est opposé au ,1 1 être étudiées de façon plus complète et l'on pourrait
r la France et le 1 45, Les divers projets de "règlement" du problème Mterminer avec plus de précision les autres dispositions
~ faisait que réintro- ~ de Suez, présentés par les puissances occidentales, à prendre dans le cadre de l'Organisation des Nations
$ par le Gouverne- ~ avaient un point commun, à savoir que l'on y refusait à Unies.
ernements en raison • l'Egypte l'égalité des droits. Le plan dit "plan Dulles" Ag Le' d l'U ' ., , , ,

1
soumis à l'Egypte par la mission Menzies, avait essen- 'T , representant e mon sovIetIque a suggere

ait pas dire qu'elles .~ tiel1ement pour obJ'et de priver l'Egypte de son droit de qu'il conviendrait de créer un comité compétent du
; fussent arbitraires. . C '1 d . 't' . 't ' d f • 'l'gérer le canal, de créer un organe international qui onsel e secun e qUI seraI compose e açon eqUI 1-

Ieèg;:~~n~t~a~~~~~: 'I~ ~ aurait pour toujours la mainmise sur le canal et d'établir brée, de manière qu'un point de vue particulier ne pût
~ 1 un régime de sanctions dirigées contre l'Egypte. Ce plan y prévaloir, en vue de trouver une base pour le règle-

uler, à l'intention de ", t dIt' d S C 't' 't '1 b1 qui aboutissait à priver l'Egypte de sa souveraineté men e a ques IOn e uez. e coml e pourraI e a orer
et d'obJ'ectifs fonda- l: Il t' , t' 't 1 l'b t' ds'était, naturellement, soldé par un échec. Le même une nouve e conven Ion qUI garan IraI a 1 er e e
t aucun désaccord.. .. . t' 1 1 d St' 1refus de traiter l'Egypte sur un pied d'égalité caracté- navlga Ion sur e cana e uez e preparer a convo-
,s la liberté de navi- , , t' d' t f' . t t' 1 . ,risait le plan qui prévoyait la création de l'Association ca Ion une vas e con erence 111 erna IOna e qUI examl-
le premier principe" d nerait la nouvelle Convention.
travaux de l'organe ,'~ es usagers du canal de Suez. organisation fermée dont
:tifs les plus impor- Iles membres devaient être soigneusement triés et qui 50. A la 737ème séance, tenue le 8 octobre, le repré-
'ement, d'établir un visait à intervenir dans les affaires intérieures de sentant du Pérou a déclaré que le problème dont était
orité égyptienne qui l'Egypte et à violer de façon flagrante sa souveraineté. saisi le Conseil mettait en jeu des principes juridiques
usagers du caual, eu ,,1 Le pwjet de ,ésolution commuu p'ésenté!'"' la Fmnce 7 d'une gmnde portée. La Conveution de 1888 ne faisait

tenant pleinement compte de la souveraineté et des
droits de l'Egypte et des intérêts des usagers du canal;
deuxièmement, rI'établir, en ce qui concerne les droits et
les frais d'utilisation, un système qui garantît aux
usagers du canal un traitement équitable exempt de
toute exploitation; troisièmement, de prévoir qu'un
pourcentage raisonnable def recettes du canal serait
spécialement réservé aux améliorations.

vi) DISCUSSION GÉNÉRALE

42. A la 736ème séance, tenue le 8 octobre, le repré
sentant de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques a déclaré que la nationalisation de la Compagnie
du canal de Suez, qui a"ait assuré la gestion du canal
en vertu d'actes de concession soumis au droit égyptien,
n'avait aucun rapport ave~ la question de la liberté de
navigation proclamée et garantie par la Convention
internationale de 1888. Dans le projet de résolution
commun, on voulait sans aucun fondement et alors que
la Convention de 1888 ne contenait aucune disposition
à cet effet, présenter les choses comme si la Compagnie
du canal de Suez devait être considérée comme une sorte
d'organe international chargé de garantir la liberté de
la navigation sur le canal.

43. La nationalisation de la Compagnie du canal de
Suez relevait exclusivement de la compétence dè
l'Egypte et ne pouvait faire l'objet d'aucune enquête
internationale. En revanche, la liberté de la navigation
sur le canal de Suez était régie par la Convention de
1888 qui ne pouvait être abrogée par l'action unilatérale
de l'un quelconque de ses signataires. Le Gouvernement
égyptien n'avait pas refusé de remplir les obligations qui
découlaient de la Convention et avait, au contraire,
prouvé, dans la pratique, qu'il restait fidèle à ces obFga
tions, malgré l'intense travail de sape auquel se livrait
la direction de l'ancienne Compagnie du canai de Suez.

44. Le problème du canal de Suez était artif..delle
ment compliqué et aggravé parce que certains éléments
réactionm:.ires voulaient restaurer le vieil ordre colonia
liste en Egypte, sous le couvert d'une prétendue inter
nationalisation du canal de Suez. Immédiatement après
la nationalisation de la Compagnie du canal de Suez, les
Gouvernements du Royaume-Uni et de la France avaient
commencé à prendre des mesures militaires et des sanc
tions économiques contre l'Egypte et avaient créé une
très grave situation en Méditerranée orientale. Cet appel
aux armes et cette agression économique constituaient
une grave violation des principes fondamentaux de la
Charte des Nations Unies et étaient particulièrement
inadmissibles de la part de membres permanents du
Conseil de sécurité.

45. Les divers projets de "règlement" du problème
de Suez, présentés par les puissances occidentales,
avaient un point commun, à savoir que l'on y refusait à
l'Egypte l'égalité des droits. Le plan dit "plan Dulles"
soumis à l'Egypte par la mission Menzies, avait essen
tiellement pour objet de priver l'Egypte de son droit de
gérer le canal, de créer un organe international qui
aurait pour toujours la mainmise sur le canal et d'établir
un régime de sanctions dirigées contre l'Egypte. Ce plan
qui aboutissait à priver l'Egypte de sa souveraineté
s'était, naturellement, soldé par un échec. Le même
refus de traiter l'Egypte sur un pied d'égalité caracté
risait le plan qui prévoyait la création de l'Association
des usagers du canal de Suez. organisation fermée dont
les membres devaient être soigneusement triés et qui
visait à intervenir dans les affaires intérieures de
l'Egypte et à violer de façon flagrante sa souveraineté.
Le projet de résolution commun présenté par la France
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et le Royaume-Uni qui visait à obtenir que le Conneil
sanctionne le "plan Dulles" et à créer une Association
des usagers du canal ne faisaif: que poser de nouve"iU à
l'Egypte un ultimatum qu'elle n'avait pu accepter.

46. Le Gouvernement de l'URSS estimait que le
Conseil de sécurité -::'vclit le devoir d'aider à rechèrcher
les moyens de régler pacifiquement le problème, con
formémé'lt aux principes de l'Organisation des Nations
Unies et d'empêcher une nouvelle aggravation de la
situation dans le Proche-Orient. Il reconnaissait que le
canal de Suez présentait une importance vitale pour de
nombreux pays, en particulier pour le Royaume··Uni et
la France. Etant donné que l'Egypte s'était maintes fois
déclarée disposée à entamer d'utiles négociations et à
coopérer de façon concrète avec les usagers, le Gou
vernement de l'Union soviétique estimait qu'il était
possible d'arriver à un accord international satisfaisant
qui servît les intérêts de l'Egypte et des usagers. Cèpen
dant, pour parvenir à cette solution, ii convenait de
renoncer à la politique des ultimatums, des menaces
militaires et de la pression économique et d'entamer des
négociations en garantissant l'égalité complète des droits
aux parties intéressées.

47. De l'avis du Gouvernement de l'Union soviétique,
un accord de ce genre pourrait se fonder sur les prin
cipes suivants: 1) liberté de la navigation sur le canal
de Suez pour les navires de tous les Etats, dans des
conditions d'égalité; 2) engagemenl de la part de
l'Egypte dans l'exercice de se.. droits de souverailleté,
de propriété et de gestion, d'assurer l'entière liberté de
la na"igation, la garde du canal et de ses installations,
le bon entretien du canal et l'amélioration des conditions
de navigation afin d'en augmenter la capacité et de
rendre compte régulièrement à l'Organisation des Na
tions Unies des renseignements sur l'exploitation du
canal; 3) engagement de la part de tous les signataires
de l'accord de ne jamais se livrer à des actes de nature
à porter atteinte à l'inviolabilité du canal ou à endom
mager ses installations, et de veiller à ce que le canal
ne devienne jamais le théâtre d'actes militaires et à ce
qu'il ne soit pas soumis à un blocus; 4) établissement
de la coopération appropriée entre l'Egypte et les
usagers du canal.

48. Le représentant de l'Union soviétique a rappelé
qu'à la Conférence de Londres, son gouvernement avait
appuyé le plan indien prévoyant la création d'un organe
consultatif composé d'usagers du canal et chargé d'exer
cer des fonctions consultatives et de liaison et qu'il avait
suggéré de confier certaines fonctions à cet organe. Lors
des négociations envisagées, ces fonctions pourraient
être étudiées de façon plus complète et l'on pourrait
Mterminer avec plus de précision les autres dispositions
à prendre dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies.

49. Le représentant de l'Union soviétique a suggéré
qu'il conviendrait de créer un comité compétent du
Conseil de sécurité qui serait composé de façon équili
brée, de manière qu'un point de vue particulier ne pût
y prévaloir, en vue de trouver une base pour le règle
ment de la question de Suez. Ce comité pourrait élaborer
une nouvelle convention qui garantirait la liberté de
navigation sur le canal de Suez et préparer la convo
cation d'une vaste conférence internationale qui exami
nerait la nouvelle Convention.

50. A la 737ème séance, tenue le 8 octobre, le repré
sentant du Pérou a déclaré que le problème dont était
saisi le Conseil mettait en jeu des principes juridiques
d'une grande portée. La Convention de 1888 ne faisait



que consacrer, par un acte multilatéral, le principe du
libre usage du canal. principe qui était déjà énoncé dans
une déclaration unilatérale par le Khédive d'Egypte à
l'article 14 du firman de 1856. La Convention conciliait
le principe inaliénable et inviolable du respect de la
souveraineté de l'Egypte et le principe de la coopération
internationale. A l'article 8, la Convention prévoyait que
les agents en Egypte des puissances signataires seraient
chargés de veiller à son exécution mais, en réalité, l'or
gane d'exécution et de gestion était la Compagnie du
canal de Suez qui existait avant que la Convention ne
fût conclue.

51. Lors de la nationalisation de la Compagnie, on
avait soutenu, d'un côté, que cette modification de son
statut avait influé sur l'application de la Convention de
1888 et constituait une violation de ses dispositions.
C'était là un problème juridique important dont les
éléments étaient énumérés dans le Statut de la Cour
internationale de Justice. De l'autre côté, le fait que
l'Egypte affirmait que les intérêts économiques, quand
bien même des éléments étrangers y participeraient,
étaient soumis aux lois su 1'expropriation sous la con
dition d'une juste et éqm_...ble indemnité, amenait à
formuler de nouvelles considérations d':.rdre juridique.
Tout d'abord, il s'agisait de savoir s'il était possible
d'établir une différence entre l'économique et le tech
nique et de refuser le droit d'étendre le principe de la
nationalisation à une entreprise technique liée par l'obli
bligation de respecter un droit international. En second
lieu, il ne fallait pas oublier que le droit de nationali
sation devait être exercé avec un sens suffisant de
l'à "opos, de la manière qui nuisît le moins aux cocon
tra, .nts et à l'humanité.

52. Mais, le problème ne concernait pas uniquement
des principes juridiques, mais il revêtait des aspects
économiques, politiques et psychologiques qui avaient
des répercussions sur l'économie de l'Europe et de
l'Asie, sur l'avenir de l'Egypte et sur la question de la
paix et de la guerre. Le représentant du Pérou estimait
qu'on pourrait rechercher des directives dans les prin
cipes de la Charte qui imposait à t0us les Etats Mem
bres l'obligation de créer et de maintenir une atmosphère
favorable au respect des traités et les invitait à réaliser
la coopération internationale en résolvant les problèmes
internationaux, tout en proclamant les principes de
l'égalité souveraine de tous les Etats Membres. Toute
fois, de l'avis du représentant du Pérou, la souveraineté
ne pouvait pas s'exercer indépendamment de l'ordre
juridique international.

53. En conclusion, le représentant du Pérou a déclaré
que l'attitude adoptée par les parties intéressées lui
paraissait montrer qu'il était possible d'entamer immé
diatement .des négociations en toute bonne foi. Il
appuyait donc la proposition de réunir le Conseil en
séances !lrivées en vue de faciliter la cODGuite de négo
ciations fructueuses.

54. Le représentant de l'Iran a déclaré que son gou
vernement attachait une grande importance au problème,
non seulement parce qu'il tenait à la paix et à la stabilité
dans le Mo' ~n-Orient, mais également parce que plus
de 70 pour 100 des échanges internationaux de l'Iran
se faisaient par le canal. L'Iran avait donc participé aux
deux conférences de Londres et, en raison des diver
gences d'opinion irréductibles qui s'étaient manifestées,
avait insisté pour que cette question fût soumise à l'Or
ganisation des Nations Unies.

55. L'attitude de la délégation iranienne à l'égard
de la question s'inspirait de certains principes généraux.
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En premier lieu, le Gouvernement iranien reconnaissait
le droit des peuples de nationaliser leurs ressources
naturelles et ne pouvait contester le droit de l'Egypte .'
à nationaliser la Compagnie universelle du canal de
Suez. En second lieu, il estimait que les usagers du 'J'
canal étaient en droit de voir s'établir ur. système de
gestion approprié sur la base d'une convention inter- f
nationale qui, tout en étant compatible avec la souve- ).
raineté et les droits de l'Egypte mit efficacement en
œuvre les principes contenus dans la Convention de #
1888. En troisième lieu, en raison de l'interdépendance
des droits de l'Egypte et des usagers du canal, il était I~.

nécessaire d'assurer une coopération internationale en
vue de faciliter la recherche de la solution à donner à ce
problème, la possibilité de jouer un rôle efficace dans le ,'.
système à établir étant ménagée à l'Organisation des
Nations Unies. En quatrième lieu, la question du canal t
de Suez devait être réglée par des moyens pacifiques,
par voie de négociations et par des contacts directs entre ~ t'

les parties intéressées. J
56. L'échec du Comité des Cinq, qui avait présenté r

les propositions des 18 pui$sances au Gouvernement 'r
égyptien ne devait pas, de l'avis de son gouvernement,
être un sujet de découragement, puisqu'il provenait de '
ce que ce comité n'avait pas le mandat de négocier avec
le Gouvernement égyptien. La délégation iranienne esti- ~.

mait qu'au premier stade de ses délibérations, le Conseil ~...
devrait favoriser une prise de contact étroit entre les
parties les plus directement intéressées, afin de trouver f.

un terrain commun sur les bases duquel l'accord pourrait
se faire. En conséquence, le représentani: de l'Iran
appuyait la proposition du Gouvernement du Royaume
Uni selon laquelle le Conseil devrait tenir des séances ••
privées. La suggestion faite par le représentant de ~.~
l'Union soviétique au sujet de la création d'un cùmité
qui serait chargé d'entamer des négociations méritait (.
également d'être prise en considération. Le représentant
de l'Iran estimait que toute discussion du projet de
résolution commun (Sj3666) devrait être évitée à ce
stade des délibérations du Conseil.

57. Le représentant de l'Australie a déclaré qu'en
dénonçant unilatéralement, Sé.flS consultation ni accord i"
préalables, les concessions de la Compagnie du canal de i
Suez 12 ans avant la date de leur expiration et en boule- 1
versant par là même le régime international du canal, .~ ..
le Gouvernement égyptien avait incontestablement en- l
freint le droit international et violé s~s obligations aux .
termes de la Charte des Nations Unies; si ces infrac
tions étaient passées sous silence ou approuvées, elles r
favoriseraient de nouveaux agissements au mépris du r:..
droit. Cette décision de l'Egypte s'était accompagnée du 1
recours à la force à l'occasion de la saisie des biens de l,"
la Compagnie et de la menace du recours à la force 1
lorsqu'on avait voulu maintenir en fonctions les employés )
de la Compagnie. Ces mesures n'avaient pas été prises
parce que l'accord international était inopérant mais ~I·
essentiellement en vue d'assurer à l'Egypte la propriété C#

exclusive de certains biens et dans un esprit de revanche. 1
58. Quoi qu'on pût penser de la légalité de l'action '1·

égyptienne, personne ne pouvait y voir un acte de bon
voisinage à l'égard des nombreux pays dont l'économie .
dépendait depuis longtemps, à des degrés divers, de la 't..
garantie de la liberté de transit à travers le canal. En
outre, si l'on n'y remédiait pas rapidement, cette action
aurait sans doute de très vastes répercussions sur le l
courant international des capitaux vers les pays sous-"
développés.

59. Le Gouvernement australien avait déjà pris une
part active à l'action internationale entreprise en vue
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que consacrer, par un acte multilatéral, le principe du
libre usage du canal. principe qui était déjà énoncé dans
une déclaration unilatérale par le Khédive d'Egypte à
l'article 14 du firman de 1856. La Convention conciliait
le principe inaliénable et inviolable du respect de la
souveraineté de l'Egypte et le principe de la coopération
internationale. A l'article 8, la Convention prévoyait que
les agents en Egypte des puissances signataires seraient
chargés de veiller à son exécution mais, en réalité, l'or
gane d'exécution et de gestion était la Compagnie du
canal de Suez qui existait avant que la Convention ne
fût conclue.

51. Lors de la nationalisation de la Compagnie, on
avait soutenu, d'un côté, que cette modification de son
statut avait influé sur l'application de la Convention de
1888 et constituait une violation de ses dispositions.
C'était là un problème juridique important dont les
éléments étaient énumérés dans le Statut de la Cour
internationale de Justice. De l'autre côté, le fait que
l'Egypte affirmait que les intérêts économiques, quand
bien même des éléments étrangers y participeraient,
étaient soumis aux lois su 1'expropriation sous la con
dition d'une juste et éqUl.",ble indemnité, amenait à
formuler de nouvelles considérations d':.rdre juridique.
Tout d'abord, il s'agisait de savoir s'il était possible
d'établir une différence entre l'économique et le tech
nique et de refuser le droit d'étendre le principe de la
nationalisation à une entreprise technique liée par l'obli
bligation de respecter un droit international. En second
lieu, il ne fallait pas oublier que le droit de nationali
sation devait être exercé avec un sens suffisant de
l'à "opos, de la manière qui nuisît le moins aux cocon
tra, .nts et à l'humanité.

52. Mais, le problème ne concernait pas uniquement
des principes juridiques, mais il revêtait des aspects
économiques, politiques et psychologiques qui avaient
des répercussions sur l'économie de l'Europe et de
l'Asie, sur l'avenir de l'Egypte et sur la question de la
paix et de la guerre. Le représentant du Pérou estimait
qu'on pourrait rechercher des directives dans les prin
cipes de la Charte qui imposait à t0us les Etats Mem
bres l'obligation de créer et de maintenir une atmosphère
favorable au respect des traités et les invitait à réaliser
la coopération internationale en résolvant les problèmes
internationaux, tout en proclamant les principes de
l'égalité souveraine de tous les Etats Membres. Toute
fois, de l'avis du représentant du Pérou, la souveraineté
ne pouvait pas s'exercer indépendamment de l'ordre
juridique international.

53. En conclusion, le représentant du Pérou a déclaré
que l'attitude adoptée par les parties intéressées lui
paraissait montrer qu'il était possible d'entamer immé
diatement .des négociations en toute bonne foi. Il
appuyait donc la proposition de réunir le Conseil en
séances !lrivées en vue de faciliter la cODGuite de négo
ciations fructueuses.

54. Le représentant de l'Iran a déclaré que son gou
vernement attachait une grande importance au problème,
non seulement parce qu'il tenait à la paix et à la stabilité
dans le Mo· ~n-Orient, mais également parce que plus
de 70 pour 100 des échanges internationaux de l'Iran
se faisaient par le canal. L'Iran avait donc participé aux
deux conférences de Londres et, en raison des diver
gences d'opinion irréductibles qui s'étaient manifestées,
avait insisté pour que cette question fût soumise à l'Or
ganisation des Nations Unies.

55. L'attitude de la délégation iranienne à l'égard
de la question s'inspirait de certains principes généraux.
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En premier lieu, le Gouvernement iranien reconnaissait
le droit des peuples de nationaliser leurs ressources
naturelles et ne pouvait contester le droit de l'Egypte
à nationaliser la Compagnie universelle du canal de
Suez. En second lieu, il estimait que les usagers du
canal étaient en droit de voir s'établir ur. système de
gestion approprié sur la base d'une convention inter
nationale qui, tout en étant compatible avec la souve
raineté et les droits de l'Egypte mit efficacement en
œuvre les principes contenus dans la Convention de
1888. En troisième lieu, en raison de l'interdépendance
des droits de l'Egypte et des usagers du canal, il était
nécessaire d'assurer une coopération internationale en
vue de faciliter la recherche de la solution à donner à ce
problème, la possibilité de jouer un rôle efficace dans le
système à établir étant ménagée à l'Organisation des
Nations Unies. En quatrième lieu, la question du canal
de Suez devait être réglée par des moyens pacifiques,
par voie de négociations et par des contacts directs entre
les parties intéressées.

56. L'échec du Comité des Cinq, qui avait présenté
les propositions des 18 pui$sances au Gouvernement
égyptien ne devait pas, de l'avis de son gouvernement,
être un sujet de découragement, puisqu'il provenait de
ce que ce comité n'avait pas le mandat de négocier avec
le Gouvernement égyptien. La délégation iranienne esti
mait qu'au premier stade de ses délibérations, le Conseil
devrait favoriser une prise de contact étroit entre les
parties les plus directement intéressées, afin de trouver
un terrain commun sur les bases duquel l'accord pourrait
se faire. En conséquence, le représentani: de l'Iran
appuyait la proposition du Gouvernement du Royaume
Uni selon laquelle le Conseil devrait tenir des séances
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l'Union soviétique au sujet de la création d'Un cùmité
qui serait chargé d'entamer des négociations méritait
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résolution commun (Sj3666) devrait être évitée à ce
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préalables, les concessions de la Compagnie du canal de
Suez 12 ans avant la date de leur expiration et en boule
versant par là même le régime international du canal,
le Gouvernement égyptien avait incontestablement en
freint le droit international et violé s~s obligations aux
termes de la Charte des Nations Unies; si ces infrac
tions étaient passées sous silence ou approuvées, elles
favoriseraient de nouveaux agissements au mépris du
droit. Cette décision de l'Egypte s'était accompagnée du
recours à la force à l'occasion de la saisie des biens de
la Compagnie et de la menace du recours à la force
lorsqu'on avait voulu maintenir en fonctions les employés
de la Compagnie. Ces mesures n'avaient pas été prises
parce que l'accord international était inopérant mais
essentiellement en vue d'assurer à l'Egypte la propriété
exclusive de certains biens et dans un esprit de revanche.

58. Quoi qu'on pût penser de la légalité de l'action
égyptienne, personne ne pouvait y voir un acte de bon
voisinage à l'égard des nombreux pays dont l'économie
dépendait depuis longtemps, à des degrés divers, de la
garantie de la liberté de transit à travers le canal. En
outre, si l'on n'y remédiait pas rapidement, cette action
aurait sans doute de très vastes répercussions sur le
courant international des capitaux vers les pays sous
développés.

59. Le Gouvernement australien avait déjà pris une
part active à l'action internationale entreprise en vue
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d'aboutir à une solution négociée par la voie pacifique.
Le Premier Ministre de l'Australie avait présidé le
Comité des Cinq qui s'était rendu au Caire pour expli
quer au Gouvernement égyptien les propositions des
18 puissances. Le Comité n'avait présenté aucun ulti
matum; il avait essayé d'examiner la possibilité de réunir
des représentants de l'Egypte et des pays usagers sur
la base de deux propositions qui n'étaient pas incom
patibles avec la souveraineté de l'Egypte. Malheureuse
ment, l'Egypte avait refusé de négocier sur la base de
ces propositions et elle avait également refusé de coopé
rer avec l'Association <.les usagers qui avait été créée
par la suite.

60. Le représentant de l'Australie approuvait la posi
tion adoptée par les représentants de la France et du
Royaume-Uni et estimait que le projet de résolution
(S/3666) qu'ils avaient présenté constituait une base
60lide pour les travaux du Conseil. Il a également appuyé
la suggestion du représentant du Royaume-Uni tendant
à ce que le Conseil se réunît en séances privées.

61. Pour le représentant de Cuba, certains aspects
de l'attitude du Gouvernement égyptien appelaient des
éclaircissements. L'Egypte avait mis fin plusieurs années
avant la date de son expiration à une concession légale
ment octroyée et le Gouvernement égyptien avait déclaré
qu'il serait versé aux actionnaires une indemnisation
prélevée sur les revenus provenant de l'exploitation du
canal, ce qui représentait une procédure quelque pen
irrégulière. D'autre part, alors que la Convention de
1888 disposait san~ aucune équivoque que la liberté de
passage par le canal était garantie à tout navire quel
qu'en fût le pavillon, le Gouvernement égyptien avait
interdit le passage des navires israéliens et avait même
empêché le transit des navires transportant des mar
chandises vers Israël et cela malgré la résolution du
Conseil en date du 1er septembre 1951 (S/2322). Une
telle attitude touchait tous les usagers du canal et notam
ment Cuba.

62. Le représentant de Cuba accordait son appui de
principe au projet de résolution présenté par les déléga
tions de la France et du Royaume-Uni (S/3666), qui,
lui semblait-il, constituait une base de négociations paci
fiques. Son pays avait un respect absolu de la souve
raineté du peuple égyptien mais il avait toujours défendu
le principe de la liberté de navigation. Il lui semblait
possible de concilier ces deux principes de manière que,
sans pour autant méconnaître la souveraineté de
l'Egypte, on ne laissait pas le droit de passage par le
canal à la merci d'une seule volorté.

63. Le représentant de la Chine a déclaré que son
gouvernement était persuadé qu'une solution juste et
pacifique de la question du canal de Suez était possible
et que cette solution devait être facilitée. Sa délégation
ne pouvait admettre la thèse selon laquelle la Compagnie
universelle du canal de Suez serait une société entière
ment égyptienne. Le canal de Suez et la compagnie
constituaient une seule entreprise, internationale par ses
origines, ses capitaux, son exploitation et sa gestion.
Le caractère internatior;al de l'entreprise découlait d'un
accord international confirmé successivement par toutes
les autorités souveraines qui avaient gouverné l'Egypte.

64. Tous les types de nationalisation ne pouvaient
pas être traités comme s'ils avaient les mêmes incidences
juridiques. La question des obligations internationales
ne se posait pas dans le cas d'un gouvernement qui
transformait en une entreprise publique une entreprise
privée appartenant à ses nationaux. Mais l'Egypte avait
cherché à transformer une entreprise internationale en
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une entreprise nationale et la question des obligations
internationales découlant des accords internationaux
existants s'était immédiatement posée. De l'avis de la
délégation chinoise, en agissant ainsi, le Gouvernement
égyptien ne s'était pas conformé à l'esprit de la Charte
car il était essentiel que l'Organisation des Nations
l'nies qui avait pour but de favo:iser le développement
économique des peuples par la c('opération internationale
affirmât l'inviolabilité des obligations internationales.
La promesse d'indemnisation faite aux actionnaires de
la Compagnie ne pouvait à elie seule être suffisante car
l'économie et le niveau de vie de nombreux peuples
dépendaient de la liberté de navigation sur le canal de
Suez.

65. Il ne semblait pas à la délégation l:hinoise que ce
fût violer la souveraineté égyptienne que de prévoir une
certaine participation des principaux usagers à la gestion
du canal. S'il était exact que la souveraineté égyptienne
devait imposer une limite à la participation non égyp
tienne au contrôle et à la gestion, le représentant de la
Chine était persuadé qu'il était possible de parvenir à
un règlement pratique dans la mesure où le permet
traient d'une part le respect de cette souveraineté et
d'autre part celui des intérêts de la communauté inter
nationale.

66. Le représentant de la Belgique a déclaré qu'en
mettant brusquement fin au système de navigation établi
par la Convention de 1888 et cela sans préavis ni con
sultation préalables et dans une atmosphère de repré
sailles et de défi, le Gouvernement égyptien n'avait pas
servi la cause de la paix et n'avait pas été fidèle. tout
au moins, à l'esprit de la Charte des Nations Unies. Il
se voyait donc forcé de blâmer les méthodes employées
par le Gouvernemeat égyptien, d'autant plus qu'il croyait
que l'Egypte n'était pas habilitée juridiquement à
détruire la garantie internationale que l'existence de
cette Compagnie constituait pour les usagers du canal.
Il ressortait du préambule de la Convention de 1888 qu'il
avait été établi un rapport étroit entre l'acte de conces
sion par lequel était constituée la Compagnie et l'affir
mation du principe de la liberté de navigation et l'article
14 prévoyait que, jusqu'en 1968, les signataires de la
Convention bénéficieraient de la garantie que constituait
la Compagnie,

67. On s'accordait à reconnaître que le principe de
la liberté de navigation contenu dans la Convention de
1888 devait être maintenu et qu'en vue de garantir cette
liberté, on devait parvenir à un accor~ sur des questions
particulières telles que la sécurité de la navigation, le
développement du canal pour faire face aux nécessités
futures et l'établissement de droits de passage équi
tables et justes. Toutefois, tandis que le Gouvernement
égyptien avait laissé entendre qu'on devait lui faire con
fiance et qu'il appliquerait ces principes, les 18 puis
sances avaient proposé de confier à un organe inter
national la gestion, l'entretien et le développement du
canal.

68. Le représentant de la Belgique estimait que l'on
ne pouvait pas faire pleinement confiance au Gouverne
ment égyptien pour la gestion du canal et la juste appli
cation des principes énoncés dam; la Convention parce
qu'il n'avait pas tenu compte des ré30lutions des Nations
Unies dans une a1taire précédente relative au canal, et
ensuite parce q1!le la méthode unilatérale qu'il avait
adoptée le 26 juillet 1956 avait montré qu'il résistait mal
à certaines passions. Le représentant de la Belgique
regrettait que le Gouvernement égyptien eût rejeté les
propositions des 18 puissances qui, à son avis, n'étaient
pas contraires à la souveraineté et à la dignité de
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l'Egypte mais qui, en réalité, auraient suivi les intérêts
du peuple égyptien. Ces propositions auraient permis à
l'Egypte de disposer d'une source importante de recettes
et auraient facilité le développement dl. canal.

69. Même si l'Egypte persistait à refuser la discus
sion sur la base des propositions des 18 puissances, le
Conseil de sécurité devrait poursuivre ses efforts pour
rapprocher les points de vue, Il ne fallait pas laisser à
l'arbitraire d'un seul la fixation des conditions de la
navigation. Il fallait asseoir sur des normes convention
nellement arrêtées la sécurité du canal et les droits des
usagers, et élaborer un système qui permit l'entretien et
le développement des installations du canal. Il fallait
également se garantir contre le retour d'événements tels
que ceux qui avaient amené la crise de Suez et contre
toute position prise unilatéralement. L'Egypte n'avait
pas fait savoir comment elle entendait faire face à ces
impératifs, si elle était disposée à régler tous ces points
par un traité dont la surveillance pourrait être confiée
aux Nations Unies et si elle acceptait que des sanctions
fussent établies contre qui violerait le traité. Seule une
réponse à ces questions permettrait de savoir si des
négociations pourraient être utiles.

70. A la 738ème séance, tenue le 9 octobre, le repré
sentant de la Yougoslavie a déclaré que le statut juri
dique de la Compagnie du canal de Suez était régi par
des actes de juridiction interne d'où il ressortait que la
Compagnie était une Compagnie égyptienne soumise
aux lois égyptiennes. La Convention de 1888 ne modi
fiait nullement le statut juridique de la Compagnie. En
nationalisant la Compagnie, Le Gouvernement égyptien
s'était strictement maintenu dans le domaine de sa juri
diction interne.

71. Le représentant de la Yougoslavie regrettait que
la question de Suez eût pris les proportions d'une crise
internationale nécessitant l'intervention du Conseil de
sécurité, et ceci d'autant plus que l'on constatait d'autre
part une amélioration du climat international. L'inquiÉ
tant déploiement de force et les mesures de pression
économique qui avaient été prises contre l'Egypte par la
France et le Royaume-Uni-indépendamment des
réserves que l'on pouvait faire sur la manière dont la
nationalisation s'était effectuée - étaient nettement con
traires aux obligations prévues dans la Charte des Na
tions Unies et avaient les effets les plus regrettables sur
la situation. Ces mesures étaient d'autant plus à déplorer
que le GO'.lvernement égyptien s'était montré disposé à
rechercher un accord négocié et librement consenti.

72. Il était généralement admis que l'essence du
problème de Suez, indépendamment de la cri.:,,_ L
moment, était la suivante: il s'agissait d'harmoniser les
droits souverains de l'Egypte sur le canal avec l'intérêt
légitime que présentait pour la collectivité mondiale
la navigation dans ce canal. Peut-être le problème
apparaîtrait-il moins redoutable s'il était envisagé sur
les deux plans pratiques différents où il avait toujours
été placé dans le passé. D'un côté, il y avait la ques
tion de la liberté de navigaHon dans le canal. L'Egypte
avait solennellement confirmé qu'elie avait l'obligation
d'assurer cette liberté conformément à la Convention
de 1888. Il y en avait qui pensaient cependant qu'un
instrument plus moderne que la Convention de Cons
tantinople était nécessaire. La responsabilité de sa mise
en œuvre, comme c'était le cas avec la Convention de
Constantinople, incombait nécessairement à la puissance
sur le territoire de laquelle se trouvait le canal et qui
assumait de ce fait une obligation internationale très
précise à cet égard. Par ce nouvel instrument on
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devrait chercher à améliorer la procédure du règle.
ment des différends auxquels son apF~~cation pourrait
éventuellement donner lieu en prévoyant un recours
aux organismes internationaux appropriés et en ratta
chant l'ensemble du système à l'Organisation des Na
tions Unît,:;. Les violations de cet instrument pourraient
être considérées comme menaçant la paix et la sécurité
internationales, au sens de la Charte des Nations Unies.
Il ne s~rait guère possible de mettre au point une
garantie supplémentaire sans aller bien au-delà même
d'une internationalisation fonctionnelle du canal ce qui
aboutirait, en fait, à priver l'Egypte de la zone du
canal.

73. D'un autre côté, on trouvait différentes ques
tions d'ordre pratique ou technique, liées à la naviga
tion, et ayant trait à l'entretien et au développement du
canal, au transit, aux droits de passage, aux divers
services, moyens et installations. A ces égards, la pro
position que l'Inde avait faite à la première conférence
de Londres contenait des suggestions utiles quant à la
reconnaissance des intérêts de la communauté inter
nationale en général et ceux des usagers du canal en
particulier, sans pour autant empiéter sur le domaine
de la juridiction territoriale de l'Egypte, en prévoyant
l'établissement d'un organe international ayant des
fonctions consultatives d'arbitrage et de liaison. Des
mesures temporaires pourraient être mises au point
portant sur certaines de ces questions, en attendant
que l'on parvienne à une solution plus durable et plus
générale. La proposition du représentant de la Belgique,
qui préconisait la recherche d'une solution des diffé
rentes questions pratiques ayant trait au canal de
Suez au moyen de traités, méritait une attention toute
particulière.

74. De l'avis du représentant de la Yougoslavie, le
projet de résolution soumis par la France et le
Royaume-Uni (5/3666) ne pouvait offrir la base d'un
accord puisqu'il contenait des propositions qui avaient
déjà été rejetées par l'Egypte et tendait à préjuger la
solution du problème qui ne pouvait être résolu que
par voie de négociation menée sur un pied d'égalité.
Le représentant de la Yougoslavie approuvait la sug
gestion du Royaume-Uni de poursuivre l'examen de
cette question en séance privée et pensait également
que la suggestion de l'URSS proposant la création d'un
comité spécial du Conseil méritait toute l'attention de
ce Conseil.

75. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique,
Qui était intervenu brièvement au cours de la 735ème
séance, tenue le 5 octobre, pour indiquer Que les Etats
Unis appuyaient touJours les propositions des 18
puissances et voteraient en faveur du projet de réso
lution commun (S/3666), a déclaré que le Conseil
avait le devoir de rechercher !e règlement de ce diffé
rend par des moyens pacifiques et conformément aux
principes de la justice et du droit international. Il
pensait au'il y avait de bonnes chances de parvenir à
un tel règlement puisque les pays que l'action égyp
tienne avait profondément lésés et menacés avaient fait
honneur aux obligations que leur imposait la Charte
de rechercher, en premier lieu, une solution par voie
de négociation ou par d'autres moyens pacifiques. Il y
avait eu plusieurs initiatives de paix: la convocation
de la première conférence de Londres, accord sur les
propositions des 18 puissances, qui pensaient que ces
propositions seraient acceptables tant pour l'Egypte que
pour les pays usagers ou tributaires du canal, la cons-

l'Egypte mais qui, en réalité, auraient suivi les intérêts
du peuple égyptien. Ces propositions auraient permis à
l'Egypte de disposer d'une source importante de recettes
et auraient facilité le développement dl. canal.

69. Même si l'Egypte persistait à refuser la discus
sion sur la base des propositions des 18 puissances, le
Conseil de sécurité devrait poursuivre ses efforts pour
rapprocher les points de vue, Il ne fallait pas laisser à
l'arbitraire d'un seul la fixation des conditions de la
navigation. Il fallait asseoir sur des normes convention
nellement arrêtées la sécurité du canal et les droits des
usagers, et élaborer un système qui permît l'entretien et
le développement des installations du canal. Il fallait
également se garantir contre le retour d'événements tels
que ceux qui avaient amené la crise de Suez et contre
toute position prise unilatéralement. L'Egypte n'avait
pas fait savoir comment elle entendait faire face à ces
impératifs, si elle était disposée à régler tous ces points
par un traité dont la surveillance pourraît être confiée
aux Nations Unies et si elle acceptait que des sanctions
fussent établies contre qui violerait le traité. Seule une
réponse à ces questions permettrait de savoir si des
négociations pourraient être utiles.

70. A la 738ème séance, tenue le 9 octobre, le repré
sentant de la Yougoslavie a déclaré que le statut juri
dique de la Compagnie du canal de Suez était régi par
des actes de juridiction interne d'où il ressortait que la
Compagnie était une Compagnie égyptienne soumise
aux lois égyptiennes. La Convention de 1888 ne modi
fiait nullement le statut juridique de la Compagnie. En
nationalisant la Compagnie, Le Gouvernement égyptien
s'était strictement maintenu dans le domaine de sa juri
diction interne.

71. Le représentant de la Yougoslavie regrettait que
la question de Suez eût pris les proportions d'une crise
internationale nécessitant l'intervention du Conseil de
sécurité, et ceci d'autant plus que l'on constatait d'autre
part une amélioration du climat international. L'inquiÉ
tant déploiement de force et les mesures de pression
économique qui avaient été prises contre l'Egypte par la
France et le Royaume-Uni-indépendamment des
réserves que l'on pouvait faire sur la manière dont la
nationalisation s'était effectuée - étaient nettement con
traires aux obligations prévues dans la Charte des Na
tions Unies et avaient les effets les plus regrettables sur
la situation. Ces mesures étaient d'autant plus à déplorer
que le GO'.lvernement égyptien s'était montré disposé à
rechercher un accord négocié et librement consenti.

72. Il était généralement admis que l'essence du
problème de Suez, indépendamment de la cri.:,,_ L
moment, était la suivante: il s'agissait d'harmoniser les
droits souverains de l'Egypte sur le canal avec l'intérêt
légitime que présentait pour la collectivité mondiale
la navigation dans ce canal. Peut-être le problème
apparaîtrait-il moins redoutable s'il était envisagé sur
les deux plans pratiques différents où il avait toujours
été placé dans le passé. D'un côté, il y avait la ques
tion de la liberté de navigaHon dans le canal. L'Egypte
avait solennellement confirmé qu'elie avait l'obligation
d'assurer cette liberté conformément à la Convention
de 1888. Il y en avait qui pensaient cependant qu'un
instrument plus moderne que la Convention de Cons
tantinople était nécessaire. La responsabilité de sa mise
en œuvre, comme c'était le cas avec la Convention de
Constantinople, incombait nécessairement à la puissance
sur le territoire de laquelle se trouvait le canal et qui
assumait de ce fait une obligation internationale très
précise à cet égard. Par ce nouvel instrument on
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devrait chercher à améliorer la procédure du règle
ment des différends auxquels son apF~~cation pourrait
éventuellement donner lieu en prévoyant un recours
aux organismes internationaux appropriés et en ratta
chant l'ensemble du système à l'Organisation des Na
tions Unît,:;. Les violations de cet instrument pourraient
être considérées comme menaçant la paix et la sécurité
internationales, au sens de la Charte des Nations Unies.
Il ne s~rait guère possible de mettre au point une
garantie supplémentaire sans aller bien au-delà même
d'une internationalisation fonctionnelle du canal ce qui
aboutirait, en fait, à priver l'Egypte de la zone du
canal.

73. D'un autre côté, on trouvait différentes ques
tions d'ordre pratique ou technique, liées à la naviga
tion, et ayant trait à l'entretien et au développement du
canal, au transit, aux droits de passage, aux divers
services, moyens et installations. A ces égards, la pro
position que l'Inde avait faite à la première conférence
de Londres contenait des suggestions utiles quant à la
reconnaissance des intérêts de la communauté inter
nationale en général et ceux des usagers du canal en
particulier, sans pour autant empiéter sur le domaine
de la juridiction territoriale de l'Egypte, en prévoyant
l'établissement d'un organe international ayant des
fonctions consultatives d'arbitrage et de liaison. Des
mesures temporaires pourraient être mises au point
portant sur certaines de ces questions, en attendant
que l'on parvienne à une solution plus durable et plus
générale. La proposition du représentant de la Belgique,
qui préconisait la recherche d'une solution des diffé
rentes questions pratiques ayant trait au canal de
Suez au moyen de traités, méritait une attention toute
particulière.

74. De l'avis du représentant de la Yougoslavie, le
projet de résolution soumis par la France et le
Royaume-Uni (Sj3666) ne pouvait offrir la base d'un
accord puisqu'il contenait des propositions qui avaient
déjà été rejetées par l'Egypte et tendait à préjuger la
solution du problème qui ne pouvait être résolu que
par voie de négociation menée sur un pied d'égalité.
Le représentant de la Yougoslavie approuvait la sug
gestion du Royaume-Uni de poursuivre l'examen de
cette question en séance privée et pensait également
que la suggestion de l'URSS proposant la création d'un
comité spécial du Conseil méritait toute l'attention de
ce Conseil.

75. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique,
Qui était intervenu brièvement au cours de la 735ème
séance, tenue le 5 octobre, pour indiquer Que les Etats
Unis appuyaient touJours les propositions des 18
puissances et voteraient en faveur du projet de réso
lution commun (Sj3666) , a déclaré que le Conseil
avait le devoir de rechercher !e règlement de ce diffé
rend par des moyens pacifiques et conformément aux
principes de la justice et du droit international. II
pensait au'il y avait de bonnes chances de parvenir à
un tel règlement puisque les pays que l'action égyp
tienne avait profondément lésés et menacés avaient fait
honneur aux obligations que leur imposait la Charte
de rechercher, en premier lieu, une solution par voie
de négociation ou par d'autres moyens pacifiques. II y
avait eu plusieurs initiatives de paix: la convocation
de la première conférence de Londres, accord sur les
propositions des 18 puissances, qui pensaient que ces
propositions seraient acceptables tant pour l'Egypte que
POU! les pays usagers ou tributaires du canal, la cons-
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son aPF~;cation pourrait titution du comité de cinq pays chargés de présenter 79. Selon le représentant des Etats-Unis, la tâche

n prévoyant un recours et d'expliquer ces propositions au Gouvernement égyp- du Conseil n'était pas de retenir des nations qui dési-
le appropriés et en ratta- tien, la visite de ce comité au Caire, la création de raient la guerre, de formuler un nouveau système de
3. l'Organisation des Na- ..~ l'association coopérative des usagers du canal qui, droit international ou de rendre la justice dans un cas
cet instrument pourraient f, agissant pour leur compte, traiterait des problèmes où l'équité serait battue en brèche. Il s'agissait de
'ant la paix et la sécurité i pratiques avec les autorités égyptiennes du canal en servir à la fois, comme l'exigeait la Charte, la paix
:harte des Nations Unies. .~,. attendant qu'une solution définitive leur soit donnée; que tous désiraient et les principes de la justice et du
de mettre au point une enfin, .la que:stio~,avait été. soumise à l'attention.?u droit internati?nal, qu~ étai~nt ~vidents. Il .ét~it en
aller bien au-delà même ..' Conset! de seCUrIte. On avaIt rarement vu dans l'hlS- faveur du projet de resolutIOn ~S/3666) qut, a son
:tionnel1e du canal ce qui toire, sinun jamais, des efforts comparables pour rég-ler avis. était destiné à sauvegarder la paix et la justice
l'Egypte de la zone du .~ 7 de façon pacifique un différend d'une si dangereuse et à affirmer le prestige et l'autcrité de l'Organisation

~ gravité. des Nations Unies. A son avis, la proposition de l'URSS
; 76. Abordant le deuxième aspect du problème: tel1da~t.à renvoy~r l:exat;nen de la question à une
.'. trouver une solution conforme aux principes de la commlssl~m ~onstItuatt slmpl;ment une manœuvre

justice et du droit international, le représentant des tendant. a faIre dur~r le dlffer~~~. Cette, manœuvre
Etats-Unis a exprimé l'opinion que la voie à suivre ~ontra~t que le represent,ant sovlettque, mecontent de
était claire étant donné l'existence de la Convention 1accord de.s ~8 pays r~pr;s:ntant pl!1s de 90 pour 100
de 1888. Bien que le canal de Suez se trouvât en Egypte d~ trafic a.msI qu; les mteret~ des dIvers u~agers, vou:
et, dans ce sens, fût égyptien, il n'avait jamais constitué laIt ft:parttr ~e zero ~n .cons!Ituant un com~te compose
une affaire purement intérieure de l'Egypte. La Con- de faç?~ qU,tl ne. put JamaIS s~ me,ttre d accord. La
vention de 1888 avait garanti pour toujours son carac- p:opo?It~on eg>:pt,renne tendant a creer un ?r~ne de
tère de voie internationale. Le fait pour les usagers n~go.Clat.l0n gutde par ~m. ensemble de prm~lpe5 et
de s'associer pour faire respecter leurs droits n'était d obJecttfs conve~us" ~talt plus. c?nstru~ttv.e. L~
donc pas une violation de la souveraineté égyptienne, n~t1d d~ la ~t1estlOn etaIt de savo~r 51. le prInCipe qut

,... mais l'exercice même des droits que leur conférait la prevoyait qu ~ucun pa!,? ne pourratt faIre .du canal u~
'op Convention de 1888. Il a rappelé que l'Egypte avait mstru~ent. d,une poh~ique p~rement natI~nale ser~t
, fait droit à cette opinion et que le représentant de a~c~pte. SI 1~gypt~ 1ac~eptaIt, l:s probleme? s?bs~-
. ,'Jo l'Egypte avait déclaré au Conseil de sécurité le 5 août 1:a~;es .po~raI;~t e!re resolu~. SI elle le teJetaIt, tl

1947 que, sous le régime de la Convention, les pays e ~I .dlfficl e cl ~ma~mer un reg~e~ent co~.orme aux
s'étaient organisés pour réglementer le trafic du canal, prInCIpes de la JustIce et du dr01t mternatlOnai.
sa neutralité et sa défense. Plus tard, le 14 octobre 80. Le Conseil a ensuite décidé de poursuivre l'étude

• .. 1954, le représentant de l'Egypte avait déclaré au Con- de la question en séances privées. Il s'est réuni en
'. seil de sécurité à propos de l'affaire du Bat GaIim, séances privées les 9, Il et 12 octobre 1956 (739ème,

que la Compagnie du canal qui dirigeait le passage 740ème et 741ème séances) .
.~ était une compagnie universelle et qu'il continuerait 81. A la 742ème séance tenue le 13 octobre le

'" .. "d'en etre aInSI. représentant des Etats-Unis d'Amérique a rappelé
77. Le représentant des Etats-Unis a exprimé les demandes d~ représentant d'Israë~ et ?es repr~-

l'opinion que, s'il voulait s'efforcer d'appliquer les sent~nts ~e. plUSIeurs Etats ar~bes qUI a,:aIent mam-
principes de la justice, le Conseil devait attacher beau- feste .le de.SIr de pr;n,dre part a la ~lscusston de. cette
coup de poids aux conclusions des 18 pays de différentes questIOn.; tl a suggere que le Conset!, to~t ~n l~ISSat;t
régions du monde dont les économies dépendaient dans la questlOn ouverte pour plus tard, les InVIte a pre-
une large mesure du canal et qui représentaient plus s;nter l;s ;vu~s de leur g~u:vernemen~ SO?S .la forme
de 90 pour 100 du trafic utilisant le canal. Ils avaient d exposes eCrIts que le PreSIdent feraIt dIstrIbuer.
énoncé quatre principes fondamentaux qui, compte Décision: La proposition des Etats-Unis a été adop-
tenu des droits souverains de l'Egypte, devaient être tée sans opposition.
con~acrés par un régime définitif destin~ à. garant~r 82. A la même séance, les représentants de la
~e ,lIbre usa~~ du canal..pn seul,de ces prInCIpeS avaIt France et du Royaume-Uni ont déposé le projet com-
ete co~tes.te a la ~r~mlere Conference. de ,Lo,ndr.es, et mun de résolution suivant (Sj3671):
par 1Umon sovlettque seulement; Il s agIssaIt du uL C e'Z d ' 't'
d ., .. 1 1 Il . dl' e ons 1 e secuneeuxleme prInCIpe, se on eque a gestIOn u cana seraIt U' , , '.. •

maintenue à l'écart de toute influence politique exer- Conslderant les dec1aratlOns fa!tes d~vant lut. et
cée par une nation quelconque. Or c'était là le point les comptes :endus sur les ~ntrettens, d e~ploratton
essentiel de la question. Si le canal pouvait être utilisé sur ~a .queS~IO? de Sue~ ~aIts et presentes par .le
comme instrument de politique nationale par un gou- SecretaIre ge~eral ?es N~ttons ,Umes et les MmIs-
vernement quel qu'il fût qui le contrôlât physique- tres des affaIres e~rangeres d Egypte, de France
ment, aucun pays tributaire du canal ne pourrait plus et du Royaume-Um,
se sentir en sécurité, ce qui équivaudrait à renier la ((Con~tate que tout r~glement de l'affaire de Suez
Convention de 1888 et à violer à la fois la justice et devra repondre aux eXIgences suivantes:
le droit. Le représentant des Etats-Unis estimait donc '(1) Le transit à travers le canal sera libre et
que le Conseil pouvait sans hésiter admettre que les ouvert sans discrimination directe ou indirecte, ceci
principes énoncés par les 18 nations étaient conformes étant vrai tant du point de vue politique que du
aux principes de la justice. point de vue technique;

78. Les 18 Etats avaient également suggéré des '(2) La souveraineté de l'Egypte sera respectée;
mesures propres à assurer l'application de ces quatre '(3) Le fonctionnement du canal sera soustrait
principes. Ils ne considéraient pas le mécanisme pro- à la politique de tous les pays;
posé comme sacro-~aint et .le ~o~seil pou.vait examiner '(4) Le mode de fixation des péages et des frais
t01!te .autre suggestton relattve a 1apphcatton des quatre sera décidé par un accord entre l'Egypte et les
prInCIpeS de base. usagers;
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titution du comité de cinq pays chargés de présenter
et d'expliquer ces propositions au Gouvernement égyp
tien, la visite de ce comité au Caire, la création de
l'association coopérative des usagers du canal qui,
agissant pour leur compte, traiterait des problèmes
pratiques avec les autorités égyptiennes du canal en
attendant qu'une solution définitive leur soit donnée;
enfin, la question avait été soumise à l'attention du
Conseil de sécurité. On avait rarement vu dans l'his
toire, sinun jamais, des efforts comparables pour rég-Ier
de façon pacifique un différend d'une si dangereuse
gravité.

76. Abordant le deuxième aspect du problème:
trouver une solution conforme aux principes de la
justice et du droit international, le représentant des
Etats-Unis a exprimé l'opinion que la voie à suivre
était claire étant donné l'existence de la Convention
de 1888. Bien que le canal de Suez se trouvât en Egypte
et, dans ce sens, fût égyptien, il n'avait jamais constitué
une affaire purement intérieure de l'Egypte. La Con
vention de 1888 avait garanti pour toujours son carac
tère de voie internationale. Le fait pour les usagers
de s'associer pour faire respecter leurs droits n'était
donc pas une violation de la souveraineté égyptienne,
mais l'exercice même des droits que leur conférait la
Convention de 1888. Il a rappelé que l'Egypte avait
fait droit à cette opinion et que le représentant de
l'Egypte avait déclaré au Conseil de sécurité le 5 août
1947 que, sous le régime de la Convention, les pays
s'étaient organisés pour réglementer le trafic du canal,
sa neutralité et sa défense. Plus tard, le 14 octobre
1954, le représentant de l'Egypte avait déclaré au Con
seil de sécurité à propos de l'affaire du Bat Gaiim,
que la Compagnie du canal qui dirigeait le passage
était une compagnie universelle et qu'il continuerait
d'en être ainsi.

77. Le représentant des Etats-Unis a exprimé
l'opinion que, s'il voulait s'efforcer d'appliquer les
principes de la justice, le Conseil devait attacher beau
coup de poids aux conclusions des 18 pays de différentes
régions du monde dont les économies dépendaient dans
une large mesure du canal et qui représentaient plus
de 90 pour 100 du trafic utilisant le canal. Ils avaient
énoncé quatre principes fondamentaux qui, compte
tenu des droits souverains de l'Egypte, devaient être
consacrés par un régime définitif destiné à garantir
le libre usage du canal. Un seul de ces principes avait
été contesté à la première Conférence de Londres, et
par l'Union soviétique seulement; il s'agissait du
deuxième principe, selon lequel la gestion du canal serait
maintenue à l'écart de toute influence politique exer
cée par une nation quelconque. Or c'était là le point
essentiel de la question. Si le canal pouvait être utilisé
comme instrument de politique nationale par un gou
vernement quel qu'il fût qui le contrôlât physique
ment, aucun pays tributaire du canal ne pourrait plus
se sentir en sécurité, ce qui équivaudrait à renier la
Convention de 1888 et à violer à la fois la justice et
le droit. Le représentant des Etats-Unis estimait donc
que le Conseil pouvait sans hésiter admettre que les
principes énoncés par les 18 nations étaient conformes
aux principes de la justice.

78. Les 18 Etats avaient également suggéré des
mesures propres à assurer l'application de ces quatre
principes. Ils ne considéraient pas le mécanisme pro
posé comme sacro-saint et le Conseil pouvait examiner
toute autre suggestion relative à l'application des quatre
principes de base. -
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79. Selon le représentant des Etats-Unis, la tâche
du Conseil n'était pas de retenir des nations qui dési
raient la guerre, de formuler un nouveau système de
droit international ou de rendre la justice dans un cas
où l'équité serait battue en brèche. Il s'agissait de
servir à la fois, comme l'exigeait la Charte, la paix
que tous désiraient et les principes de la justice et du
droit international, qui étaient évidents. Il était en
faveur du projet de résolution (S/3666) qui, à son
avis. était destiné à sauvegarder la paix et la justice
et à affirmer le prestige et l'autcrité de l'Organisation
des Nations Unies. A son avis, la proposition de l'URSS
tendant à renvoyer l'examen de la question à une
commission constituait simplement une manœuvre
tendant à faire durer le différend. Cette manœuvre
montrait que le représentant soviétique, mécontent de
l'accord des 18 pays représentant plùs de 90 pour 100
du trafic ainsi que les intérêts des divers usagers, vou
lait n::partir de zéro en constituant un comité composé
de façon qu'il ne pût jamais se mettre d'accord. La
proposition égyptienne tendant à créer un organe de
négociation guidé par un ensemble de principes et
d'objectifs convenus, était plus constructive. Le
nœud de la question était de savoir si le principe qui
prévoyait qu'aucun pays ne pourrait faire du canal un
instrument d'une politique purement nationale serait
accepté. Si l'Egypte l'acceptait, les problèmes subsi
diaires pourraient être résolus. Si elle le rejetait, il
était difficile d'imaginer un règlement conforme aux
principes de la justice et du droit international.

80. Le Conseil a ensuite décidé de poursuivre l'étude
de la question en séances privées. Il s'est réuni en
séances privées les 9, Il et 12 octobre 1956 (739ème,
740ème et 741ème séances).

81. A la 742ème séance, tenue le 13 octobre, le
représentant des Etats-Unis d'Amérique a rappelé
les demandes du représentant d'Israël et des repré
sentants de plusieurs Etats arabes qui avaient mani
festé le désir de prendre part à la discussion de cette
question; il a suggéré que le Conseil, tout en laissant
la question ouverte pour plus tard, les invite à pré
senter les vues de leur gouvernement sous la forme
d'exposés écrits que le Président ferait distribuer.

Décision: La proposition des Etats-Unis a été adop
tée sans opposition.

82. A la même séance, les représentants de la
France et du Royaume-Uni ont déposé le projet com
mun de résolution suivant (S/3671):

uLe Conseil de sécurité,
uConsidérant les déclarations faites devant lui et

les comptes rendus sur les entretiens d'exploration
sur la question de Suez faits et présentés par le
Secrétaire général des Nations Unies et les Minis
tres des affaires étrangères d'Egypte, de France
et du Royaume-Uni,

"Constate que tout règlement de l'affaire de Suez
devra répondre aux exigences suivantes:

'(1) Le transit à travers le canal sera libre et
ouvert sans discrimination directe ou indirecte, ceci
étant vrai tant du point de vue politique que du
point de vue technique;

'(2) La souveraineté de l'Egypte sera respectée;
'(3) Le fonctionnement du canal sera soustrait

à la politique de tous les pays;
'(4) Le mode de fixation des péages et des frais

sera décidé par un accord entre l'Egypte et les
usagers;



"5) Une équitable pr0p,0rtion des sommes per
çues sera assignée à l'amelioration du canal;

"6) En cas de d:fférend, les affaires pendantes
entre la Compagnie du canal de Suez et le Gouver
nement égyptien seront réglées par un tribunal d'ar
bitrage dont la compétence et la mission seront
clairement définies, avec des dispositions com'ena
bles pour le paiement des sommes qui pourraient
être dues;

ttEstim.c que les propositions des 18 Etats corres
pondent aux exigences exposées ci-dessus et sont
de nature à amener un règlement de la question du
canal de St1ez par des m0yens pacifiques et confor
mément à la justice;

ttprend note que le Gouvernement égyptien, bien
que s'étant déclaré prêt à accepter dans les entre
tiens d'extlloration le principe d'une collaboration
organisée entre une autorité égyptienne et les usagers,
n'a pas encore formulé de propositions suffisam
ment précises pour répondre aux exigences expri
mées ci-dessus;

"/m.'itc les Gouvernements d'Egypte. de France et
du Royaume-Uni à poursuivre leurs échanges de
vues et invite. à cet égard. le Gouvernement égyptien
à faire connaître rapidement des propositions en
vue de l'éta )lissement d'un système répondant aux
exigp.nces exprimées ci-dessus et donnant iUX usa
gers des garanties qui ne soient pas moins efficaces
que celles résultant des propositions des 18 puis
sances;

ttConsidère qu'en attendant la conclusion d'un
accord réglant définitivement le régime du canal de
Suez sur la base des exigences ci-dessus expri'TIées,
l'Association des usagers du canal de Suez, qui a
reçu qualité pour recevoir les droits versés par les
navires appartenant à ses participants, et les auto
rités égyptier:nes compétentes devront coopérer pour
assurer de manière sati5faisante le fonctionnement
du canal ainsi que le passage libre et ouvert par le
canal, conformément à la Convention de 1888."
83. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré qu'il

pensait qu'à la suite de la discussion au Conseil de
sécurité et des entretiens d'exploration entre les Mi
nistres des affaires étrangères de l'Egypte, de la
France et du Royaume-Uni en la présence du Secré
taire général, on avait :ait un premier pas dans la
recherche de l'établissement d'une base de négociations.
On s'était mis d'accord sur six exigences fondamen
tales auxquelle<> le règlement de la question du canal
de Suez devait répondre; ces exigences ressemblaient
beaucoup à celles qui avaient été formulées dans les
propositions d~;:; 18 Etats et qui avaient été énoncées
dans le nouveau projet de résolution commun. Le
représentant de la Grande-Bretagne a exprimé sa satis
faction que l'Egypte ait accepté la troisième exigence,
qui prévoyait que le fonctionnement du canal serait
soustrait à la politique de tous les pays et que le
représentant des Etats-Unis avait appelé l'essence même
de la question, ainsi que la quatrième exigence, qui
prévoyait que le mode de fixation des péages et des
frais serait décidé par un accord entre l'Egypte et les
usagers,

84. Ces exigences constituaient un cadre; cepen
dant le représentant du Royaume-U!li estimait qu'elles
seraient inutiles si les moyens de les ~ippliquer n'étaient
pas spécifiés. Sur ce point, les propositions des 18
Etats représentaient le seul système qui eut pté
jusque-là formulé de façon précise et soumis au Conseil.
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Si l'Egypte continuait à rejeter ces propositions, il lui
appartenait d'indiquer ~;; son côté comment on pour
rait répondre autrement à ces exigences,

85, De l'avis du représentant du Royaume-Uni, les
discussions avaient abouti à un autre résultat positif:
l'acceptation générale du principe que les usagers du
canal de SU<'z étaient fondés à s'associer pour mainte
nir et sauvegarder les droits accordés aux usagers en
application de la Convention de 1888,

8(;, Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
quI" le nouveau projet de résolution commun (S/3671)
avait été soumis au Conseil pour tenir compte de
l'évolution qui venait d'être indiquée et que ses auteurs
n'avaient pas l'intention dr demander que leur projet
de résolution antérieur fût mis aux voix. Il a notam
ment attiré l'attention sur le dernier paragraphe de la
nouvelle résolution qui prévoyait les mesures provi
soires qui étaient indispensables si l'on voulait éviter
que des pvénements ou incidents éventuels ne troublent
la suite des négociations en vue d'un règlement définitif.

87. Le Président, parlant en tant que représentatlt
de la France. a dit que les conversations privées qui
avaient eu lieu au cours des quelques jours précédents
avaient trait aux principes sur lesquels il était pos~ible

d'envisager un règlement du prob;ème de Suez et aux
mesures pratiques destinées à mettre en œuvre ces
principes. Sur l'exposé des principes eux-mêmes, le
Gouvernement français était satisfait que le Gouverne
ment égyptien ait donné son accord aux six principes
qui correspondaient au droit et à la justice interna
tionale. En ce qui r:oncernait l'application de ces prin
cipes, les points de vue réciproques avaient été éclair
cis, mais l'on n'était pas arrivé à des solutions con
crètes.

88. Le Gouvernement français continuait à penser
que les propositions établies par les 18 Etats étaient
les seules qui permettaient une application des prin
cipes sur lesquels l'on s'était mis d'accord, mais il
était disposé à étudier toute proposition que le Gou
vernement égyptien serait amené à faire et qui donne
rait aux usagers les mêmes garanties que les solutions
proposées par les 18 puissances. En attendant le résul
tat des futures conversations sur ce point. il était
essentiel de prévoir un système provisoire d'exploita
tion du canal, destiné à éviter les incidents. En consé
quence, le projet de résolution énonçait les principes
sur lesquels on s'était mis d'accord et précisait les
propositions tirées du projet de résolution antérieur
concernant la mise en œuvre des principes et les
modalités d'un régime provisoire.

89. Le représentant de l'Egypte a déclaré que son
Gouvernement acceptait la première partie du projet
de résolution, qui énumérait les six principes de base,
et il a exprimé l'espoir que le Conseil l'adopterait. Il
désirait toutefois faire remarquer que l'alinéa 3 du
paragraphe 1 du dispositif, qui se proposait de sous
traire le fonctionnement du canal à la politique de
tous les pays, autorisait diverses interprétations contra
dictoires. D'après son gouvernement, le meilleur moyen
de soustraire la gestion du canal à la politique était
d'adopter un engagement international solennel et
obligatoire sous la forme soit d'une réaffirmation, soil
d'une revision de la Convention de 1888. Le représen
tant de l'Egypte a rappelé les diverses propositions et
déclarations du Gouvernement égyptien relatives à
l'établissement d'un système de coopéra,tion entre:
l'office égyptien de gestion du canal de Suez et les
usagers du canal, à la question des péages et des frais,
à celle des recours ouverts en cas de violation de la
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bles pour le paiement des sommes qui pourraient
être dues;

ttEstim.c que les propositions des 18 Etats corres
pondent aux exigences exposées ci-dessus et sont
de nature à amener un règlement de la question du
canal de St1ez par des m0yens pacifiques et confor
mément à la justice;

ttprend note que le Gouvernement égyptien, bien
que s'étant déclaré prêt à accepter dans les entre
tiens d'extlloration le principe d'une collaboration
organisée entre une autorité égyptienne et les usagers,
n'a pas encore formulé de propositions suffisam
ment précises pour répondre aux exigences expri
mées ci-dessus;

"/m.'itc les Gouvernements d'Egypte. de France et
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vues et invite. à cet égard. le Gouvernement égyptien
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gers des garanties qui ne soient pas moins efficaces
que celles résultant des propositions des 18 puis
sances;

ttConsidère qu'en attendant la conclusion d'un
accord réglant définitivement le régime du canal de
Suez sur la base des exigences ci-dessus expri'TIées,
l'Association des usagers du canal de Suez, qui a
reçu qualité pour recevoir les droits versés par les
navires appartenant à ses participants, et les auto
rités égyptier:nes compétentes devront coopérer pour
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du canal ainsi que le passage libre et ouvert par le
canal, conformément à la Convention de 1888."
83. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré qu'il

pensait qu'à la suite de la discussion au Conseil de
sécurité et des entretiens d'exploration entre les Mi
nistres des affaires étrangères de l'Egypte, de la
France et du Royaume-Uni en la présence du Secré
taire général, on avait :ait un premier pas dans la
recherche de l'établissement d'une base de négociations.
On s'était mis d'accord sur six exigences fondamen
tales auxquelle<> le règlement de la question du canal
de Suez devait répondre; ces exigences ressemblaient
beaucoup à celles qui avaient été formulées dans les
propositions d~;:; 18 Etats et qui avaient été énoncées
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représentant de la Grande-Bretagne a exprimé sa satis
fa<:tion ,que !'Egypte ait accepté la troisième exigence,
qm prevoyaIt que le fonctionnement du canal serait
soustrait à la politique de tous les pays et que le
représentant des Etats-Unis avait appelé l'essence même
de la question, ainsi que la quatrième exigence, qui
prévoyait que le mode de fixation des péaO"es et des
frais serait décidé par un accord entre l'E~pte et les
usagers.

84. Ces exigences constituaient un cadre; cepen
dant le représentant du Royaume-U!li estimait qu'elles
seraient inutiles si les moyens de les ~ippliquer n'étaient
pas spécifiés. Sur ce point, les propositions des 18
Etats représentaient le seul système qui eut pté
jusque-là formulé de façon précise et soumis au Conseil.
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Si l'Egypte continuait à rejeter ces propositions, il lui
appartenait d'indiquer ~;; son côté comment on pour
rait répondre autrement à ces exigences.

85. De l'avis du représentant du Royaume-Uni, les
discussions avaient abouti à un autre résultat positif:
l'acceptation générale du principe que les usagers du
canal de SU<'z étaient fondés à s'associer pour mainte
nir et sauvegarder les droits accordés aux usagers en
application de la Convention de 1888.

8(;. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
quI" le nouveau projet de résolution commun (S/3671)
avait été soumis au Conseil pour tenir compte de
l'évolution qui venait d'être indiquée et que ses auteurs
n'avaient pas l'intention dr demander que leur projet
de résolution antérieur fût mis aux voix. Il a notam
ment attiré l'attention sur le dernier paragraphe de la
nouvelle résolution qui prévovait les mesures provi
soires qui étaient indispensables si l'on voulait éviter
que des pvénements ou incidents éventuels ne troublent
la suite des négociations en vue ù'un règlement définitif.

87. Le Président, parlant en tant que représentatlt
de ~a Fran~e. a dit que les conversat~ons prÎ\;ées qui
aValent eu heu au cours des quelques Jours precédents
avaient trait aux principes sur lesquels il était pos~ible

d'envisager un règlement du prob;ème de Suez et aux
mesures pratiques destinées à mettre en œuvre ces
principes. Sur l'exposé des principes eux-mêmes, le
Gouvernement français était satisfait que le Gouverne
m~nt égyptien ait donné son accord aux six principes
qUI correspondaient au droit et à la justice interna
t~onale. En ce qui r:oncernait l'application de ces prin
CIpeS. les points de vue réciproques avaient été éclair
cis, mais l'on n'était pas arrivé à des solutions con
crètes.

88. Le Gouvernement français continuait à penser
que les propositions établies par les 18 Etats étaient
l~s seules qui permettaient une application des prin
CIpes sur lesquels l'on s'était mis d'accord, mais il
était disposé à étudier toute proposition que le Gou
vernement égyptien serait amené à faire et qui donne
rait aux usagers les mêmes garanties que les solutions
proposées par les 18 puissances. En attendant le résul
tat des futures conversations sur ce point. il était
e.ssentiel de prévoir un système provisoire d'exploita
tlOD du canal, destiné à éviter les incidents. En consé
quence, le projet de résolution énonçait les principes
sur lesquels on s'était mis d'accord et précisait les
propositions tirées du projet de résolution antérieur
concernant la mise en œuvre des principes et les
modalités d'un régime provisoire.

89. Le représentant de l'Egypte a déclaré que son
Gouvernement acceptait la première partie du projet
de résolution. qui énumérait les six principes de base
et, i.l a; exprimé. l'es~ir que le Conseil l'adopterait. Ii
deSIrmt toutefOls faIre remarquer que l'alinéa 3 du
paragraphe 1 du dispositif, qui se proposait de sous
traire le fonctionnement du canal à la politique de
t~us les pa~s, autorisait diverses interprétations contra
dictOlres. I? apres son gouvernement, le meilleur moyen
de soustraIre la gestion du canal à la politique était
d'adopter un engagement international solennel et
obligatoire sous la forme soit d'une réaffirmation soil
d'une revision de la Convention de 1888. Le rep;ésen
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l'office égyptien de gestion du canal de Suez et les
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d'Etats. Sous la forme envisagée, cette "association"
constituait une violation de la Convention de 1888.
La disposition qui prévoyait que le versement des
droits de passage des membres de l' "association". à
l' "association" elle-même allait encore beaucoup plus
loin que les propositions des 18 puissances et la for
mule correspondante du projet de résolution primitif;
En entérinant une proposition si injustifiée, le Conseil
de sécurité risquerait d'aggraver la situation; au con
traire, le fait que le Conseil de sécurité étudiait la
question et prenait l'initiative de négociations consti
tuait une garantie sérieuse qui éliminait la nécessité
d'adopter des mesures extraordinaires contre lesquelles
l'une des parties protestait à juste titre. C'est pourquoi
le représentant de l'Union soviétique a déclaré qu'il
ne pouvait pas appuyer la deuxième partie du projet
de résolution.

93. A la 743ème séance, tenue le 13 octobre, le
représentant des Etats-Unis d'Amérique a dit qu'il
était heureux que l'on fût parvenu à un accord sur
des points importants. Etant donné l'accord sur les
principes fondamentaux, notamment sur IL fait que
le fonctionnement du canal devait être soustrait à la
politique de tous les pays, le représentant des Etats
Unis était persuadé que les autres pwblèmes pouvaient
être résolus. Quant au projet de résolution, il semblait
que la première partie, qui énonçait les exigences sur
lesquelles l'accord était réalisé, avaient été acceptées
sans réserve par le Conseil. Certaines questions avaient
été soulevées au sujet du deuxième paragraphe du
dispositif qui décrivait les propositions des 18 Etats
comme étant "de nature à amener le règlement de la
question conformément à la justiœ". De l'avis du
représentant des Etats-Unis, le Conseil pouvait ad
mettre légitimement que des propositions qui béné
ficiaient d'un tel appui ne pouvaient être que r~dscn

nables. De plus, personne ne prétendait que ce fussent
là les seules propositions qui pussent être conformes
aux principes que "on avait acceptés et le projet de
résolution lui-même invitait l'Egypte à présenter d'au
tres propositions. L'Union soviétique estimait que les
mesures provisoires indiquées dans le dernier para
graphe étaient inutiles du fait que le Conseil était saisi
de la question: ce point de vue n'était guère logique
étant donné que la Charte elle-même prévoyait des
mesures de ce genre à propos des questions dont le
Conseil était saisi. En outre, il était inexact que ces
dispositions transitoires fussent destinées à ~rmettre

l'exercice de fonctions administratives en Egypte par
l'Association des usagers du canal de Suez et la substi
tution de l'Association des usagers du cana! de Suez
aux autorités égyptiennes pour la perception des droits,
comme le prétendait le représentant de l'Union sovié
tique. On envisageait simplement une coopération pra
tique sur le plan de l'exploitation entre les usagers
et les autorités égyptiennes compétentes. L'Associa
tion avait qualité pour recevoir les droits versés par
les navires appartenant à ses participants, mais n'avait
pas cherché à instituer un régime obligatoire en ce
qui concerne la perception des droits. Les Etats-Unis
se proposaient de voter pour ce projet de résolution
qu'ils considéraient comme une tentative honnête pour
passer à la phase suivante dans la recherche de la paix
et de la justice sans porter atteinte à la dignité ni à
la souveraineté de l'Egypte.

94. Le représentant de la Chine a déclaré qu'il
félicitait les Ministr~s des affaires étrangères d'Egypte,
de France et du Royaume-Uni et le Secrétaire général
de l'accord auquel ils étaient parvenus sur les prin-

Convention ou dt;. Code de la navigation et à celle
de l'indemnisation des actionnaires de la Compagnie
du canal de Suez; ces propositions et déclarations in
diquaient le moyen logique et pratique de régler la
question du canal de Suez et de soustraire le canal
lui-même à toute politique; en revanche, en abordant
le problème de la façon proposée par la France et le
Royaume-Uni dans la deuxième partie de leur projet
de résolution, on ferait du canal de Suez le jouet de
la politique d'un grand nombre de nations. Le repré
sentant de l'Egypte a exprimé l'espoir que le Conseil
n'adopterait pas la seconde partie du projet de réso
lution qui commençait au paragraphe 2 du dispositif.

90. Le représentant de l'Iran a constaté avec satis
faction que les entretiens avaient abouti à un accord
sur les six principes; il lui semblait que si les négo
ciations se déroulaient dans une atmosphère aussi fa
....orable, il ne serait pas très difficile d'arriver à un
accord sur le moyen d'appEquer ces principes acquis.
Dans le souci de maintenir cette atmosphère favorable
au cours des nég-ociations, d'établir l'égalité entre les
parties aux négociations et d'éviter les controverses, le
représentant de l'Iran a fait les propositions suivantes
touchant le projet de résolution commun: 1. Ajouter
à la fin du deuxième paragraphe du dispositif les mots
"tout en reconnaissant que d'autres propositions répon
dant aux mêmes exigences pourraient être soumises
par le Gouvernement de l'Egypte" après les mots "et
conformément à la justice"; 2. Remplacer le troisième
paragraphe du dispositif par le texte SUIvant: "Prend
note que le Gouvernement égyptien s'est déclaré :[:rêt
dans les entretiens d'exploration à accepter le principe
d'une collaboration organisée entre l'autorité égyp
tienne et les usagers"; 3. Remplacer dans le quatrième
paragraphe du dispositif les mots "en donnant aux
usagers des garanties qui ne soient pas moins efficaces
que celles résultant des propositions des 18 puissances"
par les mots "en donnant des garanties adéquates"; 4.
Remplacer le dernier paragraphe par la formule que
les auteurs du projet de résolution initial (S/3666)
avaient employée, à savoir: "Recommande au Gouver
nement de l'Egypte qu'en attendant l'issue de ces
négociations, il coopère avec l'Association des usagers
du canal de Suez". Le représentant de l'Iran a exprimé
l'espoir que ces suggestions poUI:raient être acceptées
par les auteurs du projet de résolution.

91. Le représentant de l'Union des Républiques
• socialistes soviétiques s'est déclaré heureux de cons

tater que l'échange de vues qui avait eu lieu entre les
J\Iinistres des affaires étrangères, avec la participation
active et utile du Secrétaire général, avait abouti à un
accord important qui donnait la preuve de la bonne
volonté de l'Egypte et permettait d'être optimiste qllant
à l'avenir des négociations. Il ne doutait pas que la
première partie du projet de résolution commun, dans
laquelle les six principes généraux acceptés étaient
énoncés, reçût l'approbation unanime du Conseil de
sécurité.

92. De l'avis du représentant de l'Union soviétique,
la deuxième partie du projet de résolution n'était nul
lement le résultat des conversations ou des travaux

, accomplis par le Conseil de sécurité et elle était incom
patible avec la première. L'adoption des propositions
des 18 puissances, que l'Egypte avait déjà rejetées,
aurait pour résultat de porter atteinte aux droits de
souveraineté de l'Egypte et de rendre sans objet les
négociations ultérieures. De plus, le cinquième para
graphe mentionnait 1.' "Association des usagers du
canal" qt'i ne se composait que d'un groupe limité
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En entérinant une proposition si injustifiée, le Conseil
de sécurité risquerait d'aggraver la situation; au con
traire, le fait que le Conseil de sécurité étudiait la
question et prenait l'initiative de négociations consti
tuait une garantie sérieuse qui éliminait la nécessité
d'adopter des mesures extraordinaires contre lesquelles
l'une des parties protestait à juste titre. C'est pourquoi
le représentant de l'Union soviétique a déclaré qu'il
ne pouvait pas appuyer la deuxième partie du projet
de résolution.

93. A la 743ème séance, tenue le 13 octobre, le
représentant des Etats-Unis d'Amérique a dit qu'il
était heureux que l'on fût parvenu à un accord sur
des points importants. Etant donné l'accord sur les
principes fondamentaux, notamment sur IL fait que
le fonctionnement du canal devait être soustrait à la
politique de tous les pays, le représentant des Etats
Unis était persuadé que les autres pwblèmes pouvaient
être résolus. Quant au projet de résolution, il semblait
que la première partie, qui énonçait les exigences sur
lesquelles l'accord était réalisé, avaient été acceptées
sans réserve par le Conseil. Certaines questions avaient
été soulevées au sujet du deuxième paragraphe du
dispositif qui décrivait les propositions des 18 Etats
comme étant "de nature à amener le règlement de la
question conformément à la justiœ". De l'avis du
représentant des Etats-Unis, le Conseil pouvait ad
mettre légitimement que des propositions qui béné
ficiaient d'un tel appui ne pouvaient être que r~dscn

nables. De plus, personne ne prétendait que ce fussent
là les seules propositions qui pussent être conformes
aux principes que "on avait acceptés et le projet de
résolution lui-même invitait l'Egypte à présenter d'au
tres propositions. L'Union soviétique estimait que les
mesures provisoires indiquées dans le dernier para
graphe étaient inutiles du fait que le Conseil était saisi
de la question: ce point de vue n'était guère logique
étant donné que la Charte elle-même prévoyait des
mesures de ce genre à propos des questions dont le
Conseil était saisi. En outre, il était inexact que ces
dispositions transitoires fussent destinées à ~rmettre

l'exercice de fonctions administratives en Egypte par
l'Association des usagers du canal de Suez et la substi
tution de l'Association des usagers du canal de Suez
aux autorités égyptiennes pour la perception des droits,
comme le prétendait le représentant de l'Union sovié
tique. On envisageait simplement une coopération pra
tique sur le plan de l'exploitation entre les usagers
et les autorités égyptiennes compétentes. L'Associa
tion avait qualité pour recevoir les droits versés par
les navires appartenant à ses participants, mais n'avait
pas cherché à instituer un régime obligatoire en ce
qui concerne la perception des droits. Les Etats-Unis
se proposaient de voter pour ce projet de résolution
qu'ils considéraient comme une tentative honnête pour
passer à la phase suivante dans la recherche de la paix
et de la justice sans porter atteinte à la dignité ni à
la souveraineté de l'Egypte.

94. Le représentant de la Chine a déclaré qu'il
félicitait les Ministr~s des affaires étrangères d'Egypte,
de France et du Royaume-Uni et le Secrétaire général
de l'accord auquel ils étaient parvenus sur les prin-
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cipes contenus dans la première partie du projet de Conseil en était arrivé à la phase esentielle de ses 11. a~lra
résolution. Il regrettait que la seconde partie qui, à travaux et il s'agissait d'élaborer des arrangements general
son avis, était importante, utile et dans l'ensemble ac- qui donneraient au nvmde toutes les garanties néces. d~l ~aln:
ceptable, se fût heurtée à l'opposition pure et simple saire~ quant au contrôle non politique du canal de Suez det~l (
du représentant de l'Egypte. Il appuyait tous les dans l'avenir. Il espérait que le Conseil adopterait le ·tt projet
ameGdements proposés par le représentant de l'Iran, nouveau projet de résolution commun dont les termes r 1~.
mais pen~ait toutefois qu'il conviendrait de maintenir pourraient fournir d'excellents principes directeurs lors 1 represe
les mots "aux usagers" avant "garanties adéquates" de discussions ultérieures. .1' dement
dan.s .le text; an~en~é du qua!rième paragr~phe du ?is- 98. I.:e représent~nt d~ la B;lgiqt;e a déclaré qu'il ment s~
pO~lttf. I~ n.av.aIt nen .trom·e dans le projet de reso- regrettait que certams ment" declare .ne pas pouvoir me-1f~1
lutIon qm fut mcompatlble avec le respect de la souve- voter en faveur de la deuxleme partie du projet de J Deci
raineté de l'Egypte. résolution commun parce qu'elle contenait des allusions ï tiOl~ c.0'

95. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré aux propositions des 18 puissances ainsi qu'à des l' Ut!/.)/(.
que sa délégation voterait en faveur de la première mesures provisoires. Il estimait que l'on ne pouvait a etc a
partie du projet de résolution, acceptable par tous pas refuser aux 18 puissances de vouloir faire constater'~ Sur
tes membres du Conseil, mais qu'elle ne pourrait le que leurs propositions étaient formulées de bonne foi, Jo été alll~

faire pour la deuxième partie. fondée sur les propo- avec la volonté de mettre en application les six prin- (URSS
sitions des 18 Etats. dont on avait déjà constaté qu'elles cipes sur lesquels l'accord s'était fait. On ne pouvait" L'/(n
n'offraient pas de base d'accord. Il estimait que les parler de pression intempe&tive sur l'Egypte puisque, l mm/l'nt
résultats positifs des pourparlers montraient qu'il était l'amendement iranien ayant été accepté on réaffirmait 101
sAofiuhaditable .et n~cesl~aire. de p.ours~ltivr~ le~ négociatiodns. qbue Iles n.égoci~ti~ns ulttél~ieure~ dte~taient a,:oilr GPour '~ en fav~l

. n ~ mamtem; . espnt qm aval reg1!e au cO~lrs es ase es Sl~ pru~clpes e . on aJou ai que, 51 e :ou- a décla
dISCUSSIOns et d'evIter toute mesure qm pourrait com- vernement egyptIen voulait proposer un autre systeme, crraphe
pliquer les négociations ultérieures, il présentait un on était disposé à le discuter. En ce qui concernait \ ~ ~ le'
ProJ'et de résolution (S/3672) dans lequel le Conseil les troisième et quatrième paragraphes du dispositif, q1lt

1
.. s

d ' ., d' . f . db' "1' t 'f" 1 ' d l'I et u eneme secunte pren raIt acte avec satls actIOn es entre- len qu 1 eu pre ere, comme e representant e ran, . 1
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général, entre les Ministres des affaires étrangères de phes ne constituaient qUi'. la simple constatation d'un ~ pfrag~~l
l'Egypte, de la France et du Royaume-Uni, ainsi que fait. Quant au dernier paragraphe, le représentant de ,1." p.l.qtUat
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au besom son concours pen ant a smte es nego- empec 1er aggravation e a situation. LeS mesures ~ to t
dations et inviterait les parties intéressées à s'abstenir proposées ne porteraient pas atteinte aux intérêts de -. l'~l., ~o
de prendre aucune mesure de nature à compromettre l'Egypte ni ne préjugeraient une solution définitive. Le 1. l~i e
ces négociations. représentant de la Belgique a déclaré qu'il voterait en . ,

f d . t d ' 1 t' t l "1' rearette96, Le représentant du Royaume-Uni, répondant ,a~eur u proJe "e !,eso u IOn. commun e qU}, aval~ de~ rin
à quelques-unes des remarques faites au cours du débat ete amende car c etaIt un projet sage et modere, qm p .
notamment par le représentant de l'Union soviétique' aurait été incomplet s'il avait été amputé d'une allusion cO~Pdns,

, 't' d 18 . saISI ea déclaré que les Gouvernements de la France et du a?x 'proposl Ions es pmssances et aux mesures pro-. .
Royaume-Uni avaient agi avec beaucoup de modéra- VISOlres. 1 lreaslt G
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. dl"l' f . 99 " JOUbon ~t ,qu.e, e l'ur prop~e gre, 1 s aV~Ient aIt tout . Le représentant du Pérou s'est déclaré très ' Rovaum
ce qm etaIt en leur pOUVOlr pour faVOrIser une solu- '~atisfait des résultats des entretie~~ 1ui avaient eu lieu ~ .
tion pacifique. Leur projet de résl ution était modéré entre les Ministres des affaires é~rangères. Les prin- 103.
et ne demandait au Conseil de prendre de décision sur cipes sur lesquels ils s'étaient mis d'accord constituaient que. bie
aucun des points en cause. Cependant, peur dissiper non seulemelt une réaffirmation ou une mise au point n'englob
toute équivoque, le représentant du Royaume-Uni était de la Convention de 1888, mais ils allaient plus loin ,0 abouti à
disposé à accepter l'amendement proposé par le repré- que cette convention en prévoyant la nécessité de 50U5- ~ rait pas
sentant de l'Iran tendant à ajouter à la fin du deuxième traire le canal à la politique de tous les pays et de r voix (S
paragraphe du dispositif les mots "tout en reconnais- décider le mode de fixation des péages et des frais .'~ 104.
sant que d'autres propositions répondant aux mêmes par un accord entre l'Egypte et les usagers. Quant à 1 le Minist
exigences pourraient être soumises par le Gouverne- la deuxième partie du projet de résolution, le repré- que, pou:
ment de l'Egypte". Il estimait qu'au moment où la sentant du Pérou ne s'expliquait pas la répulsion de ~ négociati(
communauté internationale subissait les effets d'un certains membres à l'égard des propositions des 18 J,. gouverne
acte unilatéral de l'Egypte, l'on ne pouvait accepter puissances, d'autant que l'amendement iranien, accepté rité avait
le maintien de cette situation que s'il existait une ten- par le Royaume-Uni, avait mis juridiquement sur un r pour que
tative réelle pour établir, à titre transitoire, un système pied d'égalité ces propositions et les propositions que .. égyptien
de coopération entre les usagers et les autorités égyp- l'Egypte pourrait présenter au cours des négociations. l sur une
tiennes compétentes. Les buts de l'Association des Selon lui, l'affirmation contenue dans le deuxième para- Ministre
usagers du canal de Suez, loin de constituer une provo- graphe du dispositif du projet de résolution ne consti- Grande-
cation ou une violation du droit international, étaient tuait pas une exagération et n'impliqtmit aucune sym- '. d'ordre 1

conçus pour faciliter directement l'élaboration d'un pathie particulière pour l'une ou l'autre partie. Les troi- l que, si 1
règlement provisoire ou définitif de la question. sième et quatrième paragraphes du dispositif devaient { aurait re

97. Le représentant de l'Australie a estimé que le être considérés à la lumière de l'amendement iranien A Ministre
fait, pour les Ministres des affaires étrangères et le au deuxième paragraphe. Quant au dernier paragraphe, déclaratio
Secrétaire général, d'avoir pu rédiger un exposé des le représentant du Pérou estimait que le Conseil de auraient
principes démontrait qu'il n'y avait pas, à cet égard, sécurité était compétent pour prendre des mesures sagées et
de désaccord insurmontable sur les principes. Le provisoires, même au titre du Chapitre VI de la Charte. le remou
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cipes contenus dans la première partie du projet de
résolution. Il regrettait que la seconde partie qui, à
son avis, était importante, utile et dans l'ensemble ac
ceptable, se fût heurtée à l'opposition pure et simple
du représentant de l'Egypte. Il appuyait tous les
ameGdements proposés par le représentant de l'Iran,
mais pen~ait toutefois qu'il conviendrait de maintenir
les mots "aux usagers" avant "garanties adéquates"
dans le texte amendé du quatrième paragraphe du dis
positif. Il n'avait rien trott\·é dans le projet de réso
lution qui fût incompatible avec le respect de la souve
raineté de l'Egypte.

95. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré
que sa délégation voterait en faveur de la première
partie du projet de résolution, acceptable par tous
les membres du Conseil, mais qu'elle ne pourrait le
faire pour la deuxième partie, fondée sur les propo
sitions des 18 Etats, dont on avait déjà constaté qu'elles
n'offraient pas de base d'accord. Il estimait que les
résultats positifs des pourparlers montraient qu'il était
souhaitable et nécessaire de poursuivre les négociations.
Afin de maintenir l'esprit qui avait régné au cours des
discussions et d'éviter toute mesure qui pourrait com
pliquer les négociations ultérieures, il présentait un
projet de résolution (S/3672) dans lequel le Conseil
de sécurité prendrait acte avec satisfaction des entre
tiens qui avaient eu lieu, avec le concours du Secrétaire
général, entre les Ministres des affaires étrangères de
l'Egypte, de la France et du Royaume-Uni, ainsi que
de l'esprit dans lequel elles s'étaient déroulées, ferait
siens les six principes reconnus nécessaires au règle
ment de la situation, recommanderait de poursuivre les
négociations, prierait le Secrétaire génér ..il de prêter
au besoin son concours pendant la suite des négo
ciations et inviterait les parties intéressées à s'abstenir
de prendre aucune mesure de nature à compromettre
ces négociations.

96. Le représentant du Royaume-Uni, répondant
à quelques-unes des remarques faites au cours du débat,
notamment par le représentant de l'Union soviétique,
a déclaré que les Gouvernements de la France et du
Royaume-Uni avaient agi avec beaucoup de modéra
tion et que, de leur propre gré, ils avaient fait tout
ce qui était en leur pouvoir pour favoriser une solu
tion pacifique. Leur projet de résl ution était modéré
et ne demandait au Conseil de prendre de décision sur
aucun des points en cause. Cependant, peur dissiper
toute équivoque, le représentant du Royaume-Uni était
disposé à accepter l'amendement proposé par le repré
sentant de l'Iran tendant à ajouter à la fin du deuxième
paragraphe du dispositif les mots "tout en reconnais
sant que d'autres propositions répondant aux mêmes
exigences pourraient être soumises par le Gouverne
ment de l'Egypte". Il estimait qu'au moment où la
communauté internationale subissait les effets d'un
acte unilatéral de l'Egypte, l'on ne pouvait accepter
le maintien de cette situation que s'il existait une ten
tative réelle pour établir, à titre transitoire, un système
de coopération entre les usagers et les autorités égyp
tiennes compétentes. Les buts de l'Association des
usagers du canal de Suez, loin de constituer une provo
cation ou une violation du droit international, étaient
conçus pour faciliter directement l'élaboration d'un
règlement provisoire ou définitif de la question.

97. Le représentant de l'Australie a estimé que le
fait, pour les Ministres des affaires étrangères et le
Secrétaire général, d'avoir pu rédiger un exposé des
principes démontrait qu'il n'y avait pas, à cet égard,
de désaccord insurmontable sur les principes. Le
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Conseil en était arrivé à la phase esentielle de ses
travaux et il s'agissait d'élaborer des arrangements
qui donneraient au nvmde toutes les garanties néces·
saire~ quant au contrôle non politique du canal de Suez
dans l'avenir. Il espérait que le Conseil adopterait le
nouveau projet de résolution comntun dont les termes
pourraient fournir d'excellents principes directeurs lors
de discussions ultérieures.

98. Le représentant de la Belgique a déclaré qu'il
regrettait que certains aient déclaré ne pas pouvoir
voter en faveur de la deuxième partie du projet de
résolution commun parce qu'elle contenait des allusions
aux propositions des 18 puissances ainsi qu'à des
mesures provisoires. Il estimait que l'on ne pouvait
pas refuser aux 18 puissances de vouloir faire constater
que leurs propositions étaient formulées de bonne foi,
avec la volonté de mettre en application les six prin
cipes sur lesquels l'accord s'était fait. On ne pouvait
parler de pression intempe&tive sur l'Egypte puisque,
l'amendement iranien ayant été accepté on réaffirmait
que les négociations ultérieures devaient avoir pour
base les six principes et l'on ajoutait que, si le Gou
vernement égyptien voulait proposer un autre système,
on était disposé à le discuter. En ce qui concernait
les troisième et quatrième paragraphes du dispositif,
bien qu'il eût préféré, comme le représentant de l'Iran,
une formule positiv!", il était évident que ces paragra
phes ne constituaient qUé. la simple constatation d'un
fait. Quant au dernier paragraphe, le représentant de
la Belgique désirait insister sur le fait que, lorsque
la solution définitive était difficile à trouver, comme
c'était le cas ici, il convenait de prendre en commun
un certain nombre de mesures provisoires en vue
d'empêcher l'aggravation de la situation. Les mesu.res
proposées ne porteraient pas atteinte aux intérêts de
l'Egypte ni ne préjugeraient une solution définitive. Le
représentant de la Belgique a déclaré qu'il voterait en
faveur du projet de résolution commun tel qu'il avait
été amendé car c'était un projet sage et modéré, qui
aurait été incomplet s'il avait été amputé d'une allusion
aux propositions des 18 puissances et aux mesures pro
visoires.

99. Le représentant du Pérou s'est déclaré très
~atisfait des résultats des entretie~~ 1ui avaient eu lieu
entre les Ministres des affaires é~rangères. Les prin
cipes sur lesquels ils s'étaient mis d'accord constituaient
non seulemelt une réaffirmation ou une mise au point
de la Convention de 1888, mais ils allaient plus loin
que cette convention en prévoyant la nécessité de sous
traire le canal à la politique de tous les pays et de
décider le mode de fixation des péages et des frais
par un accord entre l'Egypte et les usagers. Quant à
la deuxième partie du projet de résolution, le repré
sentant du Pérou ne s'expliquait pas la répulsion de
certains membres à l'égard des propositions des 18
puissances, d'autant que l'amendement iranien, accepté
par le Royaume-Uni, avait mis juridiquement sur un
pied d'égalité ces propositions et les propositions que
l'Egypte pourrait présenter au cours des négociations.
Selon lui, l'affirmation contenue dans le deuxième para
graphe du dispositif du projet de résolution ne consti
tuait pas une exagération et n'impliqtmit aucune sym
pathie particulière pour l'une ou l'autre partie. Les troi
sième et quatrième paragraphes du dispositif devaient
être considérés à la lumière de l'amendement iranien
au deuxième paragraphe. Quant au dernier paragraphe,
le représentant du Pérou estimait que le Conseil de
sécurité était compétent pour prendre des mesures
provisoires, même au titre du Chapitre VI de la Charte.



léclaré qu'il
pas potl\"oir
lt projet de
les allusions
li qu'à des
ne pouvait

'Ire constater
e bonne foi,
es six prin-

ne pouvait
pte puisque,
1 réaffirmait
avoir pour

1 si le Gou
tre système.
i concernait
u dispositif,
nt de l'Iran,
:es paragra
atation d'un
,ésentant de
lue, lorsque
ver, comme
en commun
res en vue
:.es mesures

intérêts de
,éfinitive. Le
voterait en

1 qu'il avait
modéré, qui
une allusion
nesures pro-

déclaré très
lient eu lieu
l. Les prin
:onstituaient
ise au point
nt plus loin
,ité de sous-
pays et de

et des frais
rs. Quant à
n, le repré
répulsion de
ions des 18
lien, accepté
nent sur un
,ositions que
tlég-ociations.
Ixième para
n ne consti
lUcune sym
tie. Les troi
itif devaient
nent iranien
paragraphe,
Conseil de

les mesures
:le la Charte.

•;,j
, r

1
f
~,

--Il aurait préféré, dans ce paragraphe, l'expression plus
générale "d'usagers" à celle d' "Association des usagers
ùu canal de Suez" mais ce n'etait qu'une question de
détail qui ne l'empêcherait pas de voter en faveur du
projet de résolution.

100. Le Président a fait savoir au Conseil que le
représentant de la France était prêt à accepter l'amen
dement au deuxième paragraphe du dispositif, am~nde
ment suggéré par l'Iran et déjà accepté par le Royau
me-Uni.

Décision: La première partie tIlt projet de résolu
tioll commun présenté par la France et le Royaume
[hli, jusqu'à la fin du premier paragraphe du dispositif,
a été adoptée à l'unanimité.

Sur le reste dit projet de résolution tel qu'il G'zlait
été allle11dé. il y a Cil 9 voi.t, pour et 2 voLt- contre
(URSS, Yougoslavie)

L'une des voix contre étant celle d'un membre per
manent dit Conseil de sécurité, il n'a pas été adopté.

101. Le représentant de l'Iran, expliquant son vote
en faveur de la deuxième partie du projet de résolution,
a déclaré que son amendement au deuxième para
graphe du dispositif ayant été accepté, il était évident
que les propositions des 18 puissances seraient traitées
ultérieurement avec celles qui pourraient être faites,
1'ttr le même plan, par l'Egypte. Quant au dernier
paragraphe, la discussion avait fait ressortir qu'il n'im
pliquait, de la part des usagers, aucune mesure admi
nistrative, qui pût porter atteinte à la souveraineté de
l'Egypte et qu'il ne s'agissait pas d'un régime obliga
toire. Comme son gouvernement avait eu soin de le
préciser lorsqu'il avait adhéré à l'Association des
usagers du canal de Suez. cette association avait, avant
tout. pour objectif de rechercher la collaboration de
l'Egypte.

102. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
regretté n'avoir pu adopter autre chose que l'énoncé
des principes, mais c'était déjà beaucoup. S'il avait bien
compris, il était entendu que le Conseil demeurerait
saisi de la question et que le Secrétaire général pour
rait continuer à favoriser les échanges de vues entre
les Gouvernements de l'Egypte, de la France et du
Royaume-Uni.

103. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré
que, bien que la résolution qui avait été adoptée
n'englobât pas tous les points sur lesquels on avait
abouti à un accord, la délégation yougoslave n'insiste
rait pas pour que son projet de résolution fût mis aux
voix (S/3672),

104. Par une lettre en date du 15 octobre (S/36ï9),
le Ministre des affaires étrangères ti'Egypte a rappelé
que, pour créer une atmosphère propre à faciliter les
négociations futures, il avait accepté, au nom de son
gouvernement, les six principes que le Conseil de sécu
rité avait confirmés par la suite et n'avait pas insisté
pour que le Conseil examinât immédiatement la plainte
égyptienne (S/3656). Il attirait l'attention du Conseil
sur une déclaration faite le 13 octobre pak" le Premier
Ministre du Royaume-Uni qui avait annoncé que la
Grande-Bretagne continuerait de prendre des mesures
d'ordre militaire dans la Méditerranée orientale et
que, si la force était le dernier moyen auquel ce pays
aurait recours, il ne pouvqit néanmoins l'exclure. Le
Ministre des affaires étrangères a fait savoir que ces
déclarations et ces mesures économiques et militaires
auraient un effet déplorable sur les négociations envi
sagées et rejetteraient la question du canal de Suez dans
le remous de la politique.

vii) DÉCLARATIONS ÉCRITES ADRESSÉES AU CONSEIL DE
SÉCURITÉ

105. Le 13 octobre, le représentant d'Israël a adressé
au Conseil de sécurité un exposé (S/3673) de la
position de son gouvernement. Il y était dit notamment
que l'Egypte violait depuis huit ans la disposition essen
tielle de la Convention de 1888; qu'aucune mesure
efficace n'avait encore été concertée pour garantir que
l'Egypte observerait à l'avenir la convention, et que le
Conseil de sécurité avait déjà constaté et condamné,
dans sa résolution du 1er septembre 1951 (S/2322),
le refus de l'Egypte de satisfaire à ses obligations inter
nationales. L'Egypte avait persisté à ne tenir aucun
compte de cette résolution 1. Le Conseil de sécurité avait
examiné en 1951, 1954 et 1955 tous les motifs que
l'Egypte avait invoqués à l'appui de sa discrimination
à l'égard de la navigation et du commerce d'Israël, et
les avait rejetés Dans tout projet nouveau qui vise
rait à assurer et à garantir le respect de la Convention
de 1888, Israël demanderait que ses droits, pleinement
établis sur le plan juridique et qu'il n'était pas besoin
de faire proclamer à nouveau, fussent expressément
garantis. Les six principes acceptés par l'Egypte, la
France et le Royaume-Uni étaient incompatibles avec
le maintien par l'Egypte de mesures discriminatoires à
l'encontre d'Israël.

106. Par lettre du 13 octobre (5/3674), le repré.·
sentant de la Syrie a exprimé les graves inquiétudes
qu'inspiraient à son gouvemement la question dont
était saisi le Conseil et l'acc\1mulation des forces fran
çaises et britanniques qui s"~tait poursuivie en Médi
terranée orientale. Il a soutenu que la nationalisation
de la Compagnie du canal de Suez n'était pas con
traire à la Convention de 1888. Le. mesures d'inspec
tion et de contrôle instituées par l'Egypte à l'égard
des navires qui transportaient des armes et des pro
duits stratégiques à destination d'Israël ne prouvaient
pas que l'Egypte eût violé la convention. Aucune dis
position de la résolution adoptée par le Conseil le 1er
septembre 1951 (S/2322) n'avait fait état d'une vio
lation commise par l'Egypte. En outre, les événements
survenus depuis 1951 avaient modifié la situation qui
motivait cette résolution.

107. Par lettre du 13 octobre (S/3676), le repré
sentant de l'Arabie Saoudite a déclaré que le canal de
Suez présentait pour son pays un intérêt vital, puisque
la plus grande partie de sa production pétrolière, ven
due aux pays occidentaux, passait par le canal de Suez.
La nationalisation de la Compagnie du canal de Suez
n'avait causé aucune inquiétude à l'Arabie Saoudite,
parce que l'Egypte s'était engagée à observer la Con
vention de 1888 et qu'il était de l'intérêt de l'Egypte
d'en respecter les termes. D'autre part, l'Egypte avait
géré le canal de la façon la plus efficace pendant les
deux mois et demi qui avaient suivi la loi de nationa
lisation, bien que l'or. eût tenté de façon répétée de
saboter ses efforts. Il a exprimé la profonde inquiétude
que lui causait l'attitude belliqueuse de certaines puis
sances occidentales.

108. Par lettre du 15 octobre (S/3680), le repré
sentant de la Jordanie a déclaré que, le canal de Suez
n'étant pas un détroit formé par un accident de la
nature, mais un canal artificiel construit sur le terri-

l Par lettres des 5 et 19 septembre 1956 (S/3642, S/3653 et
S/3652), Israël avait fait connaître au Conseil que l'Egypte
avait empêché le passage du bâtiment grec Panagia. qui, parti
de Haïfa avec une cargaison de ciment, se rendait à Elath par
le canal de Suez et il avait protesté contre la confiscation par
l'Egypte du bâtiment israélien Bat Galim sai~i depuis le
28 septembre 1954.
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toire de l':3:gypte en vertu d'une concession accordée
par le Gouvernement égyptien à une société égyptienne,
l'Egypte était parfaitement fondée en droit à nationa
liser la Compagnie. C'était dans le cadre de la question
palestinienne que le Conseil avait discuté les mesures
prises par les autorités égyptiennes contre le passage
des navires israéliens par le canal; ces mesures n'avaient
rien à voir avec la question du canal de Suez. D'ailleurs,
Israël ne pouvait réclamer l'ex~,,'ttion d'une résolution
alors qu'il faisait fi lui-même de toutes les résolutions
qui ne lui convenaient pa~. Les concentrations de
troupes qui se faisaient au voisinage de la zone arabe,
avec l'intention de faire pression sur l'Egypte pour
qu'elle accepte un diktat, menaçaient non seulement
l'Egypte, mais encore la paix et la stabilité dans le
Moyen-Orient tout entier.

109. Par lettre du 15 octobre 1956 (S/3681), le
représentant du Yémen a déclaré que le Royaume-Uni
et la France étaient résolus à rétablir dans cette zone
leur domination relative et a demandé au Consei!
de rejeter toute formule de règlement qui l'amènerait
à sanctionner une domination étrangère, sous quel
que forme que ce soit. Exprimant l'inquiétude qu'ins
piraient à son gouvernement les préparatifs militaires
du Gouvernement britannique et du Gouvernement
français, il a demandé instamment au Conseil d'écar
ter l'éventualité d'un recours au.'C mesures militaires.

110. Par lettre du 15 octobre (S/3683), le repré
sentant du Liban a déclaré que le différend relatif au
canal de Suez n'était pas d'ordre juridique ou financier,
puisque l'Egypte avait pleinement le droit de nationa
liier la Compagnie du canal de Suez et s'était engagée
à verser une compensation. Il a fait observer que
l'Egypte avait affirmé à maintes reprises son vif désir
de garantir la liberté et la sécurité de la navigation,
sauf en ce qui concerne Israël. Mais, sur ce point,
l'attitude de l'Egypte était fondée en droit et consti
tuait, en fait, l'exercice légitime d'un droit expressé
ment reconnu par la Convention de 1888. Le Conseil
de sécurité avait adopté sa résolution du 1er septembre
1951, les documents le prouvaient, sans avoir examiné
le fondement juridique du droit revendiqué par l'Egypte.
Le représentant du Liban ajoutait que la crise du
canal de Suez, de ..:aractère essentiellement politique,
était l'aboutissement d'une série d'événements dont
l'objectif final était de renforcer l'influence des puis
sances colonlales de l'Europe occidentale dans lei
Proche-Orient. Se plaignant que la France et le
Royaume-Uni aient eu recours à des attaques diffama
toires, à des tentatives de blocus économique et à des
menaces d'utiliser la force au mépris de la Chatte, il
~ réclamé un règlement pacifique conforme à la Charte
des Nations Unies.

111. Par lettre du 17 octobre (S/3684), le repré
sentant de la Libye a déploré les mesures économiques
prises par la France et le Royaume-Uni et l'envoi de
forces militaires en Méditerranée orientale en vue d'im
poser un règlement à l'Egypte. Il appuyait la résolu
tion du 13 octobre du Conseil de sécurité et estimait
qu'il fallait régler le différend pacifiquement, confor
mément à la Charte, par des négociations qui respec
teraient la souveraineté de l'Egypte et les intérêts des
usagers du canal.

viii) ECHANGE DE LETTRES ENTRE LE SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL ET LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRAN
GÈRES DE L'EGYPTE (S/3728)

112. Entre le 13 et le 19 octobre, le Secrétaire gé
néral a eu avec le Ministre des affaires étrangères de

;-- --s - "] ..7 0--'-r5----;" r
l'Egypte des entretiens privés en vue d'explorer et"""
de préciser plus avant les possibilités qu'il y avait d'ap
porter au problème de Suez une solution qui répondît
aux exigences définies par le Conseil de sécurité. Le 1

24 octobre, le Secrétaire général a adressé au Ministre '«
des affaires étrangères de l'Egypte une lettre confiden- •
tielle où il énonçait ses conclusions sur les arrange- ,~,'-.'
ments qu'il faudrait étudier comme moyens possibles 1
de répondre aux six "exigences" du Conseil de sécu- f
rité s'il y avait reprise des entretiens d'exploration ~

entre les trois gouvernements directement intéressés. t:
Se défendant de vouloir avancer des propositions qui .}
lui fussent propres, le Secrétaire général a énoncé les 1
conclusions qu'il avait tirées des observations faites au
cours des entretiens privés - observations qui n'enga- ~..
geaient personne - en ajoutant de lui-même des pré- '
cisions su< quelques points d'après sa propre interpré- ~.
tation du sens des entretiens, lorsque la question n'avait "
pas été traitée complètement. Le Secrétaire général t.
a indiqué qu'il avait cru comprendre, d'après les dis- ;1 .
cussions, que les questions suivantes ne devraient pré
senter aucunbel' . difficulté: 1) réaffirmation juridiquc de .tA
toutes les 0 19ations découlant de la Conve!.1tion de
Constantinople et élargissement des obligations prévues
par la convention de façon à les rendre applicables t.'
aux questions suivantes: maximum des péages; entre-
tien et amélioration; rapports à l'Organisation des
Nations Unies; 2) code et règlement du canal, dont
les modifications feraient l'objet de consultations; 3)
péages et frais, et affectation d'une part des sommes r~
perçues à l'amélioration du canal, qûestion qui serait
soumise à 1.1n accord; 4) différends entre la Compagnie 1
du canal de Suez et le Gouvernement égyptien, ques- t-(,e,
tion assez bien couverte par l'énoncé de la sixième \1.
exigence; 5) principe d'une coopération organisée entre
une autorité égyptienne et les usagers. Toutefois, il f
s'agissait là, de toute évidence, d'un domaine où les 'f'
dispositions à prendre devraient être étudiées avec soin
si l'on voulait être sûr qu'elles répondent aux trois
premières exigences indiquées par le Conseil de sécu-
rité. Cette coopération exigerait des réunions mixtes '1

de l'Autorité chargée du fonctionnement du canal et . j..-'

de l'organe représentant les usagers, qui devrait avoir (;
le droit de soulever toutes questions liées aux droits l'!l,'"r_,

ou aux intérêts des usagers, aux fins de discussions _
et de consultations, ou pour présenter une plainte,
sans pour cela gêner l'exercice de fonctions adminïs
tratives de l'organe chargé du fonctionnement. Cett~ .~
coopération organisée ne remplirait les trois premières Î~,.

exigences indiquées par le Conseil de sécurité que si'!
elle s'accompagnait de dispositions appropriées tou- ;".
chant les questions suivantes: enquêtes, conciliation,~l
règlement juridique, par un mode approprre, des diffé- ';-,j~
rends éventuels et garanties concernant l'exécution ~

des déc~sions. Les modes de règlement juridique com- (
prendraIent notamment le recours à un organe local '1.'
permanent d'arbitrage, à la Cour internationale de t J
Justice, dont la compétence serait alors obligatoire, ou h
au Clon~eil dd~ sécurité. Qduan~.Tà !a miUse ~n Œluvre, dIes l'"..
conc USIOns un organe es .l'lations mes, es reg es .
ordinaires devraient être applicables. Les parties de- '.~
vraient s'engager à exécuter de bonne foi les décisions •.

rendues par les organes d'arbitrage. "En cas de plainte ',lf,.'".'

pour inexecution d'une sentence, il appartiendrait à
l'organe arbitral même qui a rendu la sentence de cons
tater cette inexécution. Cette "constatation" donnerait
à la partie plaignante accès à toutes les voies de recours
normales et, en outre, lui donnerait le droit de prendre
certaines mesures pour sa propre protection, mesures
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l'Egypte des entretiens privés en vue d'explorer et
de préciser plus avant les possibilités qu'il y avait d'ap
porter au problème de Suez une solution qui répondît
aux exigences définies par le Conseil de sécurité. Le
24 octobre, le Secrétaire général a adressé au Ministre
des affaires étrangères de l'Egypte une lettre confiden
tielle où il énonçait ses conclusions sur les arrange
ments qu'il faudrait étudier comme moyens possibles
de répondre aux six "exigences" du Conseil de sécu
rité s'il y avait reprise des entretiens d'exploration
entre les trois gouvernements directement intéressés.
Se défendant de vouloir avancer des propositions qui
lui fussent propres, le Secrétaire général a énoncé les
conclusions qu'il avait tirées des observations faites au
cours des entretiens privés - observations qui n'enga
geaient personne - en ajoutant de lui-même des pré
cisions su< quelques points d'après sa propre interpré
tation du sens des entretiens, lorsque la question n'avait
pas été traitée complètement. Le Secrétaire général
a indiqué qu'il avait cru comprendre, d'après les dis
cussions, que les questions suivantes ne devraient pré
senter aucune difficulté: 1) réaffirmation juridiquc de
toutes les obligations découlant de la Conve!.1tion de
Constantinople et élargissement des obligations prévues
par la convention de façon à les rendre applicables
aux questions suivantes: maximum des péages; entre
tien et amélioration; rapports à l'Organisation des
Nations Unies; 2) code et règlement du canal, dont
les modifications feraient l'objet de consultations; 3)
péages et frais, et affectation d'une part des sommes
perçues à l'amélioration du canal, question qui serait
soumise à 1.1n accord; 4) différends entre la Compagnie
du canal de Suez et le Gouvernement égyptien, ques
tion assez bien couverte par l'énoncé de la sixième
exigence; 5) principe d'une coopération organisée entre
une autorité égyptienne et les usagers. Toutefois, il
s'agissait là, de toute évidence, d'un domaine où les
dispositions à prendre devraient être étudiées avec soin
si l'on voulait être sûr qu'elles répondent aux trois
premières exigences indiquées par le Conseil de sécu
rité. Cette coopération exigerait des réunions mixtes
de l'Autorité chargée du fonctionnement du canal et
de l'organe représentant les usagers, qui devrait avoir
le droit de soulever toutes questions liées aux droits
ou aux intérêts des usagers, aux fins de discussions
et de consultations, ou pour présenter une plainte,
sans pour cela gêner l'exercice de fonctions adminïs
tratives de l'organe chargé du fonctionnement. Cett~

coopération organisée ne remplirait les trois premières
exigences indiquées par le Conseil de sécurité que si
elle s'accompagnait de dispositions appropriées tou
chant les questions suivantes: enquêtes, conciliation,
règlement juridique, par un mode approprre, des diffé
rends éventuels et garanties concernant l'exécution
des décisions. Les modes de règlement juridique com
prendraient notamment le recours à un organe local
permanent d'arbitrage, à la Cour internationale de
Justice, dont la compétence serait alors obligatoire, ou
au Conseil de sécurité. Quant à la mise en œuvre des
conclusions d'un organe des Nations Unies, les règles
ordinaires devraient être applicables. Les parties de
vraient s'engager à exécuter de bonne foi les décisions
rendues par les organes d'arbitrage. "En cas de plainte
pour inexecution d'une sentence, il appartiendrait à
l'organe arbitral même qui a rendu la sentence de cons
tater cette inexécution. Cette "constatation" donnerait
à la partie plaignante accès à toutes les voies de recours
normales et, en outre, lui donnerait le droit de prendre
certaines mesures pour sa propre protection, mesures



("
),

l vue d'explorer et
és qu'il y avait d'ap
olution qui répondît
Iseil de sécurité. Le
adressé au Ministre
une lettre confiden- Ji

os sur les arrange- (,
le moyens possibles ~
du Conseil de sécu
'etiens d'exploration
ectement intéressés.
1es propositions qui .}
~énéral a énoncé les 1
)servations faitts au "'
rvations qui n'enga- "..
~ lui-même des pré-
sa propre interpré- ~

le la question n'avait
Secrétaire général

ire, d'après les dis
~s ne devraient pré-
mation juridique de .r'
e la Conve!1tion de
, obligations prévues

rendre applicables ri'
l des péages; entre- f"

l'Organisation des
lent du canal, dont
e consultations; 3)
le oart des sommes r"
qûestion qui serait
entre la Compagnie 1
lent égyptien, ques- ~.,

)llcé de la sixième k
.tion organisée entre
agers. Toutefois, il i,
un domaine où les ,"
e étudiées avec soin
épondent aux trois
le Conseil de sécu-
es réunions mixtes '"
lement du canal et ',,"
s, qui devrait avoir
Ins liées aux droits
fins de discussions i ~

senter une plainte$ ~
fonctions adminis- ....

lctionnement. Cett~ )'
: les trois premières '".

de sécurité que si
's appropriées tou- :~;'
quêtes, conciliation, ;
lpproprre, des diffé-'-'~
.cernant l'exécution ~..
l1ent juridique com-
à un organe local

r internationale de
llors obligatoire, ou
mise en œuvre des, j~...'..

lS Unies, les règles },
es. Les parties de- .\
me foi les décisions
. "En cas de plainte
il appartiendrait à
la sentence de cons
;;tatation" donnerait
les voies de recours
le droit de prendre

protection, mestires

dont l'étendue éventuelle devrait faire t'objet d'un
accord de principe ... "

113. La question de savoir si, par une série d'arran
gements, on répondrait aux trois premières exigences
indiquées par le Conseil de sécurité dépendrait, si le
Secrétaire général avait bien compris la situation, de
la réponse donnée aux questions mentionnées ci-dessus
et relatives à l'institution d'une coopération organisée.
Si le Secrétaire général avait correctement interprété
le sens des discussions touchant spécialement les ques
tions de vérification, de recours et d'exécution et si
aucune objection de principe n'était donc élevée à
priori contre les arrangements indiqués plus haut, il
considérer2.it, d'un point de vue juridique et technique
.- et en faisant abstraction des considérations d'ordre
politique qui entraient en jeu - que le cadre était
assez large pour qu'il valût la peine de rechercher plus
avant une base possible de négociation selon les grandes
lignes indiquées.

114. Le 2 novembre, le Secrétaire général a reçu
une réponse à sa lettre du 24 octobre. Dans cette ré
ponse, le Ministre des affaires étrangères égyptien
déclarait que, sauf en ce qui concernait la dispositbn
relative au droit pour la partie plairnante de prendre
certaines mesures pour sa propre protection, son gou
vernement estimait, comme le Secrétaire général, que
le cadre tracé était suffisamment large pour qu'il valût
la peine de s'efforcer de rechercher plus avant une
hase possible de négociation.

115. Le 3 novembre, le Secrétaire général a com
muniqué aux membres du Conseil de sécurité les deux
lettres mentionnées ci-dessus, qui lui semblaient consti
tue! un élément nouveau et important dans l'examen
que le Conseil de sécurité avait entrepris de la question.

ix) LETTRE DU 24 AVRIL 1957 DU MINISTRE DES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE L'EGYPTE (Sj3818)

116. Par lettre adressée au Secrétaire général le
24 avril (Sj3818), le Ministre des affaires étrangères
de l'Egypte a fait savoir que le canal de Suez était
rendu à la circulation normale. Il a dit combien
le Gouvernement égyptien était reconnaissant en
vers tous ceux dont les efforts avaient permis de
dégager le canal et de le rendre à la circulation
normale si rapidement, et en particulier envers
l'Organisation des Nations Unies. Il a joint à cette
lettre une déclaration que le Gouvernement égyptien
avait faite le 24 avril sur le canal de Suez et les
dispositions relatives à sa gestion, "en exécution des
obligations qu'il avait assumées aux termes de la Con
vention de Constantinople de 1888, et où il précisait
le sens qu'il donnait à la résolution adoptée par le
Conseil de sécurité le 13 octobre 1956, et qui était
conforme aux déclarations qu'il avait faites à ce propos
devant le Conseil", et il demandait que cette déclaration
fût déposée et enregistrée au Secrétariat de l'Organi
sation des Nations Unies. Le texte de la Déclaration
est le suivant:

"Le Gouvernement de la République d'Egypte,
conformément à la Convention de Constantinople de
1888 et à la Charte des Nations Unies, tient à faire,
au sujet du canal de Suez et des arrangements con
cernant sa gestion, la Déclaration suivante qui vient
préciser les principes exposés dans le mémoire
égyptien du 18 mars 1957:

"1. Confirmatian de la Convention
"Le Gouvernement égyptien demeure ferm~ment

résolu à respecter les termes et l'esprit de la Con-
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vention de Constantinople de 1888 ainsi que les
droits et obligations qui en découlent. Le Gouver
nement égyptien continuera de respecter, d'observer
et d'appliquer les clauses de cette convention.

"2. Respect de la Convention et de la Charte des
Nations Unies

"Le Gouvernement égyptien, en réaffirmant sa
volonté de respecter les termes et l'esprit de la Con
vention de Constantinople de 1888 et de se confonner
aux dispositions de la Charte ainsi qu'aux buts et
principes des Nations U.lies, compte que les autres
signataires de ladite Convention et toutes les autres
parties intéressées seront animés de la même réso
lutio.1.

"3. Liberté de passage, droits de navigatt'on et
modernisation dIt canal

"Le Gouvernement égyptien est avant tout résolu:
"a.) A assurer de faço!1 ininterrompue le libre

passage pour les navires de toutes les nations, dans
les limites prévues par !a Convention de Constanti
nople de 1888 et conformément aux dispositions de
cet instrument.

"b) A veiller à ce que les droits de navigation
Lontinuent d'être perçus conformément au dernier
accord, conclu le 28 avril 1936, entre le Gouverne
ment égyptien et la Compagnie universelle du canal
maritime de Suez. Toute augmentation éventuelle
du taux actuel des droits de navigation au cours
d'une quelconque période de 12 mois ne dépassera
pas 1 pour 100, toute augmentation supérieure à 1
pour 100 devant faire l'objet de négociations et,
en cas d'échec de ces négociations, la question devant
être réglée par voie d'arbitrage conformément à la
procédure prévue au paragraphe 7, b.

"e) A veiller à ce que le canal soit entretenu et
modernisé conformément aux exigences de la navi
gation moderne et à ce que les travaux d'entretien
et de modernisation comprennelit les huitième et
neuvième programmes de la Compagnie univer~ene

du canal maritime de Suez, qui seraient améliorés
le cas échéant.

"4. Gestion et ezploitation
"Le canal sera géré et exploité par l'Autorité du

canal de Suez, organe autonome créé par le Gou
vernement égyptien le 26 juillet 1956. Le Gûuver
nement égyptien compte que les nations du monde
continueront de prêter leur collaboration pour ac~

croître l'utilité du canal. A cette fin, le Gouverne
ment égyptien accueillera favorablement et encoura
gera la coopération entre l'Autorité du canal de Suez
et les représentants des entreprises de navigation et
de commerce.

"S. Dispositions financières
"a) Le montant des droits devra être versé

d'avance, au compte de l'Autorité du canal de Suez,
à toute banque agréée par elle. L'Autorité du canal
de Suez a agréé à cet effet la Banque nationale
d'Egypte, et poursuit actuellement des négociations
en ce sens avec la Banque des règlements inter
nationaux.

"b) L'Autorité du canal de Suez versera au
Gouvernement égyptien, à titre de redevance, 5 pour
100 du montant total des bénéfices bruts.

"e) L'Autorité du canal de Suez créera un
fonds d'équipement et de modernisation du canal
de Suez, qui sera crédité de 25 pour 100 du montant
total des bénéfices bruts. Ce fonds donnera à l'Auto-

dont l'étendue éventuelle devrait faire t'objet d'un
accord de principe ... "

113. La question de savoir si, par une série d'arran
gements, on répondrait aux trois premières exigences
indiquées par le Conseil de sécurité dépendrait, si le
Secrétaire général avait bien compris la situation, de
la réponse donnée aux questions mentionnées ci-dessus
et relatives à l'institution d'une coopération organisée.
Si le Secrétaire général avait correctement interprété
le sens des discussions touchant spécialement les ques
tions de vérification, de recours et d'exécution et si
aucune objection de principe n'était donc élevée à
priori contre les arrangements indiqués plus haut, il
considérer2.it, d'un point de vue juridique et technique
.- et en faisant abstraction des considérations d'ordre
politique qui entraient en jeu - que le cadre était
assez large pour qu'il valût la peine de rechercher plus
avant une base possible de négociation selon les grandes
lignes indiquées.

114. Le 2 novembre, le Secrétaire général a reçu
une réponse à sa lettre du 24 octobre. Dans cette ré
ponse, le Ministre des affaires étrangères égyptien
déclarait que, sauf en ce qui concernait la dispositbn
relative au droit pour la partie plairnante de prendre
certaines mesures pour sa propre protection, son gou
vernement estimait, comme le Secrétaire général, que
le cadre tracé était suffisamment large pour qu'il valût
la peine de s'efforcer de rechercher plus avant une
hase possible de négociation.

115. Le 3 novembre, le Secrétaire général a com
muniqué aux membres du Conseil de sécurité les deux
lettres mentionnées ci-dessus, qui lui semblaient consti
tuer un élément nouveau et important dans l'examen
que le Conseil de sécurité avait entrepris de la question.

ix) LETTRE DU 24 AVRIL 1957 DU MINISTRE DES
AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE L'EGYPTE (S/3818)

116. Par lettre adressée au Secrétaire général le
24 avril (S/3818), le Ministre des affaires étrangères
de l'Egypte a fait savoir que le canal de Suez était
rendu à la circulation normale. Il a dit combien
le Gouvernement égyptien était reconnaissant en
vers tous ceux dont les efforts avaient permis de
dégager le canal et de le rendre à la circulation
normale si rapidement, et en particulier envers
l'Organisation des Nations Unies. Il a joint à cette
lettre une déclaration que le Gouvernement égyptien
avait faite le 24 avril sur le canal de Suez et les
dispositions relatives à sa gestion, "en exécution des
obligations qu'il avait assumées aux termes de la Con
vention de Constantinople de 1888, et où il précisait
le sens qu'il donnait à la résolution adoptée par le
Conseil de sécurité le 13 octobre 1956, et qui était
conforme aux déclarations qu'il avait faites à ce propos
devant le Conseil", et il demandait que cette déclaration
fût déposée et enregistrée au Secrétariat de l'Organi
sation des Nations Unies. Le texte de la Déclaration
est le suivant:

"Le Gouvernement de la République d'Egypte,
conformément à la Convention de Constantinople de
1888 et à la Charte des Nations Unies, tient à faire,
au sujet du canal de Suez et des arrangements con
cernant sa gestion, la Déclaration suivante qui vient
préciser les principes exposés dans le mémoire
égyptien du 18 mars 1957:

"1. Confirmatian de la Convention
"Le Gouvernement égyptien demeure ferm~ment

résolu à respecter les termes et l'esprit de la Con-
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vention de Constantinople de 1888 ainsi que les
droits et obligations qui en découlent. Le Gouver
nement égyptien continuera de respecter, d'observer
et d'appliquer les clauses de cette convention.

"2. Respect de la Convention et de la Charte des
Nations Unies

"Le Gouvernement égyptien, en réaffirmant sa
volonté de respecter les termes et l'esprit de la Con
vention de Constantinople de 1888 et de se confonner
aux dispositions de la Charte ainsi qu'aux buts et
principes des Nations U.lies, compte que les autres
signataires de ladite Convention et toutes les autres
parties intéressées seront animés de la même réso
lutio.l.

"3. Liberté de passage, droits de navigatt"on et
modernisation dIt canal

"Le Gouvernement égyptien est avant tout résolu:
"a.) A assurer de faço!1 ininterrompue le libre

passage pour les navires de toutes les nations, dans
les limites prévues par !a Convention de Constanti
nople de 1888 et conformément aux dispositions de
cet instrument.

"b) A veiller à ce que les droits de navigation
Lontinuent d'être perçus conformément au dernier
accord, conclu le 28 avril 1936, entre le Gouverne
ment égyptien et la Compagnie universelle du canal
maritime de Suez. Toute augmentation éventuelle
du taux actuel des droits de navigation au cours
d'une quelconque période de 12 mois ne dépassera
pas 1 pour 100, toute augmentation supérieure à 1
pour 100 devant faire l'objet de négociations et,
en cas d'échec de ces négociations, la question devant
être réglée par voie d'arbitrage conformément à la
procédure prévue au paragraphe 7, b.

"e) A veiller à ce que le canal soit entretenu et
modernisé conformément aux exigences de la navi
gation moderne et à ce que les travaux d'entretien
et de modernisation comprennelit les huitième et
neuvième programmes de la Compagnie univer~ene

du canal maritime de Suez, qui seraient améliorés
le cas échéant.

"4. Gestion et ezploitation
"Le canal sera géré et exploité par l'Autorité du

canal de Suez, organe autonome créé par le Gou
vernement égyptien le 26 juillet 1956. Le Gûuver
nement égyptien compte que les nations du monde
continueront de prêter leur collaboration pour ac~

croître l'utilité du canal. A cette fin, le Gouverne
ment égyptien accueillera favorablement et encoura
gera la coopération entre l'Autorité du canal de Suez
et les représentants des entreprises de navigation et
de commerce.

"S. Dispositions financières
"a) Le montant des droits devra être versé

d'avance, au compte de l'Autorité du canal de Suez,
à toute banque agréée par elle. L'Autorité du canal
de Suez a agréé à cet effet la Banque nationale
d'Egypte, et poursuit actuellement des négociations
en ce sens avec la Banque des règlements inter
nationaux.

"b) L'Autorité du canal de Suez versera au
Gouvernement égyptien, à titre de redevance, 5 pour
100 du montant total des bénéfices bruts.

"e) L'Autorité du canal de Suez créera un
fonds d'équipement et de modernisation du canal
de Suez, qui sera crédité de 25 pour 100 du montant
total des bénéfices bruts. Ce fonds donnera à l'Auto-
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rité du canal de Suez les ressources "!oulues potlr "En faisant la présente Déclaration, qui confirm~
faire face aux dépenses de modernisation et d'équi- la Convention de Constantbople de 1888 et qui est
pement qu'il lui faudra effectuer pour s'acquitter de entièrement conforme aux termes et à l'esprit de
la tâche qu'elle a assumée et qu'elle est fermement cet instrument, le Gouvernement égyptien tient à
résolue à accomplir. marquer son désir et sa volonté de faire en sorte J

"6. Code du canal que le canal de Suez soit une vok navigable utile or

"Les règlements relatifs au canal, notamment cem qui relie les nations du monde et qui serve la cause
qui définissent les détails de sa gestion, figurent de la paix et de la prospérité.
dans le Code du canal. Les intéressés seront dûment "La p~'ésente déclaration, avec les obligations qui
avertis de toute modification apportée à ce code, et Y sont énoncées, constitue un instrument interna-
si une telle modification touch~ les principes et les tional qui sera déposé et enregistré au Secrétariat
engagements énoncés dans la présente Déclaration de l'Organisation des Nations Unies."
et fait, en conséquence, l'objet de protestations ou 117. Par lettre du 24 avri11957 (S/3819). le Secré-
de plaintes, la question sera réglée conformément taire général a fait connaître au Ministre des affaires
à la procédure définie au paragraphe 7, b. étrangères de l'Egypte que l'original de la Déclaration )

"7. Discrimination; plaintes relatives a-lt Codr dt' était déposé aux archives des Nations Unies. Il croyait
canal comprendre que le Gouvernement égyptien considérait

"a) Conformément aux principes énoncés dans ~~r~~è~~r~~~~~n~~i~:1 ~~tiS~~~~;;ituda:~g~g~~~~: â: ,"J

la Convention de Constantinople de 1888, l'Autorité l'Article 102 de la Charte, et il ajoutait que cette Décla-.
du canal de Suez ne peut en aucun cas, aux termes ration avait donc été enregistrée conformément à l'ar- "
de sa Charte, accorder g un navire, une compagnie .

ticle premier du règlement destiné à mettre cet arttcle
ou toute autre partie intéressée un avantage ou une en application. -r
faveur qui ne serait pas accordée, dans les mêmes
conditions, aux autres navires, compagnies ou parties x) LETTRE ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE
intéressées. SÉCURITÉ, LE 24 AVRIL 1957. PAR LE REPRÉSENTANT

"b) Toute plainte pour mesures discriminatoires DES ETATS-UNIS D'AMÉH:'IQUE (S/3817/REv.l)
ou pour infraction au Code du canal devra être portée 118. Par lettre du 24 avril (S/3817/Rev.l), le repré-
par la partie plaignante devant l'Autorité du canal sentant des Etats-Unis d'Amérique a demandé au Prési- •
de Suez. Si cette procédure n'aboutit pas à un règle- dent du Conseil de sécurité de réunir le Conseil pour
ment, la plainte pourra être renvoyée, au gré de la reprendre l'examen du point 28 (relatif au canal de Suez
partie plaignante ou de l'Autorité, à un tribunal et dont la France et le Royaume-Uni avaient demandé
d'arbitrage composé d'un membre nommé par la l'inscription à l'ordre du jour) de la liste des questions •
partie plaignante, d'un membre nommé par l'Auto- dont il avait été saisi, et pour prendre note de la situa-
rité et d'un tiers membre choisi de commun accord. tion en ce qui concerne le passage par le canal de Suez.
En cas de désaccord, ce tiers membre sera choisi 119. Le Conseil de sécurité a commencé à examiner
par le Président de la Cour internationale de Justice la question à sa 776ème séance, tenue le 26 avril. Le
sur la demande de l'une ou l'autre partie. représentant des Etats-Unis d'Amérique a déclaré que

"c) Les décisions du tribunal d'arbitrage seront son gottYernement estimait que la Déclaration égyptienne ~
prises à la majorité de s:::s membres. Les décisions du 24 avril, telle qu'il en avait eu connaissance. ne ,
seront obligatoires pour les parties et devront être répondait pas romplètement aux six conditions approu- j
exécutées de bonne foi. vées par le Conseil de sécurité. La difficulté fonda- ;

Hd) Le Gouvernement égyptien étudiera quelles mentale venait de ce qu'il n'y avait aucune disposition
autres dispositions pourraient être prises au sujet relative à une "coopération organisée" -expression
des enquêtes, des consultations et de l'arbitrage aux- mentionnée dans la lettre du 24 octobre 1956 du Secré-
quels on pourrait recourir en cas de plaintes concer- taire général (S/3728) -entre l'Egypte et les usagers,
nant le Code du canal. et qu'ainsi rien ne garantissait que les six conditions

"8. Indemnités et réclamatt'ons seraient en fait remplies. Avant de porter un jugement
"A moins qu'elle ne soit réglée par accord entre sur le régime proposé par l'Egypte, peut-être devrait-on

les parties, la question des indemnités et des récla- attendre qu'il ait été mis à l'essai: ainsi, une acceptation
mations relatives à la nationalisation de la Compagnie de facto de la part des Etats-Unis devait être provisoire
maritime du canal de Suez sera soumise à l'arbitrage, et le Conseil devait rester saisi de la question. Dans
conformément à l'usage international établi. l'intervalle, il fallait élaborer toute une série de dispo

sitions pratiques; quant à établir la confiance parmi les
"9. Litiges, désaccords ou différends concernant usagers du canal, tout dépendrait de la façon dont la

la Con'lIcntion ct la présente Déclaration Déclaration serait mise en pratique. Dans l'attente d'un
"a) Les litiges ou désaccords concernant la Con- règlement avec la Compagnie universelle du canal de

vention de Constantinople de 1888 ou la présente Suez, et étant donné la possibilité d'un double risque,
Déclaration seront réglés conformément à la Charte les navires des Etats-Unis ne seraient autorisés à payer
des Nations Unies. à l'Egypte que sous protestation, comme tel était le cas

"b) A défaut d'autre solution, les différends entre depuis juillet 1956.
les parties à ladite Convention au sujet de l'inter- 120. Selon le représentant de l'Egypte, la Déclaration :~
prétation ou de l'application de ses dispositions faite par son gouvernement en exécution des obligations
seront portés devant la Cour internationale de Jus- que lui imposait la Convention de 1888, était conforme
tice. Le Gouvernement égyptien est disposé à prendre au principe énoncé dans la résolution du Conseil de
les mesures nécessaires pour accepter la juridiction sécurité du 13 octobre 1956, telle que le Ministre des
obligatoire de la Cour internationale de Justice affaires étrangères de l'Egypte l'avait interprétée dans
conformément à l'Article 36 de son statut. ses déclarations au Conseil. Dans un esprit de conci-

"10. Statt~t juridique de la présente Déclaration liation, l'Egypte avait accepté de recourir à l'arbitrage

rité du canal de Suez les ressources "!oulues pour
faire face aux dépenses de modernisation et d'équi
pement qu'il lui faudra effectuer pour s'acquitter de
la tâche qu'elle a assumée et qu'elle est fermement
résolue à accomplir.

"6. Code du canal
"Les règlements relatifs au canal, notamment cem

qui définissent les détaiis de sa gestion, figurent
dans le Code du canal. Les intéressés seront dûment
avertis de toute modification apportée à ce code, et
si une telle modification touch~ les principes et les
engagements énoncés dans la présente Déclaration
et fait, en conséquence, l'objet de protestations ou
de plaintes, la question sera réglée conformément
à la procédure définie au paragraphe 7, b.

"7. Discrimination; plaintes relatives a·lt Codr dt'
canal

"a) Conformément aux principes énoncés dans
la Convention de Constantinople de 1888, l'Autorité
du canal de Suez ne peut en aucun cas, aux termes
de sa Charte, accorder g un navire, une compagnie
ou toute autre partie intéressée un avantage ou une
faveur qui ne serait pas accordée, dans les mêmes
conditions, aux autres navires, compagnies ou parties
intéressées.

"b) Toute plainte pour mesures discriminatoires
ou pour infraction au Code du canal devra être portée
par la partie plaignante devant l'Autorité du canal
de Suez. Si cette procédure n'aboutit pas à un règle
ment, la plainte pourra être renvoyée, au gré de la
partie plaignante ou de l'Autorité, à un tribunal
d'arbitrage composé d'un membre nommé par la
partie plaignante, d'un membre nommé par l'Auto
rité et d'un tiers membre choisi de commun accord.
En cas de désaccord, ce tiers membre sera choisi
par le Président de la Cour internationale de Justice
sur la demande de l'une ou l'autre partie.

"c) Les décisions du tribunal d'arbitrage seront
prises à la majorité de s;:s membres. Les décisions
seront obligatoires pour les parties et devront être
exécutées de bonne foi.

CId) Le Gouvernement égyptien étudiera quelles
autres dispositions pourraient être prises au sujet
des enquêtes, des consultations et de l'arbitrage aux
quels on pourrait recourir en cas de plaintes concer
nant le Code du canal.

"8. l ndenznités et réclamatt'ons
"A moins qu'elle ne soit réglée par accord entre

les parties, la question des indemnités et des récla
mations relatives à la nationalisation de la Compagnie
maritime du canal de Suez sera soumise à l'arbitrage,
conformément à l'usage international établi.

"9. Litiges, désaccords ou différends concernant
la Con'l'ention ct la présente Déclaration

"a) Les litiges ou désaccords concernant la Con
vention de Constantinople de 1888 ou la présente
Déclaration seront réglés conformément à la Charte
des Nations Unies.

"b) A défaut d'autre solution, les différends entre
les parties à ladite Convention au sujet de l'inter
prétation ou de l'application de ses dispositions
seront portés devant la Cour internationale de Jus
tice. Le Gouvernement égyptien est disposé à prendre
les mesures nécessaires pour accepter la juridiction
obligatoire de la Cour internationale de Justice
conformément à l'Article 36 de son statut.

"W. Statt~t juridique de la présente Déclaration
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"En faisant la présente Déclaration, qui confirm--;'
la Convention de Constantbople de 1888 et qui est
entièrement conforme aux termes et à l'esprit de
cet instrument, le Gouvernement égyptien tient à
marquer son désir et sa volonté de faire en sorte
que le canal de Suez soit une vok navigable utile
qui relie les nations du monde et qui serve la cause
de la paix et de la prospérité.

"La p~'ésente déclaration, avec les obligations qui
y sont énoncées, constitue un instrument interna
tional qui sera déposé et enregistré au Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies."
117. Par lettre du 24 avri11957 (S/3819), le Secré

taire général a fait connaître au Ministre des affaires
étrangères de l'Egypte que l'original de la Déclaration
était déposé aux archives des Nations Unies. Il croyait
comprendre que le Gouvernement égyptien considérait
la Déclaration comme const.ituant un engagement de
caractère international qui rentrait dans le cadre de
l'Article 102 de la Charte, et il ajoutait que cette Décla
ration avait donc été enregistrée conformément à l'ar
ticle premier du règlement destiné à mettre cet article
en application.

x) LETTRE ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE
SÉCURITÉ, LE 24 AVRIL 1957. PAR LE REPRÉSENTANT
DES ETATS-UNIS D'AMÉH:'IQUE (S/3817/REV.1 )

118. Par lettre du 24 avril (S/3817/Rev.l), le repré
sentant des Etats-Unis d'Amérique a demandé au Prési
dent du Conseil de sécurité de réunir le Conseil pour
reprendre l'examen du point 28 (relatif au canal de Suez
et dont la France et le Royaume-Uni avaient demandé
l'inscription à l'ordre du jour) de la liste des questions
dont il avait été saisi, et pour prendre note de la situa
tion en ce qui concerne le passage par le canal de Suez.

119. Le Conseil de sécurité a commencé à examiner
la question à sa 776ème séance, tenue le 26 avril. Le
représentant des Etats-Unis d'Amérique a déclaré que
son gottYernement estimait que la Déclaration égyptienne
du 24 avril, telle qu'il en avait eu connaissance, ne
répondait pas romplètement aux six conditions approu
vées par le Conseil de sécurité. La difficulté fonda
mentale venait de ce qu'il n'y avait aucune disposition
relative à une "coopération organisée" - expression
mentionnée dans la lettre du 24 octobre 1956 du Secré
taire général (S/3728) -entre l'Egypte et les usagers,
et qu'ainsi rien ne garantissait que les six conditions
seraient en fait remplies. Avant de porter un jugement
sur le régime proposé par l'Egypte, peut-être devrait-on
attendre qu'il ait été mis à l'essai: ainsi, une acceptation
de facto de la part des Etats-Unis devait être provisoire
et le Conseil devait rester saisi de la question. Dans
l'intervalle, il fallait élaborer toute une série de dispo
sitions pratiques; quant à établir la confiance parmi les
usagers du canal, tout dépendrait de la façon dont la
Déclaration serait mise en pratique. Dans l'attente d'un
règlement avec la Compagnie universelle du canal de
Suez, et étant donné la possibilité d'un double risque,
les navires des Etats-Unis ne seraient autorisés à payer
à l'Egypte que sous protestation, comme tel était le cas
depuis juillet 1956.

120. Selon le représentant de l'Egypte, la Déclaration
faite par son gouvernement en exécution des obligations
que lui imposait la Convention de 1888, était conforme
au principe énoncé dans la résolution du Conseil de
sécurité du 13 octobre 1956, telle que le Ministre des
affaires étrangères de l'Egypte l'avait interprétée dans
ses déclarations au Conseil. Dans un esprit de conci
liation, l'Egypte avait accepté de recourir à l'arbitrage
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ne se conformerait pas aux buts et aux principes cies
Nations Unies.

124. Le représentant de la France a déclaré en outre
que la plu1Jart des autres dic,positions de la Déclaration
étaient à ce point vagues qu'elles ne constituaient en
elles-mêmes aucune garantie. Ii n'était pas dit avec qui
se dérouleraient les négociations, comment il serait
décidé qu'il y a eu accord. et sur quels points porterait
l'arbitrage. Au sujet du développement du canal et des
dépenses d'investissement, il n'y avait pas non plus de
garantie bien définie. Si le C'ode du canul était modifié
ou violé ou appliqué avec dh,crimination, il n'était pas
dit avec précision qui pouvait contester ces mesures ou
faire appel contre elles. Dans la procédure d'arbitrage,
il n'était pas question d'lm tribunal permanent et aucun
délai n'était prévu pour sa convocation. Quant à la
clause relative à la compensation et <LUX r~clamations,

elle était rédigée d'une façon trop vagtie et elle ne disait
pas clairement si l'Egypte était dispos~e à n~prendre les
négociations avec la Compagnie universelle du canal
maritime de Suez. Le texte était rédigé de telle façon
que le Gouvernement égyptien pouvait; opposer cons
tamment sa souveraineté territoriale sur le canal aux
revendications des Etats qui invoqueraient la liberté de
passage établie par la Convention de 1888. La Décla
ration ne spécifiait pas dans quels teïnleS l'Egypte avait
accepté la juridiction obligatoire de la Cour interna
tionale: elle ne faisait mention que des differends entre
les parties à la Convention de 1888, alors que celle-ci
avait une portée universelle et que tous les Etats étaient
intéressés au droit àe libre passage. La juridiction de la
Cour ne s'étendait pas aux différends qui pourraient
découler de l'interprétation et de l'application de la
Déclaration elle-même.

125. En conséquence, il apparaissait au représentant
de la France que la Déclaration s'inspirait uniquement
du second principe approuvé par le Conseil le 13 octobre,
à l'exclusion de tous les autres. Pour que la Déclaration
fût entièrement conforme à la Convention de 1888, il
était indispensable de la modifier et de la compléter. De
l'avis du Gouvernement français, on ne pouvait obtenir
les garanties et sauvegardes essentielles que si le Conseil
décidait de poursuivre les négociations en vue de préci
ser et de rendre contractuelle la gestion provisoire du
cana!, puis de définir son régime définitif de gestion par
un instrument international.

126. Pour le représentant de Cuba, le Gouvernement
égyptien semblait plus favorable à la conclusion d'un
accord sur la navigation par le canal, et il notait avec
intérêt la proposition de faire régler par la Cour inter
nationale de Justice tous les problèmes qui se poseraient
il. propos de la liberté de passage par le canal. II faudrait
bien entendu transformer la Déclaration en l1!1 instru
ment international. L'attitude t1e son gouvernement
dépendait avant tout de la façon dont le canal serait géré
dans l'avenir.

127. Le représentant des Philippines a déclaré que
son gouvernement approuvait les six principes adoptés
par le Conseil de sécurité le 13 octobre, principes qui
avaient acquis un caractère obligatoire du fait de leur
acceptation par les principaux intéressés. II estimait
qu'un usager du canal pouvait légitimement invoquer la
Déclaration devant les Nations Unies, comme un docu
ment qui engageait le Gouvernement égyptien. Puisque
la Déclaration elle-même stipulait que les négociations
devaient se poursuivre, il était possible de considérer
les dispositions envisagées comme des mesures de facto
ou intérimaires, en attendant un règlement final ou
définitif. Pourtant, si dans la pratique les droits des

même s'il s'agisait d'un différend relatif à une augmen
tation du taux des droits de navigation. Elle avait
déclaré que le canal serait géré et exploité par l'Autorité
du canal, organisme autonome, et elle avait ajouté
qu'elle accueillerait favorablement et encouragerait la
coopération entre l'Autorité du canal de Suez et les
représentants des entreprises de navigation et de com
merce. L'Autorité instituerait un fonds auquel seraient
versés 25 pour 100 de toutes les recettes brutes, pour
centage supérieur à ce que l'ancienne Compagnie du
l'anal de Suez affectait au développement du canal.
Quant au code du canal, l'Egypte s'était engagée à
recourir à la procédure d'arbitrage en cas d~ différend
relatif à une modification du code. Sous la gestion de
l'ancienne Compagnie du canal, il n'y avait jamais eu,
tonchant les plaintes pour mesures discriminatoires ou
pour infraction au code du canal. de dispositions juri
diqnes en faveur de~: intéressés comme il en figurait dans
la Dt~claration égyptienne.

121. Dans la Déclaration, le Gouvernement égyptien
ohs~rvait même le plus délicat des six principes approu
vés par le Conseil de sécurité. le troisième, celui qui
disposait que la gestion du canal devait être soustraite
il. la politique de tous pays. Il a rappelé que pendant
les discussions qui avaient eu ~ieu en octobre, ce prin
cipe avait soulevé de notables difficultés d'interpré
tation, d'autant qu'on ne s'était 1)as mis d'accord sur
les moyens d'appliquer les principes en question. Pour
tant. l'Egypte avait tenu compte de ce principe. Elle
avait confié la gestion à un organisme autonome, accepté
le principe de l'arbitrage en cas de différends et de
plaintes soulevés sur divers points, et surtout elle avait
accepté la juridiction de la Cour internationa1t de Justice
dans tons les différends qui pouvaient surgir au sujet
de l'interprétation ou de l'application de la Convention
de Constantinople de 1888.

122. Le Gouvernement égyptien avait décidé de
rédiger la Déclaration dans uu esprit de conciliation et
avec le souci de faire que le canal continue à être un
service public. Les événements tragiques qui s'étaient
déroulés après l'adoption de la résolution du 13 octobre
et l'attaque dont l'Egypte avait été victime n'avaient
pas modifié l'attitude du Gouvernement égyptien. Le
représentant de l'EgTpte était persuadé qu'avec la coopé
ration des intéressés, l'Egypte serait à. même de réussir
dans sa tâche, de telle sorte que le canal continuerait à
être une voie navigable internationale qui pourrait
répondre aux exigences du commerce, de la coopération
internationale et de la paix.

123. Le représentant de la France a déclaré que le
système de gestion du canal de Suez, ql1i résultait
d'accords internationaux, ne pouvait être modifié que
par un nouvel accord international, et non par une
Déclaration tmilatérale, fùt-elle enregistré~ aux Nations
Unies. L'équilibre qui avait existé dans le régime anté
rieur se trotH'ait toujours rompu, et par conséquent les
six principes approuvés par le Conseil de sécurité le
13 octobre n'étaient pas respectés dans leur ensemhle.
Alors que le premier principe posé par le Conseil était
celui de la liberté de transit sans aucune réserve, la
Déclaration égyptienne du 24 avril promettait la liberté
du trafic dans les limites de la Convention de 1888,
c'est-à-dire qu'elle réservait sa propre interprétation de
la Convention et qu'elle prétendait s'opposer au passage
des navires israéliens bien que le Conseil eût rejeté cette
prétention dans sa résolution du 1er septembre 1951
(SjL!322). De plus. la Déclaration laissait la porte
ouverte à une discrimination de la part de l'Egypte,
vis-à-vis de tel ou tel pays, sous prétexte que ce pays
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même s'il s'agisait d'un différend relatif à une augmen
tation du taux des droits de navigation. Elle avait
déclaré que le canal serait géré et exploité par l'Autorité
du canal. organisme autonome, et elle avait ajouté
qu'elle accueillerait favorablement et encouragerait la
coopération entre l'Autorité du canal de Suez et les
représentants des entreprises de navigation et de com
merce. L'Autorité instituerait un fonds auquel seraient
versés 25 pour 100 de toutes les recettes brutes, pour
centage supérieur à ce que l'ancienne Compagnie du
canal de Suez affectait au développement du canal.
Quant au code du canal. l'Egypte s'était engagée à
recourir à la procédure d'arbitrage en cas d~ différend
relatif à une modification du code. Sous la gestion de
l'ancienne Compagnie du canal. il n'y avait jamais eu,
tonchant les plaintes pour mesures discriminatoires ou
pour infraction au code du canal. de dispositions juri
diqnes en faveur de~: intéressés comme il en figurait dans
la Dt~claration égyptienne.

121. Dans la Déclaration. le Gouvernement égyptien
ohs~rvait même le plus délicat des six principes approu
vés par le Conseil de sécurité, le troisième, celui qui
disposait que la gestion du canal devait être soustraite
il. la politique de tous pays. Il a rappelé que pendant
les discussions qui avaient eu ~ieu en octobre, ce prin
cipe avait soulevé de notables difficultés d'interpré
tation, d'autant qu'on ne s'était 1)as mis d'accord sur
les moyens d'appliquer les principes en question. Pour
tant, l'Egypte avait tenu compte de ce principe. Elle
avait confié la gestion à un organisme autonome, accepté
le principe de l'arbitrage en cas de différends et de
plaintes soulevés sur divers points, et surtout elle avait
accepté la juridiction de la Cour international<: de Justice
dans tons les différends qui pouvaient surgir au sujet
de l'interprétation ou de l'application de la Convention
de Constantinople de 1888.

122. Le Gouvernement égyptien avait décidé de
rédiger la Déclaration dans uu esprit de conciliation et
avec le souci de faire que le canal continue à être un
service public. Les événements tragiques qui s'étaient
déroulés après l'adoption de la résolution du 13 octobre
et l'attaque dont l'Egypte avait été victime n'avaient
pas modifié l'attitude du Gouvernement égyptien. Le
représentant de l'Eg}'pte était persuadé qu'avec la coop~
ration des intéressés, l'Egypte serait à. même de réu~sl~'

dans sa tâche, de telle sorte que le canal continueraIt a
être une voie navigable internationale qui pourrait
répondre aux exigen~es du commerce, de la coopération
internationale et de la paix.

123. Le représentant de la France a déclaré que le
système de gestion du canal de Suez, ql1i résultait
d'accords internationaux, ne pouvait être modifié que
par un nouvel accord international, et non par une
Déclaration t1l1ilatérale, fùt-elle enregistré~ aux Nations
Unies. L'équilibre qui avait existé dans le régime anté
rieur se trotH'ait toujours rompu, et par conséquent les
six principes approuvés par le Conseil de sécurité le
13 octobre n'étaient pas respectés dans leur ensemble.
Alors que le premier principe posé par le Conseil était
celui de la liberté de transit sans aucune réserve. la
Déclaration égyptienne du 24 avril promettait la liberté
du trafic dans les limites de la Convention de 1888,
c'est-à-dire qu'elle réservait sa propre interprétation de
la Convention et qu'elle prétendait s'opposer au passage
des navires israéliens bien que le Conseil eût rejeté cette
prétention dans sa résolution du 1er septembre 1951
(SjL!322). De plus, la Déclaration laissait la porte
ouverte à une discrimination de la part de l'Egypte,
vis-à-vis de tel ou tel pays, sous prétexte que ce pays

ne se conformerait pas aux buts et aux principes cies
Nations Unies.

124. Le représentant de la France a déclaré en outre
que la pluVart des autres dic,positions de la Déclaration
étaient à ce point vagues qu'elles ne constituaient en
elles-mêmes aucune garantie. Ii n'était pas dit avec qui
se dérouleraient les négociations, comment il serait
décidé qu'il y a eu accord. et sur quels points porterait
l'arbitrage. Au sujet du développement du canal et des
dépenses d'investissement, il n'y avait pas non plus de
garantie bien définie. Si le C'ode du canul était modifié
ou violé ou appliqué avec dh,crimination, il n'était pas
dit avec précision qui pouvait contester ces mesures ou
faire appel contre elles. Dans la procédure d'arbitrage,
il n'était pas question d'un tribunal permanent et aucun
délai n'était prévn pour sa convocation. Quant à la
clause relative à la compensation et <LUX r~clamations,

elle était rédigée d'nne façon trop vagtie et elle ne disait
pas clairement si l'Egypte était dispos~e à 1'I.~prendre les
négociations avec la Compagnie universelle du canal
maritime de Suez. Le texte était rédigé de telle façon
qne le Gouvernement égyptien pouvait; opposer cons
tamment sa souveraineté territoriale sur le canal aux
revendications des Etats qui invoqueraient la liberté de
passage établie par la Convention de 1888. La Décla
ration ne spécifiait pas dans quels teïnleS l'Egypte avait
accepté la juridiction obligatoire de la Cour interna
tionale: elle ne faisait mention qne des differends entre
les parties à la Convention de 1888, alors que celle-ci
avait une portée universelle et que tous les Etats étaient
intéressés au droit àe libre passage. La juridiction de la
Cour ne s'étendait pas aux différends qui pourraient
découler de l'interprétation et de l'application de la
Déclaration elle-même.

125. En conséquence, il apparaissait au représentant
de la France que la Déclaration s'inspirait uniquement
du second principe approuvé par le Conseille 13 octobre,
à l'exclnsion de tous les autres. Pour que la Déclaration
fût entièrement conforme à la Convention de 1888, il
était indispensable de la modifier et de la compléter. De
l'avis du Gouvernement français, on ne pouvait obtenir
les garanties et sauvegardes essentielles que si le Conseil
décidait de poursuivre les négociations en vue de préci
ser et de rendre contractuelle la gestion provisoire du
canal, puis de définir son régime définitif de gestion par
un instrument international.

126. Pour le représentant de Cuba, le Gouvernement
égyptien semblait plus favorable à la conclusion d'un
accord sur la navigation par le canal, et il notait avec
intérêt la proposition de faire régler par la Cour inter
nationale de Justice tous les problèmes qui se poseraient
il. propos de la liberté de passage par le canal. Il faudrait
bien entendu transformer la Déclaration en ll!l instru
ment international. L'attitude t1e son gouvernement
dépendait avant tout de la façon dont le canal serait géré
dans l'avenir.

127. Le représentant des Philippines a déclaré que
son gouvernement approuvait les six principes adoptés
par le Conseil de sécurité le 13 octobre, principes qui
avaient acquis un caractère obligatoire du fait de leur
acceptation par les principaux intéressés. Il estimait
qu'un usager du canal pouvait légitimement invoquer la
Déclaration devant les Nations Unies, comme un docu
ment qui engageait le Gouvernement égyptien. Puisque
la Déclaration elle-même stipulait que les négociations
devaient se poursuivre, il était possible de considérer
les dispositions envisagées comme des mesures de facto
ou intérimaires, en attendant un règlement final ou
définitif. Pourtant, si dans la pratique les droits des
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pour l'interprétation de la Déclaration. Enfin, rien ne
garantissait que les fonds qui seraient mis de côté pour
le développement du canal seraient entièrement affectés
à cet emploi.

130. Le représentant de l'Australie a ajouté que la
reprise de la navigation par les usagers du canal ne
signifiait pas qu'ils acceptaient la Déclaration égyptienne.
Le Conseil devrait être prêt à faciliter au plus tôt la
poursuite des négociations en vue de la conclusion d'un
accord international approprié, d'autant plus que, sans
un tel accord, on ne pourrait se procurer les capitaux
internationaux nécessaires au développement du canal.

131. Le représentant de l'Irak a constaté avec sat~s

faction que des progrès avaient été réalisés malgré l'in
tervention militaire en Egypte, qui avait réduit à néant
les efforts patients àéployés en octobre en vue d'un
règlement pacifique, et que l'Egypte avait montré un
désir sincère de parvenir à une juste solution du pro
blème. Le fait que le Gouvernement égyptien considérait
la Déclaration comme un engagement solennel et un
instrument international obligatoire devait rassurer les
usagers du canal et dissiper la crainte de voir l'Egypte
se servir du canal à des fins politiques. Il s'est dit per
suadé que la Déclaration répondait en substance aux six
principes approuvés par le Conseil et qu'elle constituait
un progrès appréciable. Il fallait mettre les nouveaux
arrangements à l'épreuve et non les condamner sur-le
champ comme si aucun progrès n'avait été accompli.

132. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que, si la France et le
Royaume-Uni avaient, au mépris de la résolution du
Conseil de sécurité en date du 13 octobre 1956, attaqué
l'Egypte et mis ainsi le canal hors d'usage pour quelque
temps, l'Egypte avait fait tout son possible pour par
venir à une solution satisfaisante de la question du canal
de Suez. La Déclaration du Gouvernement égyptien,
entièrement conforme à la Convention de Constanti
nople de 1888 et à la Charte des Nations Unies, consti
tuait une contribution poûtive au règlement du problème
de Suez. Le Gouvernement de l'URSS ptait persuadé
que l'Egypte était en mesure d'assurer le fonctionnement
normal du canal de Suez, et qu'elle le faisait déjà, sur
la base des principes énoncés dans la Déclaration. Il
était convaincu que, par la proclamation de cette Décla
ration, le problème du canal de Suez se trouvait résolu
en substance. Il a estimé que le Conseil de sécurité
devait mettre un terme au désir de certains milieux
occidentaux, dont témoignaient des déclarations faites
au Conseil, d'imposer à l'Egypte une solution du pro
blème de Suez qui porterait atteinte à ses droits souve
rains sur le canal et ouvrirait la porte à une intervention
dans ses affaires intérieures.

133. Le représentant de la Chine, sans s'arrêter aux
diverses questions qui avaient été soulevées à propos
de la Déclaration égyptienne, a déclaré que la résolution
du Conseil de sécurité en date du 13 octobre 1956 était
toujours valable et que les obligations qui en décou
laient continuaient à lier toutes les parties intéressées.
En deuxième lieu, il a estimé que le sens exact de
certaines des dispositions de la Déclaration ne pourrait
être compris qu'à l'expérience. En troisième lieu, il s'est
dit persuadé que la disposition relative à l'arbitrage
obligatoire, dans le cas de certains différends portant sur
l'exploitation, pourrait être très utile, si elle était appli
quée de bonne foi. Il a exprimé l'espoir que toute5 les
parties intéressées en feraient loyalement l'essai.

134. Le représentant de la Suède a constaté que le
Gouvernement égyptien considérait la Déclaration
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usagers du canal étaient sauvegardés comme il convient,
conformément aux six principes, la nature des dispo
sitions préliminaires du moment importerait peu. La
délégation philippine était, à tout prendre, persuadée
que la disposition de la Déclaration qui concernait la
juridiction obligatoire de la Cour internationale de
Justice pouvait soustraire le canal à la politique de tout
pays. De plus, les dispositions relatives à l'arbitrage
devaient, appliquées de bonne foi, fournir aux anciens
prcpriétaires et aux usagers des garanties préliminaires
suffisantes.

128. Le représentant de la Colombie a estimé que la
Déclaration égyptienne, bien qu'elle fût unilatérale et
qu'elle pût être mo1ifiée unilatéralement, contenait l'en
gagement irrévocable de soumettre certains différends
à l'arbitrage et de se conformer aux obligations de l'Ar
ticle 36 du Statut de la Cour internationale de Justice.
Certes, seul un pays signataire de la Convention de
1888 pourrait saisir la Cour internationale, mais une fois
la Cour saisie, la procédure ordinaire s'appliquerait.
L'Egypte ayant accepté la juridiction de la Cour, il
appartiendrait à la Cour d'interpréter la Convention de
1888 et non à l'Egypte, comme l'avait indiqué le repré
sentant de la France. Ouant aux réclamations relatives
à la nationalisation de la Compagnie du canal de Suez,
l'Egypte s'était engagée à négocier et à soumettre l'af
faire à un arbitrage, au cas où les négociations n'abou
tiraient pas à un accord. Les autres articles de la Décla
ration n'étaient guère plus qu'une manifestation d'in
tention, portée à la connaissance des Nations Unies. De
l'avis de sa délégation, une déclaration d'intention n'était
pas suffisante et les négociations devaient se poursuivre
jusqu'à la conclusion d'un traité international qui englo
berait les autres points mentionnés dans la résolution du
Conseil de sécurité en date du 13 octobre.

129. A la 777ème séance, tenue le 26 avril, le repré
sentant de l'Australie a noté que le Gouvernement
égyptien avait considéré la Déclaration comme un simple
instrument international et non comme un engagement
obligatoire de caractère permanent. Il a trouvé ironique
que des Etats, qui avaient souffert pendant de nombreux
mois du fait que l'Egypte avait saboté le canal, d'une
façon que ne justifiait aucune considération de défense,
et qui avaient avancé des fonds en vue du déblaiement
du caual, fussent gratifiés d'une Déclaration qui passait
sous silence tout remboursement des frais de déblaie
ment. Du point de vue de la procédure, la Déclaration
était un document unilatéral qui ne donnerait pas aux
usagers les mêmes garanties qu'un accord international.
Ouant au contenu, la Déclaration était loin d'offrir un
règlement qui répondît entièrement aux six principes
du Conseil que son gouvernement considérait comme le
minimum indispensable. Elle ne tenait pas vraiment
compte du troisième principe, sauf dans la mesure où
elle réaffirmait la Convention de 1888, et elle ne précisait
pas si le premier principe serait pleinement appliqué.
Le Gouvernement de l'Australie ne pouvait considérer
comme satisfaisant aucun arrangement qui risquait de
permettre à l'Egypte, pour des motifs spécieux, de con
tinuer à refuser à Israël le passage par le canal. La
Déclaration ne remplissait pas la quatrième condition,
relative à la fixation des péages; quant à la procédure
envisagée pour le règlement des différends, elle n'accor
dait aucun recours aux pays qui n'avaient pas signé la
Convention de 1888, sauf dans les cas où le différend
porterait sur des mesures discriminatoires ou des
plaintes concernant le code du canal. En outre, le sens
de certaines parties de la Déclaration était loin d'être
clair, et il en était de même de la procédure proposée

usagers du canal étaient sauvegardés comme il convient,
conformément aux six principes, la nature des dispo
sitions préliminaires du moment importerait peu. La
délégation philippine était, à tout prendre, persuadée
que la disposition de la Déclaration qui concernait la
juridiction obligatoire de la Cour internationale de
Justice pouvait soustraire le canal à la politique de tout
pays. De plus, les dispositions relatives à l'arbitrage
devaient, appliquées de bonne foi, fournir aux anciens
prcpriétaires et aux usagers des garanties préliminaires
suffisantes.

128. Le représentant de la Colombie a estimé que la
Déclaration égyptienne, bien qu'elle fût unilatérale et
qu'elle pût être mo1ifiée unilatéralement, contenait l'en
gagement irrévocable de soumettre certains différends
à l'arbitrage et de se conformer aux obligations de l'Ar
ticle 36 du Statut de la Cour internationale de Justice.
Certes, seul un pays signataire de la Convention de
1888 pourrait saisir la Cour internationale, mais une fois
la Cour saisie, la procédure ordinaire s'appliquerait.
L'Egypte ayant accepté la juridiction de la Cour, il
appartiendrait à la Cour d'interpréter la Convention de
1888 et non à l'Egypte, comme l'avait indiqué le repré
sentant de la France. Ouant aux réclamations relatives
à la nationalisation de la Compagnie du canal de Suez,
l'Egypte s'était engagée à négocier et à soumettre l'af
faire à un arbitrage, au cas où les négociations n'abou
tiraient pas à un accord. Les autres articles de la Décla
ration n'étaient guère plus qu'une manifestation d'in
tention, portée à la connaissance des Nations Unies. De
l'avis de sa délégation, une déclaration d'intention n'était
pas suffisante et les négociations devaient se poursuivre
jusqu'à la conclusion d'un traité international qui englo
berait les autres points mentionnés dans la résolution du
Conseil de sécurité en date du 13 octobre.

129. A la 777ème séance, tenue le 26 avril, le repré
sentant de l'Australie a noté que le Gouvernement
égyptien avait considéré la Déclaration comme un simple
instrument international et non comme un engagement
obligatoire de caractère permanent. Il a trouvé ironique
que des Etats, qui avaient souffert pendant de nombreux
mois du fait que l'Egypte avait saboté le canal, d'une
façon que ne justifiait aucune considération de défense,
et qui avaient avancé des fonds en vue du déblaiement
du caual, fussent gratifiés d'une Déclaration qui passait
sous silence tout remboursement des frais de déblaie
ment. Du point de vue de la procédure, la Déclaration
était un document unilatéral qui ne donnerait pas aux
usagers les mêmes garanties qu'un accord international.
Ouant au contenu, la Déclaration était loin d'offrir un
règlement qui répondît entièrement aux six principes
du Conseil que son gouvernement considérait comme le
minimum indispensable. Elle ne tenait pas vraiment
compte du troisième principe, sauf dans la mesure où
elle réaffirmait la Convention de 1888, et elle ne précisait
pas si le premier principe serait pleinement appliqué.
Le Gouvernement de l'Australie ne pouvait considérer
comme satisfaisant aucun arrangement qui risquait de
permettre à l'Egypte, pour des motifs spécieux, de con
tinuer à refuser à Israël le passage par le canal. La
Déclaration ne remplissait pas la quatrième condition,
relative à la fixation des péages; quant à la procédure
envisagée pour le règlement des différends, elle n'accor
dait aucun recours aux pays qui n'avaient pas signé la
Convention de 1888, sauf dans les cas où le différend
porterait sur des mesures discriminatoires ou des
plaintes concernant le code du canal. En outre, le sens
de certaines parties de la Déclaration était loin d'être
clair, et il en était de même de la procédure proposée
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pour l'interprétation de la Déclaration. Enfin, rien ne
garantissait que les fonds qui seraient mis de côté pour
le développement du canal seraient entièrement affectés
à cet emploi.

130. Le représentant de l'Australie a ajouté que la
reprise de la navigation par les usagers du canal ne
signifiait pas qu'ils acceptaient la Déclaration égyptienne.
Le Conseil devrait être prêt à faciliter au plus tôt la
poursuite des négociations en vue de la conclusion d'un
accord international approprié, d'autant plus que, sans
un tel accord, on ne pourrait se procurer les capitaux
internationaux nécessaires au développement du canal.

131. Le représentant de l'Irak a constaté avec sat~s

faction que des progrès avaient été réalisés malgré l'in
tervention militaire en Egypte, qui avait réduit à néant
les efforts patients àéployés en octobre en vue d'un
règlement pacifique, et que l'Egypte avait montré un
désir sincère de parvenir à une juste solution du pro
blème. Le fait que le Gouvernement égyptien considérait
la Déclaration comme un engagement solennel et un
instrument international obligatoire devait rassurer les
usagers du canal et dissiper la crainte de voir l'Egypte
se servir du canal à des fins politiques. Il s'est dit per
suadé que la Déclaration répondait en substance aux six
principes approuvés par le Conseil et qu'elle constituait
un progrès appréciable. Il fallait mettre les nouveaux
arrangements à l'épreuve et non les condamner sur-le
champ comme si aucun progrès n'avait été accompli.

132. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que, si la France et le
Royaume-Uni avaient, au mépris de la résolution du
Conseil de sécurité en date du 13 octobre 1956, attaqué
l'Egypte et mis ainsi le canal hors d'usage pour quelque
temps, l'Egypte avait fait tout son possible pour par
venir à une solution satisfaisante de la question du canal
de Suez. La Déclaration du Gouvernement égyptien,
entièrement conforme à la Convention de Constanti
nople de 1888 et à la Charte des Nations Unies, consti
tuait une contribution poûtive au règlement du problème
de Suez. Le Gouvernement de l'URSS ptait persuadé
que l'Egypte était en mesure d'assurer le fonctionnement
normal du canal de Suez, et qu'elle le faisait déjà, sur
la base des principes énoncés dans la Déclaration. Il
était convaincu que, par la proclamation de cette Décla
ration, le problème du canal de Suez se trouvait résolu
en substance. Il a estimé que le Conseil de sécurité
devait mettre un terme au désir de certains milieux
occidentaux, dont témoignaient des déclarations faites
au Conseil, d'imposer à l'Egypte une solution du pro
blème de Suez qui porterait atteinte à ses droits souve
rains sur le canal et ouvrirait la porte à une intervention
dans ses affaires intérieures.

133. Le représentant de la Chine, sans s'arrêter aux
diverses questions qui avaient été soulevées à propos
de la Déclaration égyptienne, a déclaré que la résolution
du Conseil de sécurité en date du 13 octobre 1956 était
toujours valable et que les obligations qui en décou
laient continuaient à lier toutes les parties intéressées.
En deuxième lieu, il a estimé que le sens exact de
certaines des dispositions de la Déclaration ne pourrait
être compris qu'à l'expérience. En troisième lieu, il s'est
dit persuadé que la disposition relative à l'arbitrage
obligatoire, dans le cas de certains différends portant sur
l'exploitation, pourrait être très utile, si elle était appli
quée de bonne foi. Il a exprimé l'espoir que toute5 les
parties intéressées en feraient loyalement l'essai.

134. Le représentant de la Suède a constaté que le
Gouvernement égyptien considérait la Déclaration
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comme un instrument imposant à l'Egypte des obliga
tions internationale~ Il a attaché une grande importance
à la réaffirmatÎ'Jn du principe de la non-discrimination
à l'égard des usagers du canal et a noté avec satisfaction
les dispositions relatives à l'arbitrage et au recours à
la Cour internationale de Justice. Il a souligné que son
gouvernement souhaitait vivement voir intervenir, sous
une forme ou sous une autre, un accord de coopération
entre l'Egypte et les usagers du canal; c'était là une
matière urgente que l'on devait régler bientôt dans une
atmosphère de compréhension mutuelle.

135. Le Président, parlant en qualité de représentant
du Royaume-Uni, a déclaré que son gouvernement s'en
tenait fermement à la résolution du Conseil de sécurité
en date du 13 octobre et considérait que l'autorité du
CouReil restait engagée dans cette affaire. Examinant la
Déclaration égyptienne au regard des six principes
approuvés par le Conseil, il a dit que, si l'Egypte pré
tendait respecter la lettre et l'esprit de la Convention
de 1888, il restait à voir comment elle mettrait cette
politique en pratique. Bien que la procédure d'arbitrage
exposée dans la Déclaration pût être considérée comme
un premier pas vers la réalisation de la troisième con
dition à laquelle son gouvernement attachait une impor
tance particulière, l'Egypte semblait garder la faculté
de retirer ou de modifier à tout moment la Déclaration
unilatérale et la procédure qu'elle définissait. En outre,
la Déclaration contenait peu de chose sur la coopé
ration avec les usagers du canal, dont l'importance était
reconnue dans les lettres échangées entre le Secrétaire
général et le Ministre des affaires étrangères de l'Egypte.
La proposition relative aux péages semblait répondre
d'assez près à la quatrième exigence, mais elle ne pré
cisait pas avec qui l'Autorité du canal de Suez devrait
négocier au sujet d'une augmentation des péages. Si
l'attribution de 25 pour 100 du montant total des recettes
brutes au Fonds d'équipement et de modernisation
paraît suffisante au regard de la cinquième condition, ce
Fonds serait apparemment soumis au seul contrôle de
l'Autorité du canal. A son avis, il serait plus conforme
à la troisième condition que les fonds soient déposés
dans une banque indépendante et que leur emploi fasse
l'objet d'une convention ayant force obligatoire. Les
procédures relatives à l'indemnisation semblaient fournir
un moyen raisonnable de satisfaire à la sixième exigence,
mais l'on ne disait pas clairement qui étaient "les parties
intéressées", alors que le Conseil avait reconnu expres
sément la position de la Compagnie du canal de Suez.
En outre, la Déclaration ne contenait aucune disposition
relative au paiement des sommes qui pourraient être
dues.

136. Le représentant du Royaume-Uni a conclu en
disant que la procédure adoptét:: par le Gouvernement
égyptien et le caractère unilatéral de la Déclaration
étaient les points du document qui prêtaient le plus à la
critique. II a noté qu'on s'accordait en général à recon
naître que la Déclaration ne pouvait être considérée
comme un règlement définitif conforme aux six con
ditions posées dans la résolution du 13 octobre.

137. Le représentant de l'Egypte, répondant au
représentant de la Frallce qui avait déclaré que l'Egypte
n'avait pas exécuté la résolution du Conseil en date du
13 octobre, a soutenu que son pays avait appliqué cc.ce
résolution, comme il l'avait exposé précédemment, alors
que la France l'avait violée en recourant à la force
quelques jours après son adoption. II s'est montré sur
pris que le représentant de l'Australie eût accusé
l'Egypte d'avoir saboté le canal. Même s'il y avait eu
ce qu'il avait appelé sabotage, ce pretendu sabotage
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avait été causé par une agression non provoquée, com
mise en violation de la Charte des Nations Unies et que
l'Australie avait approuvée. L'Egypte avait pleinement
le droit de prendre les mesures nécessaires à sa défense
et d'apprécier le genre de mesures à prendre. Désirant
préciser la position de sa délégation, il a déclaré que
l'Egypte, pour mettre en œuvre la résolution du 13
octobre 1956, était décidée à continuer à appliquer la
Convention de 1888 et à exécuter les termes de la
Déclaration, dans l'intérêt du commerce, de la paix et
des relations amicales entre les Etats.

xi) LETTRE, EN DATE DU 15 MAI 1957, DU REPRÉSEN
TANT DE LA FRANCE (S/3829)

138. Dans une lettre en date du 15 mai (S/3829),
le représentant de la France a demandé de convoquer le
Conseil de sécurité pour reprendre l'examen de la ques
tion relative au canal de Suez. A l'appui de sa demande,
il a joint à sa lettre un communiqué publié le même jour
par le Conseil des Ministres de France; :.: y était dit
que le Gouvernement français avait pris acte avec regret
des décisions prises par les usagers du canal de Suez
qui avaient accepté que les droits de passage fussent
réglés directement à l'Egypte, sans que celle-ci leur eût
fourni les garanties minimums concernant le libre tran
sit à travers le canal, et la juste répartition des fonds
perçus. Le Gouvernement français, qui avait toujours,
même lorsque ses intérêts supérieurs étaient en jeu,
tenu compte des décisions ou recommandations des
Nations Unies, ne pouvait considérer comme acceptable
et encore moins définitive une solution du problème du
canal en contradiction flagrante avec les six principes
votés à l'unanimité par le Conseil de sécurité. Dans un
ultime appel aux Nations Unies, il demandait donc au
Conseil de sécurité d'inviter l'Egypte à se conformer à
ces six principes.

139. A sa 778ème séance tenue le 20 mai, le Conseil
de sécurité a décidé, par 10 voix contre zéro, avec une
abstention (URSS), d'inscrire à son ordre du jour la
lettre du représentant de la France.

140. Le représentant de la France a déclaré que l'objet
du débat était de savoir si, une fois de plus, l'Organi
sation des Nations Unies comporterait deux règles:
l'une valable pour les nations respectueuses de ses
décisions ou même de ses recommandations, l'autre
pour les pays qui pouvaient impunément tenir celles-ci
pour nulles et non avenues. Comme l'avait déjà indi
qué le représentant de la France, la Déclaration unila
térale du Gouvernement égyptien n'était pas conforme
aux six principes approuvés par le Conseil de sécu
rité. Selon le Gouvernement français, il n'était pas
possible de modifier ou d'interpréter la Convention de
1888 et d'étudier les modalités d'application de la déci
sion du Conseil de sécurité en date du 13 octobre sans
une négociation appropriée de caractère multilatéral.
Le Gouvernement français craignait que le régime
prévu par la Déclaration, régime que les autres usagers
du canal considéraient comme provisoire, n'en vînt à
durer indéfiniment et n'incitât l'Egypte à éluder un
accord international. C'est pourquoi la France priait le
Conseil de faire ouvrir le plus tôt possible des négo
ciations en vue d'un règlement de l'affaire de Suez con
forme aux six principes.

141. Le représentant de l'Egypte a déclaré que sa
délégation était étonnée de voir le Conseil reprendre
l'examen de la question du canal de Suez. A la séance
précédente, même les délégations qui avaient soutenu
que la Déclaration égyptienne ne répondait pas com-



l'application ou à l'interprétation de la Convention de
Constantinople pouvait soustraire le canal à la politique
de tout pays. La résolution du Conseil du 13 octobre
n'exigeait nullement que toute mesure provisoire res
pecte les six principes. Cependant, si l'on voulait con
sidérer la Décl~,ration égyptienne comme une proposi
tion de règlement définitif, les parties pouvaient
continuer des négociations à cet effet. De l'avis de la
délégation des Philippines, les Nations Unies devaient
continuer à rechercher une solution définitive tout en
faisant l'essai des arrangements provisoires, cet essai
ne devant porter atteinte aux intérêts d'aucun Etat.

145. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que la Déclaration égyp
tienne était entièrement sonforme à la Convention de
Constantinople et à la Charte des Nations Unies, qu'elle
mettait en ('Cuvre les six principes approuvés par le
Conseil de sécurité et qu'elle offrait une solution accep
table qui tenait compte des intérêts légitimes de tous
les usagers et des droits du peuple égyptien. Le canal
était utilisé par tous les pays qui désiraient l'emprunter
et le Gouvernement français n'avait fourni aucune
pleUVe pour établir que l'Egypte entravait la navigation
sur le (;:<na1. La délégation de l'URSS estimait que le
fait de rt.c1amer un nouveau débat sur la question du
canal de Suez constituait une nouvelle tentative pour
obliger l'Egypte à accepter une solution incompatible
avec sa souveraineté et ses droits légitimes et visait à
aggraver la situation dans le Proche-Orient. La délé
gation de l'URSS était profondément convaincue qu'a
vec la publication de la Déclaration égyptienne, le
problème du canal était réglé en substance et qu'il était
inutile de le discuter davantage au sein des Nations
Unies.

146. Le représentant de la France a déclaré, à propos
de l'intervention du représentant des Philippines, que
si l'Egypte disait au Conseil que la Déclaration du 24
avril constituait une solution provisoire, mais qu'elle
s'engageait à respecter intégralement les six principes
dans la solution définitive, un pas très important aurait
été fait dans la voie de la conciliation.

147. A la 779èI:1e séance, tenue le 21 mai, le représen
tant de l'Australie a réaffirmé l'opinion de son gouver
nement, à savoir que la procédure suivie par l'Egypte
et le contenu même de la Déclaration étaient loin de
réaliser le genre d'accord international qui était indis
pensable si l'on voulait rétablir la confiance du monde
dans l'avenir du canal de Suez et mettre en œi.!vre les
six principes adoptés par le Conseil de sécurité. Le
Conseil devait exiger que tout règlement définitif soit
pleinement conforme à ces principes. Même si le canal
devait être soumis temporairement à un système injuste,
imposé arbitrairement, cette attitude du Conseil de
sécurité ne manquerait pas d'exercer une influence
dans la bonne direction et de favoriser un juste règle
ment.

148. Le représentant de la Chine a dit que si un
certain nombre d'Etats avaient accepté la Déclaration
de l'Egypte comme un modus 'vivendi, les membres de
la communauté internationale n'en devaient pas moins
s'en tenir fermement aux six principes qui continuaient
à lier les parties. Toute infraction à ces principes
devait entrainer l'application de tout système de règle
ment pacifique des différends, y compris l'arbitrage, le
renvoi à la Cour internationale de Justice et, le cas
échéant, le recours au Conseil de sécurité. Pour l'ins
tant, la délégation chinoise estimait préférable que le
Conseil s'occupe moins de la forme de la Déclaration

pIètement aux six principes posés par le Conseil de
sécurité avaient été d'avis qu'avant de prononcer un
jugement définitif sur le régime proposé par l'Egypte,
il fallait mettre ce régime à l'épreuve. Depuis lors,
aucune plainte n'avait été soumise aux autorit~s égyp
tiennes qui géraient le canal; le trafic avait repris nor
tnalement et de nombreux navires appartenant aux plus
grandes puissances maritimes du monde avaient em
prunté le canal. Pour mettre en œuvre la résolution du
13 octobre 1956, l'Egypte était décidée à continuer d'ap
pliquer la Convention de Cùnstantinople de 1888 et la
Déclaration du 24 avril 1957.

142. Le représentant de Cuba a dit que le retard mis
par le Gouvernement égyptien à accepter la juridiction
obligatoire de la Cour internationale de Justice aug
mentait encore l'inquiétude de sa délégation et la por
tait à réaffirmer qu'il ne suffisait pas d'une simple
déclaration pour que toutes les parties pussent consi
dérer comme garantis leurs droits et lel11's intérêts
légitimes. Sa délégation ne pouvait cacher l'inquiétude
que lui causait la publication de certaines déclRrations
selon lesquelles on Le proposait de refuser le passare
par le canal aux navires de certains pavillons, contrai
rement à la Convention de Constantinople et à une réso
lution du Conseil de sécurité. Cuba appuierait toute
proposition tendant à assurer la stricte observation des
six principes que le Conseil avait approuvés pour le
fonctionnement du canal de Suez, car toute action con
traire à ces principes ne ferait qu'aggraver le problème.

143. Le représentant du Royaume-Uni a relevé que
l'Egypte n'avait pas précisé si le Fonds d'équipement
et de modernisation du canal de Suez serait constitué
d'une manière propre à en garantir l'indépendance; elle
n'avait pas pris les dispositions voulues pour l'indem
nisation; elle n'avait pas fait de démarches pour accep
ter la juridiction obligatoire de la Cour internationale
de Justice; elle n'avait pas nettement indiqué comment
elle concevait hl. collaboration avec les nations du monde;
elle n'avait pas préci~~ avec qui elle avait l'intention de
négocier touchant u' ~ augmentation des droits de navi
gation; elle n'avait pas indiqué où en était l'étude des
autres dispositions qui pourraient être prises an sujet
des enquêtes, des consultations et de l'arbitrage aux
quels on pourrait recourir en cas de plaintes concernant
le code du canal; or le Gouvernement du Royaume-Uni
comptait que ces dispositions seraient élaborées en
collaboraticn avec les usagers du canal. La Déclaration
unilatérale de l'Egypte ne pouvait passer pour une
solution du problème du canal de Suez. Tant qu'un
règlement négocié sur le plan international ne serait pas
intervenu - et aucun autre règlement ne rétablirait
la confiance des usagers et celle de la communauté inter
nationale - on ne pourrait prétendre avoir pleinement
respecté le principe qui voulait que le canal ftIt sous
trait à la politique de tous les pays. Le Gouvernement
du Royaume-Uni continuerait à rechercher un accord
tiégocié; il avait déjà annoncé que la traversée du canal
par les navires britanniques se ferait sans préjudice
des droits du Royaume-Uni.

144. Le représentant des Philippines a dit que sa
délégation continuait à considérer les dispositions énon
cées dans la Déclaration égyptienne comme provisoires.
Elle estimait que, si les obligations contractées par le
Gouvernement égyptien étaient remplies de bonne foi,
elles devaient offrir des garanties préliminaires suffi
santes aux anciens propriétaires du canal et à ses usa
gers; la disposition permettant de porter devant la
Cour internationale de Justice les différends relatifs à
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et davantage de la gestion du canal au jour le jour.
Quant aux points particuliers soulevés au cours du
<lébat -l'indemnisation de l'ancienne Compagnie du
canal de Suez, le Fonds d'équipement et de modernisa
tion, les procédures d'arbitrage et l'acceptation de la
juridiction obligatoire de la Cour -la délpe-ation chi
noise pensait qu'il appartenait au Gouvernement égyp
tien de combler le plus tôt possible les lacunes que
le modus 'vivendi présentait sous ce rapport.

149. Le représentant de la Colombie a déclaré qu'un
problème comme celui du canal de Suez ne pouvait
trouver de solution que dans le cadre de la procédure
imparfaite de conciliation prévue par la Charte des
Nations Unies. La résolution du 13 octobre, adoptée
cf)t'formément à cette procédure, était plus qu'une
simple recommandation. Comme elle exprimait un
accord que l'Egypte avait accepté, elle avait force
obligatoire. La Déclaration égyptienne se bornait à éta
blir un régime provi30ire et n'essayait pas de résoudre
tous les problèmes relatifs à la nationalisation du canal
de Suez. Pour le règlement des autres problèmes, elle
établissait des procédures telles que les négociations
directes, l'arbitrage et le renvoi à la Cour internationale
de Justice. La question ne pourrait être considérée
comme définitivement réglée que lorsque ces procédures
allraient été appliquées et lorsque ces négociations
auraient été conclu~s. Dès lors, la délégation colom
bienne estimait qu'iL était indispensable que l'Egypte
donne suite à la Déclaration et 6claire certains points
qui avaient; Jfovoqué des malentendus. En premier lieu,
l'Egypte devait présenter le texte de la communica
tion par laquelle elle reconnaîtrait la juridiction obli
gatoire de la Cour internationale de Justice. En second
lieu, elle devait donner des éclaircissements sur le
paragraphe 2 de la Déclaration, car l'opinion euro
péenne avait voulu y voir une certaine menace de la
part de l'Egypte, croyant que l'Egypte se réservait le
droit de revenir sur sa déclaration si d'autres pays
refusaient de suivre les recommandations des Nations
Unies sur des problèmes similaires. Selon la délégation
colombienne, cette disposition signifiait simplement que
l'Egypte et tous les autres pays intéressés devaient
s'engager à régler leurs différends dans l'esprit de la
Charte des Nations Unies. En troisième lieu, il fallait
entamer des négociations afin de parvenir à un accord
sur le paiement des indemnités. De l'avis du représen
tant de la Colombie, le Conseil devait, en quelque sorte,
ouvrir une parenthèse dans les débats pour donner le
temps à l'Egypte de fournir des éclaircissements, de
rédiger la lettre par laquelle elle accepterait la juridic
tion obligatoire de la Cour et de poursuivre des négo
ciations au sujet de l'indemnisation. Le Secrétaire
général et les parties intéressées pouvaient continuer
leurs entretiens sans que le Conseil eût à prendre une
nouvelle décision à cet effet.

150. Après avoir rappelé qu'à la dernière séance, les
membres du Conseil étaient convenus tacitement de
mettre à l'épreuve le nouveau système prévu dans la
Déclaration égyptienne, le représentant de l'Irak a
affirmé que, depuis lors, le canal avait fonctionné avec
efficacité et sans à-coup, que la communauté maritime
internationale manifestait une confiance croissante dans
la nouvelle administration du canal et que l'Egypte
faisait tout son possible pour mériter et garder cette
confiance. La Déclaration égyptienne marquait, à son
avis, un progrès significatif et fournissait les garanties
essentielles propres à assurer une navigation sans
entrave dans le canal. Elle reconnaissait, d'ailleurs, que
certains points restaient encore à régler. Il a exprimé

l'espoir que les divergences de vues qui subsistaient
seraient résolues plus tard, dans un esprit de compré
hension et de compromis, sur la base des six principes.
En saisissant à nouveau le Conseil de l'affaire, la France
risquait d'en rendre le règlement plus difficile; aussi le
Conseil ne devait-il prendre aucune décision, pour ne
pas compliquer encore le problème.

151. Le représentant de la Suède, rappelant la posi
tion de son gouvernement, a déclaré que les dispositions
relatives à la gestion du canal n'étaient pas entièrement
satisfaisantes, mais que l'on devait faire l'essai loyal du
régime actuel. Il convenait d'attacher moins d'impor
tance à l'aspect proprement formel et juridique qu'à
l'application pratique de la Déclaration égyptienne. A
son sens, la Déclaration constituait, pour le Gouver
nement égyptien, une obligation internationale.

152. Le Président, pariant en qualité de représentant
des Etats-Unis d'Amérique, a rappelé qu'aux yeux de
son gouvernement, la Déclaration égyptienne, sous sa
forme actuelle, ne répondait pas pleinement aux six
exigences du Conseil de sécurité, du fait surtout qu'elle
ne prévoyait pas de système organi~: de coopération
avec les usagers. Des éclaircissemenü .o:"ryplénlf'ntaires
étaient nécessaires sur plusieurs points: ,;' manière dont
l'Egypte entendait soustraire le fonctionnement du canal
à la politique de tous les pays, les mesures qui assure
raient une coopération continue avec les usagers dans
la fixation des péages et des droits de navigation, le
moment où l'Egypte déposerait son acceptation de la
juridiction obligatoire de la Cour internationale, la façon
dont l'Egypte se proposait de mettre en œuvre les dis
positions relatives à l'arbitrage et la méthode qu'elle
envisageait pour régler les demandes d'indemnisation.
Le Gouvernement des Etats-Unis pensait qu'il était de
l'intérêt de l'Egypte et des usagers que le Gouverne
ment égyptien dissipe les doutes qui avaient été expri
més. En attendant, le Conseil devait rester saisi de la
question.

153. Le représentant de la France s'es: félicité de la
discussion qui avait eu lieu au Conseil. Il a exprimé
l'espoir que le Gouvernement égyptien confirmerait
l'interprétation que le représentant de la Colombie avait
donnée à l'article 2 de la Déclaration égyptienne..En
ce qui concerne l'opinion selon laquelle il conviendrait
de mettre à l'essai le système actuel avant de décider
s'il devait rester définitif, le représentant de la France
a estimé qu'il y avait intérêt à régler les problèmes à
froid et qu'il valait mieux ne pas attendre pour enta
mer des négodations en vue d'un règlement de l'en
serr,ble du problème de Suez. Le représentant de la
France a noté avec intérêt que d'autres délégations
aVdieIlt attaché autant d'importance que la délégation
française à la nature provisoire .du système indiqué
dans la Déclaration égyptienne.

154. Le Président a dit qu'il ressortait clairement des
débats que la majorité des membres du Conseil étaient
d'avis que les six conditions du Conseil n'avaient pas
encore été remplies, qu'il existait des incertitudes exi
geant des éclaircissements et que l'attitude de l'Egypte
devait être précisée. Des membres du Conseil désiraient
savoir quand l'Egypte déposerait son acceptation de la
juridiction obligatoire de la Cour. Des questions avaient
été posées touchant la nature des obligations que le
Gouvernement égyptien reconnaissait comme découlant
de la Déclaration, la manière dont elles avaient été for
mulées et la nature juridique de la Déclaration, dont
on avait mentionné le caractère provisoire. Les observa
tions des membres indiquaient qu'ils avaient encore des
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doutes au sujet du régime institué par le Gouverne
ment égyptien et qu'ils souhRitaient des éclaircissements
complémentaires sur la participation des usagers et sur
la manière dont le canal serait soustrait à la politique
de tous les pays. Des membres du Con~il avaient esti
mé aussi que les obligations assumées par l'Egypte,
comme celles qui concernaient les indemnités et les
réclamations relatives à la nationalisation, exigeaient
une nouvelle initiative de la part de l'Egypte. Le Gou
vernement égyptien voudrait sans doute étudier avec
soin et le plus rapidement possible ces diverses ques
tions et examiner les mesures concrètes qu'il pourrait
prendre pour dissiper les Joutes qui avaient surgi.
Entre-temps. le Conseil demeurerait saisi de la question
et serait en mesure de reprendre ses délibérations. soit
pour entendre de nouvelles déclarations du représentant
de l'Egypte, soit lorsque d'autres nisons rendraient
une séance souhaitable. La question restait inscrite à
l'ordre du jour et tout membre du Conseil pouvait de
mander un nouveau débat.

155. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait observer qu'il était clair
que les questions dont le Président avait parlé dans son
résumé reflétaient l'opinion de diverses délégations et
nullement celle du Conseil dans son ensemble.

156, Le Président a déclaré que son résumé des
déb:lts des deux stances était exact et se passait de
commentaires.

157. Le représentant de l'Egypte a dit que, S0n pays
n'étant pas membre du Conseil, il devait faire des ré
serves sur le résumé présenté par le Président.

158. Par lettre en date du 13 juin 1957 (S/3839),
adressée au Secrétaire général, le représentant de la
France a transmis une communication de son gouver
nement; il Y était dit que les conclusions tirées par le
Président du Conseil de sécurité ayant marqué le carac
tère provisoire âu mémorandum égyptien du 24 avril
ainsi "lue la nécessité d'une mise en œuvre complète
des six principes votés par le Conseil de sécurité le
13 octobre 1956, le Gouvernement français fournissait
aux compagnies de navigation et aux armateurs fran
çais les moyens nécessaires pour permettre à leurs
navires d'utiliser le canal de Suez. Ce fait n'affectait
en rien lesdites conclusions et ne pouvait porter atteinte
aux droits des tiers, ni modifier en aucune façon le
point de vue exprimé par le représentant de la France
au cours des réunions du Conseil du 20 au 21 mai.

B. - Question de Palestine

i) RApPORTS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ET DU CHEF
D'ÉTAT-MAJOR ET COMMUNICATIONS DES PARTIES

INTÉRESSÉES

159. Dans son rapport (S/3596), en date du 9 mai
1956, sur le problème de la mise à exécution et de
l'observation des conventions d'armistice général et des
résolutions du Conseil, le Secrétaire général avait
analysé les questions fondamentales qui se posaient et
avait indiqué certaines mesures qui pouvaient mener
à l'observation intégralp. des conventions d'armistice
si elles étaient ~ppliquées par les parties en coopéra
tion av·~~ les organes des Nations Unies établis à cet
effet. Dans une résolution adoptée le 4 juin, le Con
seil de sécurité a approuvé le rapport dans son ensemble.

160. Pendant la période allant du 9 mai, date de la
présentation du rapport du Secrétaire général, au 29
octobre 1956, date de l'intervention d'Israël en Egypte,

le Chef d'état-major de l'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trève et le Secrétaire
général, agissant conformément au mandat que lui avait
confié le Conseil de sécurité les 4 avril et 4 iuin, se sont
efforcés d'obtenir la mise en œuvre de propositions pré
cises destinées à assurer la suspension d'armes. Le
SecrétaÎle gëneral s'est à ce sujet rendu de nouveau
dans la région du 18 au 23 juillet. A...t cours des trois
mois suivants, le Secrétaire général et le Chef d'état
major ont présenté au Conseil de sécurité un certain
nombre de rapports 1. On trouvera ci-après un exposé
succinct de quelques-unes des propositions et de l'évo
lution de la situation à cet égard telle que décrite dans
ces rapports.

a) PropositiotJs fendant à assurer la suspension
d'armes

161. Comme le Secrétaire génërall'avait signalé dans
son rapport du 9 mai (S/3596), les Gouvernements de
l'Egypte et d'Israël avaient accepté la proposition faite
en avril 1956 de création, de chaque côté de la ligne
de démarcation de Gaza, d'un certain nombre de postes
occupés par des observateurs des Nations Unies.
Israël avait cependant précisé que l'arrangement res
terait en vigueur pendant six mois (jusqu'au 31 octobre
1956). Le dispositif de postes des Nations Unies devait
se trouver renforcé par des patrouilles effectuées par
l'organisme chargé de la surveillance de la trève et il
avait été promis que les observateurs auraient libre
accès à ces positions en tout temps. Des emplacements
ont été choisis et 12 postes en tl)ut ont été créés, six
de chaque côté de la ligne de démarcation de l'armistice.

162. Dans un rapport en date du 5 septembre (S/3659,
annnexe), le Chef d'état-major a déclaré que la situa
tion sur la ligne de démarcation délimitant la zone de
Gaza, après avoir été stable pendûnt environ deux mois
et demi, avait commencé à s'aggraver vers le milieu
de juillet. La présence de: observateurs n'avait pas
toujours empêché les parties de tirer des coups de feu
par-dessus la ligne de démarcation ni de la traverser.
De l'avis du Chef d'état-major, des mesures supplé
mentaires qui avaient été proposées mais non mises à
exécution auraient pu largement contribuer à réduire le
nombre des violations de la suspension d'armes. Dans
son rapport, le Chef d'état-major faisait en outre état
de difficultés rencontrées pour le marquage de la ligne
de démarcation délimitant la zone de Gaza par l'Orga
nisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la
trève.

163. Le Secrétaire général avait signalé dans son
rapport du 9 mai qu'au cours des négociations d'avril,
le Gouvernement égyptien avait accepté que les parties
retirent leurs forces armées en deça de la ligne de dé
marcation à une distance suffisante pour éliminer ou
réduire considérablement les possibilités de violation
de la suspension d'armes. Israël avait indiqué son
intention de s'abstenir d'envoyer des patrouilles jusqu'à
la ligne de démarcation, sauf lorsque cela apparaîtrait
indispensable. Le Chef d'état-major notait dans son
rapport du 5 septembre qu'en pratique les arrangements
d'Israël ne s'étaient pas révélés assez stricts.

164. En ce qui concerne les articles VII, VIII de la
Convention d'armistice général entre l'Egypte et Israël
qui, entre autres dispositions, établissaient une zone
démilitarisée autour d'El Auja et y interdisaient la
présence de forces armées, défendaient à l'Egypte de
maintenir des positions défensives dans une région

1 Voir S/3632. 5/363lil, S/3658, S/3659, A/3660, 5/3670 et
5/3685.
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limitrophe à l'ouest de la zone démilitarisée et limi
taient les quantités d'armes et de troupes dans les zones
défensives de part et d'autr~ de la ligne, les deux parties
avaient fait savoir au Secretaire général qu'elles étaieùt
disposées à appliquer intégralement ces deux articles,
dans le cadre d'un retour complet à l'état de choses
envisagé par la Convention d'armistice. Le Secrétaire
général avait toutefois noté l'opinion exprimée au cours
des négociations et selon laquelle cette mise en oeuvre
devait cadrer avec certaines autres mesures d'exécu
tion des fins de la Convention d'armistice. Depuis le
21 septembre 1955, date à laquelle la zone démilita
risée avait été occupée par des forces armées israé
liennes, le Secrétaire général et le Chef d'état-major
s'étaient efforcés de faire appliquer tIn plan prévoyant
le retrait des forces armées israéliennes et l'abandon de
positions égyptiennes interdites. Le Gouvernement d'Is
raël avait donné l'assurance qu'il acceptait entièrement
en principe ledit plan. Cependant, le retrait envisagé
n'avait pas eu lieu.

165. Le Chef d'état-major notait qu'en vertu de l'ar
ticle X de la Convention d'armistice le village d'El
Allja était aussi le siège de la Commission mixte d'ar
mistice égypto-israélienne. Israël avait au début imposé
des restrictions à l'accès à El Auja drs membres égyp
tiens de la Commission et par la suite l'avait entière
ment refusé. De plus, Israël avait limité les déplace
ments et les activités des observateurs militaires des
Nations Unies dans la zone démilitarisée. Le Chef
d'état-major soulignait qu'il importait de maintenir dans
la zone démilitari.:.ée des observateurs dotés d'une
pleine liberté de mouvement et de la faculté d'envoyer
par les moyens les plus expéditifs des messages au
Président de la Commission w",'e d'armistice et à
l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveil
lance de la trèvc. II déclarait que l'importance straté
giqul:: des routes qui rayonnent autour d'El Auja était
telle que, si l'une ou l'autre partie devait envisager une
agression de grand style contre le territoire de l'autre
partie, des lignes d'opérations primaires ou secondaires
passeraient assurément par la zone démilitarisée. En
conséquence, la présence d'observateurs militaires des
Nations Unies était une sauvegarde contre l'agression.
Le 3 septembre 1956, au cours d'un entretien avec le
Chef d'état-major, M. Ben Gurion, premier ministre
d'Israël, avait réitéré son refus de permettre à la Com
mission de se réunir à El Auja, déclarant que les arti
cles pertinents de la Convention d'armi:.:tice général
étaient "suspend'.~ . par suite dti refus de l'Egypte cle
se conformer aux dispositions de l'article premier et à
la résolution du Conseil de sécurité du 1er septembre
1951 concernant le passage par le canal de Suez des
navires à destination d'Israël.
166. Dans un rapport qu'il a pdsenté le 27 septembre
1956 (S/3659), le Secrétaire général a examiné l'argu
ment avancé par Israël selon lequel chacune des con
ventions constituait un tout indivisible. D'après ce
raisonnement, tout acte qu'une partie estimait consti
tuer une violation, par d'autres parties, des conven
tions d'armistice, et en particulier de l'article premier
qui était l'article fondamental de ces conventions, libé
rait la partie qui s'estimait lésée dans ses intérêts des
obligations que lui imposaient les conventions d'armis
tice (exception faite des obligations relatives à la sus
pension d'armes), notamment des obligations qu'elle
assumait à l'égard des Nations Unies en ce qui con
cerne les fonctions des observateurs telles que les con
ventions les définissent. Tout en reconnaissant que les
conventions d'armistice étaient des instruments de ca-
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ractère strictement bilatéral, le Secrétaire général faisait
observer que le Conseil de sécurité avait approuvé ces
conventions, avec le consentement des parties, et qu'il
fallait les considérer comme créant l'équivalent d'un
engagement international. Ce fait même apportait de
très sérieuses limitations à l'application de la théorie
de l"'indivisibilité" des conventions d'armistice.

167. Le rapport du Chef d'état-major (S/3659, an
nexe) contenait également des renseignements concer
nant la non-exécution de certaines propositions desti
nées à assurer la suspension d'armes le long de la
frontière israélo-jordanienne par des accords entre
commandants locaux et le long de la frontière israélo
syrienne par la création de postes d'observation dans
la région située à l'est et au nord-est du lac de Tibé
riade.

b) Evolution de la situation sur la ligne de
démarcation de l'armistice égypto-isra/:lienne et
observations du Secrétaire général concernant
l'obligation de su:;pension d'armes des parties auX'
conventions d'armistice général

168. Au cours d'incidents qui ont eu lieu les 14 et 16
août 1956 dans la région de la zone de Gaza et du Négeb
et qui ont fait l'objet d'un rapport du Chef d'état
major en date du 20 août (S/3638), un camion israé
lien et un véhicule civil ont sauté sur des mines et une
jeep et un autocar israéliens ont été attaqués. Quatre
citoyens israéliens ont été tués et huit autres blessés.
Le 16 août, dans une déclaration dont le texte est joint
en annexe au rapport, le Secrétaire général a rappelé
aux Gouvernemepts de l'Egypte et d'Israël qu'ils
avaient le devoir de respecter strictement la suspension
d'armes et l'obligation "de prendre des mesures effec
tives pour éviter tous les franchissements de la ligne
de démarcation et les actes de violence dont ils sont
l'occasion". Le lendemain, le Secrétaire général a fait
une nouvelle déclaration (également jointe en annexe
au rapport du Chef d'état-major) au sujet de deux
nouveaux incidents au cours desquels une voiture égyp
tienne transportant du personnel médical était tombée
dans une embuscade en territoire contrôlé par l'Egypte
et neuf Egyptiens avaient été tués. Il a dit que recourir
à de tels actes, que ce soit pour amorcer une série de
t.roubles ou la prolonger, c'était assumer une lourde
responsabilité. Ceux qui étaient à l'origine d'une telle
série de troubles, d'une part, et l'autre partie, d'autre
part, n'étaient pas responsables au même degré, mais
cela n'enlevait rien à la grave responsabilité qu'assu
mait l'autre partie lorsqu'elle recourait à des actes de
violence qui étaient contraires aux règles établies par
la Charte.

169. Dans le rapport présenté le 27 septembre, le
Secrétaire général a examiné l'évolution de la situation
depuis le 4 juin 1956. Ce nouveau rapport, déclarait-il,
avait pour raisons immédiates tant les incidents qui
continuaient à se produire le long des lignes de démar
cation de l'armistice - notamment ceux qui étaient sur
venus à proximité de la zone de Gaza et de la zone
démilitarisée d'El Auja et dont s'étaient plaints Israël
et l'Egypte - que l'interruption temporaire des entre
tiens sur les diverses dispositions à adopter localemetlt.
Le Secrétaire géné···~ rappelait l'importance du réta
blissement au cours des négociations d'avril 1956 d'une
obligation générale et distincte touchant la suspension
d'armes, En outre, précisait-il, les assurances que l'Or
ganis:,~on des Nations Unies avait reçues au sujet du
respect irconditionnel des clauses relatives à la suspen
sion d'al' ,nes avaient rendu l'Organisation elle-même
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partie aux obligations qui découlaient de la suspension
d'armes, établissant de nouveau clairement son droit de
prendre des mesures pour assurer la mise en œuvre de
ces obligations.

170. Le Secrétaire général affirmait qu'il restait
possible de prendre des initiatives constructives dans
différents domaines: renoncement aux menaces répétées,
observation par l'Egypte et Israël des articles de la
convention d'armistice touchant la zone démilitarisée
d'El Auja et les zones défensives adjacentes, rétablisse
ment de la liberté de navigation pour les navires israé
liens dans le canal de Suez conformément à la résolution
adoptée par le Conseil de sécurité le 1er septembre
1951, ou encore: utilisation des eaux du Jourdain et
rapatriement et réinstallation des réfugiés, points sur
lesquels. depuis longtemps, on méconnaissait ou même
on contestait les décisions des Nations LTnies.

171. A l'avis du Secrétaire général. les gouverne
ments de la région. à qui incombait principalement la
responsabilité de s'efforcer de renverser le courant.
n'avaient pas été jusqu'alors en mesure d'assurer une
discipline suffisamment ferme pour prévenir des inci
dents qui, peu à peu, ne pouvaient que saper la suspen
sion d'armes. Les actes de violence attrihués à une des
parties avaient été immédiatement suivi:; d'actes ana
logues que l'on ne pouvait qu'attrihuer à l'autre partie,
agissant pour des raisons de "légitime défense" et à
titre de représailles. :\Iême si les actes de violence pou
vaient sembler suivre un rythme limité de "réciprocité
immédiate", ils risquaient toujours de déclencher une
cascade d'incidents du genre de celle à laquelle on s'était
efforcé de mettre fin par les accords de suspension
d'armes de la mi-avril. Selon le Secrétaire général, ce
fait justifiait pleinement l'attitude adoptée par le Conseil
de sécurité à l'égard de tous les actes de violence sans
exception, y compris ceux qui 'étaient perpétrés à titre
de représailles.
c) E'l'olution dc la situation sur la lignc dc démarcation

de l'armistice syro-israélicnnc
172. Le Chef d'état-major avait signalé, dans l'an

nexe VII du rapport du Secrétaire général du 9 mai
1956, que la Commission mixte d'armistice syro-israé
lienne ne s'était plus réunie en séances extraordinaires
ou ordinaires depuis 1951. La Syrie s'était plainte
qu'Israël avait violé les dispositions de l'article V de la
Convention d'armistice établissant une zone démili
tarisée et donnant au Président de la Commission mixte
d'armistice certaines responsabilités bien définies à
l'égard de cette zone. Israël avait soutenu que les viola
tions de l'article V étaient une question qui intéressait
la délégation israélienne et le Président. Israël n'ayant
pas accepté que la Commission mixte d'armistice inter
prète l'article V en vue de déterminer sa compétence
en ce qui concerne la zone démilitarisée, il avait été
impossible de reprendre les séances ordinaires de la
Commission,

173. Le 7 août, la Syrie a informé le Conseil de
sécurité (S/3634) qu'en dépit des nombreuses plaintes
formulées auprès de la Commission mixte d'armistice
syro-israélienne, les Israéliens avaient continué leurs
agressions dans la zone démilitarisée, ne tenant nulle
ment compte des dispositions de la Convention d'armis
tice général ni des ùrdres de l'Organisme chargé de
la surveillance de la trêve. Parmi les violations les plus
graves, la lettre de la Syrie mentionnait l'emploi dans
la zone de la police régulière israélienne au lieu d'une
police locale, la construction de fortifications et d'ins
tallations militaires à l'intérieur de la zone démilitarisée
et les entraves apportées à diverses reprises à la liberté
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de mouvement dans la zone des observateurs de l'Or
ganisme chargé de la surveillance de la trêve.

174. Dans son rapport du 5 septembre 1956, le Chef
d'état-major a signalé que des ouvrag~s considérables,
comprenant des tranchées de tir et des tranchées-abris,
des casemates en béton et des réseaux de fil de fer
barbelé, avaient été aménagés par Israëi dans la zone
démilitarisée, près de Hagovrim et Susita, Selon lui,
ce::: ouvrages étaient plus importants que ne l'exigeait
la protection de la population civile. Bien que le Chef
d'état-major ait demandé le démantèlement des fortifi
cations, Israël avait continué à bâtir des ouvrages dans
cette région. La délégation israélienne s'était plainte que
certaines fortifications bâties par la S:!rie empiétaient
sur la zone démilitarisée. Lor'>que le Chef d'état-major
avait demandé aux autorités syriennes de démolir ces
ouvrages, elles avaient répondu qu'elles seraient prêtes
à le faire lorsque les Israéliens auraient démantelé les
fortifications permanentes mentionnées ci-dessus.

175. Au cours d'un entretien avec le Chef d'état
major, le 3 septembre, le Premier Ministre d'Israël
avait déclaré qu' bml:] ne pouvait pas détruire ces forti
fications comme on le lui demandait, car la Svrie enfrei
gnait l'article premier de la Convention "d'armistice
général.
cl) E'l'olutioll dc la situatioll sur la lignc de d(~marcatioll

de l'armisti('c jordano-israNiCll1lc
176. Dans des lettres en date des 16 et 26 juillet

1956 (S/3621, S/3(J2~1. Israi.;l a signalé au Conseil de
sécurité que la situation s'était beaucoup aggravée le
long de la frontière israélo-jorc1anienne depuis le 26
avril. date à laquelle le Gouveruement jordanien avait
donné au Secrétaire général l'assurance qu'il respecte
rait inconditionnellement la suspension d'armes. L'atten
tion était appelée sur la situation extrêmement grave
qui résultait des attaques mentionnées et il était dit
qu'on ne pouvait demander à Israël de s'incliner devant
les actes prémédités de terrorisme commis par la
Jordanie.

177. Les 24 et 25 juillet, de nombreux coups de feu
ont été échangés de part et d'autre de la ligne de démar
cation de l'armistice au cours de deux incidents qui ont
eu lieu dans le secteur de Cheikh Abd et Aziz et sur
le mont Scopus près de Jérusalem. Comme l'a déclaré
le Secrétaire général dans un rapport du 3 août 1956
(S/ 3632) , ces incidents représentaient "une menace
d'une gravité sans précédent contre la politique de sus
pension d'armes". Au rapport était joint en annexe un
exposé, d:î au Chef d'état-major, des incidents survenus
le long de la ligne de démarcation de l'armistice israélo
jordanienne jusqu'au 28 juillet.

178. Le 26 septembre, le Secrétaire général a informé
le Conseil de sécurité (S/3658) que les derniers événe
ments qui s'étaient produits le long de la ligne de démar
cation entre la Jordanie et Israël étaient l'aboutissement
d'une situation qui évoluait depuis plusieurs mois. Si
les gouvernements intéressés ne parvenaient pas à
mettre rapidement fin à l'état de choses qui régnait, le
Conseil devrait reprendre l'examen de la question,

179. Dans un rapport (S/3660) portant la même
date, le Chd d'état-major a rendu compte d'incidents
de plus en plus graves qui avaient eu lieu le long de la
ligne de démarcation jordano-israélienne au cours de
la période du 29 juillet au 25 septembre. Les principaux
incidents sig-nalés étaient les suivants: passages en
Jordanie de groupes armés venant d'Israël, passages en
Israël de groupes armés venant de Jordanie et attaque
d'un autocar, échanges de coups de feu entre patrouilles,
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tir de mitrailleuses d'un poste jordanien sur des mem
bres d'un congrès archéologique qui visitaient des
ruines à Ramat Rahel, dans la région de Jérusalem,
échanges de coups de feu au-dessus de la ligne de démar
cation et attaques par des forces armées israéliennes de
trois postes de police: à Rahwa le Il septembre, à
Gharandal le 13 septembre et à Sharafi près du village
de Husan les 25 et 26 septembre.

180. Le 8 octobre, les repré::;entants de l'Egypte, de
la Jordanie, du Liban et de la Syrie ont adressé en
commun au Conseil une lettre (S/3669) l'informant que
l'attaque du poste de police de Sharafi dans la région
de Husan avait constitué une agression préméditée,
exécutée par des forces régulières de l'armée israélienne
et décidée en représailles contre la Jordanie. Cet acte,
venant s'ajouter à d'autres actes d'un caractère parti
culièrement grave, comme les attaques lancées contre
les villages de Qibya (octobre 1953) et Nahalin (mars
1954) et les raids effectués contre les postes de police
jordaniens de Rahwa et Gharandal les Il et 13 sep
tembre 1956 respectivement, avait donné aux gouver
nements des pays susmentionnés la certitude que les
autorités israéliennes s'efforçaient, par des provocations,
d'entrainer les Etats arabes dans une guerre générale.

181. Dans un rapport en date du Il octobre (S/3670)
sur l'évolution récente de la situation, le Chef d'état
major a déclaré que le 1er octobre la délégation israé
lienne avait quitté la salle où se tenait une séance de
la Commission mixte d'armistice parce que le Président
avait indiqué que, vu les éléments de preuve produits, il
avait l'intention de voter en faveur d'un amendement
jordanien au projet de résolution d'Israël qui tendait à
censurer la Jordanie pour l'incident de Ramat RaheI.
A différentes reprises auparavant, les représentants de
l'une ou de l'autre partie avaient quitté la salle de
séance de la Commission mixte d'armistice. Cette fois,
cependant, en réponse au Chef d'état-major qui lui
avait signalé qu'il serait souhaitable de demander aux
observateurs militaires des Nations Unies d'enquêter
sur un incident grave et de convoquer une séance extra
ordinaire, la délégation israélienne avait déclaré que le
Gouvernement d'Israël ne pouvait accepter que les
observateurs milit2ires des Nations Unies examinent cet
incident, qui faisait déjà l'objet d'une enquête de la part
des autorités israéliennes. Jusqu'à nouvel ordre, le Gou
vernement israélien entendait que les observateurs mili
taires des Nations Unies n'examinent pas les plaintes
soumises par Israël. Le Chef d'état-major précisait que
depuis lors les autorités israéliennes menaient leurs
propres enquêtes au sujet des incidents qui avaient lieu
du côté israélien de la ligne de démarcation.

182. Dans un autre rapport (S/3685), en date du
17 octobre, le Chef d'état-major a rendu compte d'une
attaque lancée par des forces israéliennes dans la nuit
du 10 au Il octobre contre le village de QalqiIiya.
attaque au cours de laquelle un poste de police a été
démoli par des explosifs et de lourdes pertes infligées.
Au rapport était joint en annexe un tableau des statis
tiques disponibles sur les pertes subies par les parties
aux conventions d'armistice général pendant l'année
1955 et au cours des neuf premiers mois de 1956. En
transmettant le rapport au Conseil de sécurité, le Secré
taire général a appelé l'attention sur les observations
du Chef d'état-major dans son rapport du 11 octobre;
celui-ci résumait ainsi la situation: l'une des parties aux
conventions d'armistice général avait procédé à ses
propres enquêtes qui n'étaient - et qu'on ne pouvait
rendre - sujettes à aucun contrôle ou confirmation de
la part des observateurs militaires des Nations Unies,

avait rendu publics les résultats de ces enquêtes, en avait
tiré ses propres conclusions et, s'appuyant sur elles,
avait entrepris de faire agir ses forces militaires. Le
Secrétaire général pensait, comme le Chef d'état-major,
qu'il y avait là une dangereuse négation d'éléments
essentiels de la Convention d'armistice et une nouvelle
étape vers la limitation des fonctions de l'Organisme des
Nations Ul1ies chargé de la surveillance de la trêve,
limitation déjà mentionnée dans le rapport du Secré
taire général présenté le 27 septembre.

ii) LETTRE ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE
SÉCCRITÉ LE 15 OCTOBRE 1956 PAR LE REPRÉSEN
TANT DE LA JORDANIE

LETTRE EN DATE DU 17 OCTOBRE 1956, ADRESSÉE
AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE
REPRÉSENTANT D'ISRAËL, DE'MANDANT QUE LE CON
SEIL EXA:\IINE LA PLAINTE SlJIVANTE D'IsRAËL:

VIOLATIONS RÉPÉTÉES, PAR LA JORDANIE, DE LA
CONVENTION D'ARMISTICE GÉNÉRAL ET DE L'EN
GAGEMENT DE CESSER LE FEU PRIS ENVERS LE
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL LE 26 AVRIL 1956

183. Dans une lettre en date du 15 octobre 1956
(S/3678), le représentant de la Jordanie a fait connaître
au Président du Conseil de sécurité que, le Il octobre,
l'armée israélienne avait lancé une attaque militaire de
grande envergure contre les villages de QalqiIiya, Soufin,
Habla et Nabi IIias, employant un armement lourd et
du matériel de guerre, notamment des avions de bom
bardement. Vingt-cinq soldats et gardes nationaux
avaient été tués et 13 blessés. Israël avait lancé pendant
la nuit du 25 au 26 septembre 1956 une attaque sem
blable dans la région de Husan, attaque au cours de
laquelle 25 Jordaniens avaient été tués et six autres
blessés. Le représentant d~ la Jordanie demandait que
le Conseil soit convoqué dès que possible pour examiner
la situation.

184. Dans une lettre en date du 17 octobre 1956
(S/3682), le représentant d'Israël demandait qu'à sa
prochaine séance le Conseil de sécurité examine la
plainte suivante qu'Isra.ël formulait contre la Jordanie:
"Violations répétées, par la Jordanie, de la Convention
d'armistice général et de l'engagement de cesser le feu
pris envers le Secrétaire général le 26 avril 1956".

185. A sa 744ème séance, le 19 octobre 1956, le
Conseil a inscrit à son ordre du jour les plaintes for
mulées par les représentants de la Jordanie et d'Israël
et a invité ces représentants à prendre part à la dis
cussion.

186. Exposant les événements récents qui s'étaient
produits sur les frontières de son pays, le représentant
de la Jordanie a déclaré que le 11 septembre 1956, à
minuit, une unité israélienne forte de 800 hommes a
brusquement attaqué le village de Rahwa et a fait sauter
le poste de police et l'école du village. Dix agents de
police et soldats et 10 gardes nationaux jordaniens
avaient été tués et d'autres blessés. Le 13 septembre,
1.000 soldats israéliens, disposant d'un matériel impor
tant et aidés par des avions d'observation, avaient
attaqué l'avant-poste de police de Gharandal qu'ils
avaient détruit et avaient fait sauter l'école du village.
Neuf agents de police et deux habitants du village
avaient été blessés. A nouveau, le 25 septembre, une
formation israélienne comptant 2.000 soldats avait atta
qué les deux villages de Wadi Fukin et de Husan. Les
assaillants s'étaient heurtés à la garde nationale jorda
nienne et à un petit détachement de l'armée et une
bataIlle meurtrière s'était engagée. Ayant reçu la plainte
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que la Jordanie avait formulée à la suite de l'action
militaire d'Israël, la Commission mixte d'armistice
israélo-jordanienue avait procédé à une enquête et avait
constaté l'agression israélienne. Dans sa résolution du
4 octobre 1956, la Commission avait blâmé les autorités
israéliennes pour "l'agression aùsolument flagrmtte com
mise contre la Jordanie par des troupes de l'armée
régulière israélienne" et elle avait invité les autorités
israéliennes à renoncer à leurs agressions contre la
Jordanie. En dépit du blâme infligé aux autorités israé
liennes par la Commission mixte d'armistice, Israël
avait lancé le 10 octobre, dans la région de Qalqiliya,
Habla, Sufin et Nabi Ilias, son attaque la plus violente.
Cette attaque s'est heurtée à une résistance acharnée de
l'année jordanienne qui, à une certaine phase du com~at,

avait pu lancer de:s contre-attaques. Les pertes avalent
été lourdes. D'après le rapport du Chef d'état-major
en date du 17 octobre, 48 Jordaniens, y compris des
civils, avaient été tués.

187. Le représentant de la Jordanie a déclaré que les
attaques israéliennes constituaient de véritables actes de
guerre et non pas seulement des incidents de frontières.
Comparant les incidents qui s'étaient produits entre les
deux pays, le représentant de la Jordanie a souligné que,
selon le rapport offiCiel du Chef d'état-major en date
du 26 septembre 1956. Israël avait déposé 59 plaintes
contre la Jordanie..Aucun des incidents faisant l'objet
de ces plaintes n'avait été provoqué par les autorités
jordaniennes et n'avait entraîné de pertes de vies. Par
contre, la Jordanie avait déposé contre Israël 210
plaintes à la suite d'incidents de frontière, au cours
desquels 72 Jordaniens avaient été tués et 24 Israéliens
blessés. Israël avait refusé de collaborer avec les obser
vateurs militaires des Nations Unies qui ont procédé à
des enquêtes sur les incidents de frontière. Mais en
même temps, ainsi que le Chef d'état-major l'a souligné
dans son rapport du Il octobre. Israël avait procédé
de son côté à des enquêtes qui n'avaient fait l'objet
d'aucun cuntrôle ou confirmation de la part d'observa
teurs impartiaux et le Gouvernement d'Israël en ava~t

tiré ses propres conclusions et. s'appuyant sur celleS-Cl,
avait entrepris une action militaire. Ainsi, le Gouver
nement d'Israël avait détruit les bases mêmes de la
Convention d'armistice général. Les assurances relatives
au cessez-le-feu donnée~ par le Gouvernement israélien
au Secrétaire général, a poursuivi le représentant de la
Jordanie, n'avaient plus de valeur puisque des repré
sentants officiels de ce gouvernement et des chefs de
partis politiques israéliens favoriseraient une politique
d'expansion au moyen d'attaques militaires contre la
Jordanie.

188. Le représentant de la Jordanie a fait ensuite
ohserver que le choix du moment où ont été lancées les
dernières attaques israéliennes semble avoir été dicté
surtout par la situation qui régnait actuellement dans le
Moyen-Orient. Profitant de ce que l'Egypte et d'autres
Etats arabes étaient profondément préoccupés par la
question du canal de Suez, Israël cherchai~. p~r ses
actions militaires, à tirer avantage de cette situation et
aussi à affaiblir les efforts conjugués des gouvernements
arabes pour résoudre cette question. Etant donné qu'Is
raël continuait à ne pas tenir compte des résolutions
antérieures du Conseil de sécurité, la Jordanie deman
dait au Conseil de prendre contre Israël les mesures
effectives prévues à l'Article 41 de la Charte, afin de
maintenir la paix dans la région et de sauvegarder le
prestige du Conseil de sécurité.

189. Le représentant d'Israël a déclaré que depuis
le 26 avril 1956, date à laquelle le Gouvernement jorda-

nien avait donné au Secrétaire général l'assurance for
melle qu'il resp~cterait le cessez-le-feu, ce gouvernement
s'était rendu coupable d'une série d'attaques contre
Israël. Trente-sept Israéli....ns avaient trouvé la mort
au cours de ces attaques. Israël déplorait les pertes de
vies humaines subies des deux côtés mais la respon
sabilité en incombait à la Jordanie. Le représentant
d'!srai;1 a ajouté que, si la Jordanie était prête à mettre
fin à ces attaques, la paix régnerait sur la frontière.

190. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
le Conseil avait été en droit d'espérer qu'à la suite de
l'expression unanime et renouvelée de ses inquiétudes
et des efforts énergiques et persistants du Secrétaire
général, la situation s'améliorerait le long de la ligne
de démarcation. Or, au contraire, comme le Secrétaire
général l'avait souligné dans ses deux rapports du 26
septembre et du 17 octobre, la situation le long de cette
ligne a continué de s'aggraver. Il semblait vraiment que
la situation le long de la frontière israélo-jordanienne
fùt maintenant plus tendue qu'à aucun autre moment
depuis que la Convention d'armistice avait été conclue
entre les deux pays. Le Gouvernement du Royaume
Cni félicitait le Gouvernement jordanien de la modé
ration dont il avait fait preuve et l'assurait de sa
sympathie.

191. Le représentant de l'Iran a dit que sa délégation
déplorait les pertes en vies humaines qu'avaient pro
voquées les attaques iancées par Israël contre la Jordanie
et présentait ses condoléances au Gouvernement et au
peuple jordaniens. Selon le rapport du Chef d'état
major en date du Il octobre 1956, d'importantes forces
régulières de l'armée israélienne avaient, sans provo
cation aucune, lancé une attaque préméditée contre le
territoire jordanien, dans la région de Husan. Il res
sortait du même rapport que le Gouvernement d'Israël
ne coopérait pas avec la Commission mixte d'armistice.
La délégation iranienne estimait que le mépris témoigné
par Israël pour les dispositions de la Convention d'ar
mistice, pour les résolutions du Conseil de sécurité et
pour la Charte des Nations Unies créait une grave
situation. Il conviendrait donc que le Conseil envisageât,
comme suite à sa résolution du 19 janvier 1956, des
mesures propres à maintenir l'ordre dans la région.

192. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que la politîque de repré
sailles appliquée par le Gouvernement d'Israël allait à
l'encontre des résolutions du Conseil de sécurité et était
incompatible avec les obligations que les Membres des
Nations Unies ont assumées en signant la Charte. Les
faits soumis au Conseil montraient indiscutablement
qu'Israël avait enfreint de propos délibéré la Conven
tion d'armistice, les résolutions pn"tinentes du Conseil
de sécurité et les engagements qu'il avait pris à l'égard
du Secrétaire général au cours des négociations que
celui-ci avait menées en exécution de la résolution du
Conseil du 4 avril 1956. Dans ces conditions, le Conseil
devait prendre des mesures efficaces pour mettre fin aux
violations persistantes, par Israël, de la Convention
d'armistice et des décisions du Conseil de sécurité et
pour prévenir toute action future qui pourrait amener
une rupture de la paix.

193. A la 745ème séance, le 25 octobre 1956, le
représentant d'Israël a accusé la Jordanie de violations
répétées de la Convention d'armistice général et de
l'engagement de cesser le feu pris envers le Secrétaire
général le 26 avril 1956. Il a déclaré que, depuis plus
de six mois, la Jordanie pL 1lrsuivait une politique
d'agression à laquelle Israël réSistait dans l'exercice de
son droit de légitime défense. Les événements en ques-
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tion n'avaient pas commencé le 11 septèmbre 1956 à
minuit, comme le représentant de la Jordanie l'avait
prétendu, mais bien, en fait. plusieurs mois auparavant.
Après avoir énuméré toutes les attaques lancées par
la Jordanie depuis le 26 avril 1956, le représentant
d'Israël a déclaré que ces attaques s'étaient traduites
pour Israël par des pertes consiàérables en vies
humaines et en biens. La Commission mixte d'armistice,
au cours de quatorze séances extraordinaires, avait
blâmé la Jordanie pour ces attaques et l'avait invitée à
renoncer à toute attaque ultérieure. Conformément à
sa politique, qui consistait à rechercher une solution par
des moyens pacifiques. Israël ne s'était pas borné à
soumettre ses plaintes à la Commission mixte d'armis
tice: il en avait également saisi le Conseil de sécurité
les 16 et 26 juillet. Le 28 juin, et de nouveau le 23
juillet. le Gouvernement israélien avait formellement
demandé au Chef d'état-major d'obtenir des autorités
jordaniennes qu'elles respectassent leurs engagements
touchant le cessez-le-feu. A cet égard, il convenait de
ne pas oublier que le Secrétaire général, au cours de
SOli bref séjour au l\Ioyen-Orient. s'était rendu spéciale
ment à Amman pour étudier la grave situation qui
découlait du fait que la JordaHie ne se nnfonl1ait pas à
ses engagements touchant le cessez-le-feu.

194. Le représentant d'Israël a ensuite 6mméré toute
une série d'attaques lancées par la Jordanie contre
Israël entre le 15 septembre et le 12 octobre. et au cours
desquelles 37 Israéliens avaient été tués et tin certain
nombre d'autres hlessés. Le' représentant d'Israël a
également attiré 1'atte'ntion du Conseil sur les agisse
ments des bandes de fedayin qui, a-t-il dit, étaient orga
nisées en Egypte et dont la mission consistait à s'atta
quer aux services civils et aux voies de communication
en Israël. Les forces de défense jordaniennes leur four
nissaient des armes et des abris. Leurs bases d'opéra
tions étaient les postes de l'armée et de la police jorda
nienne. L'assistance apportét à ces bandes constituait
une violation formelle de l'engagement pris par la
Jordanie de respecter le cessez-le-feu.

195. Citant ensuite des extraits de déclarations de
dirigeants de pays arabes et d'émissions radiophoniques,
le re'présentant d'Israël a déclaré que l'on ne pouvait
espérer rétablir le calme à la frontière israélo-jorda
nienne alors que les troupes jordaniennes avaient reçu
de leurs chefs la mission de jeter Israël dans l'anarchie
et l'insécurité, avant de lancer une attaque générale qui
devait provoquer la destruction d'un Etat Membre de
l'Organisation des Nations Unies. Les Nations Unies
n'avaient pas pu, jusqu'ici, assurer à Israël le minimum
de sécurité dont jouissaient tous les autres Etats Mem
bres. En tant qu'Etat souverain, Israël avait des obli
gations à remplir envers ses citoyens. Il était disposé à
observer strictement les dispositions de la Convention
d'armistice sur une base de' réciprocité, et il était prêt
également à créer les conditions nécessaires à l'établis
sement de la paix dans la région. Mais il ne pouvait
pas continuer de supporter en silence les conséquences
d'un état de belligérance unilatérale. Israël considérait
que la situation actuelle appelait des mesures construc
ti'~s et non pas le retour aux condamnations verbales
inutile's et aux enquêtes inefficaces. Pour sa part, Israël
était prêt à travailler pour la paix et pour la coopération,
dans le respect mutuel de la souveraineté et de l'intégrité
territoriale, en vue de servir la noble cause du bien-être
dans la région et de la paix internationale.

196. Le représentant de la Jordanie, après avoir
exprimé la reconnaissance de sa délégation aux membres
du Conseil qui avaient témoigné leur sympathie au peu-
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pIe et au Gouvernement de la Jordanie, a dit que les
accusations portées par le représentant d'Israël contre.
la Jordanie pour violations de la Convention d'armistice
n'était qu'une nouvelle forme de la politique de repré
sailles pratiquée par Israël. Puisque le représ~nt~t
d'Israël considérait les résolutions de la CommIssIon
mixte d'armistice comme des témoignages valables,
Israël n'avait aucune raison de se méfier des décisions
de cette commission et de lui refuser son concours.

197. Le représentant de la Jordanie a contesté caté
goriquement l'affirmation du Gouvernement israélien
selon laquelle le Gouvernement jordanien était ref.pon
sable des incidents de frontière. Il a ajouté que le repré
sentant d'Israël avait jonglé avec les faits afin d'em
brouiller les événements et d'en rejeter sur d'autres la
responsabilité. L'interprétation que le représentant
d'Israël avait donnée de son droit de légitime défense,
à savoir le droit de recourir à la force chaque fois
qu'Israël le juge opportun, était non seulement erronée
mais encore sapait le fondement même de la Charte des
Nations Unies et de la Convention d'armistice.

198. Le représentant de la Jordanie a demandé ins
tamment au Conseil de ne pas seulement agir en raison
des faits passés, mais aussi d'appiiquer les mesures puni
tives prévues à l'Article 41 de la Charte, afin d'empêcher
toute nouvelle attaque de la part d'Israël. Israël devait
se conformer à toutes les résolutions des Nations Unies
avant de proclamer son désir de paix.

199. Le représentant de l'Iran a estimé qu'il serait
utile de connaître les vues du Secrétaire général sur la
question, étant donné que le Secrétaire général avait
reçu du Conseil mandat de négocier avec les parties.
Le représentant de l'Iran a proposé en conséquence que
le Conseil s'ajourne, .

200. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait observer que, chacune des
parties ayant saisi le Conseil d'une question présentant
un caractère d'extrême urgence et appelant des mesures
immédiates, il ne conviendrait pas que le Conseil
s'ajourne sans prendre une décision quant à 1a date de
sa prochaine séance. A cet égard, le représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a pro
posé que le Conseil se réunisse le mardi 30 octobre.

201. Le Président a estimé que les déclarations des
représentants de la Jordanie et d'Israël méritaient, de
la part des membl-es du Conseil, la plus scrupuleuse
attention. L'incident qui a donné lieu à la plainte de la
Jordanie était grave et, considéré sur le plan général,
apparaissait comme le symptôme d'une crise beaucoup
plus sérieuse et beaucoup plus dangereuse. Le rôle du
Conseil de sécurité n'était pas seulement de déterminer
les responsabilités, mais aussi de tenter un effort cons
tructif pour résoudre le problème du maintien de la paix
sur les lignes de démarcation de l'armistice. La propo
sition d'ajourner l'examen de la question jusqu'au mardi
30 octobre n'était destinée qu'il faciliter une action nette
et efficace de la part du Conseil.

[Au cours de la période faisant l'objet du présent
rapport, le Conseil de sécurité n'a pas repris l'examen
des questions soumises par la Jordanie et par Israël.]

iii) MESURES PRISl.i:S POUR L'ARRÊT IMMÉDIAT DE

L'ACTION MILITAIRE D'ISRAËL EN EGYPTE

202. Par lettre du 29 octobrf> 1956 (Sj3706) , le
représentant des Etats-Unis d'Amérique a fait connaître
au Président du Conseil de sécurité que, d'après les
informations de son gouvernement, les forces armées
d'Israël avaient pénétré profondément en territoire
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égyptien, en violation de la Convention d'armistice entre
Israël et l'Egypt.:. Cette action militaire avait commencé
le 29 octobre et se poursuivait dans la région du Sinaï.
Le représentant des Etats-Unis d'Amérique priait le
Président du Conseil de sécurité de convoquer le Con
seil de sécurité aussitôt que possible pour étudier: "La
question palestinienne: mesures à prendre pour la cessa
tion immédiate de l'action militaire d'Israël en Egypte".

203. A sa 748ème séance, le 30 octobre 1956, le
Conseil a inscrit la question à son ordre du jour; il a
invité le représentant de l'Egypte et celui d'Israël à
prendre part aux débats.

204. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré qu'il avait demandé que l'on convoque d'urgence
le Conseil de sécurité pour étudier les événements cri
tiques qui s'étaient produits et qui se poursuivaient
malheureusement encore dans la presqu'île du Sinaï,
envahie par Israël. Son gouvernement edtimait que le
Conseil était tenu d'agir le plus rapidement possible
pour établir qu'il y avait rupture de la paix, pour ordon
ner la cessation immédiate de l'action militaire entre
prise par Israël et pour déclarer clairement qu'à son
avis., il fallait immédiatement ramener les forces armées
d'Israël en deçà de la ligne de démarcation d'armistice.
Le Conseil ne pouvait pas faire moins. Il a noté que le
Chef d'état-major de l'Organisme des Nations Unies
chargp. ,je la surveillance de la trêve avait déjà pds sur
lui d'ordonner un cessez-le-feu, dont Israël n'avait pas
jusque-là tenu compte. Il a noté également que les auto
rités israéliennes avaient empêché des observateurs
militaires de l'Organisme des Nations Unies chargé de
la s.urveillance de la trêve de s'acquitter de leurs fonc
tions. Le Conseil devrait demander à tous les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies de prêter
leur concours sans plus attendre pour obtenir le retrait
des forces armées israéliennes et de s'abstenir de Iournir
une assistance qui pût entretenir ou prolonger les hos
tilités. Personne ne devrait profiter de cette situation
pour servir des fins égoïstes.

205. Le Secrétaire général a rapporté que, selon le
Chef d'état-major de l'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve, les troupes israé
liennes avaient franchi la frontière et occupaient des
positions dans la presqu'île du Sinaï, en violation de la
Convention d'armistice général et de l'ordre de cessez
le-feu donné par le Conseil de sécurité le Il août 1949.
Le matin même, le Chef d'état-major avait réclamé le
retrait des troupes israéliennes et demandé l'assentiment
de l'Egypte à un cessez-le-feu. Le Chef d'état-major lui
avait également fait savoir qu'un observateur militaire
des Nations Unies et un opérateur radio avaient été
expulsés d'El Auja le 29 octobre et que le Président de
la Commission mixte d'armistice égypto-israélienne avait
appris que la zone démilitarisée placée sous l'autorité
d'Israël était minée. Enfin, le Secrétaire général a rap
pelé au Conseil que l'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve n'avait pu enquêter
sur aucun des incidents qui avaient précédé les événe
ments de la veille.

206. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré que
le Conseil de sécurité s'était réuni pour examiner un
acte qui constituait manifestement une agression au sens
de l'Article 39 de la Charte. Les troupes israéliennes
avaient pénétré profondément en territoire égyptien, et
les combats se poursuivaient. Depuis des années, et plus
particul:ièrement depuis quelques semaines, Israël se
livrait à une politique de représailles massives contre
ses voisins, avec lesquels il avait conclu des conventions
d'armistice. Israël avait paralysé le jeu des conventions
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210. Le représentant de l'Australie a déclaré que son
gouvernement partageait entièrement l'inquiétude pro
fonde qu'inspiraient au monde entier les opérations
militaires d'Israël. Il était manifeste que ces opéra.tions
avaient enfreint les conventions d'armistice. Ces faits
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l'Organisation. Il était persuadé que les Membres de
l'Organisation des Nations Unies qui prêtaient à Israël
une assistance quelconque, économique, technique ou
militaire, s'abstiendraient de le faire et cesseraient im
médiatement cette aide. Il partageait l'espoir qu'aucun
Etat ne profiterait de la situation pour réaliser des
avantages politiques.

216. Le représentant d'Israël a déclaré que, le
dimanche précédent, trois unités égyptiennes de fedayin
avaient provoqué la plus récente rupture de la paix:
venues d'Egypte, elles avaient envahi le territoire d'Is
l'aH Deux. des unités d'invasion avaient été capturées,
la. troisième avait été repoussée. Ces évenements avaient
suivi la conférence qui avait réuni à Amman les chefs
d'état-major des forces armées de l'Egypte, de la Syrie
et de la Jordanie, lesquels avaient décidé d'intensifier
immédiatement et d'une façon radicale l'agression
contre Israël. Le soir du 29 octobre, Israël avait pris
des mesures de sécurité destinées à faire disparaître
les bases égyptiennes de fedayin de la presqu'île du
Sinaï. Le représentant d'Israël ne possédait pas encore
d'informations complètes sur le déroulement de ces
opérations. L'affaire était trop grave pour qu'il pût en
parler d'une façon improvisée et il demandait donc
au Conseil l'autorisation de prendre la parole quelques
heures plus tard.

217. A la séance suivante (749ème), tenue le
même jour (30 octobre) dans l'après-midi, le repré
sentant du Royaume-Uni a appelé l'attention du Con
seil sur le texte d'une déclaration que le Premier
Ministre du Royaume-Uni avait faite ce jour-là à la
Chambre des communes après des consultations avec
le Président du ConseÏ1 et le Ministre des affaires étran
gères de la France (S/3711). Le Premier Ministre
du Royaume-Uni avait fait savoir an Parlement que
de très graves questions étaient en jeu et que, si les
hostilités ne pouvaient être rapidement arrêtées, le
libre passage par le canal serait compromis. Le Gouver
nement du Royaume-Uni et le Gouvernement français
avaient adressé des communications urgentes au Gou
vernement égyptien et au Gouvernement israélien pour
inviter les deux parties à cesser immédiatement tout
acte de guerre sur terre, sur mer et dans les airs, et à
retirer leurs forces armées jusqu'à une distance de
10 milles du canal. De plus, afin de séparer les belli
gérants et d'assurer aux navires de toutes les nations
la liberté de passage dans le canal, ils avaient demandé
au Gouvernement égyptien d'accepter que les forces
anglo-françaises aillent occuper temporairement des
positions clefs à Port-Saïd, à Ismaïlia et à Suez. Ils
avaient demandé aux deux gouvernements de répondre
à ces communications dans les 12 heures, en indiquant
nettement que, si, à l'expiration de ce délai, les deux
gouvernements n'avaient pas entrepris de donner satis
faction à ces demandes, les forces britanniques et fran
çaises interviendraient dans la mesure qui pourrait
être nécessaire pour obtenir satisfaction. Le repré
sentant du Royaume-Uni a ajouté que la première
considération venue à l'esprit de son 'gouvernement
était que les combats devaient cesser entre Israël et
l'Egypte. La seconde était que, s'il n'était pas pos5ible
d'arrêter rapidement les hostilités, le libre passage par
le canal de Suez, passage dont dépendait la vie écono
mique de tant de pays, serait compromis. Il a souligné
que l'action que son gouvernement s'était vu obligé
d'entreprendre présentait un caractère essentiellement
temporaire. Le représentant de l'Union soviétique
avait prétendu que certaines puissances avaient
poussé le Gouvernement israélien à entreprendre son

fondamentaux semblaien ::~solument incontestables et
établissaient clairement, à son sens, la culpabilité du
Gouvernement israélien. Sa délégation avait toujours été
d'avis qu'il fallait envisager le problème israélien compte
dûment tenu des menaces et des act~s dirigés contre
Israël. Cependant, le~ actes de violence et de repré
sailles qui avaient eu lieu en maintes occasions n'étaient
pas justifiés par les événements qui les avaient provo
qués. Dans ce cas particulier, on n'avait signalé au
Conseil aucun acte récent, de la part de l'Egypte, qui
aurait pu justifier ou provoquer une action de ce genre.
Il était du devoir du Conseil d'examiner cette question
et d'arrêter les mesures qui contribueraient le plus
rapidement à rétablir la paix dans cette région. Sa
délégation ressentait une profonde inquiétude des rap
ports dont le Secrétaire général avait donné lecture, et
elle souscrivait à l'initiative prise par le Chef de l'état
major de faire cesser le feu.

211. Le représentant de la Chine s'est déclaré heu
reux de l'initiative que le Gouvernement des Etats-Unis
avait prise en demandant la convocation d'urgence du
Conseil de sécurité; il a pressé le Conseil de se pré
occuper essentiellement, au moins pour l'instant, de
félire cesser les hostilités et de faire évacuer le territoire
égyptien par les forces israéliennes.

212. Le représentant de Cuba a fait obse.-ver que
sa délégation avait déclaré maintes fois qu'il faUait
résoudre la question de Palestine par des négociations
pacifiques. Sa délégation avait accueilli avec satisfaction
l'initiative des Etats-Unis, sûre qu'elle amènerait la
cessation des hostilités et le retrait des troupes israé
liennes.

213. Le représentant du Royaume-Uni a fait con
naître au Conseil que le Premier Ministre britannique,
après s'être entretenu avec le Président du Conseil de
ra France, venait de faire une importante déclaration
dont les membres du Conseil allaient bientôt recevoir
le texte (S/3711; voir plus loin, par. 217).

214. Le représentant du Pérou a déclaré que le
Conseil de sécurité devait agir rapidEment, par une
décision unanime et avec une pleine efficacité, devant
le grave problème que créaient les événements qui se
déroulaient à la frontière égypto-israélienne. Il impor
tait de mettre fin aux opérations militaires et d'obtenir
le retrait des troupes.

215. Le représentant de l'Egypte a fait observer
qu'Israël venait de commettre l'agression armée la
plus grave depuis la conclusion des conventions d'armis
tice entre les pays arabes et Israël. D'après des infor
mations préliminaires, les troupes israéliennes avaient
pénétré sur le territoire égyptien en plusieurs points.
Le représentant de l'Egypte a insisté sur le fait que
cette attaque armée contre l'Egypte, non provoquée
et que rien ne justifiait, après mobilisation générale
en Israël, constituait un acte de guerre et démontrait
sans aucun doute les buts agressifs et expansionnistes
de la politique d'Israël. L'attaque commise par les
forces israéliennes sur le territoire égyptien violait la
Convention d'armistice général, les résolutions du
Conseil de sécurité et la Charte des Nations Unies.
Elle constituait une rupture de la paix et un acte
d'agression qualifié qui tombaient sous le coup du
Chapitre VII de la Charte. Le représentant de l'Egypte
était persuadé que le Conseil de sécurité déclarerait
qu'Israël était un Etat agresseur, appliquerait les
dispositions pertinentes du Chapitre VII de la Charte
et recommanderait à l'Assemblée générale, aux termes
de l'Article 6 de la Charte, l'exclusion d'Israël de
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action contre l'Egypte; le représentant du Royaume
Uni a déclaré que c'était bien entendu le contraire qui
était la vérité. Le Gouvernement du Royaume-Uni
avait fait tout ce qui était en son pouvoir pour réduire
la tension dans le Moyen-Orient et la situation explo
sive devant laquelle on se trouvait s'était créée parce
que l'on n'avait tenu aucun compte des conseils du
Royaume-Uni et de ses amis. Il espérait fermement que
la grande majorité des membres du Conseil convien
draient que l'action entreprise par le Gouvernement
français et le Gouvernement de Sa Majesté répondait à
l'intérêt général et à l'intérêt de la sécurité et de la
paix. Il lui semblait qu'à ce moment le Conseil de
sécurité ne pouvait prendre aucune mesure construc
tive qui permît à la fois d'arrêter les combats et de
sauvegarder le libre passage par le canal de Suez. Il
espérait que le représentant des Etats-Unis convien
drait qu'étant donné les circonstances, on ne pourrait
rien gagner en se hâtant d'examiner ce jour-là son
projet de résolution.

218. Prenant la parole en tant que représentant de
la France, le Président a déclaré que la délégation
française s'associait à ce que venait de dire le repré
sentant du Royaume-Uni. La délégation française ne
voyait ;.;.:~~un avantage à examiner à ce moment le
projet de résolution présenté par la délégation des
Etats-Unis d'Amérique.

219. Le représentant des Etats-Unis a proposé alors
le projet de résolution suivant (S/3710) dont les
membres du Conseil avaient déjà le texte entre les
mains:

"Le Conseil de sécurité,
"Notant que les forces armées d'Israël ont péné

tré profondément en territoire égyptien, en violation
de la Convention d'armistice entre l'Egypte et Israël,

"Exprimant sa vive inquiétude devant cette vio-
lation de la Convention d'armistice,

"1. Invite Israël à ramener immédiatement ses
forces armées en deçà des lignes d'armistice établies;

"2. In'VÏte tous les Etats Membres:
"a) A s'abstenir de la menace ou de l'emploi de

la force en Palestine d'une manière incompatible
avec les buts des Nations Unies;

"b) A aider les Nations Unies à faire respecter
intégralement les conventions d'armistice;

"c) A s'abstenir d'apporter une aide militaire,
économique ou financière à Israël tant que cet Etat
ne se sera pas conformé à la présente résolution;

"3. Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil
de sécurité au courant de l'exécution de la présente
résolution et de faire toutes recommandations qu'il
jugera utiles en vue du maintien de la paix et de la
sécurité internationales dans la région par la mise
en œuvre de la présente résolution et des rêsolu
tions précédemment adoptées sur la question"
220. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique

a déclaré que, si Israël adoptait ce projet de résolution
et se conformait à ses dispositions, la base de l'ulti
matum disparaîtrait. Il a précisé qu'il ne voulait pas
laisser entendre que cet ultimatum pouvait être, en
aucune circonstance, justifiable ou compatible avec
les buts et principes de la Charte des Nations Unies.

221. Le représentant de la Yougoslavie a fait remar
quer que la déclaration du représentant du Royaume
Uni introduisait un nouvel élément, de la plus haute
gravité, dans une situation déjà tendue et sérieuse.
Alors que le Conseil de sécurité examinait les mesures

qu'il conviendrait de prendre en présence de l'agression
israélienne contre l'Egypte, des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies avaient décidé, sem
blait-il, de se livrer à ce qu'on ne pouvait qualifier
autrement qu'un recours unilatéral à la force. Ils avaient
ainsi agi sans aucun mandat des Nations Unies. On
enjoignait à l'Egypte d'abandonner son droit de légi
time défense et on la sommait également d'acquiescer
à l'occupation d'une partie de son territoire par des
puissances étrangères. Une telle façon d'agir était
nettement contraire à la Charte. Il a exprimé l'espoir
que le prejet de résolution présenté par la délégation
des Etats-Unis serait mis aux voix et adopté dans le
plus court délai possible.

222. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiqueJ a déclaré que, de l'avis de la
délégation soviétique, l'action du Gouvernement du
Royaume-Uni et du Gouvernement français était une
tentative pour exploiter la situation pour saisir par
la force le canal de Suez. On ne pouvait qualifier cette
action que d'agression contre l'Egypte. Le Conseil
devait agir rapidement. Malgré l'absence, dans ce pro
jet, d'une disposition capitale, par laquelle le Conseil
condamnerait Israël pour l'agression qu'il avait com
mise, la délégation soviétique appuierait le projet, car
le temps pressait.

223. Le représentant d'Israël a déclaré que les
opérations militaires entreprises par son pays visaient
à éliminer les bases de fedayin à partir desquelles des
formations armées envahissaient le territoire israélien
pour perpétrer des assassinats et des actes de sabotage,
et créer ainsi un état d'insécurité permanente pour la
population paisible. Au printemps de 1956, les agi8se
ments des gronpes de fedayin avaient pris une nonvelle
ampleur et une nouvelle intensité. Pendant ce prin
temps et cet été angoissants, Israël avait dû exercer
au maximum ses facultés de modération, faisant bien
plus que s'acquitter des obligations normales d'un Etat
souverain doté des droits naturels de légitime défense.
Le Chef d'état-major de l'Organisme des Nations
Unies chargé de la surveillance de la trève avait fait
savoir au Ministre des affaires étrangères d'Israël qu'il
avait adressé au Ministre des affaires étrangeres
d'Egypte une protestation contre l'action <:les fedayin et
considérait que, si l'Egypte avait ordonné ces raids,
elle s'était mise dans la position d'un agresseur.

224. Après avoir cité les pertes subies par son pays
à la suite de ces agissements, le représentant d'Israël
a noté qu'il était devenu apparent ces derniers mois
que les gouvernements arabes, et particulièrement le
Gouvernement égyptien, en étaient venus à voir dans
l'arme des fedayin -non pas seulement un instrument
de harcèlement contre Israël, mais l'instrument de la
destruction d'Israël. Il s'agissait là de la forme la plus
active d'une belligérance unilatérale de l'Egypte, fondée
sur une doctrine sans parallèle ni précédent en droit
international. Invoquant "l'état de guerre", l'Egypte
s'arrogeait le "droit" de se livrer contre Israël, à des 1
actes hostiles de son choix, tout en demandant l'immu
nité contre toute riposte hostile qui émanerait d'Israël. \

~-'

225. Le représentant d'Israël a poursuivi en disant
que son gouvernement avait toutes raisons de craindre
que l'activité des fedayin ne reprit avec une ampleur
inégalée au lendemain de la réunion, à Amman, des
chefs d'état-major de l'Egypte, de la Syrie et de la
Jordanie. Le lendemain même du jour où il faisait
connaître son appréhension aux nombreux gouverne
ments qui tiennent au maintien de la paix et de la sécu-
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226. Le représentant d'Israël a conclu en disant que
son gouvernement rejetait avec indignation l'accusa
tion d'agression portée contre lui. L'agression et la
belligérance existaient bel et bien dans le Proche-Orient,
mais Israël en était la victime et non pas l'auteur.

227. Le représentant de l'Egypte a fait observer
que le représentant d'Israël avait tout le temps parlé
des fedayin. Mais la question dont discutait le Con
seil était libellé "Mesures à prendre pour la cessation
immédiate de l'action militaire d'Israël en Egypte". Le
représentant de l'Egypte a appelé l'attention du Conseil
sur la demande, présentée par lui (5/3712), d'inscrip
tion à l'ordre du jour d'un nouveau point, relatif à
l'ultimatum franco-britannique par lequel l'Egypte était
menacée d'agression (voir plus loin chap. I, C).

228. Le représentant du Pérou a noté que la gra
vité de la situation exigeait l'adoption immédiate d'une
résolution au titre de l'Article 40. Le projet de réso
lution des Etats-Unis faisait abstraction des autres
aSiJEcts du problème: il s'en tenait aux mesures préa
lables que le Conseil de sécurité était absolument obligé
de prendre.

229. Il a déclaré que les Nations Unies ne pouvaient
renoncer à leur compétence exclusive et principale en
ce qui concerne la paix, parce qu'en vertu de la réso
lution 377 (V) de l'Assemblée générale "L'union pour
le maintien de la paix", l'Assemblée pouvait prendre
toutes les mesures que le Conseil n'aurait pas prises.
A son avis, le projet des Etats-Unis était strictement
conforme aux dispositions de la Charte.

230. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
indiqué qu'il accepterait une modification, proposée par
plusieurs membres du Conseil; il s'agissait d'ajouter
au projet de résolution des Etats-Unis un nouveau para
graphe 1, ainsi conçu: "Invite Israël et l'Egypte à
cesser le feu immédiatement".

231. Il a annoncé au Conseil que le président
Eisenhower avait envoyé au Premier Ministre du
Royaume-Uni et au Président du Conseil de la France
un message personnel urgent où il exprimait son espoir
sincère que l'Organisation des Nations Unies aurait
pleine faculté de régler le différend par des moyens
pacifiques et non par la force.

232. Le représentant de la Chine a indiqué que, sans
accepter la thèse du représentant d'Israël, il éprouvait
u!1e certaine sympathie pour son pays, étant donné le
dIlemme devant lequel il se trouvait. Israël avait choisi
de régler ses problèmes à sa façon. L'impuissance du
Conseil de sécurité était en partie responsable du
choix par Israël de ses moyens d'action. Cependant,
les mesures prises par Israël avaient aggravé la situa
tion et étaient sans proportion avec les maux qu'Israël
disait avoir souffert. Pour cette raison, sa délégation
était prête à appuyer l'ensemble du projet de résolution
déposé par la délégation des Etats-Unis.

233. Le représentant du Royaume-Uni a répété
que son gouvernement n'avait pas l'intention de con
server des forces dans la zone plus longtemps qu'il ne
le faudrait pour protéger ses ressortissants, pour aider
à faire cesser les hostilités et pour écarter le danger
très réel de combats d'une rive à l'autre du Canal.
Dans ces conditions, il se voyait forcé de voter contre
le projet de résolution.

234. Le Président, parlant en qualité de représentant
de, la France, a déclaré qu'Israël avait vécu pendant

:~s de 10 ans en s'efforçant de maintenir sur son
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propre territoire une paix précaire et toujours com
promise, la guerre étant toujours présente sur ses
frontières. Pendant des années, le commandement égyp
tien avait poursuivi u.::e politique dont les buts étaient
essentiellement contraires à cëux des Nations Unies.
L'Egypte avait affirmé ouvertement que sa politique
tendait à anéantir l'Etat d'Israël, à étendre l'impéria
lisme égyptien de l'océan Atlantique au golfe Persique,
à intervenir ou-.rertement dans les affaires intérieures
de la France, à prêter une aide matérielle à des citoyens
rebelles, et à s'emparer, en dépit de tous les traités
et de toutes les règles du droit international, d'une
voie navigable essentielle à la vie des peuples. Dans
ces conditions, il n'était pas possible, en toute équité,
de condamner Israël pour avoir réagi et DOur avoir
entamé la poursuite des fedayin responsable's des trois
raids qui s'étaient produits la veille. La délégation fran
çaise était opposée à l'adoption de toute résolution tant
que le Gouvernement d'Israël et le Gouvernement
égyptien n:avaic:nt pas répondu aux demandes que leur
avalent presentees la France et le Royaume-Uni.

235. Le représentant de l'Australie et le repré
sentant de la Belgique ont indiqué qu'ils s'abstiendraient
lors du vote sur le projet de résolution, car ils n'avaient
pas encore reçu d'instructions de leur gouvèrnement.

Décision: Le projet de résolution déposé par les
Etats-[!nis d'Am~riqlte (S/3710 ), 11lodtfié, a été mis
aux vmx. Il y. a eu 7 voix po.ur, 2 voix contre (France,
Royaume-Um), et 2 abstenttons (Australie, Belgique).
Les voix contre étant celles de membres permanents du
Conseil, le projet de résohtfion n'a pas été adopté.

~36: Le r~l?r~sentant de l'Vnion des Républiques
SOCialIstes SOVIetIques a annonce que, le Conseil n'ayant
pu adopter dans son ensemble le projet de résolution
proposé par les Etats-Unis, sa délégation présentera.it
le projet de résolution ci-après (5/3713):

((Le Conseil de sécurité,
"Nota.nt que les forces armées d'Israël ont pénétré

profondément en territoire égyptien, en violation de
la Convention d'armistice entre l'Egypte et Israël,

((E:rprimant sa vive inquiétude devant cette viola-
tion de la Convention d'armistice,

((Invite Israël à ramener immédiatement ses forces
ar~ées en deçà des lignes d'armistic~ établies."
237. Le représentant de la Chine a proposé de modi

fier le projet <;le résolution de l'Union soviétique en
plaçant, au début du dispositif, l'alinéa: "Invite Israël
et l'Egypte à cesser le feu immédiatement".

238. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré qu'il était prêt à accep
ter cet amendement; il a également accepté un amende
ment de la délégation iranienne, qui consistait à ajouter
au texte déposé par l'Union soviétique le dernier para
graphe du projet de résolution des Etats-Unis (5/
3710).

239. A sa séance suivante (750ème) réunie le même
jour (30 octobre) dans la soirée, une heure après la
clôture de la séance précédente, le Conseil était saisi
du texte remanié du projet de résolution de l'Union
soviétique (S/3713/Rev.l); le paragraphe 1 du dis
positif de ce nouveau texte était conçu comme suit:
"Invite toutes les parties intéressées à cesser le feu
immédiatement". Après un échange de vues, le repré
sentant de l'URSS 11 modifié verbalement le paragraphe
1 du dispositif de façon à lui donner la rédaction sui
vante: "Invite Israël et l'Egypte à cesser le feu im
médiatement".
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Décision: Le projet de résolution de l'Union sovié
tique (S/3713/Rev.1), ainsi anMMé, (li été mis auX'
voix. Il y a eu 7 voix pour, 2 voix co:ntre (France,
Royaume-Uni), et 2 abstentions (Belgique, Etats
Unis d'Aménque). Les voix contre étant celles de
membres permanents du Conseil, le projet de réso'lution
n'a pas été a'do'pté.

240. Expliquant son abstention, le représentant des
Etats-Unis d'Amérique a rappelé ce qu'il avait dit
à la séance précédente; en raison de son unité, le projet
de résolution devait être considéré comme un tout.
Le projet de résolution qui venait d'être mis aux voix
reprenait certaines parties du projet des Etats-Unis,
mais sans les mots "toutes les parties intéressées", ni
les dispositions relatives à la mise en vigueur. C'est
pourquoi la délégation des Etats-Unis s'était abstenue
de voter sur ce projet de résolution, qui n'avait pas
l'unité d'ensemble qu'elle jugeait nécessaire.

241. Le représentant de la Yougoslavie a constaté
que deux membres permanents du Conseil de sécurité
avaient opposé leur veto à l'adoption d'un projet de
résolution destiné à mettre fin aux combats qui se
déroulaient dans la presqu'île du Sinaï et à éviter un
conflit général. Ce veto allait à l'encontre du rétablisse
ment de la paix dans le Moyen-Orient et portait un
coup au prestige de l'Organisation des Nations Unies.

242. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que deux grandes
puissances avaient pris sur elles une lourde responsa
bilité lorsqu'elles avaient adressé un ultimatum à
l'Egypte, en violation de la Charte et en oubliant leurs
responsabilités de membres permanents du Conseil. Il
était parfaitement évident que l'invasion d'Israël avait
été conçue pour donner au Royaume-Uni et à la France
un prétexte qui leur permît d'intervenir de concert
pour saisir le canal de Suez par la force.

243. Le Conseil est ensuite passé au point suivant
de son ordre du jour: "Lettre, en date du 30 octobre
1956, adressée au Président du Conseil de sécurité par
le représentant de l'Egypte (S/3712)" (voir plus loin
chap. l, C).

iv) LETTRE ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE
SÉCURITÉ, LE 13 MAI 1957, PAR LE! REPRÉSENTANT
PERMANENT DE LA SYRIE AUPRÈS DES NATIONS
UNI'ES, AU SUJET DE' LA CONSTRUCTION D'UN PONT
DANS LA ZONE DÉMILITARISÉE ÉTABLIE PAR LA
CONVENTION D'ARMISTICE GÉNÉRAL EN'TRE ISRAËL
ET LA SYRIE

244. Dans son rapport du 20 avril 1957 (5/3815),
le Chef d'état-major par intérim de l'Organisme des
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve
en Palestine a déclaré que, le 26 mars 1957, la Syrie
s'était plainte au Président de la Commission mixte
d'armistice syra-israélienne que des soldats israéliens
fussent en train de construire des fortifications ainsi
qu'un pont à l'extrémité sud du lac de Houlé. La
Syrie avait demandé au Président de la Commission
mixte d'ordonner une enquête immédiate sur les lieux
et de faire le nécessaire auprès des autorités israéliennes
pour qu'elles arrêtent ces travaux illégaux dans la
zone démilitarisée. Le 31 mars, la Syrie avait en outre
fait savoir au Président que Je pont était construit et
qu'en raison de l'intérêt militaire qu'il présentait pour
les Israéliens, il ne fallait pas le tolérer dans la zone
démilitarisée.

245. Le Chef d'état-major par intérim n'avait pas
pu effectuer une enquête immédiate, car Israël avait
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refusé d'examiner la plainte syrienne. Israël était d'avis
que les observateurs militaires des Nations Unies ne
devaient pas entrer du territoire syrien en zone démi·
litarisée, et avait refusé de laisser mener une enquête
à partir de son propre territoire. Par la suite, tout
en confirmant son opposition à ce qu'il considérait
comme une intervention de la Syrie dans la zone démi
litarisée, Israël a finalement consenti à une inspection
du chantier de construction. Le Chef d'état-major par
intérim a constaté, le 7 avril, qu'il n'y avait pas de
fortifications, mais que des signes indiquaient que les
abords ouest ,du pont étaient minés. Comme les champs
de mines et les mines sont interdits dans la zone
démilitarisée, il avait pris des dispositions pour faire
déminer l'endroit en question. Le Chef d'état-major
par intérim a également constaté que le pont n'était
pas construit sur des terres appartenant à des Arabes
et que sa construction ne portait atteinte aux intérêts
d'aucun civil arabe de la zone démilitarisée. Il a ajouté
que le pont pouvait être utilisé à des fins militaires,
mais qu'il était cependant persuadé qu'Israël l'avait
construit dans le cadre des travaux d'aménagement du
lac de Houlé. Par conséquent, le 01ef d'état-major par
intérim ne pensait pas être fondé à demander le démon
tage du pont, car il aurait fallu pour cela partir de
l'hypothèse que l'une des parties intéressées se servi
rait du pont à des fins militaires, au mépris de l'Accord
d'armistice général, c'est-à-dire d'une hypothèse que
le Chef d'état-major par intérim n'avait pas à envisager.
Il pensait également, étant donné les difficultés ren
contrées au cours de l'enquête, qu'il serait utile de
confirmer les pouvoirs spéciaux conférés au Président
de la Commission mixte d'armistice et aux observateurs
militaires des Nations Unies dans la zone démilitarisée.

246. Par lettre du 13 mai 1957 au Président du
Conseil de sécurité (S/3827), le représentant de la
Syrie a dit que la construction d'un pont dans la zone
démilitarisée était de nature à donner à Israël un
avantage militaire au mépris des dispositions de la
Convention d'armistice général, et que le maintien de
ce pont constituerait une menace à la paix. Il a ajouté
que le Gouvernement syrien pouvait souscrire à la
plupart des déclarations faites dans son rapport par le
Chef d'état-major par intérim, notamment en ce qui
concerne la juridiction de la Commission mixte d'ar
mistice et les attributions des observateurs militaires
des Nations Unies, mais ne pouvait se déclarer d'accord
avec le Chef d'état~major par intérim dans les conclu
sions qu'il avait tirées et qui ne constituaient pas une
application stricte des dispositions de la Convention
d'armistice général. Le représentant de la Syrie a
demandé que le Conseil de sécurité se réunisse pour
examiner la question.

247. A sa 780ème séance, tenue le 23 mai 1957, le
Conseil a inscrit la plainte de la Syrie à son ordre du
jour et a invité le représentant de la Syrie et celui
d'Israël à prendre part au débat.

248. Le représentant de la Syrie a fait observer
que la construction du pont s'était accompagnée, dans
la zone démilitarisée, d'une activité militaire d'Israël,
qu'une enquête, si Israël l'avait autorisée sans délai,
aurait di:fii.cilement permis de dissimuler. Les alinéas a
et b du paragraphe 5 de l'article V de la Convention
d'armistice général interdisaient expressément toute
activité militaire dans la zone démilitarisée. Le Chef
d'état-major par intérim avait dit que le pont pouvait
servir à des fins militaires; en considérant la charge
qu'il pouvait porter, la Syrie estimait qu'il pourrait déjà
servir à transporter sur la rive orientale du lac de
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Houlé tout le matériel d'une armée. L'avantage mili
taire qu'Israël aurait ainsi violerait les dispositions de
la Convention d'armistice général. En refusant de
donner suite à la plainte syrienne, le Chef d'état
majo. par intérim a semblé distinguer entre l'avan
tage militaire qu'aurait Israël et l'intention des
autorités israéliennes de tirer profit de cet avan
tage. De son côté, la Syrie était persuadée qu'on
n'avait pas le droit de peser la sincérité des intentions
quand il s'agissait de déterminer s'il y avait eu viola
tion de la Convention. Le Chef d'état-major par inté
rim a également placé au-dessus de toutes autres consi
dérations des considérations relatives à l'économie
d'Israël quand il a déclaré qu'il était persuadé qu'Israël
avait construit le pont en vue des travaux d'aménage
ment du lac de Honlé. En outre, Israël ne s'était pas
conformé à la procédure indiquée dans la résolution
du 18 mai 1951 du Conseil de sécurité touchant l'exêcu
tion de ces travaux. Le représentant de la Syrie a con
clu en demandant au Conseil de condamner Israël pour
avoir violé la Convention d'armistice général, d'or
donner la démolition du pont, de confirmer les pou
voirs spéciaux conférés au Président de la Commis&ion
mixte d'armistice et aux observateurs militaires des
Nations Unies et de réaffirmer le droit des observateurs
des Nations Unies de se déplacer librement dans la
zone démilitarisée et d'avoir accès à tous les secteurs
de cette zone.

249. Le représentant d'Israël a déclaré que la
Convention d'armistice général avait expressément
prévu le rétablissement d'une vie civile normale dans
les zones démilitarisées. A l'époque de la signature de
la Convention, le Médiateur par intérim avait dit que
les Nations Unies feraient en sorte que ces zones ne
deviennent pas des terres abandonnées ou désertiques.
Durant les six dernières années, la Syrie avait cons
tamment tenté d'empêcher l'exécution de programmes
d'amélioration de la zone, mais le Chef d'état-major et
le Conseil de sécurité avaient maintes fois rejeté les
arguments qu'elle avait avancés contre les travaux
d'aménagement menés par Israël. En 1951, le Chef
d'état-major avait catégoriquement déclaré qu'il était
contraire à la Convention d'armistice général, donc
inadmissible, d'invoquer l'existence d'un avantage mili
taire. Après la signature de cette convention, les rela
tions entre Israël et la Syrie avaient cessé d'être fondées
sur des considérations purement militaires. Israël.
avait construit le pont en question à seule fin d'en faire
une voie de passage pour ·le transport dt.l matériel
d'excavation et de dragage destiné à l'achèvement du
canal vers le Jourdain. Le représentant d'Israël a
ajouté que tous les abords ouest du pont étaient déminés
et que le Chef d'état-major par intérim en était informé.
En ce qui concerne la liberté d'accès des observateurs
militaires des Nations Unies, Israël ne ferait rien
pour les empêcher de se déplacer quand leurs déplace
ments seraient nécessaires à l'accomplissement de
leurs fonctions officielles. Toutefois, Israël ne consen
tirait à aucune enquête en zone démilitarisée à la snite
de plaintes syriennes.

250. A la 781ème séance du Conseil, tenue le 28
mai 1957, le représentant de l'Irak a fait remarquer
que ce qui importait était qu'en construisant un pont,
Israël avait acquis un avantage militaire auquel il
n'avait pas droit d'après la Convention d'armistice
général. Toutes les autres considérations qu'avait avan
cées Israël pour embrouiller la question, comme par
exemple la prétendue utilité économique des travaux
du lac de Houlé, étaient hors de propos. En outre, le

pont rendrait beaucoup p f.S probables qu'auparavant
les contacts entre les deux forces armées, ce qui aug
menterait considérablement ks possibilités de friction
et d'incidents. Quand il a tiré ses conclusions au sujet
du pont, le Chef d'état-major par intérim est allé
au-delà de la mission dont il était chargé. Il n'avait
pas à se prononcer sur les inteI~tions des parties, mais
devait plutôt déterminer si les faits, tels qu'il les
voyait, étaient compatibles avec les dispositions de
la Convention d'armistice général. Rien ne garantissait
au Cl:èf d'état-major par intérim que ce pont ne
servirait pas un jour à des fins militaires. La cons
truction d'un pont n'était pas non plus un acte iwlé;
elle était le dernier en date d'une série d'actes soigneu
sement préparés, dont le but était d~ saper la Conven
tion d'armistice et de constituer le prélude à l'annexion
par Israël de la zone démilitarisée.

251. Israël avait aussi violé la Convention d'armistice
général en maintenant des unités de police dans la zone
démilitarisée, en gênant dans ses travaux l'Organisme
des Nations Unies chargé de la surveillance de la
trêve, en refusant d'assister aux réunions de la Com
mission mixte d'armistice et en mettant obstacle au
retour des civils arabes dans la zon6 démilitarisée.
Devant ces violations, le devoir du Conseil était d'agir
avec fermeté pour empêcher la situation de s'aggraver
davantage.

252. Le représentant du Royaume-Uni a dit qu'aux
termes de l'article V de la Convention d'armistice
général, le Chef d'état-r.1ajor ou son adjoint, agissant
en qualité de Président de la CommissiC'n mixte
d'armistice, était chargé de la surveillance générale
de la zone démilitarisée. Le Conseil avait toujours
appuyé l'autorité du Chef d'état-major et l'avait
réaffirmée, dans sa résolution du 18 mai 1951. Dans
le cas actuel, le Chef d'état-major par intérim avait
été pleinement convaincu que le pont n'avait pas de
but militaire et que sa valeur à cet égard n'était pas
telle qu'il pût affecter la raison d'être de la zone
démilitarisée. C'était au Chef d'état-major par intérim
seul qu'il appartenait de déterminer si la construction
du pont était contraire aux termes de la Convention
d'armistice général.

253. D'un autre côté, le Roya.ume-Uni constatait
avec inquiétude que, dans son rapport, le Chef d'état
major par intérim avait indiqué que son enquête S:lr
la construction du pont s'était heurtée à des diffi
cultés et que la zone démilitarisée était minée. Dans
ces conditions, la délégation du Royaume-Uni était
d'avis qu'il serait utile, comme l'avait prop03é le Chef
d'état-major par intérim, de confirmer les pouvoirs
spéciaux conférés au Président de la Commission
mixte d'armistice et aux observateurs militaires des
Nations Unies, notamment leur droit d'accès sans
réserve dans tous les secteurs de la zone démilitarisée.
La délégation britanniqt:e pensait en outre que, puis
que le Chef d'etat-major était chargé d'assurer la
pleine exécution de la Convention d'annistice, le
Conseil pourrait lui demander de présenter un rapport
complémentaire sur la situation dans la zone démili
tarisée, dans la mesure où cette situation mettait en
cause les dispositions de la Convention d'armistice.

254. Le représentant de Cuba a déclaré que sa
délégation n'avait pas de raisons de douter de l'impar
tialité et de la compétence avec lesquelles le Chef
d'état-major s'acqt~ittait de ses fonctions; en consé
quence, elle appuierait toutes les recommandations
faites aux paragnphes 13 et 14 du rapport du Chef
d'état-major par intérim (5/3815).
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255. Le représentant de l'Australie a fait observer
qUE' le C'Ûnseil n'avait nas à juger de l'intérêt écono
mique des travaux d'aménagement du iac de Houlé.
Il devait surtout chercher à savoir si l'activité israé
lienne dans la zone démilitarisée était contraire ~tUX

termes de la Convention d'armistice. En l'occurrence,
la délégation australienne était disposée à accepter
ia décision du Che: d'état-major par intérim et elle
'~tait d'avi:, que le Conseil devait l'appuyer. Elle esti
mait aussi que le Conseil n'avait pas pour l'instant à
prendre d'autres mesures au sujet du pont. Le repré
sentant de l'Australie a fait siennes les observatiGns
du Chef d'état-major par intérim sur les pouvoirs
spéciaux ,::onférés au Président de la Commission mixte
d'armistice et aux observateurs militaires des Natior.s
Unies daps la zone démilitarisée.

256. A la 782ème séance, tenue le 28 mai, le repré
sentant des Philippines a dit que son gouvernement
n'était pas satisfait des circonstances dans lesquelles
le pont s'était construit dans la zone démilitarisée,
mais qu'il était d'avis qu'il valait mieux ne paf' modifier
la décision prise sur cette question par le Ch~f

d'état-major par intérim. Cependant, comme on avaIt
justifié la comtruction de ce pont en disant qu'il faci
literait l'arhèvement des travaux d'aménagement du
lac de Houlé, il s'ensuivait de là que le pont n'aurait
aU:l1ne raison de subsister une fois les travaux ache
vés. Il était hors de doute qu'en démontant le pont
de l'objectif atteint, on contribuerait à assurer la tran
quillité de la zone démilitarisée. Le représentant des
Philippines a ajouté qu'il faudrait renvoyer à la Com
mission mixte d'a.rmistice, compétente pour s'occuper
de questions de cette nature, les plaintes syriennes
relatives au fait qu'Israël ne s'éta:t pas conformé à
la rèsolutior. du 18 mai 1951 du ConseU sur le réta
blissel~lC.ut d'une vie civile normale dans les villages
arabes de J'a zone démilitarisée et à la présence de la
police israélienne dans (;~tte zone. Quant aux pouvoirs
spéciaux conférés au Président de la Commission mixte
d'armistice et aux observateurs militaires des Nations
Unies dans la zone démilitarisée, il faudrait que les
parties observent scrupuleusement les dispositions de
la résolution du 18 mai 1951 du Conseil de sécurité.
Enfin, le représentant des Philippines a déclaré qu'à
son avis, le Chef d'état-major par intérim devrait
continuer à adresser au Conseil des rapports sur la
situation générale dans ia zone démilitarisée.

257. Le :représentant de la Suède a déclaré que son
gouvernement avait pleine confiar,ce dans le Chef
d'état-major par intérim et estimait que le Conseil
devait appuyer sa décision. Cependant, en raison du
temps qui ~tdt ?coulé depuis la rédaction du rapport
et en raisOIi des responsabilités spéciales confiées au
Chef d'état-major par intérim, le Conseil aurait intérêt
à recevoir un rappOrt complémentaire sur la situation
dans la zone. Le Gouvernement suédois éprouvait
égaiement des inquiétudes de voir que le Chef d'état
major par intérim et les observateurs militaires des
Nations Unies s'étaient de nouveau heurtés à des
difficultés dans l'accomplissement de leur mission et
estimait que les parties intéressées devaient leur accor
der une coopération totale et ne pas restreindre leur
droit d'accès à tous les secteurs de la zone.

258. Le représentant de la Chine a été d'avis qu'il
n'existait pas de motif suffisant pour contester ou
modifier les décisions du Chef d'état-major par intérim.
Le Conseil et l'Organisme chargé de la surveillance
de la trêve pourraient néanmoins examiner la question
de l'avenir du pont une fois atteint le but avoué de sa
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construction. Il a proposé également qu'au cours des
prochains mois, l'Organisme chargé de la surveillance
de la trêve accorde une attention accrue à la région du
pont et que le Chef d'état-major par intérim envoie sur
la situation des rapports complémentaires.

259. Le représentant de la France a dit que sa délé
gation appuieralt le ra1Jport présenté par !e Chef d'üat
major par intérim (S/3815).

260. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait remarquer que les auto
;j~~s israéliennes avaient pris une série de mesures
unilatérales dans la zone démilitarisée. Elles avaient
notamment fait construire un pont qui, selon le Chef
d'état-major par intérim, pouvait servir à des fins
militaires. En outre, en minant les abords du pont et
en appliquant d'autres mesures, elles avaient trans
formé la zone démilitarisée en zone militarisée. Le
Chef d'éto:.t-major par intérim n'avait pas encore rap
porté que le déminage ait eu lieu. La délégation de
l'Union soviétique ne pouvait souscrire à l'opinion
que, dans le cas actuel, le facteur essenti~l était que
les autorités israéliennes n'avaient l'intention de se
servir du pont qu'à des fins pacifiques. Le Conseil ne
s'intei"cssait pas aux "intentions" des parties, mais
voulait savoir si la construction du pont constituait
ou non une v;olation de la Convention d'armistice
général. A cet égard, un rapport complémentaire du
Chef d'état-major par intérim serait utile pour aider
le Conseil à juger la 5ituation actuelle dans la zone
démilitarisée.

261. Il était notGÎre que les représentants d'Israël
ne participaient pas aux travaux de la Commission
mixte d'armistice et qu'ils avaient refusé à plusieurs
reprises d'autoriser les observateurs militaires des
Nations Unies à effectuer des enquêtes sur les lieux.
Il ressortait clairement de l'attitude d'Israël qu'il
cherchait à empêcher que l'on observât la manière dont
il mettait en œuvre la Convention d'armistice général.
Le Conseil, qui avait averti plusip.l.'r!J fois Israël qu'il
violait la. Convention d'armistice, devait lui demander
de nouveau de mettre fin à son action unilatérale dans
la zone démilitarisée, de démonter le pont sans retard,
de retirer sa police et de prendre des mesures en vue
du retour des civils arabes évacués de la région. La
délégation soviétique était d'avis que la demande sy
rienne présentée au Conseil était j .1ste et conforme aux
principes de la Charte.

262. Le Secrétaire général a fait connaître au Con
seil que le Chef d'état :najor par intérim 3vait confirmé
la Géclaration du représentant d'Israël au sujet du
.1~11Iinage des abords du pont.

263. Le représentant de la Colombie a dit qu'étant
donné le rapport du Chef d'état-major par intérim (S/
3815), sa délégation estimait que le Conseil ne devait
pas demander le démontag-e du pont, qu'il fallait con
firmer et renforcer l'autorité du Chef d'état-major par
intérim et celle du Président de la Commission mixte
d'armistice, et que les parties devaient coopérer pleine
ment avec cette commission. Le représentant de la
Colombie pensait fg-alement qu'il était souhaitable de
recevoir du ~hef d'état-major par intérim un rapport
complem';f,1:atre.

264. Le Président, parlant en qualité de représen
tant des Etats-Unis d'Amérique, a déclaré qu'après
avoir examiné tous les aspects connus de la question..
sa délégation estimait que le :,apport du Chef d'état
major par intérim (S/3815) répondait pleinement
à la demande syrienne. Le Gouvernement des Etats-
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nisme chargé de la surveillance de la trêve devait être
respectée et que les partie.:: devaient coopérer avec lui.
Le Conseil constatait que, dans le cas actuel, le Chef
d'état-major par intérim n'avait pu ins~cter le pont
et s'ar.quitter de ses fonctions qu'apres un certain
retard. Certains membres du Conseil avaient claire
ment indiqué qu'ils ne partageaient pas sa façon de
voir sur le droit d'Israël à construire le pont. O~pen

dant, la majorité avait relevé que le Chef d'état-major
était l'autorité compétente pour veiller à l'application
intégrale des dispositions de l'article V de la Conven
tion d'armistice général, et avait appuyp sa décision
dans ce domaine. Constatant qu'on avait mentionné
d'autres problème~ relatifs à la ZO,le démilitarisée, la
rrtajorité des membres du Conseil avait pensé que le
Chef d'état-major par intérim pourrait envoyer, en
temps utile, un rapport complémentaire sur la situation
dans la zone.

269. A la suite d'idées émises par le représentant
de l'Irak et celui de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques au sujet d'un délai pour l'envoi de ce
rapport complém'Ontaire, le Secrétaire général a dé
claré qu'étant donné le débat qui venait d'avoir lieu, il
demanderait au Chef d'état-major par intérim d'en
voyer un nouveau rapport dans un délai d'un mois. Le
Président a pris acte de cette déclaration.

Rapport du Chef d'état-major par intérim
270. Pour répondre au VŒU de membres du Conseil

de sécurité, le Chef d'état-major par intérim a présenté
le 27 juin 1957 son rapport complémentaire (Sj3844)
sur certains aspects des activités des organes des Nations
Unies dans la zone démilitarisée instituée en vertu de
l'article V de la Convention d'armistice général syro
israélienne. Au sujet des restrictions à la liberté de
mouvement des observateurs dans la zone démilitarisée,
il a déclaré que d'une façon générale, jusqu'au mois de
juin 1956, les observateurs militaires des Nations Unies
s'étaient déplacés librement dans la zone, soit au cours
d'inspections normales, soit pour des enquêtes. Au début
de juin, cependant, des difficultés s'étaient présentées
lors de l'enquête menée fi, propos d'une plainte de la
Syrie concernant l'érection de fortifications dans les
colonies israéliennes de la zone démilitarisée; depuis le
30 octobre 1956, la plupart des demaîldes d'autorisation
de pénétrer dans le secteur central de la zone démi
litarisée avaient été rejetées et la police israélienne avait
empêché les observateurs de procéder à des inspections
normales ou à des enquêtes. Dans le secteur sud égaIe
ment, les observateurs n'avaient pu effectuer une enquête
à Ein Gev, le 28 mai 1957.

271. Le Chef d'état-major par intérim a ensuite
déclaré que les autorités syriennes n'avaient pas refusé
l'accès de la zone démilitarisée aux observateurs des
Nations Unies pour des enquêtes ou des inspections
régulières, après avoi!" vérifié leur identité du côté
syrien de la limite de la zone. II a pu arriver parfois
qu'une enquête ou une inspection régulière ait été
retardée. Cependant. le 12 juin 1957, les autorités mili
taires syriennes avaient donné l'assurance au Chef
d'état-major par intérim que des mesures seraient prises
pour fournir sans délai dorénavant, les officiers de
liaison syriens qui doivent accompagner les observateurs
des Nations Unies dans la zone frontière.

272. Au sujet des fortifications situées dans la zone
démilitarisée, le Chef d'état-lnajor par intérim, après
avoir rappelé le rapport du général Burns (Sj3659)
concernant les fortifications construites dans la colonie
israélienne de Hagovrim, dans le secteur central de la
zone démilitarisée, et à Susita, dans le secteur sud,

Unis ne pensait cependant pas, comme le représentant
d'Israël, qu'aucune des parties à l'Accord d'armistice
ne pouvait invoquer dans la zone démilitarisée des
considérations purement militaires. Une fois déjà, en
1953, le Chef d'état-major a....ait clairement indiqué
que les considérations militaires faisaient partit: des
questions qui étaient de sa compétence en vertu de
la Convention d'armistice, et la majorité des membres
du Conseil avaient appuyé œtte façon de voir.

265. Le rapport du Chef d'état-major par intérim
avait soulevé un certain nombre d'autres questions
qui préoccupaient le Conseil. Comme elles n'étaient
pas encore tranchées, le Conseil aurait intérêt à rece
voir du Chef d'état-major par intérim un rapport à
jour :our la situation actuelle dans la zone démilitarisée,
sur la manière dont la police y était assurée, sur la
liberté d'accès du Chef d'état-major par intérim et sur
toutes les dispositions pratiques qui lui paraîtraient
nécessaires à l'accomplissement de sa mission. L'idée,
émise par le Chef d'état-major par intérim, qu'il con
viendrait de confirmer son autorité était parfaitement
recevable; la délégation des Etats-Unis était d'avis
que les parties devaient coopérer pleinement avec les
représentants de l'Organisation des Nations Unies
pour leur permettre de s'acquitter de leur tâche.

266. Le représentant de la Syrie a fait observer
que la plupart des membres du Conseil étaient partîs
de l'hypothèse que la construction d't'n pont par les
autorités israéliennes était le seul motif de la plainte
de son pays. En réalite, le fond même de cette
plainte touchait à tout le statut de la zone démilitarisée
ainsi qu'à la Convention d'armistice général. Le repré
sent:mt de la Syrie était persuadé qu'en examinant le
cas actuel, on ne manquerait pas d'aboutir aux conclu
sions suivantes: premièrement, la résolution du 18 mai
1951 du Conseil mettait fin à toutes les opérations
dans la zone démilitarisée en attendant la signature
d'un accord entre les parties; deuxièmement, Israël
avait poursuivi des travaux d'assèchement dans la
zone démilitarisée sans l'autorisation du Chef d'état
major, sans le consentement des propriétaires fonciers
arabes et sans l'accord de la Syrie; troisièmement, la
construction d'un pont qui présentait un intérêt mili
taire et se trouvait aux mains des Israéliens consti
tuait une violation de l'Accord d'armistice. La Syrie
espérait qu'étant donné les violations répétées d'Israël,
le Conseil prendrait des mesures décisives pour donner
suite à la plainte syrienne. La Syrie ne pouvait pas
partager l'avis que seul le Chef d'état-major était chargé
de la surveillance de la zone démilitarisée, car la Com
mission mixte d'armistice, qui était l'instrument le plus
important du dispositif d'armistice, deviendrait, dans
ce cas, inutile.

267. Le représentant d'Israël a déclaré que, dans
son rapport, le Chef d'état-major par intérim ne
s'accordait pas avec la Syrie pour penser que la
construction du pont étai~ un acte militaire, qu'elle
cionnait à Israèl un avantage militaire en violation de
la Convention d'armistice ou qu'elle était contraire
aux intérêts des civils arabes de la zone démilitarisée.
La délégation d'Israël était heureuse de constater
que la majorité des membres du Conseil avait reconnu
le bien-fondé des constatations du Chef d'é~at-major

par intérim et avait, en conséquence, repris à san compte
l'idée qu'il fallait encourager dans la zone les travaux
de mise en valeur.

268. Rés_ mant le débat, le Président a. dit que
toUi' les membres du Conseil de sécurité semblaient être
d'avis que l'autorité du Chef d'état-major de l'Orga-
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a déclaré que les observateurs des Nations Unies avaient
été empêchés de faire des enquêtes dans ces deux régions
et qu'il ignorait donc l'importance actuelle des forti
fications. Il se pouvait en outre que la région de Dardara,
dont l'accès avait été refusé aux observateurs, eût aussi
été fortifiée conformément à la politique qu'Israël a
déclaré suivre en vue de protéger sa population civile
dans la zone démilitarisée.

273. D'autre part, le Chef d'état-major par intérim
a signalé que, conformément à une suggestion faite par
le Chef d'état-major syrien le 12 juin 1957, on prenait
des dispositions pour effectuer un levé topographique
afin de déterminer s'il était exact que les fortifications
syriennes avaient empiété sur la zone démilitarisée, et,
dans l'affirmative, en quel endroit. La Syrie s'était
également déclarée disposée à démanteler les fortifica
tions qui, d'après ce levé, empiéteraient sur Ir zone
démilitarisée.

274. Au sujet des champs de mines et des mines
dans la zone démilitarisée, le Chef d'état-major par
intérim a dit que, selon les renseignements reçus des
autorités israéliennes, des mines avaient été enlevées
des abords ouest du pont nouvellement construit sur le
lac Roulé et du pont de Banat Yacoub, et ou'il pensait
qu'à la suite de l'enlèvement de ces mines, il ne devrait
plus y avoir de champs de mines ni de mines, du côté
israélien, dans la zone démilitarisée. Le Chef d'état
major par htérim avait aussi été informé par le Minis
tère des affaires étrangères d'Israël que toutes les mines
qui avaient pu être posées dans la zone démilitarisée
au début de l'action militaire contre l'Egypte avaient été
enlevées.

275. Dans ses conclusions, le Chef d'état-major par
intérim a rappelé que le Président de la Commission
mixte d'armistice et les observateurs avaient été à plu
sieurs reprises empêchés de pénétrer dans certaines
rébions de la zone démilitarisée, et que, dans sa résolu
tion du 18 mai 1951, le Conseil de sécurité avait réaffir
mé que l'article V de la Convention d'armistice général
donnait au Président la responsabilité de la surveil
lance générale de la zone démilitarisée, pour les ques
tions militaires comme pour les questions civiles; c'est
pourquoi il pourrait être souhaitable, pour assurer la
surveillance et permettre des enquêtes plus rapides,
que le Président maintienne quelques observateurs 24
heures par jour dans les parties de la zone démilitarisée
qu'n aurait choisies. Le Chef d'état-major par intérim
a ajouté que les parties à la Convention d'armistice
général ou les autorités locaks dans les divers secteurs
ne devaient mettre aucun obstacle à la liberté de mouve
ment à l'intérieur de la zone démilitarisée. L'autorisa
tion de pénétrer dans une région quelconque ne devait
être ni refusée ni soumise à aucune condition, comme
celle de la présence d'officiers des forces armées ou de
la police au cours d'une inspection. Une fois que le
principe de la liberté de mouvement inconditionnelle
aurait étt accepté, il ne devrait pas être difficile de
régler les problèmes pratiques dans un esprit de coopé
ration. Après avoir rappelé la déclaration que le repré
sentant d'Israël a faite à la 782ème séance du Conseil,
le 23 mai 1957, le Chef d'état-major par intérim a dit
qu'il croyait aussi comprendre, d'après les explications
du Ministère israélien des affaires étrangères, que
l'opposition d'Israël aux enquêtes entreprises à la suite
des plaintes de la Syrie avait été uniquement une oppo
sition de principe et qu'Israël ne s'opposait à aucune
enquête menée par le Président de la Commission ou
en son nom en vertu de ses pouvoirs tels qu'ils sont
définis par l'article V de la Convention. Il était indis-

pensable qu'une enquête puisse être faite à tout mo
ment et que les observateurs des Nations Unies jouis
sent d'une entière liberté de mouvement dans la zone
démilitarisée au cours d'une enquête, afin d'assurer le
respect de l'alinéa b du paragraphe 5 de l'article V.
Il convenait de se féliciter que les autorités israéliennes
aient: accepté de retirer les mines posées dans la zone
démilitarisée, mais le Chef d'état-major par intérim
a constaté que les demandes visant à la démolition des
ouvrages de fortification qui n'étaient pas strictement
indispensables à la protection de la population civile
avaient été rejetées.

C. - L~ttre en date du 30 octobre 1956 adressée
au Président du Conseil de sécurité par le
représentant de l'Egypte

276. Dans une lettre du 30 octobre 1956 (S/3712),
le représentant de l'Egypte a transmis au Président
du Conseil de sécurité une lettre dans laquelle le Mi
nistre des affaires étrangères d'Egypte déclarait que
l'Ambassadeur d'Egypte à Londres avait reçu du
Gouvernement britannique une lettre contenant un ,
ultimatum qui invitait le Gouvernement de l'Egypte:
a) à cesser tout acte de guerre sur terre, sur mer et
dans l'air; b) à retirer toutes les forces militaires
égyptiennes à 10 milles du canal de Suez: c) à accepter
que des forces britanniques et françaises occupent en
territoire égyptien des positions clefs à Port-Saïd,
Ismaïlia et Suez. Si le Gouvernement égyptien ne
répondait pas avant 6 h. 30, heure du Caire, le 31
octobre, les Gouvernements du Royaume-Uni et de la
France interviendraient dans la mesure qu'ils pourraient

"juger nécessaire pour obtenir qu'il soit satisfait à leurs ~

demandes. Les Gouvernements du Royaume-Uni et
de la France, déclarait emmite le Ministre des affaires
étrangères d'Egypte, prenaient pour prétexte de leurs
actes l'attaque des forces armées d'Israël, mais ni ce
prétexte ni aucun autre ne pouvait justifier ces actes.
Cette menace et le danger imminent d'occupation de
territoire égyptien par des forces armées britanniques
et françaises, en violation flagrante des Jroits de
l'Egypte et de la Charte des Nations Unies. obligeaient
le Gouvernement de l'Egypte à demander que le
Conseil de sécurité fût convoqué immédiatement pour
examiner cet acte d'agression du Royaume-Uni et de i
la France. Jusqu'à ce que le Conseil eût pris les mesures
nécessaires, l'Egypte n'avait pas d'autre choix que de
se défendre et sauvegarder ses droits contre une telle ..
agression. 1

277. A sa 750ème séance, tenue le 30 octobre, le _
Conseil de sécurité, par 7 voix CŒ1t re zéro, avec 4
abstentioIls (Australie, Belgique. Fi dnce, Royaume- •
Uni), a décidé d'inscrire la lettre du représentant de ';
l'Egypte comme second point de son ordre du jour. ~.

278. Après que le Conseil eut terminé l'examen du l"'~
premier point de cet ordre du jour (voir chap. l, B, .
iii, ci-dessus), le représentant de l'Egypte a déclaré que
la tentative faite par les gouvernements français et
britannique pour régler unilattralement une question ~

qui avait déjà été soumise au Conseil de sécurité consti
tuait une violation absolument injustifiable de la Charte
des Nations Unies. Le recours à la force ne pouvait "i
avoir lieu que conformément aux principes et aux dis- ;~

positions de la Charte. L'Egypte, déjà victime d'une ~"

agression, avait reçu un ultimatum de deux autres ~

Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. 1""
Il n'y avait, a dit le représentant de l'Egypte, aucune "
raison de concevoir des inquiétudes au sujet du
canal de Suez et, ce jour même, 51 bateaux

38

·1

avai
avai
peu
suje
et, .
Jus
resp
se d

21
saei
Roy'
évid
rité
israé
la f
pons
sécu
Fran
sent
armé
cons
qui
grav
inter
espér
draie
s'étai
tian
La d
sécur
exten
Moy

28
que 1
territ
misti
VOle

mond
des a
Cons
tilités
Jérer
d'asst1
12 séc
10 an
au s
exécu
britan
dire d
être
risqua
Sinaï.
Gouve
prend
purem
teinte
tian
britan

281.
observ
qui av
à rend
se po
région
de Ho
la prat
soviéti

282.
de la



e à tout mo
Unies jouis
dans la zone

1 d'assurer le
le l'article V.
;s israéliennes
dans la zone
par intérim ,

lémolition des !
lS strictement
.ulation civile

que les mesures qu'il avait décidées, conjointement avec
le Gouvernement britannique, étaient de nature à ~car

ter le danger d'hostilités et à mettre un terme aux
combats. Dans ces conditions, il était inutile d'engager
à ce moment une discussion sur la lettre déposée par
le représentant de l'Egypte.

283. Le représentant de la Yougoslavie a exprimé
de nouveau l'espoir que les Gouvernements de la France
et du Royaume-Uni écouteraient l'appel du Président
des Etats-Unis, qu'ils répondraient au sentiment ex
primé par la majorité des membres du Conseil et ne
se lanceraient pas dans une aventure qui était censée
mettre fin à un conflit mais qui, en fait, en déclenchait
un autre beaucoup plus grave.

284. Il a suggéré que le Conseil pourrait peut-être
réunir d'urgence l'Assemblée générale en session extra
ordinaire, conformément à la résolution 377 (V) inti
tulée "L'Union pour le maintien de la paix".

285. Le représentant de l'Iran a déclaré que l'atti
tude de sa délégation était dictée par le principe qu'elle
avait exposé à propos de la question hon&"roise: elle
s'opposait à la présence de troupes étrangeres sur le
territoire d'un autre Etat. Il a exprimé l'espoir que
les Gouvernements du Rovaume-Uni et de la France se
rendraient compte des resPonsabilités qu'ils assumaient
en se livrant à des actes qui n'avaient aucun précédent
dans les annales de l'Organisation des Nations Unies.

286. Le représentant du Pérou a apporté son adhé
sion au message du président Eisenhower qui, à son
avis, exprimait le sens de l'opinion publique de maints
secteurs de l'humanité et il a formulé le vœu que ce
message fût entendu par les Gouvernements de la
France et du Royaume-Uni.

287. Le représentant de l'Australie a déclaré que
sa délégation n'a;:œptait aucune des allégations qui
avaient été faites au sujet des motifs ou des objectifs
des mesures envisagées par les Gouvernements du
Royaume-Uni et de la France. La délégation austra
lienne espérait que les objectifs définis par le Royau
me-Uni dans cette affaire seraient atteints et que les
mesures prises, ainsi que celles qui étaient envisagées,
contribueraient réellement à rétablir la paix dans la
région et, en particulier, renforceraient l'appel que de
nombreux membres du Conseil de sécurité auraient
voulu adresser à Israël et à l'Egypte pour que ces
deux pays acceptent immédiatement un cessez-te-feu.

288. A la 751ème séance du Conseil, tenue le 31
octobre, le Secrétaire général a déclaré que, le matin
précédent - sur la base des renseignements dont on
disposait alors - il aurait usé de son droit de demander
une réunion du Conseil de sécurité si l'initiative n'en
avait pas été déjà prise. Etant au service de l'Orga
nisation, le Secrétaire général avait le devoir de pré
server l'utilité de sa fonction en évitant àe prendre
publiquement position sur des conflits entre Etats
Membres, à moins qu'une tell", action ne contribuât à
résoudre le conflit. Cependant, la discrétion et l'impar
tialité qui s'imposent "u Secrétaire général ne devaient
pas dégénérer en une politique d'opportunisme. D'autre
part, le Secrétaire général devait également défendre les
principes de la Charte et c'étaient les buts de cette
Charte qui, en fin de compte, devaient déterminer ce
qui pour lui était bien et ce qui ne l'était pas. II ne
pouvait pas exercer ses fonctions s'ils ne supposait
pas que, dans les limites nécessaires de la faiblesse
humaine et des divergences de vues sincères, tous les
Etats Membres tenaient leur engagement de respecter
tous les articles de la Charte. Il devait aussi pouvoir
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avaient traversé le canal. Les forces israéliennes qui
avaient pénétré en Egypte étaient loin du canal et 1.
peu de distance de leur frontière. La majorité d'.;;,;
sujets britanniques et français avaient quitté l'Egypte
et à sa connaissance, aucun d'eux n'avait été molesté.
J~sQu'à ce que le Conseil de sécurité ait assumé ses
responsabilités, l'Egypte n'avait d'autre choix que de
se défendre.

279. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que l'ultimatum du
Royaume-Uni et de la France constituait une tentative
évidente visant à éluder l'action du Conseil de sécu
rité et à profiter de la situation créée par l'agression
israélienne en Egypte pour saisir le canal de Suez par
la force. Notant que le Conseil, qui assumait la res
ponsabilité principale du maintien de la paix et de la
sécurité, n'avait pas [lutorisé le Royaume-Uni ou la
France à entreprendre une action quelconque, le repré
sentant soviétique a déclaré que l'intervention des forces
armées de ces pays dans la zone du canal de Suez
constituait une agression armée absolument injustifiée,
qui risquait G'avoir des conséquences encore plus
graves <;t de causer u~ ,préJudice irr~pa~able à l~, l?aix
internatIOnale. La delegatIOn de 1Umon SOVIetique
espérait que le Royaume-Uni et la France compren
draient que la voie dangereuse dans laquelle ces pays
s'étaient engagés ne pouvait conduire qu'à une situa
tion extrêmement grave pour l'humanité tout entière.
La délégation !:>ouhaitait également que le Conseil de
sécurité prît des mesures décisives pour prévenir toute
extension du conflit armé qui avait éclaté dans le
Moyen-Orient.

280. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
que les forces armées israéliennes avaient pénétré en
territoire égyptien, violant ainsi la Convention d'ar
mistice général. Une menace pour la sécurité du canal,
voie navigable d'une importance fondamentale pour le
monde entier, se précisait rapidement. Sur plusieurs
des objectifs à atteindre, presque tous les membres du
Conseil étaient d'accord. Il s'agissait d'arrêter les hos
tilités qui, si l'on n'y mettait pas fin, pouvaient dégé
Jérer facilement en une guerre de grande envergure,
d'assurer le retrait des forces israéliennes et de rétablir
la sécurité dans la région du canal. Une expérience de
10 années avait montré que les décisions du Conseil
au sujet d'Israël et de ses voisins arabes n'étaient
exécutées que lentement. D,e l'avis du Gouvernement
britannique, si l'on n'agissait pas tout de suite, c'est-à
dire dans un délai de quelques heures, le canal pouvait
être mis hors d'état de fonctionner et les combats
risquaient de s'étendre au-delà de la presqu'île du
Sinaï. Telles étaient les raisons qui avaient poussé les
Gouvernements du Royaume-Uni et de la France à
prendre des mesures préventives, qui étaient d'ailleurs
pureml'nt provisoires. Personne ne voulait porter at
teinte à la souveraineté de l'Egypte. Lorsque la situa
tion aurait cessé d'être critique, les forces franco
britanniques seraient retirées.

281. Le représentant du Royaume-Uni a fait alors
observer que le Gouvernement de l'UnIon soviétique,
qui avait cherché constamment, depuis quelques mois,
à rendre la situation plus difficile et plus dangereuse,
se posait en protecteur des droits des Etats de la
région et en défenseur de ia paix. Mais les événements
de Hongrie montraient queîs étaient le sens exact de
la protection soviétique et l'attitude véritable de l'Union
soviétique à l'égard de la paix et des droits des nations.

282. Le Président, parlant en tant que représentant
de la France, a déclaré que son gouvernement estimait
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compter que les organes qui étaient chargés de faire
observer la Charte seraient en mesure de s'acquitter
de leur tâche. En conclusion, il a déclaré que, si les
Membre!: considéraient qu'une conception des devoirs
du Secrétaire général autre que celle qu'il venait d'ex
poser servirait mieux les intérêts de l'Organisation,
ils avaient évidemment le droit d'agir en conséquence.

289. Au cours des débats qui ont suivi, les repré
sentants de l'Australie, des Etats-Unis d'Amérique, de
la France, de l'Iran, du Pérou, du Royaume-Uni, de
l'URSS et de la Yougoslavie ont manifesté leur con
fiance au Secrétaire général.

290. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a exprimé la sympathie que
ressentait sa délégation pour le Gouvernement et ie
peuple égyptiens dans ses heures d'épreuve. Il a dé
claré que l'agression franco-britannique contre l'Egypte,
qui était devenue une réalité, constituait une violation
flagrante des engagements que le Royaume-Uni et la
France avaient pris en vertu de la Charte des Nations
Unies. Le Conseil devait donc condamner le Royaume
Uni et la France pour le bombardement d'agglomé
rations égyptiennes et le débarquement de leurs forces
armées sur le territoire de l'Egypte et il devait leur
demander de retirer ces forces immédiatement. S'il en
était besoin, la délégation soviétique était prête à dé
poser un projet de résolution dans ce sens.

291. Le représentant de l'Egypte a annoncé que
l'aviation franco-britannique avait commencé à bom
barder l'Egypte dans l'intention de débarquer des
forces armées. Il a ajouté que la France et le Royau
me-Uni persistaient dans leur politique agressive, fondée
sur des conceptions de colonialisme périmé. Après
avoir rappelé les messages envoyés par le président
Eisenhower au Premier Ministre du Royaume-Uni et
au Président du Conseil français, le représentant de
l'Egypte a souligné que ces deux Etats n'avaient encore
donné aucune réponse à ses messages. Cette agression
armée commise sans aucune provocation par deux mem
bres permanents du Conseil de sécurité en violation
de la Charte des Nations Unies était une atteinte à
l'Organisation des Nations Unies et à la paix mondiale.
L'histoire ne l'oublierait pas aisément.

292. Le représentant de la Yollgoslavie a déclaré
que la France et le Royaume-Uni avaient finalement
mis leur menace à exécution. Ces pays voulaient im
poser à l'Egypte une solution du problème de Suez
par la force. Ils avaient mis leur menace à exécution
au moment même où des efforts persévérants se pour
suivaient en vue d'obtenir un règlement pacifique et
mutuellement acceptable, conforme aux principes de la
Charte. Le représentant yougoslave a indiqué alors
que, si l'action du Conseil de sécurité devait être une
fois de plus paralysée par le veto des agresseurs ou
par d'autres moyens, il serait peut-être nécessaire de
renvoyer la question à l'Assemblée générale.

293. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
le Gouvernement égyptien venait de rejeter la com
munication franco-britannique du 30 octobre et que
les deux gouvernements avaient dû intervenir comme
ils l'avaient annoncé dans cette communication. Il
avait été autorisé à dire que l'action militaire franco
britannique serait strictement limitée à des objectifs
militaires, et notamment aux aérodromes. Cette action
visa.it avant tout à sauvegarder le canal de Suez et
à rétablir des conditions pacifiques dans le Moyen
Orient. Il a ajouté que son gouvernement n'avait pas
l'intention d'approuver une action d'Israël qui viserait
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à occuper des positions en territoire égyptien. Isra~~l

devrait retirer ses forces dès qu'il pourrait le faire
dans des conditions satisfaisantes.

294. Le Président, parlant en tant que représentant
de la France, a déclaré que, de l'avis de son gouverne
ment, l'attaque menée par les forces israéliennes n'était
qu'un épisode de l'état permanent d'hostilités qui exis
tait entre l'Egypte et Israël. Cependant, les forces se
dirigeaient vers le canal et la France estimait néres
saire de protéger ce canal. Les mesures prises avaient
un caractère purement temporaire et la présence des
troupes françaises dans la zone du canal n'était pas
destinée à porter atteinte à la souveraineté égyptienne.

295. Le représentant de l'Iran a déclaré que l'excu
se invoquée par ceux qui avaient envoyé des troupes
en Egypte ne lui semblait nullement convaincante. Au
lieu de punir l'agresseur, ils s'étaient tournés contre
la victime. Au cours des deux Conférences de Londres
comme au Conseil de sécurité, l'Iran avait déjà insisté
sur la nécessité de résoudre la question du canal de
Suez par des moyens pacifiques; il était vraiment re
grettable que le~ principes de la Charte n'aient pas été
respectés dans cette affaire.

296. Le représentant de la Yougoslavie a soumis
au Conseil le projet de résolution suivant (S/3719):

"Le Conseil de sécurité,
"Considérant qu'une grave situation a été créée

par l'action entreprise contre l'Egypte,
"Nota.nt que le manque d'unanimité des memùres

permanents du Conseil de sécurité aux 749ème et
750ème séances a empêché le Conseil de s'acquitter
de sa responsabilité principale dans le maintien de
la paix et de la sécurité internationales,

"Décide de convoquer une session extraordinaire
d'urgence de l'Assemblée générale, comtT1e le pré
veit la résolution 377 (V) de l'Assemblée générale,
en date du 3 n.ovembre 1950, afin de faire les re
commandations appropriées."
297. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré

que la procédure proposée dans le projet de résolution
yougoslave était irrecevable et n'était pas conforme
aux dispositions de la résolution intitulée "L'union
pour le maintien de la paix". Il n'était possible d'in
voquer cette résolution. "L'union pour le maintien de
la paix", que lorsque certaines conditions étaient tout
d'abord remplies, c'est-à-dire dans tous les cas où il
paraissait exister: 'une menace' contre la paix,
une rupture de la paix ou un acte d'agression et où,
du fait que l'unanimité n'avait pas pu se réaliser parmi
ses membres permanents, le Conseil de sécurité man
quait à s'acquitter de sa responsabilité principale dans
le maintien de la paix et de la sécunt.é internationales.
Le Conseil ne s'était prononcé sur aucun projet de
résolution relatif au fond de la question en cours d'exa
men. En cutre, les deux projets de résolution sur les
quels le Conseil avait voté à propos d'une question dis
cutée précédemment n'entraient pas dans le cadre de
la résolution "L'union pour le maintien de la paix" et
l'on ne pouvait donc pas les invoquer à l'appui de la
proposition yougoslave.

298. Le représentant de la Yougoslavie a fait ob
server que les deux aspects du problème à propos des
quels il était proposé de convoquer une session extra
ordinaire d'urgence étaient traités dans le projet de
résolution présenté par la délégation des Etats-Unis
(S/3170). La question de l'intervention en Egypte de
forces autres que les forces israéliennes était visée
à l'alinéa a du paragraphe 2 de ce projet de résolution.

;<

1
1

1

lr

l



lire égyptien. Isra~{l

'il pourrait le faire

mt que représentant
ris de son gouverne
s israéliennes n'était
d'hostilités qui exis
ndant, les forces se
mce estimait néres
~sures prises avaient
et la présence des

lu canal n'était pas
'eraineté égyptienne.
L déclaré que l'excu
envoyé des troupes
l1t convaincante. Au
,ient tournés contre
férences de Londres
m avait déjà insisté
lestion du canal de
1 était vraiment re
larte n'aient pas été

lugoslavie a soumis
suivant (5/3719):

tuation a été créée
~gypte,

limité des membres
:ité aux 749ème et
mseil de s'acquitter
[ans le maintien de
ionales,
;sion extraordinaire
ile, comr'1e le pré
I\.ssemblée générale,
fin de faire les re-

llme-Uni a déclaré
projet de résolution
était pas conforme
intitulée "L'union

.'était possible d'in
lour le maintien de
ditions étaient tout
tous les cas où il
'contre la paix,
d'agression et où,

)U se réaliser parmi
il de sécurité man
lité principale dans
nté internationales.
r aucun projet de
ion en cours d'exa
résolution sur les-
d'une question dis
, dans le cadre de
tien de la paix" et
1er à l'appui de la

goslavie a fait ob
lème à propos des
une session extra
dans le projet de
Dn des Etats-Unis
ltion en Egypte de
Iiennes était visée
rojet de résolution.

1

!,,
f

1

l

1

"

Le projet de résolution yougoslave était donc entière
ment conforme aux dispositions de la résolution de
l'Assemblée générale intitulée "L'Union pour le main
tien de la paix".

299. Le représentant du Royaume-Uni a répondu
que la résolution "L'union pour le maintien de la paix"
ne pouvait être invoquée qu'après qu'il y a eu action
en vertu du Chapitre VII de la Charl.e, et cette action
n'était possible que si le Conseil constatait l'existence
d'une menace contre la paix, d'une rupture de la paix
ou d'un acte d'agression. Les pr03ets de résolution des
Etats-Unis ou de l'Union soviétique ne contenaient
aucune constatation de ce genre.

SOO. Le Président, parlant en tant que représen
tant de la France, a déclaré qu'il ne pouvait se rallier à
l'interprétation que le représentant yougoslave avait
donnée du cadre juridique dans lequel se plaçait son
projet de résolution. Il a ajouté que le projet de réso
lution yougoslave ne précisait pas la question qui serait
soumise à l'Assemblée générale. Si le représentant de
la Yougoslavie voulait se référer au vote qui avait eu
lieu sur la question proposée par les Etats-Unis, le
représentant de la France tenait à faire remarquer que
cette question n'était pas à l'ordre du jour de la séance.
En outre, ni le texte de la plainte des Etats-Unis, ni
les deux projets de résolution qui avaient fait l'objet
d'un vote dans le cadre des débats lors de l'examen de
ce point de l'ordre du jour ne rentraient dans le cadre
du Chapitre VII de la Charte.

SOL Le représentant des Etats-Unis a déclaré que
son pays avait toujours appuyé fermement la résolu
tion intitulée "L'union pour le maintien de la paix".
Le projet de résolution yougoslave était pertinent et
s'appliquait manifestement à la situation.

S02. Le représentant de l'Australie a fait observer
que le Conseil avait terminé l'examen de la question
soumise par les Etats-Unis et qu'il ne semblait donc pas
logique d'affirmer que les votes sur les projets de réso
lution relatifs à ce point de l'ordre du jour devraient
régir la procédure à suivre pour le point en discussion.

S03. Le Président, parlant en tant que représentant
de la France, a signalé que ni la lettre du représentant
des Etats-Unis soumettant la question au Conseil, ni
son projet de résolution ne faisaient allusion à '.me
rupture de la paix. De plus, le point que le Comeil
examinait maintenant était absolument différent du
point à propos duquel deux projets de résolution
avaient été présentés et n'avaient pas été adoptés.

S04. Le représentant de la Yougoslavie, après avoir
rappelé qu'en présentant son projet de résolution au
cours de la 748ème séance, le représentant des Etats
Unis avait déclaré que le Conseil devait agir le plus
rapidement possible pour établir s'il y avait rupture de
l~ paix, a noté que le projet de résolution des EtRts
Unis demandait le retrait immédiat des forces armées,
exprimait une grave inquiétude devant la violation
de la Convention d'armistice et demandait un cessez-Ie
feu. Tous ces points relevaient des Articles 40 et 41,
qui figurent au Chapitre VII.
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SOS. Le représentant de la Chine a exprimé l'opi
nion que les considérations avancées par le représen
tant du Royaume-Uni semblaient fondées, mais qu'elles
avaient un caractère de procédure. Si l'on insistait trop
sur ces considérations, on inviterait, en somme, le
Conseil à mettre aux voix un projet de résolution sur
lequel l'unanimité ne pourrait se faire, ce qui créerait
ces conditions de procédure. La délégation chinoise se
prononcerait donc en faveur du projet de résolution
yougoslave.

306. Le représentant du Perou a fait observer que,
bien que les points 2 et 3 de l'ordre du jour fussent
rangés sous des rubriques distinctes, les problèmes
sont au fond de même nature. Selon lui, il y avait eu
rupture de la paix et l'Assemblée devait examiner la
question dans un esprit constructif.

307. Le représentant de Cuba a déclaré que nul ne
pouvait nier qu'il y ait eu rupture de la paix. Les
Nations Uni€s devaient épuiser toutes les procédures
qui pouvaient favoriser le rétablissement de la paix
et, dans ces conditions, il y avait lieu de convoquer
l'Assemblée générale pour une session extraordinaire
d'urgence.

308. Le représentant du Royaume-Uni a demandé
que le Président mette aux voix la motion, présentée
par sa délégation, selon laquelle le projet de ré;;alntion
yougoslave était irrecevable.

Décision: Par 6 voix contl'e 4 (Australie, Belgique,
France et Royaume-Uni), a'vec une absteiltion (Chine),
le Conseil a rejeté la motiOn du. Royaume-Uni.

309. Le représentant de l'Australie a déclaré que
le développement du mécanisme des Nations Unies
avait ét6 entravé dans le passé par le veto de l'Union
soviétique et par l'opposition de c~ men,bre à diverses
mesures que le Conseil avait proposé de prendre pour
résoudre les graves problèmes auxquels il avait à faire
face de temps à autre. Le Conseil avait certainement
fait de son mieux pour maintenir la paix dans le Moyen
Orient. mais son autorité avait été bafouée à maintes
reprises par Israël et ses voisins arabes. La France
et le Royaume-Uni ont déclaré que leur action visait
à rétablir la paix et qu'elle n'était pas dirigée contre
la souveraineté ou l'intégrité territoriale de l'Egypte.
Le Conseil n'aurait jamais eu à examiner une action de
ce genre si l'Organisation s'était développée dans le
sens et avait acquis la force qu'envisageaient les auteurs
de la Charte. Si l'on décidait de convoquer une session
extraordinaire d'urgence, elle devrait étudier non seu
lement l'action franco-britannique au Moyen-Orient,
mais aussi le conflit qui se poursuivait entre Israël et
les Etats arabes.

Décision: Par 7 voix contre 2 (Francez Royaume
Uni), avecc 2 abstentw1ls (Australie, Belgique), le pro
jet de résolution yougoslave (S/3719) est adOPté.

310. A la suite du vote, les représentants du Royau
me-Uni et de la France ont réservé la position de leurs
gouvernements respectifs quant à la· légalité de la
décision que venait de prendre le Conseil.
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paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte. La raison
véritable pour laquelle les trois gouvernements avaient
agi ainsi était qu'ils voulaient continuer à encourager
la rébellion armée d'un groupe clandestin réactionnaire
contre le Gouvernement légitime de la Hongrie. Une
pareille tentative n'était pas surprenante, a-t-il dit,
parce que l'aide à la réaction clandestine contre le gou
vernement légitime des pays de l'Europe orientale était
depuis longtemps lm principe directeur de la politique
des Etats-Unis, comme le montraient les millions de
dollars affectés par le Congrès des Etats-Unis aux
agissements subversifs dirigés contre ces gouvernements.
Le Gouvernement hongrois avait pris des mesures pour
mettre fin aux agissements des éléments contre-révolu
tionnaires. II avait agi en stricte conformité de l'article 4
du Traité de paix, aux termes duquel la Hongrie s'était
engagée à ne pas tolérer l'existence et l'activité d'orga
nisations de caractère fasciste, et son action était mani
festement Ut.':: affaire intérieure de l'Etat hongrois.

317. Les trois puissances avaient invoqué l'Article 34
de la Charte, mais il était évident que l'on ne peut invo
quer l'Article ,~4, soit isolément, soit en liaison avec les
dispositions du paragraphe 7 de l'Article 2 et du Cha
pitre premier de la Charte, que dans le cas de différends
entre deux ou plusieurs Etats. L'Article 34 ne s'applique
pas à une situation qui pourrait surgir à l'intérieur d'lm
pays et qui ne concernerait pas les relations de ce pays
avec d'autres Etats, ce qui était le cas,

318. Le représentant du Royaume-Uni s'est caté
goriquement inscrit en faux contre les motifs que le
représentant de l'Union soviétique avait attribués à son
gouvernement comme à celui de la France et celui des
Etats-Unis. Le représentant de l'Union soviétique avaît
soutenu que le paragraphe 7 de l'Article 2 interdisait
au Conseil d'intervenir, ]\Iais, du fait que des troupes
étrangères combattaient en Hongrie, la question, de
toute évidence, intéressait la communauté internationale.
La compétence du Conseil de sécurité ne faisait aucun
doute; en raison de la gravité de la situation, le Conseil
avait le droit d'examiner la situation en Hongrie.

319. Le représentant de la Yougoslavie, soulignant
l'inquiétude bien naturelle avec laquelle son gouverne
ment suivait les événements qui se déroulaient en
Hongrie, s'est déclaré persuadé que le Gouvernement
hongrois et le peuple hongrois résoudraient les diffi
cultés auxquelles ils se heurtaient et qu'il fallait leur
donner le temps et la possibilité de le faire. Poser cette
question devant le Conseil de sécurité équivalait à
utiliser à des fins politiques la situation en Hongrie, ce
qui risquait d'aggraver la situation, tant en Hongrie que
dans le monde entier, Quoi qu'il en fût, il s'abstiendrait
lors du vote, parce que son gouvernement était hostile,
en principe, à une intervention des troupes étrangères.

Décision: Par 9 voix contre une (URSS), avec une
abstention (Yoltgos!avie), l'ordre du jour a· été adopté.

320. A la demande du représentant de la Hongrie
(S/3694), le Président du Conseil de sécurité l'a invité
à prendre place à la table du Conseil.

321. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, sur une motion d'ordre, a pro
posé, en application de l'article 33 du règlement inté
rieur, de suspendre la discussion de cette question
pendant quelques jours.
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Chapitre 2

A. - Lettre du 27 octobre 1956 des représentants
de la France, du Royaume.Uni de Grande·
Bretagne et d'Irlande du Nord et des Etats·
Unis d'Amérique

311. Le 27 octobre 1956, les représentants de la
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont adressé
au Président du Conseil de sécurité une lettre (S/3690)
où ils attiraient son attention sur la situation créée en
Hongrie par l'action des forces militaires étrangères qui
s'opposaient par la violence à la revendication et aux
efforts du peuple hongrois pour jouir des droits inscrits
dans le Traité de paix dont la Hongrie et les Puissances
alliée~ et associées étaient cosignataires. Conformément
aux dispositions de l'Article 34 de la Charte, ils deman
daient l'inscription à l'ordre du jour du Conseil de
sécurité d'une question intitulée "La situation en
Hongrie".

312. Par lettre du 28 octobre 1956 au Secrétaire
général (S/3691), le représentant de la République
populaire hongroise a communiqué le texte d'une décla
ration par laquelle son gouvernement protestait ,:ontre
la convocation du Conseil pour examiner des questions
relatives aux événements de Hongrie. Les événements
qui s'étaient déroulés le 22 octobre 1956 et les jours
suivants, ainsi que les mesures prises à l'occasion de
ces événements, relevaient exclusivement de la compé
tence de la République populaire hongroise et n'étaient
donc pas de la compétence des Nations Unies.

313. Par lettre adressée au Secrétaire général le
28 octobre 1956 (S/3697), le représentant de l'Autriche
a communiqué le texte d'un appel que son gouvernement
avait adressé au Gouvernement de l'URSS pour le prier
de coopérer pour mettre fin aux actions militaires, faire
cesser les effusions de sang et pour îe retour à une
situation normale en Hongrie.

314. Par lettres adressées au Président du Conseil
de sécurité ou au Secrétaire général, les représentants
des pays suivants: Italie (S/3692), Argentine (S/3693),
Espagne (S/3695), Turquie (S/3696), Thaïlande
(S/3698), Irlande (S/3699), Canada (S/3701), Nou
velle-Zélande (S/3702), Norvège (S/3703), Danemark
(S/3704), Pays-Bas (S/3705), Equateur (S/3708),
Brésil (S/3709), République Dominicaine (S/3714),
Portugal (S/3715), Guatemala (S/3716). Pakistan
(S/3717), Venezuela (S/J722), Haïti (S/3724), Boli
vie (S/3725), Nicaragua (S/3727), Honduras (S/
3732), Colombie (S/3734), Chili (S/3735) et Para
guay (S/3737), se sont associés à la lettre envoyée par
les représentants de la France, du Royaume-Uni et
des Etats-Unis.

315. La lettre de ces trois Etats au sujet de la situa
tion en Hongrie (S/3690) figurait à l'ordre du jour
provisoire de la 746ème séance du Conseil, tenue le
28 octobre 1956.

B. - Adoption de l'ordre du jour

316. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques s'est opposé à l'inscription de cette
question à l'ordre du jour, en faisant valoir que son
libellé même montrait que les délégations qui avaient
proposé son inscription cherchaient à intervenir de façon
flagrante dans les affaires intérieures de la République
populaire de Hongrie contrairement aux dispositions du



L Charte. La raison
LiVernements avaient
tinuer à encourager
ldestin réactionnaire
:te la Hongrie. Une
prenante. a-t-il dit.
estine contre le gou
urope orientale était
:teur de la politique
ient les millions de
les Etats-Unis aux
~ ces gouvernements.
'is des mesures pour
nents contre-révolu
formité de l'article 4
lei la Hongrie s'était
: et l'activité d'orga
1I1 action était ll1ani
l'Etat hongrois.

invoqué l'Article 34
le l'on ne peut invo-
it en liaison avec les
\.rticle 2 et du Cha
; le cas de différends
ticle 34 ne s'applique
gir à l'intérieur d'un
relations de ce pays
:as.
Ul1e-U ni s'est caté
e les motifs que le
lvait attribués à son
France et celui des
lion soviétique avait
A.rticle 2 interdisait
'ait que des troupes
'ie, la question, de
nauté internationale.
'ité ne faisait aucun
situation, le Conseil
n en Hongrie.

goslavie. soulignant
uelle son gouverne-

se déroulaient en
le le Gouvernement
50udraient les diffi
et qu'il fallait leur
le faire. Poser cette
curité équivalait à
tion en Hongrie, ce
tant en Hongrie que
fût. il s'abstiendrait
lement était hostile,
troupes étrangères.

(URSS), avec une
~t jour a. été adopté.

tant de la Hongrie
le sécurité l'a invité
~i1.

n des Républiques
ion d'ordre, a pro
du règlement inté
de cette question

,

1..

1

Décision~ Par 9 voix contre lIne (URSS), avec fme
abstention (Yougoslavie), la, proposition d'ajournement
de ruRSS a été rejetée.

C. - Examen de la question par le Conseil
322. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a

souligné que les Etats-Unis n'ont aucune arrière-pensée
quand ils souhaitent l'indépendance des pays satellites
et que leur unique désir est qu'ils puissent choisir libre
ment leur propre gouvernement. La situation qui résul
tait en Hongrie de la répression violente dont le peuple
hongrois était victime inspirait au monde entier une
vive inquiétude et une profonde anxiété. Faisant le
tableau des événements en Hongrie, le représentant des
Etats-Unis a déclaré que, le 23 octobre. des manifes
tations pacifiques avaient eu lieu à Budapest et que l'on
y avait réclamé l'évacuation de la Hongrie par les
troupes soviétiques. La police politique hongroise et
plus tard des c!1ars soviétiques a,:~ie':lt tiré ~t;': des
citovens hongroIs, des renforts nulttaIres SOVIetIques
avalent pénétré en Hongrie et des combats violents
avaient suivi. Le Conseil devait examiner les mesures
qu'il pourrait prendre pour faire cesser les actes de
réDression contre le peuple hongrois et créer une situa
tiôn qui lui permette de jouir de ses droits fonda
mentaux.

323. Le représentant du Rovaume-Uni. passant en
revue les tragiques événements' de Hongrie. a déclaré
qu'en réalité on avait affaire à un mouvement populaire
qui s'étendait à toute la nation et cherchait à rendre à
la Hongrie la liberté et l'indépendance. Rien ne pouvait
dissimuler l'intervention massive de troupes étrangères
en Hongrie. Une telle action tendait à saper les prin
cipes mêmes sur lesquels repose l'Organisation des
Nations Unies. On a rappelé que, dans le Traité de
paix conclu avec la Hongrie par les puissances alliées
et associées. y compris l'Union soviétique, il est stipulé
que la Hongrie prendra toutes les mesures voulues pour
assurer à tous ceux qui relèvent de sa juridiction la
jouissance des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales. Or personne n'ignorait qu'en fait le peuple
hongrois n'avait jamais eu jusqu'ici la faculté de s'ex
primer librement et selon les principes démocratiques.
On avait espéré que l'admission de la Hongrie parmi
les Membres de l'Organisation des Nations Unies aide
rait le peuple hongrois à exercer démocratiquement les
droits d'une nation souveraine. Les événements de la
semaine précédente avaient démontré que le peuple
hongrois avait jugé pouvoir enfin affirmer ses droits
légitimes. L'utilisation des forces armées d'un pays pour
réprimer la lutte nationale d'un autre peuple qui voulait
conquérir la liberté politique créait une situation qui
menaçait gravement la communauté internationale et
dont le Conseil avait par conséquent à connaître, en
vertu de l'Article 34 de la Charte. On aurait pu affirmer
qu'aux termes du Traité de Varsovie l'Union soviétique
avait le droit d'avoir des forces militaires en Hongrie.
Mais, aux termes de l'article 8 de ce traité, les parties
contractantes se sont engagées à se conformer aux prin
cipes du respect mutuel de leur indépendance et de
leur souveraineté et de la non-ingérence dans leurs
affaires intérieures. Rien ne pouvait justifier l'inter
vention des forces militaires de l'Union soviétique contre
le peuple hongrois.

324. Le Président, parlant en qualité de représentant
de la France, a déclaré que, depuis plusieurs jours, les
forces soviétiques se livraient à de violents combats
contre le peuple hongrois et certaines unités de l'armée
hongroise. Sans doute dirait-on peut-être que c'était
le Gouvernement hongrois lui-même qui avait fait appel
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à l'aide des troupes soviétiques. Cependant, cet appel
n'avait eu lieu qu'après la nuit du 23 au 24 octobre 1956,
alors que les troupes soviétiques étaient déjà inter
venues. En vertu de l'article 4 du Traité de Varsovie,
les signataires du Traité n'étaient liés que contre une
agression extérieure; on ne pouvait donc pas invoquer
le Traité contre le peuple hongrois lui-même. Il fallait
rétablir la souveraineté du peuple hongrois le plus tôt
possible. Il fallait mettre immédiatement fin aux effu
sions de sang en retirant de la lutte les troupes sovié
tiques. Il fallait enfin prendre des mesures dans l'immé
diat pour éviter à la malheureuse population hongroise
des souffrances inutiles, pour qu'elle puisse se ravitailler
et pour que les victimes des événements récents puissent
recevoir les soins nécessaires.

325. Le représentant de Cuba a déclaré qu'en viola
tion flagrante des impératifs de la décence, de la morale
et du droit ainsi que des dispositions du paragraphe 4
de l'Article 2 de la Charte, les forces militaires d'une
puissance étrangère attaquaient le peuple hongrois en
vue d'étouffer et d'abolir ses libertés. Rendant hommage
à la lutte menée par l'héroïque peuple hongrois. il s'est
déclaré persuadé que le Conseil condamnerait les auteurs
de cette violente intervention armée.

326. Le représentant du Pérou a déclaré que le
Traité de Varsovie, dont aucun article ne prévoyait
expressément le maintien des troupes sur le territoire
hongrois, ne pouvait être invoqué que dans le cas d'une
agression. :\Iême à supposer que leur présence. fût
légitime, les forces de l'Union soviétique ne pouvaIent
être utilisées pour maintenir l'ordre public en Hongrie,
conformément à l'article 8 du Traité. L'usage de ces
troupes était con' .aire non seulement au principe géné
rai de la non-intervention, fondement véritable du droit
international moderne, mais également aux principes de
la Charte, en particulier au principe énoncé au para
graphe 4 de l'Article 2. et à l'article 8 du Traité de
Varsovie. Aux termes du Traité de paix conclu avec la
Hongrie, les puissances alliées et associées étaient obli
gées de respecter tous les droits de l'homme en Hongrie.
L'Union soviétique avait violé ces droits de la manière
la plus cruelle.

327. Le représentant de la Chine a déclaré que l'in
tervention des forces militaires soviétiques en Hongrie
constituait une violation flagrante de la Charte, qui
interdisait expressément d'utiliser la force contre l'inté
O"rité territoriale ou l'indépendance politique de tout
Etat. Le Gouvernement de la Chine, qui avait été vic
time de l'agression soviétique, était prêt à appuyer toute
mesure que les Nations Unies pourraient juger oppor
tun de prendre pour condamner l'action de l'Union
soviétique.

328. Le représentant de l'Australie a déclaré que son
pays avait toujours adopté une attitude ferme qU~ll1d il
s'était agi du respect du paragraphe 7 de l'ArtIcle 2
de la Charte. Cependant cette disposition n'empêchait
pas le Conseil d'enquêter sur la situation en Hongrie.
Dans un discours radiodiffusé qu'il avait prononcé dans
l'après-midi, M. Imre Nagy, président du Conseil des
Ministres de la République populaire hongroise, avait
déclaré que les soulèvements qui avaient eu lieu récem
ment en Hongrie représentaient un important mouve
ment populaire national qui cherchait à assurer l'indé
pendance et la souveraineté du pays. M.. Na~ a déclaré
également que le Gouvernement hongrOIS allaIt entamer
des négociations au sujet des rapports entre la Répu
blique populaire hongroise et l'Union soviétique et de
la question du retrait des troupes soviétiques. Le repré
sentant de l'Australie a expïimé l'espoir que, conformé-
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ment aux vœux du peuple hongrois. l'Union soviétique
mettrait fin à ses opérations militaires en Hongrie et
laisserait le peuple hongrois. libre de toute pression
militaire étrangère. résoudre lui-même ell toute liberté
ses propres problèmes.

329. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que l'une des conditions
d'une collaboration véritable entre les Etats était le
respect strict du principe de la non-ingérence dans les
affaires intérieures des autres Etats. Cependant, certains
milieux des Etats-Unis avaient adopté comme un prin
cipe directeur de leur politique l'ingérence flagrante dans
les affaires intérieures de certains Etats, dont la Hon
grie. La loi dite MI/fual Scel/rity .-let, adoptée par le
Congrès des Etats-Unis en 1951, prévoyait l'affectation
annuelle de 100 millions de dollars d€.s Etats-Unis aux
agissements subversifs dans les démocraties populaires.
Tout récemment. le 16 avril 1956, la Chambre des
représentants des Etats-Unis avait adopté une résolu
tion qui appelait ouvertement à une prétendue "libéra
tion" des démocraties populaires: on ne pouvait con
sidérer cet appel que comme une incitation au renve~se

ment par la violence du gouvernement légitime de ces
pays. Les événements de Hongrie avaient nettement
montré qu'avec raide des Etats-Unis, un mouvement
clandestin réactionnaire et contre-révolutionnaire, bien
armé et soigneusement préparé. s'était organisé en
Hongrie. Ces éléments avaient profité des difficultés
auxquelles s'étaient heurtés dans leur travailles organes
de l'Etat et du parti et des erreurs qu'ils avaient com
mises, pour semer la confusion dans certains secteurs
de la population ouvrière, paysanne et intellectuelle,
bien que les événements aient montré qu'ouvriers,
paysans et intellectuels étaient restés partisans du régime
de démocratie populaire. Les forces de la milice popu
laire et l'armée populaire hongroise avaient pris des
mesures pour iiquider le putsch contre-révolutionnaire.
Le Gouvernement hongrois avait également fait appel
à l'aide du Gouvernement de l'Uuion soviétique. En
réponse à cet appel, les unités militaires soviétiques qui
se trouvaient en Hongrie en vertu du Traité de Varsovie
s'étaient portées au secours des forces hongroises et des
travailleurs tongrois. Les mesures prises par les diri
geants du Parti hongrois des travailleurs et par le Gou
vemement hongrois avaient fait échouer ce mouvement
d'aventures, dirigé contre le peuple. C'est ce que mon
trait le messa.ge radiodiffusé où M. Nagy, président du
Conseil, faisait une distinction très nette entre le mou
vement populaire et les éléments contre-révolutionnaires
qui avaient essayé de se joindre au mouvement. En
vertu de l'article 4 du Traité de paix. le Gouvernement
hongrois s'était engagé à ne pas tolérer l'existence et
l'activité en Hongrie d'organisations qui avaient pour
but de priver le peuple de ses droits démocratiques.
Les représentants des trois pays qui avaient saisi le
Conseil de cette question n'ignoraient pas qu'il existait
en Hongrie de nombreuses libertés démocratiques et
que ces libertés étaient garanties dans la Constitution
du pays. Toute allégation concernant la prétendue vio
lation de ces libertés visait à justifier l'intervention des
puissances occidentales dans les affaires intérieures de
la Hongrie. Le représentant de l'Union soviétique a
cité un article, paru dans le New York Times du 28
octobre 1956, où il était dit que les puissances occiden
tales voulaient tirer parti de la situation en Hongrie à
des fins de propagande et que la campagne électorale
aux Etats-Unis n'était pas étrangère à cette attitude.

330. Le représentant de l'Iran a déclaré que son
pays, qui avait souffert de l'intervention des puissances
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étrangères, ne pouvait pas rester indifférent au sort des
pays qui étaient victimes d'une telle intervention. L'Iran
lle pourrait jamais approuver l'utilisation de troupes
étrangères pour étouffer (les mouvements populaires,
même si le gouvernement dont le territoire était occupé
y avait consenti ou en avait fait la demande.

331. Le représentant de la Belgique a déclaré que
les événements de Hongrie avaient produit dans le
monde une profonde émotion. Les Nations Unies ne
pouvaient pas décevoir ceux qui attendaient d'elles,
dans ces tragiques circonstances, une réponse à leur
angoisse. On ne pouvait douter que les règles capitales
sur lesquelles repose la coopération internationale ne
fussent gravement violées. Quant à l'argument tiré du
paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte, il ne s'appli
quait pas à la situation, étant donné l'intervention et
l'action de forces étrangères en Hongrie. Dans le passé,
l'Union soviétique n'avait cessé de défendre le droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes. Fallait-il en conclure
que l'attachement de l'Union soviétique à ce pritdpe
était tout relatif et limité aux cas clans lesquels se~

propres intérêts n'étaient pas mis en jeu? L'explication
que le représentant de l'Union soviétique donnait des
événements récents, a ajouté le représentant de la
Belgique. était en contradiction avec le discours radio
diff· .é prononce dans l'après-midi par le chef du Gou
vernement hongois. On ne pouvait tolérer qu'un Etat
étranger privât un peuple. par la force des armes et
en faisant couler des flots de sang, du droit de se gou
verner librement comme il l'entendait.

332. Le représentant des Etats-Unis d'Amériqr.e a
déclaré que les accusations portées contre son pays par
hO' représentant de l'Union soviétique avaient déjà été
rejetées à maintes reprises par les Nations Unies. Si
quelqu'un intervenait dans les affaires intériettres de
la Hongrie, c'était l'Union soviétique, dont l'armée
tuait des Hongrois en n1:1."se.

333. Le 2 llovPtDb:e 1956, les représentants de la
France, du Royaurr..e-Uni et des Etats-Unis ont deman
dé au Président du Conseil de sécurité (S/3723) de
réunir d'urgence le Conseil en vue d'examiner la ques
tion intitulée "La situation en Hongrie" dont il était
déjà saisi. Comme suite à cette demande, le COll"eil a
adopté son ordre du jour, par 10 voix contre une
(URSS). à sa 752ème séance, tenue le 2 novembre.

334. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré que le monde entier était révolté de voir l'Union
soviétique répondre par la force aux demandes légitimes
du courageux peuple hongrois désireux de faire res
pecter les droits que lui garantissait le Traité de paix.
Il a opposé les termes rassurants de la déclaration du
30 octobre de l'Union soviétique au télégramme
(A/3251) où le Président du Conseil des ministres de
Hongrie annonçait qu'il avait protesté en termes
extrêmement vigoureux contre l'entrée de nouvelles
troupes soviétiques en Hongrie, demandé le retrait im
médiat de toutes les forces soviétiques et informé
l'Ambassadeur soviétique de la dénonciation du Traité
de Varsovie par la Hongrie, et de la déclaration de
neutralité de la Hoagrie. Le Président du Conseil des
ministres de Hongrie avait également demandé par ce
télégramme que l'Assemblée gènérale, à sa prochaine
session, inscrive à son ordre du jour la question de la
neutralité de la Hongrie et la défense de cette neutralité
par les quatre grandes puissances. Le Conseil ne pouvait
pas rester sourd à une telle requête.

335. Le représentant de Cuba, citant la communi
cation envoyée par M. Nagy (A/3251), a dit que les
faits étaient les suivants: la Hongrie, Membre de l'Or-
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ganisation des Nations Unies, était envahie par des
troupes étrangères qui cherchaient à empêcher le pe:uple
hongrois de se libérer de la tyrannie féroce qui lui avait
été imposée, et elle demandait l'intervention de l'Orga
nÎ:sation. La délégation cubaine était prête à voter pour
tout projet de résolution qui sel II de nature à m~ttre

fin à une situation inacceptable ponr les peuples libres
du monde. Une pareillê proposition devait presser le
Gouvernement de l'Union sovi~tique de retirer ses
troupes du territoire hongrois, confirmer le droit incon
testable cl II peuple hongrois à choisir par des élections
libres le règime sous lequel il voulait vivre et créer une
commission du Conseil de sécurité chargée de surveiller
l'application des mesures prises par le Conseil et de faire
rapport à ce sujet.

336. Le représentant du Royaume-Uni, passant en
revue les récents événements, a dit qu'aux dernières
nouvelles, de nombreux chars étaient entrés dans le
pays au cours des quelques jours précédents. Il semblait
que Budapest fût à ce moment encerclée par des con
centrations de blindés soviétiques. Le Gouvernement
britannique avait accueilli favorablement la déclaration
faite, au nom du Gouvernement hongrois, par le Prési
dent du Conseil de Hongrie (A/325l) et il exprimait
l'espoir que, même en cette phase tardive des événe
ments, le Gouvernement de l'Union soviétique recon
naîtrait qu'il appartenait au peuple hongrois de décider
de son sort, et que la politique soviétique d'intervention
armée daüs les affaires intérieures de la Hongrie avait
fait faillite.

337. Le représentant du Pérou a dit qu'il appuierait
toute motion ou résolution qui pourrait assurer à la
Hongrie le libre exercice du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes et lui permettre de s'organiser dans l'indé
pendance nationale. L'Organisation des Nations Unies
ne pouvait rester indifférente à l'appel que lui adressait
la communication envovée "Jar le Gouvernement hon
grois. L'indépendance, -la 1herté et la vie même d'un
membre de la communauté mternationale étaient en jeu.
Le Conseil avait le devoir de mettre l'Union soviétique
en demeure de retirer immédiatement ses forces de
Hongrie, de façon que ce pays pui:sse sans contrainte
décider de son sort.

338. Le repré~entant du Pérou a demandé instam
ment au Conseil d'adopter une résolution rédigée en
termes tels que l'Union soviétique ne pourrait s'y oppo
ser qu'en violant la Charte. Si l'Union soviéî.ique y
faisait obstacle, le Conseil devrait porter l'aff::lire devant
l'Assemblée générale réunie en session extraordinaire
d'urgence.

339. Le représentant de la France a déclaré que,
maintenant que le message du Président du Conseil des
ministres de Hongrie était entre les mains du Conseil
de sécurité, il ne s'agissait plus seulement de savoir si
le Conseil pouvait ou non examiner la question hon
groise, il fallait que l'Organisation de;; Nations Unies
agisse sans plus tarder, de manière a répondre aux
espoirs d'un peuple qui luttait pour son indépendance.
Il était indéniable qu'une intervention étrangère s'était
déroulée et se poursuivait sur le territoire hongrois,
contre la volonté exprimée par la grande majorité du
peuple hongrois et contre le désir du Gouvernement
hongrois. Pour ce qui était de l'argument que le Gou
vernement hongrois avait demandé cette intervention,
peut-être M. Gero avait-il demandé de l'aide pour
essayer de se maintenir au pouvoir, mais l'intervention
s'était produite alors que M. Nagy avait succédé à
M. Gero. Le ministère Nagy avait donc subi au début
une intervention étrangère provoquée par son prédé-
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cesseur, dont le départ étaît peut-être précisément dû à
cette dem:ll1de d'intervention. Il n'y avait plus de doute
possible; la preuve en était que le Gouvernement hon
grois avait demandé officiellement le départ des troupes
soviétiques.

34-0. Personne ne croirait, a fait observer le représen
tant de la France, qu'un petit groupe de fascistes avait
réussi à mettre en difficulté les forces d'interventîon
soviétiques ou avait exercé une influence suffisante sur
1\1. Nagy et son gouvernement pour réussir à les con
vaincre de demander l'évacuation des troupes étran
gères. Ce résultat était dû à l'immense majorité, à la
quasi-unanimité sans doute du peuple hongrois, qui
demandait, après 10 ans de régime imposé par la police
et la force étrangère, à reprendre les droits qui étaient
les siens, ceux qui étaient définis dans le Traité de
1947, ceux qui étaient respectés dans les pays démo
cratiques. L'Union soviétique ne pouvait plus soutenir
que le Traité de Varsovie justifiait l'envoi de ses troupes
en Hongrie, puisque, là encore, l'élément essentiel de
ce raisonnement était la demande hongroise. L'Union
soviétique violait l'indépendance et la souveraineté de
l'Etat hongrois, ainsi que le droit du peuple hongrois à
disposer de lui-même. Il était temps d'adopter une
rêsolution appropriée. Si ce résultat ne pouvait pas
être atteint en raison d'un veto, il fallait que le Conseil
envisage la réunion immédiate de l'Assemblée générale
en session extraordinaire d'urgence.

341. Le représentant de la Chine a insisté sur la
gravité de la situation en Hongrie. L'Union soviétique
s'efforçait de remettre en esclavage le peuple hongrois
en envoyant de nouvelles troupes dans ce pays. La
version soviétique était que le mouvement auquel on
assistait en Hoügrie était dirigé par des éléments fas
cistes, des criminels et des réactionnaires. L'organe offi
ciel du Parti communiste hongrois avait répondu à ces
accusations le 29 octobre: ce jour-là, cet organe avait
déclaré que l'affirmation de la Pravda, que le mouvement
avait été déclenché par des impérialistes a,'glo-améri
cains, était une insulte au million et demi d'habitants de
Budapest, dont une partie importante appuyait les buts
patriotiques et démocratiques fondamentaux du mou
vement en faveur de la liberté et de l'indépendance
nationale. Le représentant de la Chine a dit que les
événements de Hongrie avaient provoqué l'indignation
du monde entier et qu'il était temps que le Conseil de
sécurité prenm~ position. Il a demandé instamment que
le Conseil de >écurité, dans la résolution qu'il allait
adopter, exprimé sa sympathie pour le peuple hongrois
qui luttait pour ~a liberté. Le Conseil è.evait également
indiquer, sans la moindre équivoque, qu'il s'opposait à
l'intervention militaire de l'Union soviétique. Il fallait
envoyer en Hongrie une Commission des Nations Unies
pour y observer les événements sur place et faire rapport
à l'Organisation. Enfin, il fallait que le Conseil de
sécurité demande à tous les peuples libres du monde de
donner au peuple hongrois toute l'assistance dont il
pouvait avoir besoin.

342. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
fait connaître au Conseil que son gouvernement avait
autorisé l'ouverture d'un premier crédit de 20 millions
de dollars en vue de procurer au peuple hongrois des
secours d'urgence destinés à soulager ses souffrances.

343. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que les représentants
des puissances occidentales avaient pour but évident de
détourner l'attention du monde Jes tragiques événements
qui avaient lieu dans le Proche-Orient du fait de l'agres
sion sans précédent du Royaume-Uni et de la France
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contre l'Egypte. Les événements de Hongrie ne justi
fiaient nullement une convocation aussi urgente du Con
seil. L'émeute contre-révolutionnaire dirigée contre le
régime populaire de la Hongrie était réprimée, grâce à
l'action des autorités hongroises. Comme le disait le
Gouvernement soviétique dans sa déclaration officielle
du 30 octobre, les troupes soviéti<.ues entrées en Hon
grie, à la demande du Gouvernement hongrois, pour
l'aider à combattre la rébellion avaient été retirées de
Budapest, toujours à la demande du Gouvernement
hongrois. Par la même occasion, le Gouvernement de
l'Union soviétique avait également déclaré qu'il éta;t
prêt à engager des négociations appropriées avec le
Gouvernement de la République populaire hongroise,
en partant du principe général que la présence des
troupes d'un Etat signataire du Traité de Varsovie sur
le territoire d'un autre Etat signataire ne pouvait avoir
lieu qu'en vertu d'un accord conclu entre tous les signa
taires du Traité et avec le consentement de l'Etat sur
le territoire duquel les troupes séjournaient ou dèvaient
séjourner sur sa demande.

344. Alors que la situation commençait à s'améliorer,
a poursuivi le représentant de l'URSS, des éléments
contre-révolutionnaires s'efforçaient de troubler à tout
prix l'ordre qui était en train de se rétablir. Il a appelé
l'attention sur des dépêches de presse relatives à l'aide
extérieure apportée à ces éléments et a affirmé que cette
aide pourrait avoir les conséquences les plus graves. Le
bruît que le Gouvernement soviétique faisait entrer de
nouvelles forces armées sur le territoire hongrois était
sans aucun fondement, de même que la déclaration de
M. Nagy. En conclusion, le représentant de l'URSS
a déclué que la manœuvre de diversion destinée à faire
oublier l'invasion de l'Egypte en obligeant le Conseil à
étudiel' la question de Hongrie était trop évidente pour
réussir.

345. A la même séance (752ème séance), les mem
bres du Conseil ont reçu le texte d'une note (S/3726)
que la mission permanente de la République populaire
hongroise avait adressée au Secrétaire général le 2 no
vembre 1956 pour lui transmettre une lettre, également
du 2 novembre 1956, du Président du Conseil des
ministres et Ministre des affaires étrangères de la Répu
blique populaire hongroise. Cette lettre précisait que
d'importantes unités soviétiques avaient traversé la
frontière hongroise et se dirigeaient vers Budapest,
occupant les lignes et les gares de chemin de fer. D'autres
dépêches annonçaient des mouvements militaires sovié
tiques en direction de la Hongrie occidentale. Toutes les
missions diplomatiques de Budapest avaient été infor
mées de ces mesures dirigées contre la République popu
laire. En même temps, le Gouvernement hongrois avait
trancimis des propositions concrètes touchant le retrait
des troupes soviétiques présentes en Hongrie, ainsi que
le lieu où se dérouleraient les négociations destinées à
mettre fin au Traité de Varsovie. Il avait également
proposé à l'Ambassade soviétique à Budapest de créer
une commission mixte en vue de préparer le retrait des
troupes soviétiques. Il priait le Secrétaire général d'in
viter les grandes puissances à reconnaître la neutralité
de la Hongrie et de demander au Conseil de sécurité de
donner pour instructions au Gouvernement soviétique
et au Gouvernement hongrois d'entamer immédiatement
des négociations.

346. Notant le démenti opposé par le représentant
de l'URSS au télégr~mme reçu précédemment du Prési
dent du Conseil de .Hongrie (A/3251), le représentant
de la Chine a lu des passages de la nouvelle commu-
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nication (S/3726) au sujet des mouvements des unités
militaires soviétiques et de leur entrée en Hongrie.

347. Le représentant de l'URSS ayant contesté qu'il
y eût des raisons valables pour réunir ainsi le Conseil
d'urgence, le représentant de la France a également cité
la dernière en date des communications du Gouverne
ment hongrois, ainsi que des informations d'une agence
de presse qui faisaient le point des mouvements de
troupes russes en Hongrie ce jour-là.

348. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait observer qu'il ne faut pas
toujours prendre les dépêches de presse pour argent
comptant et qu'il convient parfois de les vérifier.

349. Le 3 novembre, le Président du Conseil des
ministres et Ministre des affaires étrangères de la Répu
blique populaire de Hongrie, par télégramme (S/3731)
adressé au Secrétaire général, a dit, à propos de la
déclaration faite devant le Conseil de sécurité le jour
précédent (2 novembre) par le représentant de l'URSS,
que son gouvernement confirmait que les communi
cations envoyées au Secrétaire général exprimaient l'~t

titude officielle de l'ensemble du Gouvernement hongrOIs.

350. A la 753ème séance du Conseil de sécurité,
tenue le 3 novembre, le représentant des Etats-Unis
d'Amérique a déclaré que, bien que les événements des
quelques jours précédents aient été confus, un fait
ressortait avec la plus grande netteté: le peuple hongrois
voulait que l'Union soviétique quitte son pays. Après
avoir relaté brièvement les événements qui s'étaient
produi:s en Hongrie depuis le 28 octobre, le représen
tant des Etats-Unis a demandé au représentant de la
Hongrie s'il pouvait fournir au Conseil de nouveaux
renseignements sur lee; événements relatés dans la co~

munication (S/3726) reçue du Gouvernement hongrOIs
le 2 novembre. Au cas où le représentant de la Hongrie
ne serait pas en mesure de fournir des renseignements
supplémentaires, le représentant des Etats-Unis deman
derait au Secrétaire général de se mettre directement
en rapport avec le Gouvernement hongrois. En second
lieu, étant donné que le représentant de l'Union sovié
tique avait affirmé catégoriquement qu'aucune nouvelle
unité militaire soviétique n'était entrée en Hongrie, en
dépit de rapports où le contraire était affirmé, le repré
sentant des Etats-Unis demanderait au reprèsentant de
l'Union soviétique de présenter ses observations sur les
faits cités au sujet de la situation en Hongrie. Le repré
sentant des Etats-Unis serait également très heureux
que le représentant de l'Union soviétique et celui de la
Hongrie donnent les renseignements les plus récents
sur les progrès accomplis par la Commission mixte
hungaro-soviétique au suj~t du retrait des forces sovié
tiques.

351. Le représentant des Etats-Unis a ensuite soumis
le projet de résolution suivant (S/3730) :

"Le Conseil de sécurité}
"Considérant que l'Organisation des Nations Unies

est fondée sur le principe de l'égalité souver lne de
'LOUS ses membres,

"Rappelant que le Traité de paix signé à Paris, le
10 février 1947, entre la Hongr~e et les puissances
alliées et associées garantit expressément la jouissance
des droits de l'homme et des libertés fondamentales
en Hongrie et que la Charte des Nations Unies pro
clame le principe général de ces droits et de ces
libertés pour tous les i)\~uples,

"convaincu que les événements actuels de Hongrie
montrent clairement le désir du peuple hongrois
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d'exercer ses droits fondamentaux, ses libertés et son
indépendance et d'en jouir dans leur plénitude,

"Déplorant que des forces militaires soviétiques
aient été utilisées pour rendre vains les efforts faits
par le peuple hongrois pour réaffirmer ses droits,

"Constatant de plus la Déclaration par laquelle le
Gouvernement soviétique, le 30 octobre 1956, pro
clamait sa politique de non-intervention dans les
affaires intérieures d'autres Etats,

"Constatant que, le 1er novembre 1956, le Gouver
nement hongrois a adressé au Secrétaire gp'léral une
communication indiquant qu'il avait exigé du Gou
vernement soviétique "le retrait immédiat des fGrces
soviétiques",

"Constcdant enfin que, dans une communication dë1
2 novembre 1956 t'dressée au Secrétaire g6néral, le
Gouvernement hongrois a demandé au Conseil de
sécurité "de donner pour instructions au Gouverne
ment soviétique et au Gouvernement bmgrois d'en
tamer immédiatement dés négociations" atl sujet du
retrait des forces soviétiques,

"Désireux de voir l'indépendance et la souver.tÏneté
de la Hongrie respectées,

"1. Fait appd au Gouvernement soviécique pour
qu'il renonce immédiatement à toute forme d'inter
vention, en particulier à l'intervention armée, dans
les affaires intérif".'res de la Hongrie;

"2. Exprime le ferme espoir que l'Union sovié
tique, aux termes d'arrangements appropriés avec le
Gouvernement hongrois, retirera sans tarder de Hon
grie toutes les forces soviétiques:

"3. Affirme le drùit du peuple hongrois d'avoil un
gouvernement senslble à ses aspirations nationales et
dévoué à son inrlépendance et à son bien-être;

"4. Invite le Secrétaire général à examiner d'ur
gence, en consultation ,pree les directeurs des insti
tutions spécialisées compétentes, le besoin que le
peuple hongroi:> pourrait avoir de produits alimen
taires, de médicaments et d'autres articles analogues,
et de hire rapport au Conseil de sécurité aussitôt que
possible;

"5. Demande à tous les Membres de l'Organisation
des Nations Unies et prie les organisations humani
taires nationales et internationales de collaborer pour
mettre à la disposition du peuple hongrois les four
nitures dont il pourrait avoir besoin."

352. Le représentant de la Yougoslavie a demandé
si le représentant de la Hongrie avait de nouveaux
renseignements sur la situation dans son pays eL s'il était
en mesure de confirmer la nouvelle que des négociations
avaient été engagées à Budapest ent~'e les représentancs
de la Hongrie et de l'Union soviétique.. Si ces négocia
tions avaient commencé, le Conseil ne devait prendre
aucune mesure qui puisse gêner leur progrès et il devait
s'ajourner.

353. Le représentant du Royaume-Uni, passant en
revue les dernières nouvelles relatives aux événements
de Hongrie, a déclaré que toutes les routes allant de
Hongrie vers l'ouest avaient été bloquées par les troupes
soviétiques et que quiconque essayait de sortir du pays
était arrêté par les troupes soviétiques. Dans une note
verbale adressée à toutes les missions diplomatiques à
Budapest, le Gouvernement hongrois avait déclaré que,
bien qu'il ait exprimé le vif désir de négocier le retrait
de Hongrie des forces soviétiques, il avait appris de
Source tout à fait sûre que de nouvelles et importantes
formations de troupes soviétiques avaient continué de
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franchir la frontière hongroise en direction de Budapest
et occupaient toutes les installations ferroviaires. Le
Gouvernement hongrois avait envoyé une nouvelle pro
testation à l'ambassadeur de l'Cnion soviétique et portait
ces événements à l'attention du Conseil de sécurité. En
raison de tous ces événements graves, a dit lt repré
fentant du Rovaume-Uni, le Conseil devait examiner de
toute urgence"les mesures à prendre pour mettre fin à
ce qui semblait être une continuation de l'ingérence de
l'Union soviétique dans les affaires intérieures de la
Hongrie. Le représentant du Royaume-Dai a fait obser
ver que le Premier Miaistre de Hongrie avait dénoncé
le Traité de Varsovie le 1er novembre (A/3251) et
demandé le retrait des tronpes soviétiques. Il était
évident que le Gouvernement de l'Union soviétique allait
directement à l'encontre des vœux exprimés par le
Gouvernement hongrois en essayant de continuer à
empêcher le peuple hongrois, par la force, d'exprimer
librement ses désirs. Le Gouvernement du Royaume
l;ni souhaitait vivement que le Conseil s'efforçât d'as
surer, par tous les moyen:. possibles, l'entière indépen
dance de la Hongrie.

354. Le représentant de la Belgique a fait observer
que l'affirmation de l'Union soviétique que les événe
ments d~ Budapest échappaient à la compétence de l'Or
ganisation des :r\ations Unies avait été déme~tie par le
Gouvernement hongrois. La version que l'Union sovip.
tique avait donnée de ces événements avait été égale
ment démentie pat les déclarations du Présid~nt du.
Conseil hongrois. L'intervention de l'Organisation des
Nations Cnies ne pouvait tarder plus longtemps. Il ne
fallait pas que le Conseil permette que l'indépend~r:I~e

de la Hongrie, au r:loment même où elle renai.;sait, s.:>it
à nouveau étouffée, avant d'avoir pu être p{einement
restaurée. Il incombait à l'Union soviétique de démon
trer la sincérité de l'attachement qu'elle professait aux
principes des Nations Unies, et le Conseil devait l'inviter
à cesser immédiatement toute ingérence dans les affaires
intérieures de la Hongrie.

355. Au cours de la même séance, le représentant de
la Hongrie a déclaré, en réponse à la questior. du repré
sentant des Etats-Unis, qu'il n'avait pas d'autres rem;ei
gnements officiels que ceux qui figuraient d~\l1s les docu
ments A/3251 et 5/3726. En ce qui concernait la
deuxième question du représentant des Etats-Unis, qui
avait été également posée par le représentant de la
Yougoslavie, le représentant de la Hongrie avait reçu
ce jour-là de Budapest des renseignements suivant
lesquels les chefs des armées hongroises et soviétiques
s'étaient réunis et avaient exprimé leurs vues sur les
aspects techniques du retrait des troupes soviétiques.
Ils étaient conv/nus d'étudier les propositions présentées
de part et d'autre et de se réunir à nouveau ce soir-là.
D'après la proposition soviétique, aucune nouvelle troupe
ne franchirait la. frontière jusqu'à ce que les négociations
aient abouti à un accord.

356. Le représentant de la Yougoslavie, prenant la
parole sur une motion d'ordre, a proposé que la séance
soit ajournée à une date ultérieure.

357. Le représentant de l'Australie, prenant note du
fait que le représentant de l'URSS avait tenté à de
llombreuses reprises de faire obstacle aux désirs du
Conse;l de discuter cette question et que de nouveaux
faits avaient été portés f.. la connaissance du: Conseil au
sujet de mouvements inquiétants des troupes soviétiques
en Hongrie, a confirmé que son gouvernement était
fermement persuadé que le Conseil de sécurité n'a'.'ait
pas le choix: il devait étudier à fond la situation en
Hongrie et enquêter sur cette situation. Il y avait un

-



tr:" grand danger que les négociations entre le Gotl\'er- tiques au sujet des troupes soviétiques en Hongrie. Il
nl'ment hongrois et les autorités soviétiques ne soient ét,ât en mesure de confirmer que de telles négociations
pas menées sur un pied d'égalité et dans le respect des étaient en cours.
droits de la Hongrie. Le représentant de l'Australie Décision: Après avoir pOl/rsl/i'l'Î la discl/ssion, le
serait très heureux si ie représentant de lTRSS pO:.lvait Conseil de sécl/rité a mis allx voix une proposition de
faire une déclaration de nature à encourager l'espoir du l'Al/stralie tendant à ce qlle le Conseil se rél/nisse le
Conseil de voir ces négociations se terminer rapidement JOl/r sl/Ï'l-'ant. Il y a eH 6 'l'otes en ja'l'cllr de la propo-
et heureusement. ouvrant ainsi la voie à l'indépendance sition, 2 contre, ct 3 abstentions,' n'a)'ant pas obtenu le
véritable du peuple hongrois. '<'ote affirmatif de sept membres, la proposition n'a pas

35Ft Le représentant de la France a dit qu'il semblait été adoptée.
maintenant que l'URSS subordonnât l'évacuation des La proposition du Présidellt tendant à ce qlle le Con-
troupes étrangères au rétahlissement de l'ordre. A cet seil sc réllnisse le 5 no'Z'embre a été adoptée par 10 'l'oix
égard. il a cité les déclarations faites ce jour même par contrc :::éro, a'l'CC l/nc abstention, étant entendu qlle le
la radio de ~Ioscou et l'Agence de presse soviétiql1e et Conseil pOl/rrait être COH'l'oql/é cl IIne date pllls rap-
qui semhlaient destinées à justifier les nouvelles mesures proclzét: si les circonstances l'exigeaient.
militaires soviétiques dont le Conseil avait eu connah~- 363. L'étude de la situation en Hongrie a été reprise
sance. De telles mesures n'étaient aucunement néces- par le Conseil. réuni sur convocation d'urgence le diman-
saires COmme prélude à des négociations et ~lles suggé- che 4 novembre 1956 à 3 heures (754ème séance).
raient une comparaison a\'ec le "coup" de Prague qui

. . 364. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique aavait eu lieu huit ans auparavant. Les fmts certains qm
. déclaré que. si l'action des Nations Unies avait jamais étés'étaient produits depuis cinq ou six jours en Hongne

. , d 1 l' 1 une question de vie ou de mort pour toute une nation,contralg"l'aient la délégation française a ema:l{ er ae op-
tion immédiate par le Conseil de sécurité d'une résc1u- c'était bien à ce moment-là. Quelques minutes seulement
tion qui réponde à la requête de :\1. Nagy. Le représen- auparavant, le Président du Conseil de Hongrie avait
t t cl l F d d 't' t t' e demandé l'aide du monde entier alors que la capitale dean e a rance l'man m 111S amrnen qu un ,
déclaration soit faite par le représentant ~;e l'URSS. son pays était la proie des flammes. Budapest, d'apres

les émissions de sa propre station de radiodiffusion, était
359. Le représentant du Royaume-T'ni a fait observer entourée de 1.000 tanks soviétiques qui tiraient des obus

que. ~i les nouvelles que le Conseil avait apprises durant au phosphore p( lr brûler la vlne. Etant donné ces
cette ~éance pouvaient permettre d'espérer que la liberté événements, il étL. ~ difficile de trouver une déclaration
n'est pas inaccessible pour le petmle hongrois, elles qui manquât autant de sincérité et témoignât d'une telle
n'apportaIent pas la certitude qu'il parviendrait à l'ob- indifférence à l'égard des souffrances humaines que celle
tenir. A son avis, le cours des événements aurait été que le représentant de l'URSS avait faite devant le
grandement facilité si le Conseil de sécurité avait pu Conseil quelques heures auparavant, et suivant laquelle
adopter ce jour-là le projet de résolution des Etats-Unis des négociations étaient en cours [;.u sujet du retrait ~es
(S/3730). De nombrem:es questions avaient été posées troupes sovi~tiques. Il a présenté un texte revisé au
au représentant de l'URSS et il était ~écessaire que le projet de résolution des Etats-Unis (S/3730/Rev.1).
Conseil entende une déclaration émanant de lui. Le texte ùu. dispositif revisé était ainsi conçu:

360. Le représentant du Pérou a déclaré que le prin- "1. Fait appel au Gouvernement soviétique pour
cipe, en matière de négociations. que les Nations Unies qu'il renonce immédiatement à toute forme d'inter-
doivent toujours préférer ce que les parties intéressées vention, en particulier à l'intervention armée, dans les
elles-mêmes ont décidé à ce qui a été décidé par l'Orga- affaires intérieures de la Hongrie;
nisation n'est valable qu'à une cOl1dition: que l'accord "2. Fait appel au Gouvernement sovietique pour
soit accepté librement et que la transaction ne sanctionne qu'il cesse de faire entrer de nouvelles forces armées
pas une pression exercée par la force. Le représentant

. , , en Hongrie et pour qu'il retire sans tarder toutes sesdu Pérou ne croyait pas pOUVOlr dire qn une atmosphere
H · 1 forces du territoire hongrois;de liberté et d'indépendance régnât en ongne pour e

moment. Il suggérait que le paragraphe 2 du dispositif "3. Affirme le droit du peuple hongrois d'avoir un
du projet de résolution des Etats-Unis (S/372'1) com- gouvernement conforme à ses aspirations nationales
mençât par les mots "Compte que l'Union sovlé- et dévoué à son indépendance et à son bien-être;
tique ...", et que le paragraphe 3 du dispositif soit "4. Invite le Secrétaire général à examiner cl'ur-
modifié de façon à comprendre la mention explicite du gence. en consultation avec les directeurs des insti-
droit du peuple hongrois "d'avoir, grâce à des élections tutions spécialisées compétentes, le besoin que le
libres, un gouvernement conforme à ses aspirations peuple hongrois pourrait avoir de produits alimen-
nationales". taires, de médicaments et d'autres articles analogues,

361. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a et à faire rapport au Conseil de sécurité aussitôt que
dit que son;ouverr,ement était toujours troublé par possible;
l'écart considérable qui séparait les paroles de l'Union "5. Demande à tous les Membres de l'Organisation
soviétique de ses actes relativement au retrait de ses des Nations Unies et prie les organisations humani-
troupes. Un ajournement d'un jour ou deux donnerait taires nationales et internationales de coopérer pour
au Gouvernement hongrois la possibilité de mettre à mettre à la disposition du peuple hongrois les four-
exécution son désir déclaré d'arriver à un accord relatif nitures dont il pourrait avoir besoin."
au retrait ordonné et immédiat de toutes les troupes 365. Le représentant de Cuba a déclaré qu'au mo-
soviétiques. Cependant, le Conseil de sécurité devrait ment 0Ù le représentant de l'Union soviétique disait au
être prêt à reprendre l'examen de la question à tout Conseil que {les négociations étaient en cours entre le
moment. Gouvernement hongrois et des représenta,lts soviétiques,

362. Le représentant de l'Ut,ion des Républiques un coup cruel et perfide avait été porté au Gouverne-
socialistes bOviét;ques a noté qu'il avait été prié de com- ment de la Hongrie. C'était là un acte qui faisait honte
menter l'information suivant laquelle des négociations au Gouvc:lement de l'Union soviétique et qui devait
avaient lieu entre d" représentants hongrois et sovié- 48 soulever les pmtestations des hommes lihres du monde 1
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entier. Le Conseil devait voter immédiatement sur le
projet de résolution proposé par les Etats-Lnis. Si le
représentant de l'URSS y opposait son vet\)o il faudrait
convoquer l'Assemb!ée générale en session extraordi
naire d'urgence pour examiner cette question.
,3?6..Le ,rep:és.entant du Royaume-Uni a dit qu'il

s aglssmt desormals de beaucoup plus que de la répres
sion des droits du peuple hongrois. La Hongrie subissait
une at!aque hrut~le. qu~ tendait à écraser le peuple
hongrOis. Il ne s agissait pas seulement d'une action
visant au renversement d'un gouvernement et à la domi
nation d'une nation souveraine; cette action coûtait la
vie à des milliers de civils, hommes, femmes et enfants.
Etait-il trop tard pour faire cesser cette attaque inhu
maine et pour permettre au peuple hongrois de mener
sa vie propre dans la paix et l'indépendance?

367. Le représentant de l'Australie a i.éclaré que les
vaillants effo~ts que déployait le peupll hongrois pour
assumer la dIrectIOn de ses pror;res affaires et pour les
~len~r dans. ;l~l esprit de. coexi~tence pacifique avec
l Umon sovietique semblaient bien pres d'un arrêt
brutal. Deux officiers hongrois qui avaient été déléO'ués

, • 0
pour negocrer avec les représentants soviétiques avaient
apparemment été faits prisonniers par les personnes
avec lesquelles ils étaient censés négocier. Le moins que
le Conseil pouvait faire était d'adopter le projet de
résolution proposé par les Etats-Unis et d'espérer qu'il
~tait enc~re possible ~'amener les autorités soviétiques
a une attitude plus raisonnable envers la Hongrie.

368. Le représentant du Pérou a déclaré que le léO'er
espoir que les négociations entre les Gouvernements

o
de

la Hongrie ;;c de l'Union soviétique aboutiraient à un
certain résultat avait disparu. Le Gouvernement de
l'URSS commettait non seulement un grand crime, mais
aussi une grave erreur du fait qu'il cherchait à restaurer
la domination exercée S1lr la Hongrie au temps de
Staline, car il était impossible de lutter avec succès
contre la force invincible de la justice et de la loi morale.
L'Organisation des Nations Unies, grâce à la décision
du Conseil de sécurité et - si l'unanimité ne se réalisait
pas au Conseil- grâce à l'attitude d'une majorité écra
sante de l'Assemblée générale, parviendrait à mobiliseï
toutes les forces morales du monde entier pour condam
ner l'action de ceux qui attentaient à l'existence et à la
liberté du peuple hongrois et pour lui ~ssurer un appui
chaleureux dans la poursuite de sa lutte.

369. Le représentant de la Chine a déploré le fait que
le Conseil de sécurité n'avait pas encore pris collective
ment position sur les événements tragiques de Hongrie.
Le projet de résolution des Etats-Unis semblait désor
mais trop faible pom répondre à la situation. Un certain
nombre de modificatioÎls s'imposaient, mais, vu l'ur
gence, il se contentait de proposer, pour le parae-raphe 1
du dispositif, la rédaction suivante: ~

"Fait appel au Gouvernement de l'Union des Répu
?liques socialistes soviétiques pour qu'il renonce
ll11médiatement à faire la guerre au Gouvernement et
au peuple de Hongrie, et à toute forme d'intervention
dans les affaires intérieures de 101 Hongrie."
370: :::"'e représ.entant de la Belgique a dit que le

Consetl se trouvait devant une a!lression fiaO'rante au
., ~ 0

t;lo~l1ent meme ou on l'avait assuré que des négociations
etaient en cours. Le Conseil devait demander instam
ment à l'Union soviétique de retirer ses forces armées
~t ~e cesser son agression, en même temps que toute
l11ger;l;ce .dans les affa~res intérie?res de la Hongrie.
La d;lega~lOnde la Belglqu~ voterait en faveur du projet
de. resolutlO!l des Etats-U11ls, amendé comme le propo
sait le representant de la Chine.
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371. Le représentant de la France a dit que les
craintes q'1'il avait exprimées se trouvaient malheu
reusement justifiées. De toute évidence, il ne s'agissait
plus du sort d'un régime, mais bien de l'indépendance
d'un peuple. Le Conseil avait le devoir de voter immé
diatement le projet de résolution présenté par les Etats
Unis. La délégation française approuvait l'amendement
proposé par la Chine.

372. Le Président, parlant en qualité de représentant
de l'Iran, a déploré les nouvelles tragiques qui étaient
par;:enues au .Conseil. Son pays accordait sa sympathie
entIe~e au vatllant peuple hongrois dans la lutte qu'il
men~tt. Dans l'espoir que le projet de résolution pré
seate par la délégation des Etats-Unis ouvrirait la voie
à l'élimination de la présente tyrannie la délégation de
l'Iran voterait pour ce texte. '

373. Le représentant de l'Union des Républiques
socia;listes soviétiqu~s a dit que sa délégation ne dis
posait pas de renseignements officiels sur les informa
~io~s qui avaient été diffusées au sujet des derniers
evenements de Hongrie. Dans ces conditions le mieux
aurait été de di~érer l'examen de cette questi~n jusqu'à
ce que le Consetl dispose de renseignements diO'nes de
foi. Malheureusement, la majorité du Conseil a~ait agi
d~ffé~emment. Plusieurs membres, partant de commu
mques de presse et de radio fragment~ires et non véri
fiés, avaient décidé d'imposer au Conseil un débat stlr
la situation en Hongrie.

, F4. Le repré~ent~nt de l'U~SS a déclaré que les
evenements tem01gnalent de la taçon la plus évidente
qu'un mouvement clandestin contre-révolutionnaire
s'était créé en Hongrie avec l'aide de l'étranger et qu'il
avait. tenté d'explo~ter le mouvement légitime et pro
gressiste des travatlleurs. A la suite du coup d'Etat
contre-révolutionnaire, le prétendu gouvernement hon
grois d'Imre Nagy avait pris temporairement le pouvoir
d,aps.une cert;:l.Ïne partie du pays. Le g.ouvernement Nagy
s etait engage ouvertement sur la VOle de la réaction et
du fascisme et s'était efforcé de liquider complètement
le régime populaire et démocratique du pays en vue d'y
rétablir l'ordre ancien des capitalistes et des D-rands
propriétaires fonciers et d'instituer une dictatu;e fas
ciste. La terreur sévissait et les bandes contre-révolu
tionnaires avaient assassiné de nombreux innocents.
Dans ces conditions, il n'était pas surprenant que le sort
d,es..travailleurs hongrois eût suscité une inquiétude
legltlme c~ez les. peuples des pays"amis, limitrophes de
la. Hon~ne. MaiS la classe ouvnere hongroise ne se
lal~seralt pas arracher ses conquêtes par les réaction
naires. Les troupes soviétiques, qui se trouvaient en
H;mgrie conformément au Tl aité de Varsovie, appor
taient lenr concours pour liquider les interventions et
les désordres contrp-révolutionnaires.

375. En conclusion, le représentant de l'URSS a
déclaré qu'il éta:t parfaitement évident que l'Organi
sation des Nations Unies, et en particulier le Conseil de
sécurité, n'avaient rien à voir dans cette affaire. En se
mêlant aux événements de Hongrie, l'Organisation des
N~tions Unie~ et les puiss~l.l1c~S occidentales ne pou
valenl. que creer des comphcatlOns, outre qu'elles agi
raien' illégalement et à l'encontre de la Charte. JI ne
faisait pas de doute gue cette question avait été soulevée
devant le Conseil de sécurité afin de détourner l'atten
tion de l'opinion mondiale de l'agression commise par
le Royaume-Uni, la France et Israël contre l'Egypte.

376. Le repfésentant de la Chine, sur la demande
du représentant des Etats-Unis, a retiré son amen
dement.



377. Le représentant du Royaume-Un; a déclaré
qu'aucune comparaison n'était possible entre la situation
qui existait en Hongrie et les événements du Moyen
Orient. Le motif de l'action entreprise par l'Union
soviétique était de tenir la Hongrie sous sa domination.
C'était là dénier à la Hongrie le droit à l'indépendance
politique et dénier à son peuple les droits et les libertés
qui lui étaient garantis en vertu du Traité de paix.
L'action du Royaume-Uni et de la France en Egvpte
n'avait rien de commun avec cela: elle avait pour 'seul
but d'empêcher l'extension de la guerre au Moven-
Orient. -

Dédsion: Le projet dt' résollltion des Etats-Uni..,,,
re'l'Ïst: (S/3730/ Re'l'.1 ). a obtenll 9 'l'oix pOlir et ZInc
contre (URSS) et n'a pas étl: adopté, la 'l'oix contre
étant celle d'lIn membre permanent dll Conseil. Le
représcntant de la YOIIgoslm-ie n'a pas pris part ail 7:ofe,
mais à la 775h1le séance, tenlle le 5 n07!e11lbre 1956, il
a demandé cl être porté ail pron\s-'l'erbal c01ll1lle s'étant
abstenll.

378. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
dit que le Conseil ne pouvait pas temporiser en présence
de la rupture cynique et brutale de la paix commise par
l'Union soviétique. Il a présenté le projet de résolution
suivant (S/3733) :

"Le Conseil de séc.lrité,
"Considérant qu'une situation grave a été créée par

l'emploi de forces armées soviétiques afin de réprimer
les efforts que fait il' peuple hongrois pour affirmer à
ncuveau ses droits,

"Prenant note que, faute d'unanirr,ité parmi ses
membres permanents, le Conseil de sécurité n'a pu
s'acquitter de sa responsabilité principale touchant le
maintien de la paix et de la sécurité internationales,

"Décide de convoquer une session extraordinaire
d'urgence de l'Assemblée générale conformément aux
dispositions de la résolution 377 (V) de l'Assemblée
générale, en vue de faire les recommandations appro
priées concernant la situation en Hongrie."

379. Le "p.'ésentant ~e. l'.Uni?n 'les 1:~;::U~~r::;
SOCialIstes sOVletlques a l'l'pete 'lu 11 n y avalt aucune ( bléeg(
~a!son 'pour que le ~~?seil examine la question ?e l.a' vigue
sltuatlon en Hongne , et que cet examen constltUa1t tution

une ingérence dans les affaires intérieures de la Hongrie. de l'I
On pouvait en dire autant du renvoi de cette question 1956
à l'Assemblée générale. En outre, comme le Conseil le 30 n;'
savait, l'Assemblée réunie en session extraordinaire déda'
s'occupait de faire ce"ser le feu en Egypte et de mettre de l'a
fin a~lx opérations militaires dirigées contre ce pays. être d
Ce dt'bat ne con,-enait pas aux auteurs de cette agres- tenu s
sion. Il leur fallait un rident' de fumée, :t c'était là le dait (
but de la proposition. risque

Décision: Le projet de résolution présenté par les partie
Etats-Unis (S/3733) a été adopté par 10 'l'oix contre leur f.
IIne (URSS). Unies

380. Le Secrétaire général a déclaré alors qu'il ultérie
voulait préciser sans ambiguïté que la déclaration qu'il mesur
avait faite, à la 751ème séance du Conseil, concernant 383,
les devoirs du Secrétaire général et la manière dont il Prési
comprenait la position qu'il devait prendre, s'appliquait à l'In
aussi manifestement à la situation actuelle (voir relativ
par. 288). ceux

381. Un télégramme (S/3739), en date du 4 novem- et Ca
bre, adressé au Secrétaire général et signé de MM. Janos intégré
Kadar, du Gouvernement révolutionnaire des onvriers 384.
et paysans de Hongrie, et Imre norvath, minist.e des de séc
affaires étrangè',es, a été distribué comme document le sous
7 novembre. Dans ce télégramme, le Gouvernement respect
révolutionnaire des ouvriers et paysans de Hongrie avait s
déclarait que les demandes adressées par Imre Nagy à du 13
l'ONU pour qu'elle examine la question hongro~se avait
étaient dépourvues de valeur légale et ne pouvaient être des née
considérées comme des demandes émanant de la Hongrie Estim
en tant qu'Etat. Le Gouvernement révolutionnaire des de sé
ouvriers et paysans de Hongrie s'élevait catégorique- Pakist,
ment contre tout examen de cette question, que ce soit tôt POt
au Conseil de sécurité ou à l'Assemblée générale, la quence
question étant de la compétence exclusive cie la Répu- examin
blique populaire hongroise. Noon,

Pakist

Chapitre 3

LA QUESTION INDE·PAKISTAN

N'OTE LIMINAIRE. - On a pu lire dans le huitième
rapport annuel du Conseil de sécurité (A/2437) 1 le
résumé des quatrième et cinquième rapports de
~I. Frank P. Graham, représentant des Nations Unies
auprès de l'Inde et du Pakistan, que le Conseil de
sécurité avait nommé pour procéder à des consultations
avec les Gouvernements de l'Inde et du Pakistan et
pour effectuer ensuite la démilitarisation de l'Etat de
Jammu et Cachemire sur la base des résolutions adop
tées, le 13 août 1948 et le 5 janvier 1949 2, par la Com
mission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan.
X'ayant pu mettre les intéressés d'accord sur la démi
litarisation, le représentant des Nations Unies avait fait
connaître au Conseil de sécurité les poinis su: lesquels

1 \'oir Documents officiels de l'Assemblée générale, huitième
scssinn, Suppléme1lt No 2, p. 1 à 12.

2 Voir Procès-7.'erbaux officiels du Conseil de sécurité. troi
sième année, Supplément de W1Ve1'!?!re 1948, document S/l100,
par. 75, et ibid., quatrième année, Supplémellt de jam1ier 1949,
document S/1196, par. 15. Dans le présent chapitre, la Com
mission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan sera dési
gnée soit par l'abréviation CNUIP, soit par les mots "la Com
mission".
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il existait entre les parties, en ce qui concernait les
résolutions de la Commission, des divergences dont il
estimait le règlement indispensable pour mener à bien
la démilitarisation. Le Conseil de sécurité. à sa 611ème
séance, tenue le 23 décembre 1952, avait adopté une
ré.;olution (S/2883) où il invitait notamment le repré
sentant des Nations Unies à demeurer à la disposition
du Gouvernement de l'Inde et de celui du Pakistan et
à tenir le Conseil de sécurité au courant de l'évolution
de la situation. Dans son cinquième rapport (S/2967),
remis le 27 mars 1953, M. Graham avait fait L:Onnaître
qu'il n'était pas possible, à cette époque, d'aboutir à un
accord de trêve entre l'Inde et le Pakistan.

Le Conseil de sécurité avait examiné pour la dernière
fois la question Inde-Pakistan à sa 611ème séance, tenue
le 23 décembre 1952.

1. - REPRISE DE L'EXAMEN DE LA QUESTION INDE
PAKISTAN PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ

382. Le 16 novembre J.956, le Pakistan a attiré
l'attention du COf!seil d~ sécurité (S/3744) sur des
articles de presse relatifs à la constitution qu'avait
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rédigée pour l'Etat de Jammu et Cachemire l' "Assem- batten, vice-roi et gouverneur général, les avait avisés
blée constituante" de Srinagar, et qui devait entrer en le 25 juillet 1947 qu'il fallah tenir compte de leur
vigueur le 26 janvier 1957. Les articles de cette consti- composition confessionnelle, des vœux de leur popula-
tution qui déclaraient que l'Etat était partie intégrante tion ct de leur situation géographique. On avait donc
de l'Inde devaient entrer en vigueur le 17 novembre cru que, conformément au principe de la répartition, les
1956. Cette mesure tendait à annuler la résolution du Etats princiers à majorité musulmane et limitrophe du
30 mars 1951 du Conseil et était contraire à l'intention Pakistan accéderaient au Pakistan. Dans ces conditions,
déclarée du Conseil de sécurité, à savoir que la question la situation de l'Etat de Jammu et Cachemire était
de l'accession de l'Etat à l'Inde ou au Pakistan devait parfaitement claire: son souverain était hindou, mais
être décidée au moyen d'un plébiscite libre et impartial 77 pour 100 de sa population sont musulmans et son
tenu sous l'égide des Nations Unies. Le Pakistan demac- territoire est limitrophe du Pakistan. Des considérations
dait que l'Inde fût invitée à cesser toute action qui politiques, économiqnes, stratégiques. culturelles, géo-
risquerait d'être préjudiciable à l'exécution. par les graphiques et autres militaient toutes pour rendre natu-
parties au différend du Cachemire. des obiigatiolls que relIe l'accession au Pakistan.
leur faisaient respectivement les résolutiops des Nations 387. Le représentant du Pakistan a fait état du cas
Vnies. Le Pakistan se réservait le droit de demander du Junagadh et du Haïdt;:,bad; ces deux Etats :\ popu-
ultérieurement au Conseil de sécurité de prendre d'autres lation principalement hindoue étaient l'un et l'autre
mesures au sujet de cette affaire. gouvernés par un musulma;1. L'Inde avait protesté

383. Le 26 novembre 1956, le Pakistan a prié le contre l'accession du Junagadh au Pakistan et l'avait
Président du Conseil de sécurité (5/3750) de demander occupé de force. Le souverain du Haïderabad n'avait
à l'Inde des éclaircissements au sujet d'informations accédé ni à l'Inde ni au Paklstan, mais l'Inde s'était
relatives à l'entrée en vigueur, le 17 novembre 1956, de également emparée de son Etat pai' la force. Elle avait
ceux des articles de la Constitution de l'Etat de Tammu affirmé qu'un Etat à majorité hindoue ne pouvait qu'ac-
et Cachemire qui proclament que cet Etat est' partie céder à l'Inde, même si son souverain musulman ne le
intégrante de l'Inde. vonlait pas. La thèse indienne signifiait donc qu'an Etat

384. Dans une lettre (5/3767) adressée au Conseil à majorité musulmane n'avait d'autre choix que celui
de sécurité le 2 janvier 1957, le Pakistan a déclaré que, d'accéder au Pakistan, même s'il arrivait que son sou-
sons un prétexte ou un autre, l'Inde avait refusé de verain hindou en décide autrement.
respecter les obligations internationales auxquelles elle 388. En ce qui concerne l'Etat de Jammu et Cache-
avait souscrit par deux résolutions de la CNUIP: celle mire, c'est-à-dire un Etat où les musulmans représentent
du 13 août 1948 et celle du 5 janvier 1949. Le Pakistan 77 pour 100 de la population, son souverain hindou avait
avait fini par conclure qu'il était inutile de poursuivre proposé d'accéder à l'Inde, bien qu'à cette épJque son
des négociations directes entre les deux gouvernements. peuple l'eût chassé du gouvernement. L'Inde avait
Estimant que la situation exigeait, de la part du Conseil accepté l'offre d'accession, mais elle l'avait fait condi-
de sécurité, une action énergique et opporttlll/", le tionnellement et avait été d'avis qu'une fois l'ordre
Pakistan d,=mandait que le Conseil fût convoqué au plus rétabli au Cachemire et son sol libéré de l'envahisseur,
tôt pour étudier la question du Cachemire. En consé- il faudrait s'adresser à la population pour régler la
quence, le Conseil s'est réuni le 16 janvier 1957 pour question de l'accession. Le 31 octobre 1947, le Premier
examiner la question Inde-Pakistan. M. Firoz Khan Ministre de l'Inde avait réaffirmé cette façon de voir
Noon, ministre des affaires étrangères, représentait le dans un télégramme au Premier Ministre du Pakistan.
Pakistan; M. V. K. Krishna Menon représentait l'Inde. Il avait en outre donné l'assurance que les troupes

2. _ DÉCLARATION DU PAKISTAN indiennes seraient retirées du Cachemire dès que l'ordre
y serait rétabli, et déclar'~ qu'il fallait laisser à la popu-

385. Le représentant du Pakistan a dit que les négo- lation de l'Etat le soin de décider du sort du Cachemire.
ciations directes que son gouvernement avait entamées Au cours des huit années qui s'étaient écoulées depuis
en 1953 avec l'Inde, pour sortir de l'impasse touchant lors, cet "appel du peuple" ne s'était pas concrétisé bien
la mise en oeuvre de l'accord international sur le plébis- que l'ordre fût rétabli dans l'Etat depuis plusieurs
cite dans l'Etat de Jammu et Cachemire, ~vaient échoué années.
parce que le Gouvernement indien se montrait intran- 389. Après avoir analysé les résolutions du 13 août
sigeant et ne voulait pas respecter les obligations inter- 1948 et du 5 janvier 1949 de la Commission, le repré-
nationales qu'il avait librement contractées en 1948. Le sentant du Pakistan a fait observer que ces accords
représentant du Pakistan a accusé l'Inde d'avoir pris internationaux pour un plébiscite avaient simplement
des mesures pour opérer -le 26 janvier 1957, selon pour objet de créer des conditions qui auraient permis
certains rappo::ts -le rattachement de l'Etat à l'Union à la population de Jammu et du Cachemire de décider
indienne, et a exposé ensuite les données essentielles librement de l'accession de leur Etat à l'Inde ou au
dont la connaissance était, à son avis, indispensable pour Pakistan. Celles des dispositions de l'accord qui con-
bien comprendre la question. cernent le cessez-le-feu et la ligne de démarcation avaient

386. Une fois l'accord réalisé sur le partage du sous- été mises en œuvre, mais on avait abouti à une impasse
continent indien en deux Etats souverains, l'Inde et le au sujet de celles qui concernent un accord de trêve,
Pakistan, et la suzeraineté de la Couronne britanni.que l'Inde ayant refusé de conclure cet accord aux condi-
sur les Etats princiers ayant pris fin dès le partage, ces tions que le Gouvernement indien avait acceptées lui-
E~ats étaient alors devenus libres d'accéder soit à l'Inde, même.
SOIt au Pakistan. Le Premier Ministre britannique de 390. Le représentant du Pakistan a énuméré Il
cette époque avait posé le principe de la répartition en propositions faites de mars 1949 à décembre 1952 en
déclaratlt, le 3 juin 1947, que le Pakistan serait formé vue de régler les principales divergences entre les deux
des régions contiguës à majorité musulmane du nord- gouvernements; il a déclaré que le Pakistan avait accepté
ouest et du nord-est +.1 sous-continent, tandis que l'Inde chacune de ces propositions et que l'Inde les avait toutes
comprendrait les régions contiguës à majorité non rejetées. Il a mentionné les efforts que le représentant
musulmane. Quant aux Etats princiers, lo:,'d Mount- des Nations Unies avait faits, avec persistance mais1 51



j
.~
J •.

1
J

'...

.....

un tout indivisible et aucune des parties au différend
n'avait le droit de ne l'accepter qu'en partie; si l'Inde
essayait de perpétuer la situation actuelle, le Pakistan
considérerait cet acte comme la répudiation d'un accord
international; 4) le Pakistan ne se reconnaissait aucune
obligation internationale à l'égard de l'Etat de Jammu
et Cachemire à l'exception de celles qu'il avait volon
tairement. acceptées dan~ les résolutions du 13 août 1948
et du S janvier 1949 de la CNUIP, comme l'avait fait
le Gouvernement indien.

3. - DÉCLARATION DE L'INDE

394. A ses 762ème, 763ème et 764ème séances. tenues
les 23 et 24 janvier, le Conseil a entendu l'exposé du
représentant de rInde, qui ëI. rappelé que c'était l'Inde
qui. la première, s'était adressée au Conseil de sécurité,
le 1er janvier 1948, pour se plaindre d'une situation de
la nature de celles que vise l'Article 35 de la Charte. La
situatioIl- et non le différend - était un acte d'agres
sion contre l'Inde. Le fait que cette situation n'était pas
encore réglée constituait le fond même du problème. Le
territoire indien avait été envahi et il avait fallu résister
à l'envahisseur; le Gouvernement indien ne voulait
cependant rien faire qui fût susceptible de ranimer un
feu qui couvait encore depuis le partage du pays.

395. Faisant l'historique de la question, le représen
tant de l'Inde a fait remarquer qu'aux termes de l'Acte
d'indépendance de l'Inde, adopté le 17 juin 1947 par le
Parlement britannique. l'Inde était devenue un Etat
autonome. successeur de l'Inde britannique. En adoptant
cet acte, le Parlement avait constitué certains territoires
- sur lesquels l'accord politique avait été réalisé - en
un autre Etat. Les Etats princiers présentaient, eux, un
problème différent. La Couronne britannique les avait
administrés indirectement et ses relations avec leurs
souverains se fondaient sur des traités que d'ailleurs
aucun Parlement ni aucune législature n'avait ratifiés.
Ces Etats n'étaient pas véritablement indépendants et
leur indépendance n'avait pas le caractère de souve
raineté qui leur aurait permis de devenir Membres de
l'Organisation des Nations Unies.

396. Au moment du partage, ni le Parlement britan
nique, ni lord Mountbatten n'avaient jamais dit que la
composition confessionnelle était un facteur qui devait
influencer l'accession des Etats princiers. Le document
du 3 juin 1947 mentionné par le représentant du Pakis
tan était une déclaration que le Premier Ministre de
cette époque, M. Attlee, avait faite au Parlement britan
nique sur la question de la transmission des pouvoirs et
qui n'intéressait que l'Inde britannique.

397. Parlant ensuite des accords de statu quo qui
avaient pour objet d'assurer l'expédition des affaires
durant la période comprise entre l'administration britan
nique et le partage de jure, le représemant de l'Inde
a fait remarquer que l'accord de stat!t quo conclu entre
le Cachemire et le Pakistan ne portait que sur les com
munications, les fournitures, les arrangements postaux
et télégraphiques, et était entré en vigueur le 15 août
1947. Au moment de la signature de cet accord, le
Gouvernement de l'Etat de Jammu et Cachemire était
également en train de négocier avec l'Inde un accord
analogue qui aurait porté en outre sur les affaires étran
gères, sur la direction des forces armées de l'Etat et sur
d'autres questions qu'implique la souveraineté d'un pays.
Sur ces entrefaites, les forces pakistanaises avaient
envahi le Cachemire.

398. Le représentant de l'Inde a dit que, depuis le
12 août 1947, c'est-à-dire bien avant que les forces
indiennes n'aient apparu au Cachemire, des incursions
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sans succès, pour obtenir l'accord de l'Inde sur un plan
équitable de démilitarisation de l'Etat comme mesure
préalable au plébiscite. puis sur les négociations directes
menées postérieurement par les deux gouvernements,
d'abord par les Premiers Ministres, ensuite par des
comités d'experts. L'Inde avait multiplié les prétextes
pour essayer de justifier son intransigeance. Quand
l'Inde prenait argument de l'aide que le Pakistan rece
vait des Etats-Unis et du fait qu'il s'était associé à ce
dernier pays pour signer des pactes régionaux de
défense, cette pseudo-argumentation n'avait aucun rap
port avec les engagements internation?ux relatifs à un
plébiscite au Cachemire. Si l'Inde était véritablement
inquiète de ces pactes et si elle craignait que le Pakistan
ne l'attaquât, il ferait deux offres pour inciter l'Inde à
laisser organiser un plébiscite: tout d'abord, le Pakistan
signerait avec l'Inde un pacte de non-agression aussitôt
que le plébiscite aurait eu lieu; ensuite, le Pakistan serait
prêt à déclarer dans un pacte qu'une attaque contre
l'Inde constitue une attaque contre le Pakistan.

391. Dans l'état actuel des choses, le Cachemire était
en fait un camp retïanché de soldats indiens. Lé cheikh
Abdullah, héros du Cachemire et ancien premier mi
nistre, était en prison, et l'Inde avait imposé au peuple
du Cachemire le régime de son successeur, Bakhshi
Ghulam Muhammad. Malgré cela, et bien que l'on
étouffât impitoyablement les libertés civiles, la popu
lation réclamait un plébiscite libre et impartial avec une
insistance toujours plus grande.

392. Comme on avait épuisé sans résultat les moyens
de règlement pacifique prévus à l'Article 33 de la Cha!'te
et comme le Gouvernement indien ne voulait pas sou-

o mettre à un arbitrage les points litigieux, le représentant
du Pakistan a demandé au Conseil de sécurité de
prendre les mesures suivantes: 1) inviter l'Inde à ne
pas accepter la modification envisagée par la nouvelle
Constitution adoptée par la prétendue Assemblée cons
tituante de Srinagar; 2) énoncer, conformément au
paragraphe 2 de l'Article 37 de la Charte d~s Nations
Unies, les obligations qui résultent, pour les parties, de
l'accord international pour un plébiscite que constituent
les résolutions des Nations Unies.

393. Estimant que la question de l'évacuation de
l'Etat par les troupes et celle de l'entrée en fonctions
d'un Administrateur du plébiscite constituaient les prin
cipaux obstacles à l'organisation du plébiscite r.onvenu,
le représentant du Pakistan a déclaré que le Conseil de
sécurité devait: 1) inviter les parties à retirer toutes
leurs troupes de l'Etat et à s'assurer que les forces
locales demeurées sur place et mises sous l'autorité du
Conseil de sécurité seraient réduites de manière appro
priée, sinon totalement dissoutes; 2) confier à la force
des Nations Unies le soin de protége~ l'Etat et d'assurer
la sécurité intérieure; 3) dissoudre toutes les autres
forces (indiennes, pakistanaises et locales) et rappeler
du Cachemire tous les étrangers, y compris ceux qui
faisaient partie de la police; 4) fixer, pour l'entrée en
fonctions de l'Administrateur du plébiscite, une date
prochaine et précise. Résumant le point de vue du
Pakistan au sujet du différend, son représentant a fait
valoir les considérations suivantes: 1) le Pakistan s'en
tenait fermement à l'accord international pour un plébis
cite et était vivement désireux et même impatient de
s'acquitter des obligations que lui faisait cet accord;
2) l'affiliation de l'entité géographique connue sous le
nom d'Etat de Jammu et Cachemire n'étant pas encore
précisée, la quest:on d'établir dans l'Etat une ligne de
séparation entre l'Inde et le Pakistan ne se posait pas;
3) l'accord int.ernational pour un plébiscite constituait
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402. Le 21 avril 1948, le Conseil avait adopté une
autre résolution (Sj726) où il donnait à la Commission
de not.velles instructions au sujet de l'évacuation des
troupes et de l'organisation d'un plébiscite. L'Inde avait
rejeté certaines parties de cette résolution. Par la suite,
son représentant avait déclaré au Conseil de sécurité
que l'accession de l'Etat de Jammu et Cachemire à
l'Inde, qui s'était effectuée le 26 octobre 1947. avait été
aussi légale que légitime et qu'elle subsisterait même
après là fin des c~mbats, une fois la paix et l'ordre
rétablis. L'Inde n'avait jamais changé d'attitude à ce
sujet.

403. Le Conseil de sécurité n'avait jamais contesté
ni la souveraineté de l'Etat de Jammu et Cachemire ni
la validité de l'accession. L'Inde avait refusé de sous'·
crire à ceux des para~aphes de la résolution du 21 avril
qui considéraient l'Inde et le Pakistan comme deux
parties à une plainte. De son côté, le Pakistan avait
rejeté cette résolution.

404. Poursuivant son exposé au cours de la 763ème
séance, tenue le 23 janvier. le représentant de l'Inde
a dit qu'en dépit de l'opposition de son pays à certains
paragraphes de la résolution du 21 avril du Conseil
(Sj726) , l'Inde avait négocié avec la Commission des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, et que cette
Commission avait pu se mettre au travail. Le premi,=r
objectif de la CNUIP avait été de faire cesser le feu;
mais. en a1'1'ivant à Karachi. le 7 juillet 1948. elle avait
appris de sir MoÎ,ammed Zafrullah Khan, ministre des
affaires étrangères du Pakistan. que l'armée pakistanaise
avait au Cachemire trois brigades régulières et y avait
envoyé des troupes pendant la première quinzaine de
mai. Sir Mohammed Zafrullah Khan avait dit que le
Pakistan avait pris cette mesure à la suite de l'offensive
de printe':ïlps de l'armée indienne. La Commission, par
un télégramme secret expédié le 20 juillet 1948, avait
porté à la connaissance du Conseil de sécurité ce change
ment matériel. La présenœ de ces troupes pakistanaises,
tout d'abord démentie, et finalement admise, avait créé
une situation nouvelle; en outre, les raisons que le
Pakistan invoquait pOUl' motiver l'invasion n'avaient rien
à voir avec la population du Cachemire.

405. Le représentant de l'Inde a ensuite défini les
principes dont son. ~ouvernement avait. exigé l'appli
cation pour consentir a un cessez-le-feu: 11s se fondaient
sur l'idée de souveraineté et d'indivisibilité de l'Etat de
Jammu et Cachemire. En prem,i~r l.i~u, le Pakistan de~ait
retirer de l'Etat ses forces regulteres; en second heu,
les forces indiennes devaient demeurer sur une ligne
déterminée et occuper certaines positions stratégiques
avancées; enfin, les territoires évacués situés au-delà de
cette ligne devaient être provisoirement administrés par
les autorités !ocales existantes. A la suite des négo
ciations menées par la Commission avec les deux gou
vernements, et malgré les objections du Pakistan, qu'elle
avait mentionnées dans son rapport, la Commission,
à sa séance du 13 août 1948, avait fini par adopter la
résolution dont avait résulté le cessez-le-feu. Le repré
sentant de l'Inde a analysé les dispositions de la résolu
tion: la première partie, relative au cessez-le-feu, la
deuxième, relative à l'Accord de trêve, et la troisième,
relative au plébiscite, et a conclu en disant que, puisque
le Pakistan n'avait pas entierement appliqué les deux
premières parties de la résolution, la troisième restait
inappliquée. Les fo~·ces du Pakistan s.e trouvaient tou
jours dans l'Etat de Jammu et Cachem1re et la campagne
qui prêchait la haine de l'Inde et la guerre sainte contre
elle se poursuivait avec une violence accrue. Le repré
sentant de l'Inde a fait observer en outre qu'aux termes
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'en partie; si l'Inde frontière du Cachemire et avaient continué au cours
lctuelle, le Pakistan : des mois suivants. malgré la conclusion d'un accord de
.ldiation d'un accord . sta.tu qI/ventre le Pakistan et le Cachemire, d en viola-
reconnaissait aucune ~ tion de cet accord. Le Pakistan avait néanmoins déclaré
:le l'Etat de Jammu ~ à l'Inde, puis au Conseil de sécurité, qu'il était étranger
~s qu'il avait volon- aux attaques armées contre le Cachemire. Indépendam-
ons du 13 août 1948.., ment de toute espèce de revendication, prétention ou
" comme l'avait fait titre que le Gouvernement indien pouvait avoir sur le

Cachemire, le Pakistan n'avait aucunement le droit de
l'envahir. Le Cachemire n'avait pas accédé au Pakistan,
pour lequel il était un territoire étranger. Le Pakistan
s'était donc rendu coupable d'agression. Le 10 octobre
1947, l'invasion proprement dite avait commep.(:é et,
le 24, le Maharadjah, chef de l'Etat, qui, seul, était
compétent pour signer l'accession, avait fait appel à
l'Inde pour :)btenir son aide militaire. Le 26 octobre
1947, le Maharadjah avait demandé la protection de
l'Inde et avait offert d'accéder à ce pays. Pendant ce
temps, des actes de brigandage, de vol et de pillage
s'étaient produits au Cachemire, ce qui était, de la part
des Pakistanais, une étrange façon de manifester leur
amitié à l'égard de leurs frères et coreligionnaires.

399. Le 22 décembre 1947, le Premier Ministre de
l'Inde avait écrit au Premier Ministre du Pakistan peur
demander à son gouvernement d'interdire rigoureuse
1nent aux pillards de pénétrer en terril.oire pakistanais
et d'utiliser ct; territoire en vue d'opérations contre le
Cachemir~, et de leur refuser toute :?ide, militaire ou
autre, qui aurait pu avoir pour effet de prolonger la
lutte. Rien n'avait été fait, et, le 1er janvier 1948, l'lude
s'était adressée au Conseil de sécurité devant î~quel sa
plainte se trouvait toujours. La souveraineté de l'Inde
sur le Cachemire était indiscutable et le Conseil était
encore saisi de la question de l'invasion et de la violation
du territoire. Ne tenant pas à aggraver la situation,
l'Inde s'était bornée à demander que l'on mît fin à
l'agression et n'avait pas exigé de mesures plus radicales,
comme, par exemple, la condamnation du Pakistan en
qualité d'agresseur.

400. Le 15 janvier 1948, c'est-à-dire 15 jours après
la plainte de l'Inde, le Pakistan avait catégoriquement
démenti qu'il eût fourni aide et assistance aux "enva
hisseurs", ou qu'il eût commis un acte d'agression contre
l'Inde. Le représentant de l'lr.de aurait aimé savoir
comment les pillards de la frontière auraient pu traverser
500 milles de territoire pakistanaIs sans recevoir com
bustible et équipement.

401. A sa 229ème séance, tenue le 17 janvier 1948,
le Conseil de sécurité, ayant entendu les deux parties,
avait adopté une résolution (Sj651) où il demandait
notamment au Gouvernement de l'Inde et à celui du
Pakistan d'informer immédiatement le Conseil "de tout
changement matériel que la situation subirait". L'Inde
avait accepté cette résolution. De son côté, depuis cette
date, le Pakistan avait agi contrairement aux idées et
aux principes essentiels de cette résolution et de celle
du 20 janvier 1948 (Sj654), qui créait la Commission
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan. L'Inde
avait également souscrit à cette résolution, malgré sa
revendication incontestée et irrévocable de la souve
raineté sur le Cachemire. Sans entrer dans le détail des
constatations de la Commission, le représentant de
l'Inde a dit que la Commission avait indiqué qu'il y avait
eu agression et que la situation avait subi des change
ments matériels dont le Conseil n'avait pas été informé.
Ces changements avaient continué, de sorte qu'il était
devenu impossible de reprendre le problème sur les bases
énoncées quelque cinq ans auparavant.
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de la section B de ia deuxième partie de la résolution.
les forces inliiennes n'auraient dû commencer à SE; retirer
qu'après le retrait de toutes les autres forces, lequel
aurait en effet mis fin à la situation qui motivait la
présence des forces indiennes dans l'Etat. La troisième
partie de la résolution du 13 août de la Commission,
pour importante qu'elle fût, ne faisait qu'exprimer un
désir des deux gouvernements, désir qu'il n'était plus
possible de considérer de la même façon qu'à. l'origine,
la situation ayant beaucoup changé. Ce n'est qu'au
moment (.ù l'on serait arrivé à l'accord de trêve prévu
dans la deuxième partie que l'on pourrait envisager
un plébiscite.

406. L'Inde avait accepté la résolution après avoir
reçu les garanties et explications que son premier mi
nistre avait demandées dans la lettre qu'il avait adressée
à la Commission le 20 août 1948. Enes concernaient la
souveraineté de l'Eta~ de Jammu et Cachemire, la
responsabilité de l'Inde touchant la sécurité effective
de l'Etat contre une agression extérieure et le fait que
le Pakistan ne devrait jouer aucun rôle dans l'orga
nisation et le déroulement d't<n plébiscite, au cas où il
y en aurait un. Ces explîcations et ces garanties figu
raient dans la lettre que la CNUIP avait adressée le 25
août 1948 au Gouvernement indien. Le Pakistan n'avait
accepté ni la résolution ni les explications: Après
avoir cherché et obtenu d'aatres garanties au sujet
des territoires du Nord, la Commissi':. avait pour
suivi ses travaux et mis au point, le Il décemùre 1948,
une série de propositions que l'Inde avait acceptée le
23 décembre et le Pakistan - si les souvenirs du repré
sentant de l'Inde étaient exacts - le 25 du même
mois. Tout cela avait abouti à la résolution du 5 jan
vier 1949 de la Commission; la CNUIP l'avait soumise
aux deux gouvernements qui l'avaient acceptée.

407. Les résolutions du 13 août 1948 et du 5 jan
vier 1949 de la Commission pour l'Inde et le Pakistan
avaient reçu l'adhésion de l'Inde et elles existaient
toujours dans leur lettre et dans leur esprit. Il fallait
les considérer ensemble et tenir compte de leurs
conséquences. Il fallait également les considérer
avec les garanties données à l'Inde quant à leur
sens. La résolution du 13 août 1948 avait un caractère
tel que l'accomplissemen! d'une de ses parties dépen
dait de l'accomplissement préalable d'une autre. La
résolution du 5 janvier 1949 complétait celle du 13
août 1948.

408. Le représentant de l'Inde est ensuite passé
à la question des. prétentions du Pakistan sur le
Cachemire et à celle de l'accession. Que l'on consi
dérât cette question du point de vue de la contiguïté,
de la religion, de la culture et des affinités communes,
des intérêts stratégiques ou de la sécurité, les préten
tions du Pakistan étaient insoutenables. Pour ce qui.
est de l'accession, le représentant de l'Inde a fait
observer que, depuis l'Acte de 1935 du Parlement
britannique, il était d'usage que le Chef d'Etat soumît
un instrument d'accession. Une offre d'accession et
son acceptation constituaient une accession complète.
C'était ce qui avait eu lieu entre l'Inde et le Cachemire,
quand, le 26 octobre 1947, lE: Maharadjah du Cache
mire, en qualité de Chef de l'Etat, avait adressé au Gou
verneur général de l'Inde un instrument d'accession,
que le Gouverneur général avait accepté le 27 octobre
1947 en déclarant: "J'accepte cet instrument d'acces
sion." Il n'y avait rien de provisoire dans cette accep
tation ni de temporaire dans cette accession. Aricune
disposition de la Constitution indienne ne prévoit la
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sécession d'un Etat qui aurait accédé à l'Inde. Des
considérations de sécurité, de droit international et les
lois que le Parlement britannique a données à l'Inde
faisaient que ce pays ne pourrait jamais accepter l'idée
que l'accession ne crée pas un lien indissoluble.

409. Le Pakistan avdt affirmé que le Gouverneur
général, lord Mountbatten, avait accepté l'accession
à titre provisoire, étant donné sa lettre au Maharadjah
au sujet d'une consultation du peuple du Cachemire;
le représentant de l'Inde a fait observer à cet égard
que cette lettre était un document distinct, qui n'avait
rien de commun avec l'offre d'accession et son accep
tation. Elle ne fournissait aucune garantie et se Lornait
à exprimer un désir du Gouvernement indien, c'est-à
dire ses idées politiques et non sa conception du droit
constitutionnel ou international. C'est pourquoi elle
concernait le Gouvernement indien et le peuple du
Cachemire et n'intéressait nullement le Gouvernement
pakistanais. En outre, il fallait considérer la promesse
du Premier Ministre de l'Inde, que le représentant du
Pakistan avait citée auparavant, dans tout son contexte
et en fonction des événements de l'époque. Les appels
que l'Inde avait adressés au Pakistan étaient demeurés
sans réponse. Depuis le moment où l'Inde avait for
mulé son offre relative au plébiscite et pendant plus
d'un an, le Pakistan avait poursuivi son agression, et
ce n'est que lorsqu'il s'était trouvé dans une situation
militaire défavorable qu'il avait accepté les résolutions
du 5 janvier 1949 et du 13 août 1948 de la CNUIP.
Quand on n'accepte pas une offre au moment où elle
est faite, elle ne peut subsister pendant des générations.
L'Inde avait fait savoir au Pakistan qu'elle était dis
posée à un plébiscite sous les auspices des Nations
Unies; le Pakistan n'avait pas donné son consente
ment; l'offre était donc devenue caduque. On ne
pouvait pas la ressusciter neuf ans plus tard.

410. L'Inde ayant été accusée d'avoir obtenu par la
force et la fraude l'accession de l'Etat de Jammu et
Cachemire, le représentant de l'Inde a déclaré que la
seule force dont son pays s'était servi était celle qu'il
avait dû employer pour repousser l'envahisseur. En
ce qui concerne l'accusation de fraude, il a souligné
qu'à l'époque où le Maharadjah ne s'était pas encore
décidé, le Gouvernement indien avait prié le Gouver
neur général de lui dire que, s'il le voulait, il pouvait
accéder au Pakistan. Quant au droit du souverain d'un
Etat princier de se prononcer sur l'accession, le repré
sentant de l'Inde a rappelé que M. Jinnah, président
de la Ligue musulmane et fondateur du Pakistan, avait
proclamé maintes fois le droit du chef de tout Etat
indien de s'unir au Dominion de son choix ou de
rester indépendant.

411. Une fois qu'un Etat avait accédé à l'Inde, il
pouvait, s'il le désirait, convoquer sa propre Assemblée
constituante. La majorité des Etats indiens - tous
en fait, au bout d'un certain temps - è'.:,·V'aient préféré
élire des représentants à l'Assemblée constituante de
l'Inde. Au Cachemire cependant, dès 1944, un puissant
mouvement national avait demandé qu'une Assemblée
CŒlstituante s'occupât des problèmes qui intéressaient
le pays. L'Assemblée constituante qui s'était finalement
réunie en 1951 avait été spécialement instituée pour
préparer une constitution par l'Etat de Jammu et
Cachemire. Il ne pouvait figurer dans cette constitution
rien qui concernât la défense, les affaires étrangères
ou les communications, car, à cette époque, cet Etat
avait accédé à l'Inde et il était impossible, aux termes
de lél, Constitution de l'Inde, de créer de nouveaux
rapports juridiques dans ces domaines. Un certain
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~ombre de dispositions constitutionnelles adoptées par Colombie, Cuba, les Etats-Unis d'Amérique et le
accédé à l'Inde. Des l'Assemblée sont entrées en vigueur le 17 novembre RC'yaume-Uni. Ce projet était ainsi conçu:

roit interna!ion~l ~t les , 1956; d'autres devaient le ,faire le 26, jan~ier 195~; "Le Conseil de sécurité,
u~ a ~onnees a 1~n~e 1 après quoi, une fois sa ,tache ache-yee, 1~ssen.:blee "Ayant entendu des exposés des représentants
t Jamais accepter l.dee \ devait se dissoudre. C'est la tout ce qUI pouvaIt arnwr. des Gouvernements de l'Inde et du Pakistan au sujet
en indissoluble. Il n'y avait rien pour justifier l'atmosphère Je crise du différend concernant l'Etat de Jammu et Cache-
né que le Gouverneur créée au Conseil de sécurité en raison de la date du mire,
ait accepté l'access~on 26 janvier 1957. S'il Y ~vait une question. à déba~tre, "Rappelant aux gouvernements et autorités intére~-
l lettre au Maharadjah c'était celle de l'acceSSIOn. On demandaIt certames sés le principe énoncé dans ses résolutions des 21 ayn!
peuple du Cachemire; mesures restrictives de caractère suspensif, mais il n'y 1948,3 juin 1948, 14 mars 1950 et 30 mars 1951, amSI
observer à cet égard .. avait rien à restreindre. Tout ce que l'on aurait 'lU que les résolutions des 13 août 1948 et 5 janvier

:nt distinct, qui n'avait ~ avoir à restreindre, c'était l'essai d'annuler l'acte d'ac- 1949 de la Commission des Nations Unies pour
lccession et son accep- cession. En fait, de l'avis du Gouvernement indien, le l'Inde et le Pakistan, à savoir que le sort définitif
~ garantie et se Lornait Conseil de sécurité devait inviter le Gouvernemen~ de l'Etat de Jammu et Cachemire doit être décidé
nement indien, c'est-à- l pakistanais à respecter la Charte et à mettre fin a conformément à la volonté des populations, exprimée
sa conception du. droit t l'agression. Tel était le problème qui demeurait devant au moyen de la procédure démocratique, d'un plé-
!. C'est pourquOI elle t le Conseil. biscite libre et impartial tenu sous l'égide des Nations
ldien et le peuple du 1 412. Il est vrai qu'à un moment donné, on avait Unies,
ment le Gouvernement ) envisagé sous certaines conditions un plébiscite clans "Confirme la déclaration qu'il a faite dans sa
considérer l~ promesse i l'Etat de Jammu et Cachemire. Les enga6'ements de résolution du 30 mars 1951 et déclare que la conyo-
que le representant du 1 l'Inde à ce sujet se présentaient sous plusieurs a~pects. cation d'une Assemblée constituante dans les condi-
dans tout son contexte ~ En premier lieu, le premier engagement - SI l'on tions recommandées par le Conseil général de la
le l'époque. Les appe!s !; pouvait l'appeler ainsi - était un engagement envers "Conférence nationale de l'ensemble de l'Etat de
dstan étaient de~eures Îa population du Cachemire; ensuite, il rentrait da~s Jammu et Cachemire", ainsi que toutes les mesures
lt où l'Inde avaIt for- .~ le cadre de la politique du Gouvernement indien, poh- que cette Assemblée pourrait avoir prises ou pourrait
liscite et penda~t plus j tique dont ce gC"lvernement pouvait seul décider; e!1 s'efforcer de prendre pour déterminer la structure
suivi son agreSSIOn,. et troisième lieu il ne devait jouer que lorsque le tern- et les associations futures de l'ensemble de \'Etat
llvé dans une, situa~IOn • toire serait libéré de l'envahisseur; enfin, le plébiscite de Jammu et Cachemire ou une partie quelconque
accepté les resolut~ons ne devait avoir lieu qu'une fois la paix rétablie. Comme dudit Etat, ou toute action des partieS intéressées
lt 1948 de la CN,UIP. Îles conditions d'un plébiscite n'avaient pas été ré~1is~es pour appuyer les mesures susvi"ées, ne constituent
rre au mome,nt, ou. elle .~~ et ne l'étaient toujours pas, le Gouvernement mdIen pas des moyens propres à règler le sort dudit Etat
~ndant des gener~tlOt;s. ne pouvait pas a~tendre indéfiniment, et il av-:ût, dans la confo~'mément au principe mentionné ci-dessus;
~istan qu'elle étaIt .dIS- • mesure du possible, consulté la population de l'Etat
auspices des NatlOns de Tammu et Cachemire. Des circonstances indépen- uDédde de poursuivre l'examen du différend."

i donné son consente- dantes de la volonté de l'Inde, à savoir l'invasion, 414. Le représentant de l'Inde, poursuivant son
nue caduque. On ne l'agitation, l'occupation, la division du Cachemire par exposé, a fait remarque:- que le Conseil avait été saisi
ans plus tard. la force des armes, l'ont empêchée de s'acquitter plus du projet de résolution des cinq puissances avant qu'il

~ d'avoir obtenu par la avant de ses obligations. Le représent~~t de l'I!1de a n'eût achevé d'exposer _sa thèse. Il a ensuite démenti
e l'Etat de Jammu et dit que la nature des engagements exteneurs prIS par catégoriquement que les Premiers Ministres du Com-
'Inde a déclaré que la 11' son pays au sujet d'un plébiscite était définie dans les monwealth aier..t discuté au cours de leur rencontre la
t servi était celle qu'il résolutions du 13 août 1948 et du 5 janvier 1949 question du Cachemire comme semblait l'avoir laissé
sser l'envahisseur. En t de la CNUIP. Il avait déjà expliqué pourquoi on ne entendre le représentant du Pakistan. Le représentant
: fraude, il a souligné pouvait les mettre en œuvre. La résolution du 5 janvier de l'Inde a déclaré que puisque l'on avait dté des
1 ne s'était pas encore 1949 était une résolution d'application. Elle précisait documents confidentiels relatifs à des conversations
avait prié le Gouver- les modalités, une fois la décision prise. Les engage- privées entre 1es Premiers Ministres, il était obligé

il le voulait, il pouvait ments de l'Inde dépendaient du départ etes forces du d'en citer lui aussÏ. Il a rejeté les 11 accusations
lroit du souverain d'un ,;~ Pakistan et de ses ressortissants, du licenciement et portées par le représentant du Pakistan au sujet de
Ir l'accession, le repré- désarmement massifs de l'armée du Cachemire azad, la non-exécution par l'Inde des deux résolutions de
• M. Jinnah, président du rétablissement de l'unité du pays, du retour des la Commission et de questions connexes.
teur du Pakistan, avait réfugiés, du rétablissement de l'ordre et du retour de 415. Le représentant de l'Inde a déclaré ensuite
du chef de tout Etat la sécurité. Ce que l'on avait envisagé était par cons;;- que la question essentielle qui restait à régler était
de son choix ou de quent un plan dont la mise en œuvre dépendait de que le Pakistan avait comparu devant le Conseil parce

certaines conditions qu'il avait été impossible de rem- qu'il était un envahisseur, qu'il avait pénétré dans un
plir. C'est pourquoi le Gouvernement indien s'était territoire qui n'était pas le sien; il avait cherché à
énergiquemen~ élevé contre l'accusation de n'av.oir p~s modifier une situation par la force des armes et n'avait
fait honneur a ses engagements; on ne pouvaIt temr pas tenu le Conseil de sécurité au courant des mesures
l'Inde pour responsable du fait que la deuxième partie qu'il avait prises _ ce que la Commission avait men-
de la résolution du 13 août de la Commission n'avait tionné plusîeurs fois dans son rapport. Le Pakistan
pas pu être appliquée. En réalité, la première objiga- n'avait pas créé une atmospL~re propice à un règle-
tion de l'Inde était celle qu'elle avait contractÉe à ment- ce qui était une condition posée par la Com-
l'égard de l'Etat qui s'était uni à elle. En acceptant mission _ et ce fait a de son côté joué un grand rôle
l'offre d'accession du Cachemire, l'Inde avait assumé dans la non-exécution des résolutions de cette commis-
des obligations juridiques, politiques et morales. Le sion. Le représentant de l'Inde a cité des exemples de
cessez-le-feu était la deuxième obligation de l'Inde et la violente campagne de propagande men~e au Pakistan
elle y ferait honneur. Elle n'avait aucun autre enga- et des incidents surven!1S en violation de la ligne d'ar-
gement. mistice. Il a conclu en disant qu'on ne pouvait rendre

413. Au début de sa 764ème séance, tenue le 24 l'Inde responsable du fait que les conditions énumérées
janvier, le Conseil était saisi d'un projet de résolution dans la deuxième partie de la résolution du 13 août
(S/3778) déposé conjointement par l'Australie, la 1948 n'étaient pas remplies. Le Pakistan avait commis
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419. La question essentielle qui se posait au Conseil
était de ~'avoir s'il était prêt à admettre qu'un agresseur
puisse, quels que soient les droits de la partie adverse,
tirer profit de son agression. Le seul problème à
résoudre par le Conseii était celui de l'agression: une
fois ce problème résolu et toute trace d'agression
disparue, le Gouvernement indien s'empresserait de
rechercher avec ses voisins une solution satisfaisante
pour tous. Toute autre manière de procéder, non
seulement retarderait ces contacts, mais encore les
envenimerait.

4. - EX:\:lIEX ET AùOPTIO~ DU PROJET DE RÉSOLUTION
DES nXQ PUISSANCES (S/.37i8)

420. A la 765ème séance, le 24 janvier, le repré
sentant du Royaume-Uni, soulignant les liens et les
intérêts communs qui unissent son pays à l'Inde
comme au Pakistan, a déciaré qu'il était du devoir
du Conseil de st'curité d'agir en l'occurrence ayec le
maximum de prudence et de perspicacité. Limitant ses
obseryations au projet de résolution (S/3778) dont
sa délégation était coauteur, il a affirmé que le Conseil
de sécurité n'avait en aucune façon essayé d'intervenir
dans le développement démocratique du Cachemire;
ce que le Conseil avait affirmé en 1951, c'était que la
convocation d'une Assemblée constituante et toute
décision que cette Assemblée pourrait prendre ne
sauraient régler le sori. de l'Etat conformément au
principe - principe dont le Conseil était constamment
parti, depuis 1948, dans son examen de la question
que le sort définitif de l'Etat de Jammu et Cachemire
devait être décidé d'après les résultats d'un plébiscite
libre et impartial tenu sous l'égide des Nations Unies.

421. Notant que la position actuellement adoptée
par le Gouvernement indien à l'égard des pouvoirs de
l'Assemblée constituante ne semblait pas différer de
la position que ce gouvernement avait adoptée sur cette
question en 1951, le représentant du Royaume-Uni a
déchré qu'en raison des inquiétudes exprimées à cet
égard par le représentant du Pakistan, il était normal,
à son avis, que le Conseil réaffirme la position qu'il
avait adoptée en 1951. Le représentant de l'Inde s'était
plaint que le Conseil eût été saisi du projet de résolu
tion commun avant qu'il eût achevé son exposé; le
représentant du Royaume-Uni a répondu qu'a son
avis, la déclaration faite la veille était un exposé très
clair de la position du Gomernement indien au sujet
de l'aspect particulier du problème du Cachemire dor:t
traitait le projet de résolution. Il existait une raison
particulière d'agir rapidement, puisque l'autre partie
au différend, le Gouvernement pakistanais, avait expri
mé la crainte qu'une mesure ne fût prise le 26 janvier.

422. Le représentant cie l'Australie a dit lui aussi
qu'à son avis les remarques faites la veille par le
représentant de l'Inde constituaient un exposé complet
quant au point particulier dont h'aitait le projet de
résolution. Il a fait observer en outre que, dans ses
résolutions antérieures, le Conseil a.vait recommandé
un certain nombre de mesures essentielles, solidement
fondées sur les principes de la Charte, qui devaient
permettre de trouver une solution. La seule préoccu
pation du Gouvernement australien était de faire tout
ce qui était en son pouvoir, étant donné les circons
tances, pour aider les parties à trouver une solution
équitable qui fût acceptable pour l'une et l'autre.
Quelles que fussent les diverses interprétations que
l'Inde ou le Pakistan avaient pu adopter, à différentes
époques, au sujet des conditions à remplir avant
d'organiser un plébiscite et quelle que fût la ligne de
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une autre violation et" incorporant le Chitral dnns son
territoire, de facto et de jure, bien qut" la Commission
eût déclaré plusieurs fois qu'il ne pouvait y avoir
:'<1cun changement dans la souveraineté de l'Etat. En
outre, l'insistance du Pakistan à vouloir maintenir
l'équilibre militaire était une con,=eption que la Coti.
mission avait désapprouvée.

416. A l'époque où la CNUIP avait formulé 1(' plan
de règlement dans ses deux résolutions et Ott l'Inde
et le Pakistan l'avaient accepté, réaliser le cessez-le-feu
était l'objectif qu'il était urgent d'atteindre: on n'avait
cependant l'as pr(.\"u que It' plan rt'sternit lettre morte
pendant huit ou nt'uf ans. Le temps écoulé et le chan
gement des circonstances ne pouvaient manquer d'in
fluer - et :waient influé en fait _. sur la nature des
accords ré:.lisés. L'Etat de Tammu et Cadil~mire avait
fait de sensibles progrès dins le domaine économique
et le domaine social et dans ct'lui des communications.
Dans la partie du Cachemire occupée par le Pakistan,
des mesures de consolidation avaient pratiquement
transformé le Cachemire occidental en une province
p1.kLtallaise Olt se trom'ait une force armée de 35 hatail
Ions, recrutée localement et commandée par des officiers
pakistanais ou formés au Pakistan. On avait répandu
parmi la population des commandos organisés pour
la guérilla. En outre, l'équilibre militaire qui existait
entre l'Inde et lè Pakistan à l'époque de leur àccepta
tion du plan de la Commission s'était sensihlement
modifié, au cours des dernières années, au profit du
Pakistan. Tout essai de porter atteinte à l'ordre actuel
lement établi dans l'Etat de Tammu et Ü.chemire
aboutirait à des migrations massives et à des massa
cres tels 'lu'aucun gouvernement ne pourrait les envi
sa.c:er sans frémir. Le représentant de l'Inde a décrit
les changements économiques et :;ociaux réalisés du
côté indien du Cachemire et les a opposés à la situation
qui régnait du côté pakistanais.

417. Il a fait observer que, lorsque le représentant
du Pakistan avait exposé sa thèse, il avait, en fait,
proféré des menaces et prétendu que des troupes
indiennes étaient massées à la frontière indo-pakis
tanaise. Au nom de son gouvernement, le représentant
de l'Inde a démenti cette allégation; il a déclaré qu'en
réalité l'Inde avait récen l1uent réduit ses effectifs au
Cachemire et qu'en outre elle n'avait pas augmenté le
nombre de ses troupes à la frontière indo-pakistanaise.
En revanche, il était bien "rai que le Pakistan avait
concentré la masse de son a!mée sur la frontière de
l'Inde et que sa force et sa puissance de choc avaient
augmenté grâce à ses alliances m;~itaires et aux arme
ments qu'il avait reçus.

418. En ce qui concerne les p;-opositions concrètes
faites par le représentant du Pakistan à la 761ème
séance du Conseil, le représentant de l'Inde a dit que
l'accession avait réglé une lois pour toutes les relation:;
entre l'Inde et le Cachemire. Il ne servait donc à rien
de s'en prendre à l'Assemblée constituante. Le repré
sentant de l'Inde a déclaré, au sujet du pl~biscite,

qu'il n'existait qu'un accord international relatif à un
plan qui reposait sur des conditions préalables. En
demandant au Conseil d'appliquer les dispositions de
la Charte, le représentant de l'Inde a déclaré que son
gouvernement n'aurait pas recours à la force pour
modifier le statu quo, quelles que soient les difficultés
qu'il rencontre sur ses frontières. En revanche, étant
donné léS menaces proférées, l'Inde, au cas où son
territoire serait violé, s'autoriserait des dispositions
de la Charte pour défendre ses possessions conformé
ment au droit.
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plêbiscite était une façon de procéder conforme aux
principes de la Charte, et, si le Conseil croyait de
bonne foi et sérieusement ql.l'un plébiscite devait régler
l'avenir du Cachemire, les parties ne devaient pas être
trop exigeantes quant aux conditions de ce plébiscite:
la détermination des conditions ne devrait pas faire
oublier le but essentiel. Le représentant de la Chine
a déclaré que sa délégation appuyait le projet de
résolution dont le Conseil était saisi, puisqu'il réaffir
mait l'attitude du Conseil à l'égard du différend.

42ï. Le représentant de la Suède a déclaré que son
gouvernement, appelé pour la première fois à prendre
p0sition sur la question, ne se jugeait pas engagé à
suivre telle ou telle ligne de conduite. Condition es
sentielle, les deux parties devaient s'abstenir de prendre
des mesures unilatérales qui modifieraient le statu quo.
C'est ainsi que, pour le moment, il fallait respecter la
ligne de démarcation et exclure tout recours à la
for~e qui aurait pour but de changer le statu quo. Cela
impliquait également que les Jmrties s'abstiendraient
de prendre des mesures législatives intérieures en vertu
desquelles l'Etat de Jammu et Cachemire serait consi
déré comme faisant définitivement partie du territoire
de l'une ou l'autre et qui préjugeraient les résuitats
de l'examen auquel le Conseil de sécurité continue
à procéder. La délégation suédoise voterait le projet
de résolution; mais il ne fallait pas interpréter ce vote
comme signifiant que la Suède avait adopté une position
définitive à l'égard des résolutions dont le projet faisait
mention. De l'avis du Gouvernement suédois, les ques
tions juridiques soulevées par ce différend nécessi
taient un examen plus approfondi, à la lumière notam
ment des déclarations des représentants de l'Inde et
du Pakistan.

428. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a rappelé que, depuis l'époque
où le Conseil aV1.it été saisi pour la première fois de la
question, neuf ans auparavant, on avait cessé de mettre
au premier plan la raison initiale de la requête adressée
au Conseil, à savoir qu'il fallait protéger la population
du Cachemire contre les incursions de tribus venues
du territoire pakistanais et, plus tard, contre l'action
des troupes pakistanaises régulières. Au lieu d'inciter
les parties à régler directement le différend, le Conseil
avait porté toute son attention sur la préparation d'un
plébiscite avec ingérence de l'extérieur. La poshion
adoptée par le Gouvernement de l'Union soviétique
dans la question du Cachemire était objective, impar
tiale, conforme aux principes démocratiques et visait
à renforcer les relations d'amitié entre les peuples de
la région. La question du Cachemire ne tenait pas au
peuple cachemirien lui-même, elle avait été suscitée
par certaines puissances qui, par tous les moyens,
s'efforçaient d'aggraver le différend entre des pays qui
luttaient pour leur liberté et leur indépendance na
tionale. Ces puissances étaient guidées surtout par leurs
propres intérêts. qui les poussaient à pénétrer dans cette
région, et nullement par les intérêts du peuple cache
mirien. Le représentant :le l'Union soviétique a fait
observer que ce peuple, qui désirait, tout naturellement,
mettre fin à l'incertitude de S1. situation, avait élu,
pour assurer la stabilité politique, une Assemblée cons
tituante en 1951. Cette assemblée avait confirmé l'acces
sion de l'Etat de Jammu et Cachemire à l'Inde. Ainsi,
la question du Cachemire avait été réglée par le peuple
cachemirien lui-même, qui se considérait comme faisant
partie intégrante de la République indienne. Le Conseil
de spcurité ne pouvait pas méconnaître ces faits. Le
projet de résolution dont le Conseil était saisi ne
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r'~onduite suivie par les parties intéressées à divers
stade:.; du différend, le Conseil de sécurité s'était engagé
à respecter le principe que les vœux du peuple du
Cachemire au sujet de son avenir devaient s'exprimer
au moyen d'un plébiscite tenu sous l'égide des Nations
Unies. Le Tèprésentant de l'Australie avait l'impres~io1J.

que le Co'lseil avait dans le passé considéré que l'Inde
et le Pakistan avaient accepté ce principe. Avaut de
poursuivre l'examen de ce difficile problème, la d~lé-

• gation australienne jugeait souhaitable que le Conseil
attirât, sur ses décisions antérieures, l'attention de
tous les intéressés.

423. Le représentant de Cuba a dédaré que le
projet de résolution était, à son avis, une me~ure

provisoire et qu'il ne faisait d'ailleurs que réaffirmer
_. les résolutions adoptées ou les décisions prises anté

rIeurement par le Conseil et rappeler les modalités
acceptées auparavant par l'Inde e: le Pakistan; c'est
pourquoi la délégation cubaine l'avait déposé conjoin
tement avec d'autres délégations.

424. Le représentant des Etats-Vnis d'Amérique
a fait observer que le Conseil avait toujours eu pour

" principal souci de ne prendre aucune mesure qui pût
aggraver la situatÎ<..n: cette préoccupation ressortait
de façon claire et explicite de la première résolution
adoptée par le Conseil au sujet de la question le 17
janvier 1948. Le projet de résolution dont le Conseil
était saisi revenait essentiellement à réaffirmer les
déclarations fa:tes par le Conseil le 30 mars 1951 et

" qui restaient toujours valables. Le représentant des
Etats-Unis a rappelé que la Constitution adoptée par
l'Assemblée constituante du Cachemire avait notam
ment trait à l'affiliation de l'Etat. C'était un important
nouvel aspect de la situation, un aspect dont le Conseil,
en raison de son attitude antérieure, était obligé de
tenir compte. En l'absence d'un accord conclu ciirec
tèment entre les parties et acceptahIe pour l'une et
l'autre, le Conseil était également obligé de poursuivre

'> ses efforts pour susciter, et ensuite appuyer, toute
idée qui pourrait porter des fruits à cet égard.

425. Le représentant de la Colombie a déclaré "~ue,
dans le projet de résolution dont sa délégation était
coau~eur, le Conseil se bornait à réaffirmer ses décisiûns
antérieures sans aborder le fond du problème. 11 a

~ déclaré partager l'espoir, exprimé par toutes les délé
gations, que l'ln1 apporterait à ce problème une solution
pacifique.

426. Le représentant de la Chine a parlé du temps,
des efforts et de l'attention que le Conseil avait con
sacrés, de 1948 à 1951. à J'examen de la question du
Cachemire et de l'objectivité dont il avait fait preuve.

,t- Rappelant que l'Inde et le Pakistan s'étaient mutuel
lement accusés d'agression, il a déclaré que le Conseil
n'avait pris aucune de ces accusations au pied de la
lettre, que personne n'avait soumis au Conseil une
proposition qui fit expressément mention d'une agres
sion, et que les membres du Conseil étaient arrivés
à la conclusion qu'il f2.11ait laisser de côté l'accusation

•• c1'1gression. Le rattachement du territoire de l'Etat de
Jammu et Cachemire faisait l'objet d'un différend
entre les parties et celles-ci avaient décidé d'un com
mun accord. avant même de s'adresser au Conseil. que
c'était le plébiscite qui en déciderait. Le Conseil avait
essayé de trouver une solution en se fondant sur
cette décision. Cependant, on avait perdu de vue le
problème du plébiscite pour ne plus s'occuper que de
celui des conditions du plébiscite. Qu'un peuple affir
mât son droit à dispo:::.:i' de lui-tpême au moyen d'un
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tenait pas compte de la situation réellf' ~u Cachemire et,
en confirmant les dispositions de la résolution du
Conseil de sécurité, en date du 30 mars 1951, il mé
connaissait totalement les changements radicaux sur
venus au Cachemire depuis cette époque. La délé
gation de l'Union. soviétique ne voyait pas l'utilité
d'adopter un projet de résolution. auquel l'une des par
ties trouvait à redire. En ce qui concerne les diver
gences de vues qui subsistaient entre l'Inde et le
Pakistan au sujet du Cachemire, la délégation sovié
tique était d'avis qu'il fallait les régler définitivement
par voie de négociations entre les deux parties, sang
aucune intervention étrangère. Quant au Conseil de
sécurité, il devait aider les parties à atteindre cet
objectif.

429. Le représentant de l'Irak a déclaré que le
projet de résolution des cinq puissances répondait aux
nécessités immédiates de la situation, puisque, aux
termes du dernier paragraphe, le Conseil restait saisi
de la question; il était persuadé que ce projet aiderait
le Conseil à trouver au problème une solution paci
fique et durable.

430. Le représentant de la France a déclaré qu~

le projet de résolution, à titre de mesure conservatoire,
avait ses raisons d'être s'il devait donner au Conseil
le temps d'accorder à cette question toute l'attention
qu'elle méritait. Il a déclaré que, dans cet -esprit, sa
délégation appuyait le projet de résolution.

431. Le Président, parlant en qualité de représen
tant des Philippines, a dit qu'il croyait, comme le
représentant des Nations Unies pour l'Inde et le Pa
kistan, que des négociations directes pourraient aider
à trouver une solution dt.finitive au différend qui
depuis neuf ans opposait les deux pays. Il a noté que,
grâce aux efforts faits pour régler le différend par
voie de médiation, le nombre des points sur lesquels
les deux parties étaient en désaccord au sujet de la
démilitarisation. avait considérablement diminué, et que
la dernière résolution du Conseil de sécurité, celle du
23 décembre 1952, invitait les parties à entamer immé
diatement des négociations en vue d'arriver à un accord
sur la dernière question: les effectifs des forces qui
devaient demeurer de chaque côté de la ligne de démar
cation.

432. Le Gouvernement philippin ne tranchait pas la
question en faveur d'un pays et contre l'autre. Le
représentant des Philippines a exprimé l'espoir que l'on
ferait à nouveau preuve de la bonne volonté et de l'espdt
de conciliation grâce auxquels les Premiers Millisî:r~3

de l'Inde et du Pakistan avaient pu conclure i'accord
du 20 août 1953. Il a noté que les deux pays n'étaient
pas revenus sur leur acceptation des résoiutions fonda
mentales du 13 août 1948 et du 5 janvier 1949 de la
CNUIP. Dans ces circonstances, le Gouvernement des
Philippines espérait que de nouvelles négociations bila
térales seraient couronnées de succès.

433. Le représentant de l'Inde avait assuré au Con
seil que l'Assemblée constituante n'avait pas pour but
de préjuger la question dont était saisi le Conseil de
sécurité; il serait bon de réaffirmer l'opinion du Conseil
de sécurité sur ce point, pour qu'il n'y eût aucun mal
entendu quant à sa position. Pour cette raison, la déléga
tion des Philippines appuyait le projet de résolution des
cinq puissances.

434. Le représentant de l'Inde a refait observer que
le premier projet de résolution des cinq puissances avait
été distribué avant même qu'il eût exposé sa thèse au
suj~t de l'Assemblée constituante. Il a déclaré que le

premier paragraphe du projet de résolution ne rendait
pas compte des faits, puisqu'il commençait par les mots
"Ayant entendu des exposés ..." du représentant de
l'Inde. Une fois adopté, le projet de résolution devien
drait une résolution du Conseil mais n'engagerait pas
le Gouvernement indien. La décision de réaffirmer ses
résolutions précédentes équivalait, pour le Conseil, à
prendre une nouvelle décision sur le fond. Le représen
tant de l'Inde a fait valoir également que le Conseil
réaffirmerait certaines décisions qu~ l'Inde avait déjà
expressément refusé d'accepter. Tout le monde, dans
l'Inde, se demanderait si le Conseil de sécurité n'avait
pas soud des autres principes qu'il avait posés: qu'il
ne devrait y avoir ni agression, ni changement par la
force de la situation du pays, ni annexions, ni affiliations,
ni menaces de guerre. Le Conseil de sécurité n~ semblait
pas reconnaître ce que sa commission avait reconnu:
que la sit'.1ation dans l'Etat avait changé, tandis que les
résolutions demeuraient les mêmes. Ce n'était ni en
vertu de la Constitution du Cachemire ni par suite d'une
décision de l'Assemblée constÏi.uante que le Cachemire
était devenu p~rtie intégrante de l'Inde, mais en vertu
de l'acte d'accession, acte législatif qui avait reçu l'ap
probation royale en 1947. C'est à l'accession que le
Conseil devait s'en pl~ndre; il n'était pas compétent
pour le faire. Le projet de résolution constituait une
intervention dans les dispositions de la Constitution
indienne et, loin de contribuer à un règlement du diffé
rend, il ne servirait qu'à faire rebondir la question.

Décision: Par 10 voix contre zéro) avec 1tne absten
tion (URSS), le projet de résolution comnmn(Sj3778)
a été adopté à la 765ème séance) le 24 janvier 1957.

5. - REPRISE DE L'EXAMEN DE LA QUESTION INDE

PAKISTAN. DÉCLARATION DU REPRÉSENTANT DU

PAKISTAN

435. A la 766ème séance, tenue le 30 janvier, le
représentant du Pakistan a déclaré que le Conseil devait
maintenant se préoccuper d'aller de l'avant vers l'orga
nisation d'un plébiscite, tout retard étant lourd de
dangers. Le Conseil avait devant lui un accord librement
accepté par deux Etats Membres, et avait le devoir de
veiller au respect des obligations qui en découlaient.
Après avoir fait l'historique de la situation qui avait
conduit au différend qui opposait le Pakistan à l'Inde,
le représeatant du Pakistan a déclaré que la question
n'était pas de savoir qui avait le premier soumis la
question au Conseil de sécurité, mais ce que le Conseil
avait fait à cet égard. Il a rappelé qu'assez tôt dans la
discussion, en 1948, le CO':lseil était parvenu aux con
clusions suivantes: premièrement, le conflit entre le
Maharadjah et ses sujets, puis entre l'Inde et le Pakis
tan, au sujet du rattachement de l'Etat de Jammu et
Cachemire à l'Inde ou au Pakistan, avait créé une
situation dangereuse pour la paix et la sécurité inter
nationales; deuxièmement les parties étaient convenues,
d'une façon générale, qu'elles ne pouvaient résoudre le
problème qu'en réglant leur différend au moyen d'un
plébiscite libre et impartial.

436. L'Inde et le Pakîstan étaient liés par un accord
qui fixait très clairement les différentes étapes de l'éva
cuation de l'Etat de Jammu et Cachemire par toutes les
forces étranbères qui s'y trouvaient. L'Inde n'avait pas
respecté les obligations qui lui incombaient aux termes
de cet accord, alors que le Pakistl'l,n ne demandait qu'à
retirer ses trcupes. Le Pakistan avait accepté Il propo
sitions pour la démilitarisation de l'Etat, l'Inde les avait
toutes rejetées. A l'appui de ses affirmations, le repré
sentant du Pakistan a cité des extraits des rapports de
la CNUIP et de sir Owen Dixon.
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437. Le représentant de l'Inde avait affirmé que l~
Conseil n'ayant pas f~xamiT'~ l'affaire du Cachemire entre
décembre 1952 et janvier 1957, il fallait considérer la
question comme réglée, Le représentant du Pakistan
s'est élevé contre ces allégations. En fait, au cours de
cette période, le représentant des Nations Unies pour
l'lncIe et le Pakistan, r.lsi que le Premier :\1inistre du
Pakistan, s'étaient dépensés sans compter pour régler
les questions en litige. Le représentant du Pakistan a
maintenu que lord :\Iounthatten avait conseillé aux
princes de tenir compte de la composition confessionnelle
de leurs Etats quand il s'agirait de décider l'accession.
En ce qui concerne les principes du partage et de
rac~ession, le représentant du Pakistan a oppos~ l'ac
ceptation, par l'Inde, de l'offre d'accession sans valeur
du prince de JanUllU et Cachemire, à l'argument soutenu
par l'Inrle que le Paki:,tan, en acceptant l'accession dèl
JtllJagadb, violait la souveraineté et le territoire de
l'Inde, sous prétexte que la majorité des habitants de
cet Etat étaient hindous et que le prince musulman ne
pouvait décider de son accession sans tenir compte des
aspirations de son peuple. S'il a;-ait agi sans arrière
pensée pourquoi le Gouvernement indien n'aurait-il pas
accepté l'offre d'un accürc1 de statu quo? On avait pré
tendu que le Gouvernement indien avait une formule
particulière pour un accord de statu qllO. qui comprenait
des sujets tels que la défense du pays. Cela était faux;
la formule était commune aux deux autorités héritières
cil:' l'Inde britannique et les télégrammes du Gouverne
ment de l'Etat au Gouvernement indien et au GoU\'er
nement pakistanais proposaient des accords de statu quo
en termes identiques. Le Pakistan avait accepté cette
offre, l'Inde non.

438. Le représentant du Pakistan a déclaré ensuite
qne la prétendue accession du 27 octobre 1947 par le
1Iaharadjah du Cachemire ne mettait pas un point final
à l'affaire, comme le prétendait le représentant de l'Inde.
En acceptant la résolution du 5 janvier 1949 de la
CNUIP, l'Inde avait admis que le statut du Cachemi:e
restait à fixer. Quant à l'argument que la Constitution
indienne interdirait à toute partie tie son territoire de
faire sécession, on ne pouvait soutenir qu'un Etat qui
serait partie constituante de l'Union indienne-ce qui
n'était pas le cas du Cachemire - ne pourrait pas
changer de statut si l'Union y consentait. L'Inde avait
convenu de donner tout consentement nécessaire quand
elle avait accepté le principe du plébiscite. En outre,
les faits démentaient l'argument, soutenu par le repré
sentant de l'Inde, que l'Inde ne s'était jamais engagée
à tenir compte des résultats d'un plébiscite. Première
ment, dans une lettre adressée le 27 octobre 1947 au
Marahadjah de Jammu et Cachemire.. le Gouverneur
général de l'Inde avait promis de tenir compte de la
volonté de la population au sujet du rattachement;
deuxièmement, dans plusieurs télégrammes - dont l'un
en particulier, en date du 31 octobre 1947 -adressés au
Premier Ministre du Pakistan par le Premier Ministre
de l'Inde, celui-ci avait catégcriquement promis que la
question de l'accession serait réglée par voie de plébis
cite; troisièmement, la résolution du 5 janvier 1949 de
la CNUIP, que le Gouvernement indien avait librement
acceptée et qui par conséquent l'engageait, spécifiait
dans son paragraphe 1 que la question du ratta'hement
dudit Etat à l'Inde ou au Pakistan serait résolue au
moyen d'un plébiscite libre et impartial sous les auspices
des Nations Unies; quatrièmemen"-, il avait toujours été
entendu au Conseil de sécurité que les parties étaient
convenues que la question de l'accession de l'Etat devait
ê~re réglée au moyen d'un plébiscite Ebre et impartial;
cmquièmement, le communiqué publié conjointement
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par les deux Premiers .Ministres le 20 août 1953, à la
suite des conversations directes qu'ils avaient eues à
Delhi, déclarait catégoriquement que la question de
l'accession serait réglée par voie de plébiscite, On ne
pouvait donc pas nier que, le 20 août 1953 encore, on
pensait officiellement flue la Constitution indienne per
mettait à l'Inde de respecter ses obligations interna
tionales en ce qui concerne le Cachemire.

439. Le représentant du Pakistan a dit que le repré
sentant de l'Inde n'avait pas expliqué en quoi la résolu
tion du 5 janvier 1949 était subordonnée à celle du
13 août 1948, comme il le soutenait, Le Pakistan s'ac
cordait tout à fait avec l'Inde pour dire que le plébiscite
ne devait }Jas avoir lieu av·,t la démilitarisation, mais
jn"qu'alors les Indiens s'étaient ingéniés avant tout à
éviter cette démilitarisation. Les négociations directes
entre le Pakistan et l'Inde avaient été rompues, non pas
parce que le Premier :\linistre de l'Inde considérait le
plébiscite comme impossible, mais parce que l'Inde esti
mait que l'aide militaire accordée au Pakistan par les
Etats-Cnis d'Amérique avait modifié la situation,

440, Dn autre prétexte que l'Inde avait invoqué
pour se considérer comme dégagée de l'obligation de
collaborer à l'orgamsation d'un plébiscite au Cachemire
était qu'un délai anormalement long s'était écoulé depuis
la conclusion des accords. Si le représentant de l'Inde
était d'avis que le principe rebl/s sic sfantibl/s s'appliquait
en l'occurrence, les circonstances qui avaien~ changé
auraient dû avoir avec les engagements souscrits un
rapport direct, présentes à l'esprit de ceux qui les
avaient contractés, ce qui n'était pas le cas. Le rèpré
sentant de l'Inde n'avait pas montré le rapport de fait
qui devait exister el.itre le maintien des circcnstances
qui selon lui avaient changé, et l'obligation à laquelle il
cherchait à se dérober. C'e"t ainsi qu'il n'avait pas
montré que l'accord en vue d'un plébiscite avait été
conclu sons réserve du maintien d'un certain équilibre
des fon'es, à l'intérieur des frontières de l'Inde et de
celles du Pakistan, avant et pendant le plébiscite. Le
Pakistan soutenait que, si certaines conditions avaient
changé depuis 1949, il n'y avait là rien qui puisse auto
riser l'une ou l'autre partie à se soustraire à leurs
engagements internationaux librement acceptés en ce qui
concerne le Cachemire. Le Conseil de sécurité, en adop
tant la résolution du 24 janvier 1955 (Sj3779) , qui
réaffirmait certaines résolutions antérieures sur la ques
tion, avait réaffirmé le principe d'un plébiscite au
Cachemire. Etant donné ce qu'il avait dit, le représentant
du Pakistan a ajouté que le Conseil devait maintenant
préparer un programme de démilitarisation comme
prélude au plébiscite.

441. Il a déclaré ensuite qu'il voulait, par souci
d'exactitude, répondre à certaines assertions du repré
sentant de l'Inde. Le Pakistan n'avait pas pénétré sur
le territoire de l'Etat avant mai 1948. Quant à l'argu
ment, avancé par l'Inde, qu'elle avait rejeté la propo
sition d'arbitrage parce que l'on avait demandé à l'ar
bitre de décider des questions qu'il devait arbitrer, il
était dénué de tout fondement, car Ïes questions à
soumettre à arbitrage étaient clairement spécifiées:
a) si la résolution du 13 août 1948 prévoyait le licencie
ment et le désarmement des forces du Cachemire azad;
b) si le Pakistan avait un droit de regard su!' la question
du retrait du gros de l'armée indienne de l'Etat de
Jammu et Cachemire; c) si le Gouvernement de l'Etat
ou le Gouvernement indien avaient des droits sur la
région nord de cet Etat. L'arbitrage était le meilleur
moyen de régler le différend qui existait au sujet de la
signification des assurances données par la CNUIP au



sujet de sa résolution. L'Inde ne pouvait pas nier qu'en
permettant à l'Assemblée constituante de l'Etat de fonc
tionner et en mettant en ll.'uvre ses décisions, cite violait
les résolutions du ,)0 mars 1951 et du 24 janvier 1957
du Conseil. Le représentant d~ l'Inde avait déclaré qu'il
n'y avait que 49 prisonniers politiques dans l'Etat; il
n'en restait pas moins q'.te cet Etat était occupé mili
tairement et que les libertés civiques étaient absentes.
L'existence de cantonnements de l'armée pakistanaise
aux abords du Jammu et Cachemire n'était pas un fait
nouveau. Il en était ainsi depuis un siècle. A propos
des allégations relatives aux effectifs des forces du
Cachemire a::ad, le représentant du Pakistan a nié
qu'elles aient été renforcées, ou que l'on ait construit
des pistes d'envol pour avions à réaction à Gilgit et
Skardu. Quant à l'Etat de ChitraI, il avait accédé au
Pakistan et son statut n'avait jamais été contesté. Au
cours des neuf dernières années, le Conseil de sécurité
n'avait jamais abordé cette question. En faisant allusion
à cet Etat le représentant de l'Inde cherchait, une fois
de plus, à brouiller la situation. En liant la question de
l'avenir du Cachemire à celle de la sécurité des musul
mans de l'Inde, le représentant de l'Inde faisait peser
une menace de génocide sur laquelle le Gouvernement
pakistanais tenait à attirer l'attention du Conseil de
sécurité.

442. Avant de terminer sa déclaration, lè représen
tant du Pakistan a de nouveau accusé l'Ind~ d'avoir
rejeté les propositions d'arbitrage faites par le général
MeNaughton et sir Owen Dixon. Le Pakistan avait saisi
'~ Conseil de sécurité de deux questions: premièrement,
les mesmes prises par l'Inde pour intégrer l'Etat dans
l'Union indienne, au mépris de plusieurs résolutions du
Conseil et en violation des engagements internationaux
libren.ent acceptés par l'Inde, mesures à propos des
quelles le Conseil avait adopté sa résolution dt': 24
janvier 1957; deuxièmement, l'échec des négociations
directes entre l'Inde et le Pakistan, en vue de la démi
litarisation de l'Etat. Sur ce dernier ~oint, il appartenait
au Conseil de sécurité de dénouer la situation, ce qu'il
pouvait faire: a) en envoyant un détachement des
Nations Unies dans l'Etat de Jammu et Cachemire;
b) en demandant à toutes les troupes de se retirer de
l'Etat; c) en démobilisant les milices locales de part ~t

d'autre de la ligne de cessez-le-feu; d) en permettant à
la population du Cachemire de décider de l'accession au
moyen d'un plébiscite libre et impartial tenu sous les
auspices des Nations Unies.

6. - SUITE DE L'EXAMFN DE LA QUESTION INDE

PAKISTAN: EXPOSÉ DU REPRÉSENTANT DE L'INDE

443. A la 767ème séance, le 8 février, le représentant
de l'Inde a déclaré qu'il répondrait à certaines des décla
rations du représentant du Pakistan. Au sujet de la
position du Gouvernement de l'Inde à l'égard du Cache
mire, il a souligné une fois de plus que le Cachemire
faisait partie intégrante de l'Union indienne par acces
sion et en droit et il a réfuté l'accusation selon laquelle
cette situation aurait été créée par la force, ou par
fraude. Si l'Inde avait eu recours à la force au Cachemire
pour sauvegarder l'intégrité du territoire et repousser
l'invasion, c'était le recours à la force, c'est-à-dire les
actes de violence des tribus qui, à l'origine, avait amené
ou hâté l'accession. Les forces indiennes avaient pénétré
au Cachemire pour protéger une région voisine qui était
envahie et, d'ailleurs, les forces indiennes n'avaient péné
tré dans le territoire qu'après l'accession du 27 octobre
1947. Si l'Inde avait fait usage de la force contre les

envahisseurs, le Pakistan avait employé la fore: c~ntr~'T:".1':::
le peuple du Cachemire, à sc

444. Au sujet de la question de l'arbitrage, le repré- fait
sentant de l'Inde a déclaré que son pays était disposé r avai
à y avoir recours mais qu'il n'entendait pas laisser n'av
l'arbitre décider des point:> qui devaient en faire l'objet. Con
Le Gouvernement de l'Inde ne pouvait accepter aucune d'êt,
attitude ni souscrire à aucune proposition qui allassent dep'
au-delà des résolutions du Conseil. pre

445. Le représentant de l'Inde a nié catégoriquement ., valo
qu'il y ait des concentrations de troupes ou que de Pak
nouvelles forces aient été envoyées au Cachemire, et dén
il a affirmé que le Pakistan, dans la zone qu'il occupait que
illégalement et qu'il avait incorporée à son territoire, l'av,
avait construit des aérodromes qui pouvaient recevoir mis.
des avions militaires à réaction, plus

~446. En ce qui concerne les travaux de l'Assemblée l'acc
constituante de l'Etat de Jammu et Cachemire, le repré- 1 n'an
sentant du Pakistan avait induit le Conseil en erreur. ) le
Le seul événement qui se soit produit le 26 janvier avait le C
été la dissolution de l'Assemblée constituante. Aucune ren
annexion n'avait eu lieu ce jour-là. De même, le Conseil \ cess
avait également été induit en erreur au suj.:t de l'inter- L et
vention du Pakistan. à la suite de laquelle la quest;on .1 don
du Cachemire lui avait été soumise. Dix

447. Le représentant de l'Inde a ensuite formulé des - 4.
observations sur la question dont le Conseil était saisi. de
Elle s'était posée à la suite d'une plainte qui, en dive
substance, consistait en une accusation d'agression et f. l'ag
d'invasion. A cet égard, il lui semblait que deux ten- l viol
dances s'étaient manifestées parmi les membres du ~ de s
Conseil. D'une part, les membres du Conseil parais- obli.
saient avoir décidé de laisser de côté la question de sista
l'agression et d'autre part ils semblaient estimer que cite.
les accusations portées par l'une des parties étaient nell
réduites à néant par celles qu'avait formulées l'autre dev
partie. Toutefois, ne pas tenir compte d'un fait ne signi- 1 à l'
fiait pas qu'il n'existait pas. Parce que la Commission ~I. droi
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan avait tenu par
compte des faits, elle n'avait pas mis en doute la souve- celle
raineté du Gouvernement de l'Etat de Jammu et Cache- celle
mire et n'avait pas permis au Pakistan de participer à des
l'organisation du plébiscite ni au gouvernement de la le 1
région occupée car cette place revenait aux autorités un
locales. Si le Gouvernement de l'Inde n'avait pas pu sant
accepter les procédures suggérées par le général Mc- l'In
Naughton et par sir Owen Dixon, c'était parce qu'elles .~ l'em
sortaient du cadre des résolutions de la Commission. Le moti
Gouvernement de l'Inde n'avait jamais cessé de con- part
sidérer que le problème dont était saisi le Conseil et la secti
Commission était celui de l'invasion du Cachemire et de le P
l'Inde et de l'agression commise contre ces pays. L'Inde tiel
s'était adressée au Conseil pour faire cesser cette -. l'Et
agression. ~ par

448. Au sujet du plébiscite, le représentant de l'Inde ~ parti
a noté que la question s'était posée pour la première fois. et 111

à la suite de la déclaration faite volontairement par le~. de n
Gouvernement de l'Inde, selon laquelle il envisagerait men1
de consulter la population du Cachemire. Elle n'était pas ~ 4
fondée sur le fai~ que l'on reconnaissait ou que l'on ter
croyait qu'il pût exister une accession provisoire. ~i ,} réso
jamais un plébiscite avait lieu et si la population décidait le P
de ne plus être unie i l'Inde, l'accession pourrait prendre) 111CO

fin et le territ0ire serait séparé de l'Inde. On aurait eu !

d
~ poss

tort de croire que le fait de suggérer un plébiscite ans en a
un territoire signifiait qu'il y eût des doutes quant aU \ outr
statut de ce dernier. #,

449. En ce qui concerne l'opinion selon laquelle l'ac- ....I~ ~é~;
cusation d'agression formulée par le Gouvernement de mes
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Le Gouvernement de l'Inde avait accepté de comme'lcer
il retirer le gros de ses forces par étapes selon des
modalités à établir après entente avec la Commission,
mais seulement lorsque les membres des tribus et les
ressortissants du Pakistan auraient évacué l'Etat, lorsque
les forces pakistanabes se seraient retirées et après que
la Commission l'aurait notifié au Gouverneme:lt de
l'Inde. l\Iai~ on n'était jamais arrivé à ce stade. Le
représentant de l'Inde a ensuite attiré l'attention des
membres du Conseil sur le fait qu'aux termes du para
graphe 2 de la section B de la deuxième partie de la
résolution, l'Inde avait à la fois le droit et le devoir
d'assurer le respect de la loi et le maintien de l'ordre
public dans la région occupée. Il a déclaré pour conclure
que les dispositions prévues dans deux importantes
sections de la première partie de la resolution de la
Commission en date du 13 août 1948 avaient été violées
et que les disposhions contenues dans la deuxième partie
n'avaie .:t pas été mises en œuvre. Quant à la troisième
partie, les conditions justes et équitables auxquelles elle
faisait allusion ne pouvaient pas être réalisées étant
donné les événements qui avaient suivi.

452. Quant à la résolution du 5 janvier 1949, elle
était inapplicable tant que les dispositions prévues dans
les première et seconde parties de la résolution du
13 août 1948 n'auraient pas été mises en Œuvre, que
des consultations n'auraient pas eu lieu et que l'on ne
serait pas arrivé à un accord sur les conditions équi
tables qui devaient être établies aux termes de la
deuxième partie de cette résolution.

453. Le représentant de l'Inde a déclaré ensuite que
le Conseil devrait considérer les résolutions de la Com
mission à la lumière des assurances suivantes données
par la Commission au Gouvernement de l'Inde, avant
que celui-ci n'acceptât ces réeolutions, assurances que le
Gouvernement du Pakistan connaissait égal:ment avant
d'accepter les résolutions: i) la responsabilité d'assurer
la sécurité de l'Etat incombait à l'Inde; ii) la souve
raineté du Gouvernement de l'Etat de Jammu et Cache
mire sur l'ensemble du territoire de l'Etat ne serait pas
mise en question; iii) les propositions relatives au
plébiscite n'engageraient pas l'Inde au cas où le Pakistan
n'appliquerait pas les première et deuxième parties de
la résolution du 13 août 1948; iv) le prétendu Gouver
~lement du Cachemire a.za·d ne serait pas reconnu; v) le
statut du territoire occupé par le Pakistan ne serait pas
entériné; vi) l'administration de la région septentrionale
serait de nouveau confiée au Gouvernement de l'Etat de
Jammu et Cachemire et la défense de ce territoire incom
berait au Gouvernement de l'Inde; des garnisons seraient
maintenues dans cette région pour empêcher l'incursion
de tribus et pour protéger les principales routes com
merciales; vii) les forces asad seraient licenciées et
désarmées; viii) le Pakistan serait exclu de toutes les
affaires de l'Etat de Jammu et Cachemire. De ces deux
résolutions ou des assurances qui les accompagnaient,
il ne restait que le cessez-le-feu. La ligne de démarcation
avait été respectée et maintenue et le représentant de
l'Inde a donné au Conseil l'assurance que le Gouverne
ment de l'Inde, bien qu'il eût légalement le droit et qu'il
éprouvât le désir de voir cesser l'agression, ne ferait
rien qui constituât une violation de l'accord relatif au
cessez-le-feu. Néanmoins, le Gouvernement de l'Inde
estimait qu'il était de son devoir de protéger son terri
toire contre toute attaque.

454. Le représentant de l'Inde a parlé ensuite de la
doctrine rebus sic stantibus et a déclaré qu'à sa connais
sance, le Conseil ne l'avait jamais rejetée. Sans se
réclamer de cette doctrine, il a fait remarquer que les
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la forc: c~ntr~'~::'~es~'serait trouvé~ annulée par ~'accusationformUlée'". l ~ son tour par le Pakistan, le représentant de l'Inde a
tra~e,. le ~epre: , fait observer que la prétendue accusation du Pakistan
's. etatt dIspose ' avait porté sur un très grand nombre de questions qui
~ut ~as la1s~er n'avaient aucun rapport avec le Cachemire; en fait, le
en fatre l'objet. Conseil lui-même avait estimé qu'elle ne méritait pas
Iccept.er aucune d'être prise en considération et il ne l'avait pas ex 4minée
ln qUl allassent depuis le moment où le Pakistan l'avait portée pour la

première fois. Le Gouvernement de l'Inde avait fait
valoir qu'il y avait eu invasion et le représentant du
Pakistan, sir Zafrullah Khan, avait nié le fait. Si ces
dénégations avaient été fondées, elles auraient eu quel
que valeur, mais les faits étaient autres, ainsi que
l'avaient établi le Gouvernement de l'Inde et la Com
mission du Conseil de sécurité et, comme il avait été
plus tard reconnu dans les rapports. En conséquence,
l'accusation formulée par le Gouvernement du Pakistan
n'annulait pas celle du Gouvernement de l'Inde. De plus,
le Pakistan, en violant l'accord qu'il avait conclu avec
le Cachemire en vue du maintien du statu quo, avait
rendu nul cet accord et, de toute manière, l'acte d'ac
cession à l'Inde constituait un instrument qui priuait
et par conséquent invalidait le premier. Il ne restait
donc que l'agression par le Pakistan, que sir Owen
Dixon avait qualifiée d'infraction au droit international.

450. Le représentant de l'Inde a souligné une fois
de plus que son gouvernement souhaitait examiner
diverses propositions afin d'arriver à un règlement,
l'agression une fois liquidée. A aucun moment l'Inde ne
violerait une obligation internationale, mais le Conseil
de sécurité devait de son côté 3'assurer qu'il y avait une
obligation internationale et examiner en quoi elle con
sistait. Le véritable probl~me ,,'~tait pas celui du plébis
cite. Le pl~biscite lui-même était une offre condition
nelle et, n'ayant pas été acceptée comme telle, elle était
devenue caduque le 22 décembre 1947. En conséquence,
à l'exception des obligations générales découlant du
droit international, les seules obligations internationales
par lesquelles le Gouvernement de l'Inde fût lié étaient
celles qu'il avait contractée§ depuis lors, c'est-à-dire
celles qu'entraînaient les résolutions de la Commission
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan adoptées
le 13 août 1948 et le 5 janvier 1949, la dernière ayant
un caractère complémentaire et subsidiaire. En analy
sant la résolution du 13 août 1948, le représentant de
l'Inde a attiré l'attention des membres du Conseil sur
l'emploi du mot "situation", sur les raisons qui avaient
motivé la rédaction de la résolution et sur ses différentes
parties. Il a déclaré que la disposition prévue à la
section B de la première partie dans laquelle l'Inde et
le Pakistan étaient invités à ne pas augmenter le poten
tiel militaire des forces placées sous leurs ordres dans
l'Etat ainsi que l'ordre de cesser le feu avaient été violés
par le Pakistan. En outre, la section E de la première
partie invitait les deux gouvernements à aider à créer
et maintenir une atmosphère favorable au développement
de nouvelles négociations. Cette disposition avait égale
ment été violée par le Pakistan.

451. Le représentant de l'Inde a déclaré qu'aux
termes de la section A de la deuxième partie de la
résolution de la Commission en date du 13 août 1948,
le Pakistan devait mettre fin à l'agression en retirant
inconditionnellement ses troupes de l'Etat. Il était im
possible d'examiner aucune partie de l'accord avant qu'il
en ait été fait ainsi. Le représentant de l'Inde a noté en
outre que le retrait des membres des tribus et des
ressortissants du Pakistan qui, en temps normal, ne
résidaient pas dans l'Etat de Jammu et Cachemire, autre
mesure prévue dans la résolution, n'avait pas eu lieu.
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changements de situation et de circonstances ainsi que
le temps influaient sur la valeur des accords n'ordre
politique. Il a cité les termes employés par la Commis
sion elle-même lorsqu'elle avait déclaré que la situation
de l'Etat s'était modifiée tandis Que des résolutions
demeuraient inchangées 1. La Comlûission avait déclaré
en outre qu' "après une période prolongée, dans une
situation mouvante et novatrice au milieu de laquelle la
Commission se trouvait limitée par des précisions éta
blies de longue date, précisions qui s'étaient avérées être
un réel ob~tacle à la réalisation d'un accord, le cadre
de la résolution du 13 août avait perdu de son actualité
au regard de la situation de fait qui existait dans l.'Etat.
La Commission avait donc été incapable de conduire ses
médiations au-delà de ce qui. à l'heure actuelle. consti
tuait nne formule plutôt désuète" 2.

455. Le représentant de l'Inde a sC'uligné que le
Pakistan n'avait pas seulement commis une infraction
en s'abstenant de faire savoir au Conseil de sécurité qu'il
avait participé à l'invasion. mais qu'il s'était également
abstenu d'appliquer la résolution du 13 août 1948 en ne
retirant pas ses forces de l'Etat. en violant l'accord
relatif au cessez-le-feu, en formant des troupes a:::ad
irrégulières. en important des armes et en construisant
des aérodromes capables de recevoir des avions mili
taires à réaction. Le rattachement du Chitral au Pakistan
et le fait de placer le Gilgit. le Baltistan, le 'Hunza et
l'ensemble du Cachemire occidental sous l'administration
pakistanaise représentaient de nouvelles violations. En
outre, l'Inde ne pouvait passer SOt.s silence l'incitation
continuelle à la guerre sainte contre l'Inde à laquelle se
livrait le Pakistan. Le représentant de l'Inde a ajouté
que son pays voulait uniquement 'lU 'on le laissât en paix.
L'Inde reconnaissait que le Pakistan était un E~at sou
verain et elle ne désirait en aucune façon contester le
partage.

456. Le représentant de l'Inde a déclaré que le seul
argument que l'on pouvait invoquer en faveur du
Pakistan au sujet du Cachemire était que la majeure
partie de la population de l'Etat était musulmane. L'Inde
rejetait absolument la théorie dite des deux nations et
ne pouvait accepter l'idée que la religion d'un peuple
pût constituer la base de son gouvernement.

457. Le représentant de l'Inde a déclaré pour con
clure son exposé que, si l'Inde essayait de résoudre
pacifiquement tous les problèmes, son pacifisme n'allait
pas jusqu'à supporter une agression sur son territoire.
Toute mesure imprudente prise concernant le problème
du Cachemire pouvait livrer tout le continent à des
effusicns de sang et à la guerre civile. Le Gouvernement
indien s'engageait solennellement à ne jamais cesser de
chercher le moyen de parvenir à une solution mais il
ne pouvait accepter de rechercher une solution qui fût
fondée sur une injustice.

458. Le représentant de la Chine a appelé l'attention
des membres du Conseil sur le fait que le représentant
de l'Inde avait mal interprété la remarque qu'il avait
formulée précédemment au sujet des accusations mu
tuelles d'agression. Le représentant de la Chine a cité
le procès-verbal de la 765ème séance du Conseil 3 et a
déclaré qte ce qu'il avait voulu dire c'était que le Conseil
avait décidé de ne pas examiner les accusations for
mulées de part et d'autre. Il a poursuivi en disant que
le Conseil, en 1952, avait acquis la certitude qu'il était
préÎérable de concentrer son attention sur le présent et
l'avenir plutôt que de consacrer du temps et des

1 5/1430, Supplément No 7, par. 249.
2 Ibid., par. 283.
3 S/PV.765, p. 26 et 27 du texte anglais.
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efforts à blâmer les uns ou les autres ou à déter
miner leur part de responsabilité dans les événements
antérieurs. En 1957, après un nouveau débat prolongé,
le représentant de la Chine estimait que si l'Inde et le
Pakistan pouvaient convenir d'une solution autre que
celle du plébiscite, persùnne certainerrlent n'y ferait
obstacle. Cependant, en l'absence d'un tel accord, le
représentant de la Chine ne voyait pas d'autre solution
que œlle qui consisterait à régler la question de l'acces
sion par un plébiscite libre et impartial.

7. - PROJET DE RÉSOLUTION COM~UK (Sj3787) PRÉ
SENTÉ PAR L'AUSTRALIE, CUBA, LES ETATS-UNIS

D'AMÉRIQUE ET LE ROYAUME-UNI

459. A la 768ème séance du Conseil tenue le 15
février 1957. le représentant du Royaume-Uni, rappelant
que son gouvernement avait le souci de parvenir à une
solution juste et paci.fique qui fût acceptable par les
deux parties. a noté que les déclarations des parties
laissaient apparaître un large terrain d'entente. On a
reconnu de part et d'autre qu'il était urgent de trouver
une solution à ce problème, que les deux résolutions de
la Commission des Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistan jouaient un rôle fondamental et que la démili
tarisation de l'Etat de Jammu et Cachemire constituait
la prochaine étape à franchir clans la voie d'un règlement
de la question.

460. Après avoir' rappelé certains des efforts déjà
tentés en vue d'une démilitarisation, qui permettaient
d'espérer qu'il serait possible de parvenir à une solution
conforme aux résolutions de la Commission et du Con
seil de sécurité, le représentant du Royaume-Uni a
regretté que les négociations directes entre les Premiers
IvIinistres de l'Inde et du Pakistan aient échoué parce
qu'ils avaient des vues différentes sur les effets de
certains événements extérieurs sur la situation. Dans ces
conditions, il appartiendrait au Conseil de sécurité de
rechercher les moyens de parvenir à une solution. C'est
avec une pleine conscience du danger que représenterait
une mesure inopportune, avec le sentiment des lourdes
responsabilités qu'elle assume, que la délégation du
Royaume-Uni, i;'associant aux délégations de l'Aus
tralie, de Cuba èt des Etats-Unis, a présenté le projet de
résolution suivant (Sj3787) :

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant sa ré.,olution du 24 janvier 1957 et ses

résolutions antériemes ainsi que les résolutions de la
Commission des Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistar. relatives à la question Inde-Pakistan,

"Ayant pris en considération les exposés des repré
sentants du Gouvernement indien et du Gouverne
ment pakistanais,

"Inquiet du peu de progrès réalisé vers le règlement
du différend,

"Considérant l'importance que lui a paru présenter
la démilitarisation de l'Etat de Jammu et Cachemire
en tant qu'étape vers le règlement du différend,

"Notant que la démilitarisation conformément aux
résolutions de la Commission des Nations Unies pour
l'Inde et le Pakistan, qui devait préparer la voie à
un plébiscite libre et impartial sous l'égide des Nations
Unies, n'a pas eu lieu.

"Notant la proposition du représentant du Pakistan
tendant à recourir, en vue de la démilitarisation, à
une force temporaire des Nations Unies,

"Convaincu que, dans la mesure où il peut contri
buer à la démilitarisation envisagée dans les résolu-
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à une complète mise en œuvre des deux résolutions
venait de ce qu'elles n'avaient pas su mener à bien la
démilitarisation. C'est pourquoi le projet de résolution
dont était saisi le Conseil, élaboré à partir de (,;s
éléments d'accord, insistait dans son préambule sur
l'importance d'une démilitarisation effective. A cet
égard, le projet de résolution rappelait la proposition
du représentant du Pakistan tendant à recourir à une
force temporaire des Nations Unies. On n'avait pas
cherché à exprimer un jugement définitif sur cette
proposition. On s'était contenté de déclarer que le re
cours à cette force méritait d'être pris en considéra
tion dans la mesure où il pourrait contribuer à mener
à bien la démilitarisation et à aboutir à un règlement
pacifique du différend. Le projet de résolution accor
derait au Président une latitude suffisante pour que
les consultations entre les deux parties aboutissent à
des résultats positifs.

463. Le représentant de l'Australie a déclaré qu'à
Son avis, le Conseil, en adoptant le projet de résolution
comn1t:n, prendrait la décision qui conviendrait le
mieux au stade actuel de ses débats sur la question dn
Cachemire. Le Conseil pouvait certainement continuer
à se fier à la méthode qui consiste à consulter la popu
lation par voie d'un plébiscite libre. Le Conseil avait
toujours attaché_ une grande importance à la démilita
risation de l'Etat; c'était là le problème le plus immé
diat sur lequel il devait concentrer sec: efforts. A cet
égard, la proposition tendant à avoir recours à une
force temporaire des Nations Unies méritait d'être
prise en considération. Le Conseil, sans aucun doute,
serait heureux d'avoir de plus amples renseignements
quant aux conditions véritables prévalant à l'heure
actuelle de part et d'autre de la ligne du cessez-le-feu
et aux possibilités d'aboutir à des mesures acceptables
par les deux parties.

464. Le rep~éselltant de la Colombie a dit qu'il
approuvait l'idée de demander au Président du Conseil
de tenter de résoudre la question du Cachemire, mais
il a fait observer que ce serait commettre une erreur
que d'envoyer le Président dans le sous-continent en
exécution des termes d'une résolution rejetée par l'une
des parties, comme on l'avait fait dans le cas de la
Commission des Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistan. Le succès obtenu par la Commission
avait été dû à des négociations directes qui n'étaient
pas prévues et à un compromis intervenu, selon
lequel le cessez-le-feu serait suvi par une trêve
et par un plébiscite. En outre, la Commission avait
admis comme un fait établi la souveraineté de l'Etat
de Jammn et Cachemire, reconnaissant d'autre part
que l'Inde exerçait également sur cet Etat une souve
raineté de' facto, et elle s'était refusée à admettre la
légalité de la présence des troupes pakistanaises au
Cachemire. Le Président de la Commission, qui était
alors le représentant de la Colombie, avait assuré le
Gouvernement de l'Inde qu'il ne serait pas obligé
d'accepter un plébiscite si les première et deuxième
parties de la résolution adoptée au mois d'août par la
Commission n'étaient pas mises en œuvre. A cette
époque, la Commission avait précisé aux deux gouver
nements, qui l'avaient reconnu, que les première et
deuxième parties de la résolution devaient être mises
en œuvre avant que le plébiscite pût être organisé. La
situation n'avait pas varié depuis et la résolution du
24 janvier 1957 ne changeait rien à cet état de choses.
Ce que le Conseil voulait, c'était demander à l'Inde
de consentir à un plébiscite au Cachemire, conformé
ment à l'accord de 1948.
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ll~eau dél;>a~ prolongé, t différend, l'emploi d'une telle force mérite examen,
aIt que SI 1Inde et le f ;'1. Demande au Président du Conseil de sécurité,
1e .solution a~1tre qu.e représentant de la Suède, d'examiner avec le Gou-
rtamerrlent n y feratt vernement ~ndien et le Gouvernement pakistanais les
~ d'un ,tel accord,. le propositions qui, à son avis. sont de nature à contri-
It pas d ~utre s~lutlOn buer à une démilitarisation effective ou à créer des
la 9uestlon de 1acces- conditions favorables à un règlement du différend,
uttal. i> compte tenu des résolutions antérieures du Conseil de

sécurité et de la Commission ùes Nations Unies pour
l'Inde et le Pakistan, et eu égard aux déclarations
faites par les représentants du Gouvernement indien
et du Gouvernement pakistanais et à la proposition
relative à l'emploi d'une force temporaire des Nations
Umes;

"2. L'autorise à visiter à cette fin le sous-continent;
"3. Lui de'1I1ande de faire rapport au Conseil de

sécurité aussitôt que possible et au plus tard le 15
avril 1957;

"4. !n-;;itc le Gouvernement indien et le Gouverne-
ment pakistanais à collaborer avec lui pour l'aider à
s'acquitter de sa mission;

"5. Prie le Secrétaire général et le représeatant
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan de lui
fournir l'assistance qu'il pourra demander."

461. Le représentant du Royaume-Uni a noté que les
deux parties avaient reconnu que la démilitarisation
envisagée dans les deux résolutions de la Commission

~ devrait être effectuée comme une opération unique et
continue. Cependant, les progrès de la démilitarisation
avaient été entravés par la crainte manifestée par
chacune des parties du danger que pouvaient constitt1er
les forces de l'autre partie. C'est pourquoi la délégation
du Royaume-Uni estimait que l'idée d'une force réduite
temporaire des Nations Unies méritait de retenir l'atten
tion des deux gouvernements. Cette suggestion avait
pour objet de permettre l'application des procédures de
démilitarisation exposées dans les résolutions de la
Commission. Le projet de résolution dont était saisi le
Conseil ne diminuerait en rien la portée des résolutions
antérieures du Conseil et de la Commission. Non seule
ment la coopération des parties deviendrait nécessaire
si la mesure suggérée venait à être acceptée, mais il
faudrait absolument qu'une détente se produise dans le

-, sous-continent. D'autres questions restaient encore, qui
demandaient à être examinées par les deux gouverne
ments. Il s'agirait notamment de préciser la position de
l'administrateur du plébiscite. En confiant à son prési
dent (le représentant de la Suède) la mission d'étudier
avec les Gouvernements de l'Inde et du Pakistan les

il.. propositions de démilitarisation de l'Etat de Jammu et
llisé vers le règlement ;", Cachemire, le Conseil ferait un pas en avant. Etant

donné l'urgence de la situation, des délais ont été pro
posés dans lesquels un rapport devrait être présenté
au Conseil.

\, 462. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique
déclaré qu'en ce qui concernait la question du Cache-

• mire, le Conseil s'était toujours efforcé dans la mesure
du possible de parvenir à un règlement à l'amiable
qui fût acceptable par les deux parties. Heureuse
ment, des points d'entente existaient encore. L'un de
ceux-ci résidait dans le fait que les deux parties conti-

1 nuaient à reconnaître les obligations internationales
définies dans les résolutions de la Commission des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, du 13 août
1948 et du 5 janvier 1949. Les deux parties recon
naiSSaient également que l'un des principaux obstacles
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un plébiscite. Tant que les résolutions du Conseil et
de la Commission des Nations Unies resteraient en
vigueur, le principe du droit des pèuples à. disposer
d'eux-mêmes, inscrit dans la Charte des Nations Unies,
devait s'appliquer au Cachemire. Si l'Inde déclarait
catégoriquement qu'elle n'acceptait pas le plébiscite
et revenait sur sa première déclaration, la situation
serait toute différente. Tel n'était cependant pas le
cas actuellement. La délégation de Cuba estimait donc
qu'il n'y avait, pour l'instant, qu'à fixer les conditions
nécessaires pour que le plébiscite pût avoir lieu.

468. Le représentant des Philippines a déclaré qu'il
n'y avait pas lieu de penser que le Conseil avait adopté
à la légère sa dernière résolution. Le projet de réso
lution avait été soumis au Conseil alors que le repré
sentant de l'Inde avait fini d'~xposer la thèse de son
gouvernement sur la question de l'Assemblée consti
tuante à laquelle le projet faisait allusion. C'est le len
demain que le Conseil, après avoir examiné la question
à fond, avait adopté le projet de résolution. Le repré
sentant des Philippines a également contesté que des
considérations soulevées par des groupes militaire,;; et
par d'autres groupes aient exercé une influence sur la
décisior des membres du Conseil.

469. Le représentant des Philippines a dit ensuite
que le Conseil n'avait pas pour l'instant à se prononcer
sur la question de l'agression, soulevée par l'Inde. Les
accusations et les contre-accusations portées à propos
de la question de l'agression n'étaient plus pertinentes
dès lors que les parties avaient accepté les résolutions
de la Commission des Nations Unies pour l'Inde et
le Pakistan. Les parties avaient, il est vrai, le droit
d'insister p~ur que des mesures conformes aux réso
lutions de la Commission des Nations Unies soient
prises en vue de remédier à la situation prévalant dans
l'Etat de Jammu et Cachemire. Là était le nœud du
problème, parce que les parties n'avaient pu se mettre
d'accord sur ce qui constituait une mise en œuvre
adéquate de ces résolutions. Le principe essentiel qui
inspirait toutes les résolutions du Conseil et de la
Commission était qu'il fallait déterminer les aspira
tions de la population de l'Eht de Jammu et Cache
mire. Quelle qu'ait été l'évolution de la situation depuis
que les résolutions de la Commission avaient été adop
tées, il éta:t indiscutable que les principes sur lesquels
reposaient ces résolutions ne pouvaient pas être modi
fiés, parce qu'ils étaient immuables. Même si l'on
apportait à ces résolutions certaines modifications ren
dues nécessaires par l'écoulement des années, il ne
fallait pas oublier que ces modifications ne pouvaient
porter que sur la procédure à suivre et non sur les i
princioes et les objectifs. C'est ce que la Commission 
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan a voulu 1
dire lorsq,u'elle a déclaré que la situation s'était mOdi-I'.
fiée mais que les résolutions demeuraient inchangées.

470. Le Gouvernement des Philippines espérait que
les parties intéressées se mettraient bientôt d'accord,
non seulement dans leur propre intérêt mais aussi
dans l'intérêt des popul?-tions de l'Etat de Jammu et -'l
Cachemire, sur des mesures de démilitarisation, afin $
que le principe primordial de l'autodétermination puisse '1

être appliqué aussitôt que possible. Il était indéniable l'f.i.:,
que plus la situation actuelle se prolongerait, plus elle
risquait de s'aggraver et plus il serait difficile de
modifier le statu quo. La délégation des Philippines:'~
appuierait le projet de résolution commun parce qu'elle
estimait que ce projet répondait aux exigences de la
situation et qu'il était de nature à ouvrir la voie à
un règlement définitif de la question.
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465. Malheureusement, a poursuivi le représentant
de la Colombie, divers incidents avaient troublé l'at
mosphère de confiance qui prévalait à l'époque où la
Commission était parvenue à un accord avec les parties.
Le premier de ces incidents avait été provoqué par la
désignation de l'administrateur du plébiscite. Le repré
sentant de la Colombie avait insisté, à la Commission,
pour que l'administrateur fût un ressortissant d'un pays
neutre. C'était là, en effet, le seul moyen de s'assurer
le cOlicours de l'Inde. La délégation colombienne avait
demandé avec insistance que le Président de la Croix
Rouge internationale fût désigné comme administrateur
du plébiscite. Mais la majorité de la Commission lui
avait préféré l'n ressortissant des Etats-Unis. Si la
proposition colombienne avait été acceptée, le plébis
cite aurait déjà eu Heu. Ensuite, la Commission avait
proposé des mesures propres à assurer une rapide démi
litarisation. Mais à la suite de diverses demandes de
précisions la question de la démilitarisation était deve
nue de plus en plus complexe. Aux termes de la réso
lution dont le Conseil était saisi, le Conseil demandait
à son président de tenter nn nouvel effort de médiation.
Il convenait cependant de !-.ire observer que les efforts
déployés par M. Graham a. . .ient essentiellement pour
but de parvenir à un accord sur une rt~militarisation

en une seule étape. Il serait peu sage de lier les mains
du Président du Conseil, comme le fait le' préambule
du projet de résolution, car le Président se retrou
verait alors devant les mêmes obstacles que la Com
mission s'était efforcée de surmonter en 1948 et qui
avaient provoqué l'échec des missions du général Mc
Naughton et de M. Graham. D'autre part, le Conseil
ne ,levait pas fixer une date limite pour la présentation
du . )port de son président.

466. Le représentant de la Colombie a ensuite dé
claré que l'idée d'une force des Nations Unies lui
paraissait excellente, à condition toutefois que l'Inde
l'accepte tout d'abord. Le Conseil ne pouvait imposer
à aucun pays la présence d'une telle force. Quant au
plébiscite recommandé, le représentant de la Colombie
a fait observer que les Nations Unies n'avaient pas
toujours recommandé un plébiscite pour résoudre des
questions de même nature. La délégation colombienne
aurait préféré donc que le préambule du projet de
résolution se bornât à rappeler les précédentes résolu
tions adoptées sur la question; sinon, lorsque la mission
du Président aurait pris fin, le Conseil se retrouverait
devant la situation actuelle.

467. Le représentant de Cuba a exprimé l'avis que
la souveraineté sur l'Etat de Jammu et Cachemire dé
pendait uniquement du peuple de cet Etat, à qui il
appartenait de décider si l'Etat devait accéder au
Pakistan ou de confirmer son accession à l'Inde. L'I:ade
avait paru accepter ce principe puisque, dans le cas
de l'Etat de Junagadh et de l'Etat d'Haïderabad, elle
avait contesté la décision de leurs chefs et que son
gouvernement avait déclaré que ces décisions consti
tuaient une violation du principe de l'autodétermination.
Il était encourageant de noter que le représentant de
l'Inde avait déclaré que son pays n'avait nullement l'in
tention de renier un engagement international et que
le plébiscite pourrait avoir lieu lorsque les deux pre
mières étapes prévues dans les résolutions de la
Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pa
kistan auraient été franchies. Mais le représentant de
l'Inde avait aussi déclaré que la situation s'était modi
fiée depuis qu'un accord était intervenu sur la ques
tion du plébiscite et que, pour cette raison, son gouver
nement ne se considérait pas comme tenu d'accepter
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~s pè~lples .a, dlspo.ser f' d'aider:" mettre en œuvre les résolutions adoptées par des relations pacifiques. Le représentant de l'Irak a
te d~s Nations ,Ume~, le Conseil et par la Commission des Nations Unies. La. estimé que le projet de résolution contenait tous les
:.. SI l'Inde d~cl.ar~It proposition selon laquelle le Conseil demandait au éléments nécessaires, à l'heure actuelle, pour permettre
aIt pas le plebIscIte Président du Conseil de se rendre en mission dans d'accomplir des progrès dans la voie d'une solution
:laration, la situation l'Inde et au Pakistan était constructive car elle mon- de la question du Cachemire.
ait cepend~nt 'pas le trait aux populations de ces deux pays' que le Conseil
,~ Cuba estimaIt.~onc attachait une grande importance à la solution du pro- 475. Le représentant de la France a déclaré que le
a :fixer l.es .condlttons Ir blème. Toutefois, la proposition d'utiliser temporaire- Conseil devait surtout s'attacher, dans la question du

~ 1 Cachemire, à prévenir tout rebondissement qui pour-
put aVOIr leu., ~ ment le.!> services d'une force des Nations Unies pou- rait tourner en conflit et à faire prévaloir une solution
ppines a déclare qu'il vait provoquer des complications. Mais les deux parties fondée sur les principes de la Charte. La. délégation
e Conseil avait adopté ) devraient évidemment étudier cette proposition, qui française appuierait le projet de résolution commun,
1. Le projet de réso- était de nature à faciliter la démilitarisation et à car elle estimait raisonnable de charger le Président
il alors que le repré- assurer la paix et la sécurité dans la région avant et du Conseil d'examine. les éléments d'une solution sur
)oser la thèse de son t pendant le plébiscite. Personne ne pourrait suspecter la base, certes, des résolutions antérieures, mais qui
e l'Assemblée consti- r cette force de vouloir intimider les électeurs et de
allusion. C'est le len- 1 vouloir les oblie-er à voter en faveur de l'une ou de tiennent compte également des arguments invoqués parl ~ les deux parties au cours du débat.
r examiné la question t'....,. l'autre des parties.
résolution. ,Le repré- 472. A la 769ème s~ance, le 15 février 1957, le 476. La mission du Président du Conseil consis-

lent contest~. q:le des représentant de l'Irak, après avoir rappelé que son terait sans doute à recueillir des renseignements et le
,grour:es mlhtatre5 et ' pays était lié à l'Inde et au Pakistan par des senti- Conseil ne se déciderait qu'après avoir pris connais-
~ une mfluence sut la ~ ments d'amitié, a exprimé l'espoir que les vues de son sance des rapports de son président. Le Président du

; gouvernement ne seraient pas mal interprétées par les Conseil ne manquerait certainement pas d'examiner
parties au différend. Après avoir fait un bref résumé avec les deux gouvernements tous les aspects de l'emploi

• des événements qui avaient conduit à l'indépendance de d'une force temporaire des Nations Unies. Il semblait,
t l'Inde et du Pakistan et la procédure d'accession des dans ces conditions, que cette proposition n'avait qu'une

Etats princiers à l'un ou l'autre des Dominions, le valeur d'indication et les objections qu'elle pourraitt représentant de l'Irak a souligné que le Cachemire était soulever se trouvaient entièrement réservées jusqu'à
1 l'un des trois Etats qui n'avaient pas encore décidé ce que le Conseil ait pris une décision finale.
~ de son accession à la date du 15 août 1947. Le Chef 477. Le Président, parlant en qualité de repré!:'en-

de l'Etat du Cachemire avait toutefois conclu avec tant de la Suède, a déclaré que son gouvernement ne
l'Inde et le Pakistan des accords maintenant le statu se considérait pas comme tenu d'aborder la question du
quo. Les autorités intéressées avaient ainsi acœpté Cachemire sous un "l.ngle particulier. Le Gouvernement
l'ajournement de la décision relative à l'accession de suédois admettait que deux méthodes permettaient, en
l'Etat. Mais sous la pression des circonstances et des principe, d'arriver à une solution, l'objectif final de-
événements tragiques qui ont suivi le partage, le Chef vant être d'aboutir à un accord entre les parties sur
de l'Etat du Cachemire avait décidé l'accession du la base d'un règlement politique. La première consis-
Cachemire à l'Inde. Il avait toutefois décidé que la terait à amener les parties à négocier, directement ou
question de l'accession serait réglée par le peuple du par les offices d'un intermédiaire. La. seconde, qui

t Cachemire lursque l'ordre aurait été rétabli. Ainsi, l'ac- pourrait être utile s'il apparaissait que la question ne
cession était conditionnelle et devait être confirmée par pol1vait actuellement être résolue par des négociations,
la suite par un référencium ou par un plébiscite. consisterait à élucider progressivement certains pro-

473. Lorsque les Nations Unies s'étaient saisies blèmes fondamentaux de caractère juridique afin de
de la c;uestion, le problème revenait, en somme, à créer créer des conditions plus favorables en vue d'un accord.
les conditions nécessaires pour procéder dans l'Etat La. meilleure manière d'appliquer cette seconde mé-
de Jammu et Cachemire à un plébiscite libre et impar- thode consisterait à demander des avis consultatifs de
tial. Bien que des années se fussent écoulées, le pro- la Cour internationale de Justice sur :ertains aspects
blème général était, en somme, resté le même. Les juridiques de la question. Cependant, l'opin;on géné-
changements survenus de part et d'autre de la ligne raIe était qu'il fallait faire de nouveaux efforts pour
du cessez-le-feu avaient, sans nul doute, modifié la parvenir à un règlement par voie de négociation et,
situation et, pour cette raison, il était nécessaire d'ob- pour cette raison, la délégation suédoise serait prête
.qerver une période de détente après le retrait des forces à accepter l'idée de base du projet de résolution. Si
armées des deux parties. la recherche d'un règlement négocié ne devait cepen-

474. Il était généralement admis, a poursuivi le dant pas amener de progrès, le Gouvernement suédois
représentant de l'Irak, que les résolutions adoptées par pourrait estimer souhaitable que le Conseil élucide les
le Conseil et par la Commission des Nations Unies aspects juridiques de la question.

~ pour l'Inde et le Pakistan devaient constituer la base 478. Le représentant de l'Inde a déclaré qne le
d'un règlement et que le problème immédiat qui se Président du Conseil de sécurité serait toujours le

:, pûsait était d'assurer la démilitarisation. La présence bienvenu dans l'Inde, même s'il s'y rendait en appli-
, d'une tierce partie aux négociations aide toujoun les cation d'une résolution du Conseil que le Gouverne-

parties à un différend à aboutir à une solution équitable ment indien n'approuverait pas. :0 a déclaré ensuite
et c'est à juste raison que le projet de résolution de- qu'il se sentait obligé de rev:enir sur certains points
mandait au Président du Conseil de sécurité d'exami- des déclarations faites au cours du débat et d'exa-
ner la situation avec les deux parties. La possibilité miner les conséquences du projet de résolution en ce
d'employer une force des Nations Unies dans le cadre qui concerne la paix et la stabilité de la péninsule in-
général de cette question et conformément aux prin- dienne et en ce qui concerne l'opinion publique, non
cipes de la Charte méritait d'être étudiée. Ce que le seulement dans l'Inde, mais aussi dans l'ensemble de
Gouvernement de l'Irak désirait surtout, c'était que l'Asie du Sud-Est.
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479. La première de ces déclarations était celle du
représentant du Royaume-Uni; le représentant de l'Inde
a estimé qu'il manquerait à son devoir s'il ne signalait
pas les sentiments profonds et véhéments que soulevait
actuellement dans l'Inde la position adoptée par le
Royaume-Uni dans la question du Cachemire. Le repré
sentant du Royaume-Uni avait déclaré que la rupture
des négociations directes avait été due à des considé
rations étrangères à la question: il s'agissait de l'accord
militaire conclu entre les Etats-Unis et le Pakistan. En
ce qui concerne l'Inde, il ne faisait pas de doute que
l'accroissement de la force militaire du Pakistan avait
modifié la situation. Ce n'était cependant pas là le seul
facteur qui avait contribué à la rupture. L'Inde avait
déclaré à l'époque qu'en ce qui concerne le Cachemire
elle ne pouvait considérer les Etats-Unis comme un
pays neutre.

480. Pour ce qui est de la question de la "démili
tarisation", sur laquelle on a beaucoup insisté, le repré
sentant de l'Inde a mis en dO'Jte qu'elle fût visée par
aucune des résolutions du Conseil. La démilitarisation
était apparue comme l'une des méthodes qui permet
traient de créer les conditions envisagées par la
deuxième partie de l'accord du 13 août 1948. Il ne fallait
pas oublier, a dit le représentant de l'Inde, qu'au Cache
mire l'armée indienne n'était pas plus pne armée
étrangère qu'elle ne le serait dans toute autre partie de
l'Union indienne. Ses effectifs, tout comme ceux de la
mili-:e du Cachemire qui comptait 6.000 hommes, étaient
très inférieurs à ce ,qu'ils étaient au moment du cessez
le-feu. On se trouvait en présence, de l'autre côtè, de
45 bataillons des forces du "Cachemire du Sud" com
mandées, entraînées et équipées par l'armée pakista
naise, alors que ces forces ne comptaient que 35
bataillons au moment du cessez-le-feu. En outre, il y
avait l'armée pakistanaise elle-même. Il y avait enfin,
de l'autre côté, des commandos à l'entraînement qui
représentaient également un élément militaire. On devait
aussi tenir compte de l'importance et de la force de
l'armée pakistanaise. Il fallait dùment considérer tous
ces points avant d'ouvrir une discussion sur la question
de la démilitarisation.

481. Un autre élément de la situation dont il fallait
tenir compte était que le Pakistan avait constamment
recours à une campagne incessante de menaces et à
l'invocation de la "guerre sainte". Par son caractère, la
propagande pakistanaise était actuellement très sem
blable à ce qu'elle était avant la première invasion. Au
contraire, l'Inde avait fait preuve de modération et son
gouvernement avait demandé à la population de ne pas
perdre son calme.

482. Le représentant de l'Inde a poursuivi en disant
qu'en adoptant des résolutions qui auraient pour effet de
provoquer des troubles au Pakistan, au Cachemire et
dans l'Inde, le Conseil de sécurité assumerait une res
ponsabilité dont il n'aurait pas à supporter les consé
quences mais dont le poids retomberait sur les popu
lations de l'Inde. Etant donné les changements survenus
dans la situation, aucun des calculs établis sur la base
de précédentes négociations au sujet de l'effectif des
forces qui devraient être stationnées dans différentes
parties de l'Etat n'était plus applicable. Une offre non
acceptée ne lie plus celui qui l'a faite.

483. Dans sa déclaration, le représentant du
Royaume-Uni avait également dit que les deux résolu
tions de la Commission des Nations Unies pour l'Inde
et le Pakistan, adoptées le 13 août 1948 et le 5 janvier
1949, pourraient fournir une base commune de discus
sion. Il devait être clair cependant que l'Inde considérait

ces deux résolutions comme les seuls engagements inter
nationaux par lesquels elle fût liée et ceia sous réserve
des déclarations qui avaient été faites lors de leur accep
tation. Or, depuis cette époque, le Pakistan avait violé
l'accord de cessez-le-feu en introduisant des forces et
du matériel militaire dans sa zone et en procédant à
une annexion de territoire. Dans ces conditions, la
première partie de l'accord ayant été violée, il était tout
à fait secondaire d'en prendre la seconde partie en
considération. Etant donné que le Conseil de sécurité
avait approuvé les résolutions de la Commission des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, l'Inde deman
dait au Conseil quelle décision il se proposait de prendre
au sujet de la violation de la première partie de l'accord
de cessez-le-feu par le Pakistan. Pour sa part, l'Inde
n'avait pas saisi le Conseil d'une plainte à ce sujet, car
elle estimait, en premier lieu, que la question du Cache
mire était d'une extrême complexité et qu'elle touchait
l'ensemble des relations Inde-Pakistan ainsi que divers
autres élémènts de la situation internationale et, en
second lieu, qu'il était de son devoir de ne pas soulever
de nouveau la question. Cela ne signifiait pas que l'Inde
eût consenti à aucun changement du statut du territoire
de l'Etat.

484. Faire de la question de la démilitarisation le
point central du projet de résolution des quatre puis
sances, c'était méconnaître entièrement la situation. Les
propositions faites à ce sujet par le général McNaughton
et sir Q'wen Dixon allaient au-delà de toute décision du
Conseil et de ses principes directeurs. Ils avaient envi
sagé la question comme si le Cachemire n'appartenait
à personne et comme s'il était possible, par conséquent,
d'y établir un gouvernement des Nations Unies ou une
autre autorité, ce qui constituerait une violation grossière
des engagements exprès du Conseil. Ainsi, alors que le
Conseil n'avait pas fait son devoir en n'attirant pas
l'attention de l'autre partie sur les violations commises
et en ne lui demandant pas de retirer ses troupes de la
zone sous son occupation, les représentants du Conseil
avaient fait à l'Inde des propositions qui allaient à
l'encontre de ses engagements. Le représentant de l'Inde
a déclaré ensuite que son pays n'aurait pas discuté les
propositions de la résolution du 13 août 1948 si son
droit à défendre l'Etat de Jammu et Cachemire ou la
souveraineté de cet Etat sur l'ensemble du territoire
avaient été mis en question. Il a cité des passages des
rapports de la Commission des Nations Unies pour
l'Inde et le Pakistan afin de montrer qu'elle avait re
connu qu'il ne devait pas être porté atteinte à la souve
raineté de l'Etat de J amll1U et Cachemire sur l'ensem
ble du territoire.

485. Abordant ensuite la question de la proposition
tendant à envoyer dans l'Etat de Jammu et Cachemire
une force des Nations Unies, le représentant de l'Inde
a déclaré que l'on demandait à son gouvernement de
prendre en considération une proposition contraire
au droit international, contraire à ses propres droits
de souveraineté et contraire aux engagements du
Conseil de sécurité, et qui, à son avis, ne conduirait
pas à un règlement. Il était impossible d'établir un
parallèle entre la proposition qui figurait dans le projet
de résolution des quatre puissances et l'envoi de la
Force d'urgence des Nations Unies en Egypte, car
cette analogie n'avait aucun rapport avec la réalité.
Le représentant de l'Inde a demandé si, dans le cas
présent, l'on proposait l'envoi de forces des Nations
Unies dans les zones occupées par le Pakistan afin de
mettre fin aux abus des forces d'occupation et de
surveHYer leur retrait.
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486. Répondant ensuite à la déclaration du repré- Pakistan tendant à recourir à une force temporaire
Ils enaagements inter- ' sentant de Cuba, selon laquelle la demande d'accession des Nations Unies; le représentant de l'Inde a déclaré
~ et c~ia sous réserve ' fa,ite par le.Ma!laradjah n'~tait pas,v~l~b!e car les dr?its que le choix. de ce~te l?ropositi9n était ten~ancieux et
tes lors de leur accep- ~ de souveramete appartenaIent en realIte a la populatton, que le ConseIl auraIt du prendre note de fa~ts tels que
~ Pakistan avait violé ! le représentant de l'Inde a déclaré que, conformément l'invasion de l'Etat, la campagne de haine qui était
duisant des forces et f à la situation juridique, l'accession par le Maharadjah menée et l'augmentation. du potentiel militaire. En fait,
le et en procédant à seul était légale. L'Inde reconnaissait qu'elle devait faire la question de la démilitarisation par le recours à une
lS ces conditions la honneur à tous les engagements qu'elle avait pris, mais force des Nations Unies ne se posait pas. Ce qu'il fal-
~té violée il était tout elle soutenait également que le Conseil avait l'obliga- lait, c'était que le Pakistan retirât ses forces et qu'une
la seconde partie en l- tion de resp;eter ses pr?~res ;ngagements. Le ,r~p~é- garanti~ in~ernationale fût donnée que ces forces
e Conseil de sécurité sentant de l Inde a repete qu une offre de plebIsCIte ne qUItteraIent pas leurs cantonnements pour se
~ la Commission des ~ faite au Pakistan en octobre 1947 était caduque parce rendre hors des régions où leur présence pouvait
,kistan l'Inde deman- qu'elle n'avait pas été acceptée et que, lorsque l'Inde être autorisée sans risques pour la sécurité; quant à
:prop~sait de prendre ~ avait accepté plus tard la méthode du plébiscite, eUe l'Inde, dont l'arm~e était stationnée dans une région
1ère partie de l'accord y avait posé certaines conditions préalables qui de- qui faisait partie intégrante de son territoire, ses forces
Pour sa part, l'Inde ~.~ vaient d'abord être remplies. seraient déployées comme en temps de paix. De la
)lainte à ce sujet, car" 487. Rappelant ensuite la déclaration du représen- sorte, il n'était nullement besoin d'envoyer des forces
la question du Cache- • tant de la Suède au sujet de la recherche d'un accord de l'extérieur.
ité et qu'elle touchait ~ entre les parties sur la base d'un règlement politique, le 491. C'était une erreur de fait que de parler de la
istan ainsi que divers . représentant de l'Inde a déclaré qu'un règlement de la "démil::arisation envisagée dans les résolutions de la
internationale et, en t question n'était p.9ssible d'aucune autre manière. L'Inde Commission des Nations Unies". Dans ces résoluticns,
lir de ne pas soulever f ne se refuserait à aucun moment à négocier ou à re- il avait été prévu de licencier et de désarmer une partie
~nifiait pas que l'Inde ~ chercher une conciliation, mais, en même temps, on importante ou bien l'ensemble des forces du Cachemire
lu statut du territoire ~ ne pouvait lui demander d'abandonner au préalable sa azad et d'effectuer, à un stade ultérieur, le retrait du

,t souveraineté ou de retirer son accusation d'agression. gros des forces indiennes. Il était exact que l'Inde
Certains membres du Conseil avaient parlé de contre- avait envisagé à différentes reprises une opéra~ion de

li accusations du Pakistan au sujet du Cachemire. Selon retrait synchronisé des forces armées, mais cette solu-
, le représentant de l'Inde, le Pakistan n'avait fait tion avait perdu toute valeur du fait qu'elle n'avait

aucune contre-accusation au sujet du Cachemire. II pas été acceptée. L'Inde n'avait plus d'autres engage-
, s'était borné à nier les accusations de l'Inde, mais les ments sur ce point que ceux qui figuraient dans la
'\ dénégations du Pakistan n'avaient finalement pas été résolution du 13 août 1948.

r~te~t;es pa;: la .Commissio~ et, J?'lr cons~qu~nt, .la 492. Dire que la proposition tendant à créer une
reahte d~ l mvaSlOn ,et de 1agres~lOn restait, etabhe. force des Nations Unies dans le cas présent "mérite
En ce q!-u concerne l aut~e st1gge~tI~n du .repr,~sen!ant examen", a ensuite fait remarquer le représentant de
de la .Suede sel?n laquelle Il pourraIt etre utIle ~ elu~jd~r l'Inde, revenait à reconnaître la validité de cette propo-
certams problemes fondamentaux de caractere Jun- sition. En fait elle n'était pas valable car elle était
dique afin de créer des conditions plus favorables en contraire à la èharte, contraire aux intérêts de la paix,
vu.e d'un accor~, ~e Gou~ern~n:en.t de l'!nde ne rer<!~s; contraire à l'amitié qui existait entre l'Inde et les auteurs
salt pas. ~ette Idee, m.aIs deslralt aVOIr ~a pOSSIbIlIte du projet de résolution commun. Elle était contraire à
de conSIderer la questIon de façon attentIve. la Charte parce que les Nations Unies, en vertu du

488. Faisant ensuite des observatioJ;1s sur le projet Chapitre VI de la Charte, n'avaient pas autorité pour
• de résolution des quatre puissances, le représentant poster des troupes en territoire indien, y compris la

de l'Inde a dit que le premier paragraphe du projet partie de l'Etat de Jammu et Cachemire qui était sous
rappelait des résolutions antérieures dont certaines le contrôle du Pakistan. C'est pourquoi le Gouvernement
ne pouvaient pas être appliquées et avaient même été de l'Inde ne permettrait en aucune circonstance la
violées. Il a exprimé l'avis que, si les deux parties présence de troupes étrangères sur son sol. L'Inde a,,~it

1 avaient respecté la résolution du Conseil de sécurité du déjà repoussé cette idée lorsqu'elle avait été suggér,;e en
17 janvier 1948, cette résolution aurait maintenant d'autres occasions.
conduit ~ une pos~ibili~é de !èglement. L,e, re~résen- 493. Le représentant de l'Inde a dit en terminant que
tant ~e l Inde a d,~clare. enSUIte que ,~a. d~lega~~on ne seules des négociations directes entre l'Inde et le Pakis-
pouvaIt accepter ImsertIon du mot dlfferend dans tan dans le respect et la confiance réciproques permet-
le projet. Il s'agissait d'une "situation" et non d'un traient d'arriver à une solution. Il devait être ~1is fin à
différend sur une question de territoire. la campagne de haine et de menaces. Dans l~ cas présent,

~ 489. L'emploi des termes "démilitarisation de l'Etat les seuls engagements internationaux de l'Inde étaient
;," de Jammu et Cachemire" dans le projet deresolution, des engagements conditionnels et les conditions posées
~ alors qu'une des parties qui n'y avait aucun droit juri- étaient fondamentales. Le Conseil de sécurité devait
, clique, moral ou autre occupait une partie du territoire, considérer la situation telle qu'elle avait évolué depuis
~. équivalait à tourner la justice et le droit international l'adoption de sa résolution du 17 janvier 1948, en tenant

en dérision. Le premier pas dans la démilitarisation compte des camouflages de faits, de l'accroissement des
, consisterait à retirer du territoire de Jammu et Cache- forces militaires et de la campagne de menaces. Le
~ mire tous ceux qui s'y trouvaient sans raison valable. représentant de l'Inde a déclaré enfin que son pays
, Ensuite, tandis que le projet de résolution notait que avait ch,oisi délibérément de suivre une politique étran-

la démilitarisation qui était une condition préalable à gère indépendante et qu'aucune pression extérieure ne
un plébiscite libre et impartial n'avait pas été effectuée, pourrait le contraindre à se conformer à une politique
il omettait de noter que la cessation de la propagande ou à une autre.
religieuse et raciale était aussi l'une des conditions à 494. A la 770ème séance. tenue le 18 février le

u remplir avant le plébiscite. représentant du Pakistan, répondant à la déclaration
~,i 490. D'après le sixième alinéa du préambule, il du représentant de l'Inde, a dit que les questionsl "mit pûs note de la proposition du représentant du 67d' "accession", d' "agression" et de "souveraineté" en ce



qui concerne le problème du Cachemire avaient déjà été
examinées et avaient fait l'objet de décisions, et que
toute nouvelle discussion à leur sujet serait superflue.
Le projet de résolution commun dont le Conseil était
saisi avait trait es:>entiellement à l'organisation d'un
plébiscite afin de trancher la question de l'accession. Le
Conseil de sécurité et les parties au différend reconnais
saient qu~ la démilitarisation de la zone en litige était
une condition préalable essentielle à l'organisation du
plébiscit~. Le Conseil devait en conséquence faire porter
toute son attention sur le problème de la démilitarisation.

495. En ce qui concerne les dates auxquelles les
résolutions de la Commission des Nations Unieg pour
l'Inde et le Pakistan avai~m été acceptées. la situation
était la suivante: les proposhinns d~ la Commission qui
constituaient un accord complet prévoyant un cessez
le-feu, une trêve et U!1 plébiscite avaient été acceptées
par l'Inde le 23 décembre et par le Pakistan le 25
décembre 1948. Après cette acceptation, ces propositions
avaient été incorporées à une résolution que la Com
mission avait adoptée le 5 juillet 1949. Le représentant
de l'Inde avait insisté sur le fait que le Pakistan avait
accepté la résolution du 13 août après un délai de
quelques mois, mais il n'avait pas paru attacher de
l'importance au fait que l'Inde, après avoir accepté les
résolutions de la Commission, n'avait rien fait durant
les huit ou nenf dernières années pour les mettre en
application.

496. Le représentant de l'Inde avait soutenu que son
gouvernement avait accepté les résolutions de la Com
mission après avoir reçu certains éclaircissements. En
fait, l'Inde et le Pakistan avaient tous deux accepté ces
résolutions après avoir obtenu certaines assurances.
Toutefois, le représentant de l'Inde avait présenté ces
éclaircissements dans un contexte qui leur donnait un
sens tout à fait différent de celui qu'on avait voulu leur
donner. L'Inde avait prétendu, par exemple, que la
Commission lui avait donné l'assurance que les forces
du Cachemire uzud seraient généralement licenciées;
cependant, le représentant de l'Inde avait passé sous
silence le détail important: la date de ce licenciement.
Il était clair, d'après la lettre du Secrétaire général du
Ministère des affaires éirangères de l'Inde en date du
18 février 1949, que le licenciement des forces du Cache
mire azad aurait lieu au stade du plébiscite.

497. Le représentant du Pakistan a ensuite rappelé
certaines des assurances que la Commission des Nations
Unies avait données au Pakistan: 1) aucun fonction
naire ou militaire du Gouvernement de l'Inde ou de
l'Etat de Jammu et Cachemire ne serait autorisé à
franchir la ligne de cessez-le-feu ou à exercer une auto
rité quelconque dans la région du Cachemire azad;
2) les forces du Cachemire azad ne seraient pas licen
ciées ou désarmées au stade de la trêve; 3) le retrait du
gros de l'armée indienne et celui de l'armée pakistanaise
~eraient synchronisés par la Commission, en consultation
avec ll~s deux hauts commandements; 4) la Commission
serait libre d'entendre les vues du Gouvernement du
Pakistan en ce qui concerne le retrait du gros des forces
indiennes; 5) la clause selon laquelle "l'Administrateur
du plébiscite ~era nommé officiellement par le Gouverne
ment de Jammu et Cachemire" ne signifiait pas que cet
Administrateur serait un employé du Gouvernement de
Jammu et Cachemire ou soumis à son contrôle; 6) la
clause selon laqueile "l'Administrateur du plébiscite
recevra de l'Etat de Jammu et Cachemire les pouvoirs
qu'il considérera comme nécessaires" voulait dire que
l'Administrateur du plébiscite aurait compétence pour
exercer les pouvoirs qu'il estimerait nécessaires afin
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d'organiser le plébiscite, de le mener à bien et d'assurer 500. Le reprl:sentant
qu'il serait libre et impartial; l'Administrateur du plé- l'interprétation donnée
biscite serait considéré comme ayant obtenu ces pcuvoirs sujet du mot "disposai"
des autorités intéressées; il aurait la responsabilité j de la résolution du 5 jan
exclusive d'organiser et de mener à bien le plébiscite. '\ selon lui au lieu où les f
L'Administrateur du plébiscitê ne pouvait recevoir son leur démobilisation deVI
autorité ni de l'Inde ni du Pakistan, puisqu'il n'y avait J forces du Cachemire a~
pas eu accession de l'Etat de Jammu et Cachemire à 1 maintenir son interpréta
aucun de ces deux pays. La souveraineté de cet Etat ."1

n'appari:ena~t ni à l'Inde ni au Pakistan. Ceds ass~rances t', cer5tOal~n'esLaeccrue~~tél·ljo·ennstapnotr
et un certam nombre d'autres assurances onnees par -"'
la Commission étaient inscrites dans les trois rapports vernelnent. Au sujet de
de la Conllr.ission au Conseil de sécurité. Le représen- Pakistan aurait caché al

tant de l'Inde avait essayé de donner aux résolutions de participé à l'invasion de 1
la Commission une interprp+ation favorable à sa thèse, j il ne fallait pas oublier
Après avoir rappelé que la ligne de cessez-le-feu avait 'l étudiée et tranchée par
étéd~xlée ,le 2~)I'ui!le~ 1~49, le .rbelPrédsentant d~ Pakistaln " a1u7 pjaankvI.ls·etran19d4e8s''albestCeOnnl'
a ec are qu 1 etmt Impossl e e soutemr que e '
Gouvernement de l'Inde avait ensuite reçu l'autorisation i graver la situation. En
de franchir la ligne de cessez-le-feu et de poster ses 1 l'Inde avait lancé une 0

forces armées en territoire du Cachemire asad. Comme temps de 1948. Cette 0

preuve de son affirmation. il a cité le documeni: 1 de menacer la sécurité d
5/AC.12/46 du 21 actÎt 1948, qui constituait une partie 1f pour faire .face ~ cette m.
du premier rapport provisoire de la Commission des • forces pakIstanaIses aval
Nations Unies pour l'lude et le Pakistan. De plus, le .... A cette époque, l'Inde
retrait des troupes pakj~canaises ne devait pas s'effectuer i de sécurité de ses mouven
sans condition, comme le représentant de l'Inde l'avait (' qu'elle avait prises en
prétendu. La Commission avait a~suré le Pakistan que Conseil.
le retrait de ses forces serait synchronisé avec celui du 502. Le représentant
gros de l'armée indienne. de sir Owen Dixon à l

498. Le représentant du Pakistan a déclaré que • laquelle le Pakistan aurai
l'allégation selon laquelle le Pakistan aurait annexé 1 Le représentant du Pak
certaines régions de l'Etat était absolument fausse. En ~ graphes du rapport, pris
ce qui concerne le Chitral, il ne faisait pas partie de cette affirmation du rep,
l'Etat de Jammu et Cachemire.'; c'était pour obtenir l'ac

499. Quant à la question de savoir pourquoi des ,1 démilitarisation et pour
élections n'avaient pas eu lieu au Cachemire asad, le "'1; plébiscite que sir Owen
représentant du Pakistan a dit que son gouvernement admettre, pour faciliter 1

membres des tribus ets'était scrupuleusement ~bstenu d'intervenir dans l'ad-
ministration du Cacr,emire asad: cette administration " Cachemire avait été cont

ne fallait voir là rien deincombait aux auto':Ïtés locales qui avaient toute liberté
d' d '1' Il'··' d ,;""1 même avait bien précisorganiser es e ec:tlOns. etaIt mteressant e noter , , n'avait fait aucune déclar
que pas un seul électeur n'avait voté lors des prétendues :,·,1
élections organisées dans la partie du Cachemire occupée sion et ne lui avait pas d
par l'Inde et que les 7S candidats qui s'étaient présentés tion, et qu'il n'avait en
sur les ordres dictatoriaux du Gouvernement de l'Inde enquête ni étude sur ce
avaient tous été élus sans opposition. Le représentant du de se prononcer.
Pakistan a déclaré ensuite que le recours, en période 503. La seconde viol
d'élections, à des condamnations prononcées par les "': le Pakistan aurait consi
autorités religieuses et à des décrets religieux menaçant ~ pakistanaise de l'Etat.
un candidat de damnation était illégal aussi bien au '1 point était qu'il n'avait
Pakistan que dans l'Ind,e. Cependant, la question dont.., forces de l'Etat et qu'en f
le Conseil était saisi touchait non à l'organisation 1 Toutefois, ce retrait de
d' "élections" mais à celle d'un "plébiscite". Il était '," , retrait du gros des force
nécessaire d'organiser un plébiscite car la population ne s'était pas montrée di
avait des appartenances différentes des points de vue . ~.J.,1 forces. Le représentant
religieux, ethnique, géographique, linguistique, etc., et", renforcement de l'armée
il était donc légitime, dans le cas d'un plébiscite, d'ap- Pakistan n'avaît aucun r
peler l'attention sur des attaches de cette nature. Seules f démilitarisation du Cache
étaient interdites l'incitation au désordre et la contrainte. • une aide militaire afin de
Le représenta,!~du Pakistan a ensuite appelé l'attention ~~ .. vue d'une agression. L'I
sur un certain nombre de considérations qui avaient été 1 forces par des achats ma
soulignées, à savoir que l'Inde et le Paki"tan étaient .~, à long rayon d'action et
tous deux tenus par un accord international d'accepter -\ défensives du Pakistan n'
un plébiscite, qu'aucune des dwx parties ne pouvait l' l'Inde et il était absurde
répudier cet accord unilatéralement et que la question \ se préparait à envahir so
de l'accession de l'Etat ne pouvait être considérée comme t représentant du Pakistan
réglée tant qu'un plébiscite n'aurait pas été tenu pouri que l'Inde concentrait d

68décide, de la question. ""Jj\~'Z' frontiè,e du Palcistan 0
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500. Le repré:sentant du Pakistan a dit ensuite que
l'interprétation donnée par le représentant de l'Inde au
sujet du mot "disposai" qui figure dans le texte anglais
de la résolution du 5 janvier 1949 et qui se rapporterait
selon lui au lieu où les forces sont stationnées et non à
leur démobilisation devrait s'appliquer également aux
forces du Cachemire a::ad si ce représentant voulait
maintenir son interprétation.

501. Le représentant du Pakistan a ensuite examiné
certaines accu~ations portées par l'Inde contre son gou
vernelnent. Au sujet de l'accusation selon laquelle le
Pakistan aurait caché aux Nations Unies qu' "il avait
participé à l'invasion de l'Etat de Jammu et Cachemire",
il ne fallait pas oublier que la question avait déjà été
étudiée et tranchée par le Conseil. Par sa décision du
17 janvier 1948, le Conseil avait demandé à l'Inde et
au Pakistan de s'abstenir de tout acte susceptible d'ag
graver la situation. En violation de cette résolution,
l'Inde avait lancé une offensive au Cachemire au prin
temps de 1948. Cette offensive avait eu pour résultat
de menacer la sécurité du Pakistan lui-même et c'était
pOUT faire face à cette menace qu'un certain nombre de
forces pakistanaises avaient été envoyées dans l'Etat.
A cette époque, l'Inde n'avait pas informé le Conseil
de sfcurité de ses mouvements de troupes ni des mesures
qu'elle avait prises en violation de la résolution du
Conseil.

502. Le représentant de l'Inde avait cité le rapport
de sir Owen Dixon à l'appui de son assertion selon
laquelle le Pakistan aurait été l'agresseur au Cachemire.
Le représentant du Pakistan a déclaré que les para
graphes du rapport, pris dans leur contexte, réfutaient
cette affirmation du représentant de l'Inde. En réalité,
c'était pour obtenir l'accord de l'Inde à un plan de
démilitarisation et pour favoriser le progrès vers un
plébiscite que sir Owen Dixon s'était montré prêt à
admettre, pour faciliter la discussion, que l'entrée des
membres des tribus et des troupes du Pakistan au
Cachemire avait été contraire au droit international. Il
ne fallait voir là rien de plus. En fait, sir Owen lui
même avait bien précisé que le Conseil de sécurité
n'avait fait aucune déclaration sur la question de l'agres
sion et ne lui avait pas demandé d'examiner cette ques
tion, et qu'il n'avait en conséquence procédé à aucune
enquête ni étude sur ce point et n'était pas en mesure
de se prononcer.

503. La seconde violation dont l'Inde avait accusé
le Pakistan aurait consisté à ne pas retirer l'armée
pakistanaise de l'Etat. La réponse du P{>.kistan sur ce
point était qu'il n'avait jamais refusé de retirer ses
forces de l'Etat et qu'en fait il était désireux de le faire.
Toutefois, ce retrait devait ~tre synchronisé avec le
retrait du gros des forces indiennes. Jusqu'alors, l'Inde
ne s'était pas montrée disposée à retirer le gros de ses
forces. Le représentant du Pakistan a déclaré que le
renforcement de l'armée du Pakistan à l'intérieur du
Pakistan n'avait aucun rapport avec ia question de la
démilitarisation du Cachemire. Le Pakistan avait accepté
une aide militaire afin de renforcer sa défense et non en
Vue d'une agression. L'Inde elle-même accroissait ses
forces par des achats massifs de bombardiers Canberra
à long rayon d'action et de tanks lourds. Les forces
défensives du Pakistan n'étaient que le tiers de celles de
l'Inde et il était absurde de prétendre que le Pakistan
se préparait à envahir son voisin plus fort que lui. Le
représentant du Pakistan a ensuite informé le Conseil
que l'Inde concentrait des forces du côté indien de la
frontière du Pakistan occidental et il a demandé au
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Conseil de prendre rles mesures pour mettre un terme
à cette situation dangereuse.

504. Le représentant du Pakistan a nié qu'il y eût
45 bataillons des forces du Cachemire a::ad et il a
déclaré que ces forces ne s'étaient pas augmentées
d'un seul soldat depuis le cessez-le-feu. Il ii ajouté
qu'aucun officier pakistanais ne se trouverait à la tête
d'aucune unité des forces du Cachemir~ a::ad une fois
que les forces pakistanaises se seraient retirées de cette
région. Il a également nié l'accusation selon laquelle le
Pakistan aurah violé l'accord de cessez-le-feu du 27
juillet 1949.

SOS. Le représentant du Pakistan a accusé le repré
sentant de l'Inde d'avoir mal interprété la déclaration
de la Commission des Nations Unies, selon laquelle,
alors que la situation dans l'Etat de Jammu et Cachemire
avait changé, ses résolutions restaient inchangées. En
réalité, la Commission avait déclaré que le cadre de la
résolution du 13 août 1948 ne convenait plus et elle avait
suggéré des modifications sur deux points: d'une part,
la démilitarisation serait désormais effectuée en une
seule étape; d'autre part, la Commission serait dissoute
et remplacée par une seule personne. La Commission
n'avait suggéré rien de plus que ces deux modifications
et le Pakistan les avait acceptées. Au contraire, l'Inde
avait jusqu'alors refusé de donner son accord à aucun
plan raisonnable prévoyant la démilitarisation en une
seule étape continue. Aucun autre changement n'était
intervenu qui aurait pu autoriser le Gouvernement de
l'Inde à se dérober à ses engagements internationaux
concernant un plébiscite.

506. Le représentant du Pakistan a ensuite déclaré
que l'Inde, par l'intermédiaire du "gouvernement fan
toche" du Cachemire, faisait régner dans l'Etat un
régime de terreur dirigé contre tous les ?artisans de la
liberté de choix. Cette campagne était également dirigée
contre ceux des ressortissants indiens qui étaient favo
rables à la liberté du Cachemire. Citant de nombreux
extraits dt: rapports de presse, le représentant du Pakis
tan a déclaré que la presse du monde entier avait
condamné, à la quasi-unanimité, l'attitude de l'Inde sur
la question du Cachemire.

507. Faisant des observations sur le projet de résolu
tion commun, le représentant du Pakistan a déclaré qu'à
la lumière des éclaircissements apportés par les mem
bres du Conseil aux 768ème et 769ème séances du
Conseil son gouvernement était prêt à accepter le projet
de résolution et qu'il offrirait sa coopération au Président
du Conseil dans toute la mesure possible. Le Gouverne
ment du Pakistan était heureux de ce que le Conseil
avait noté la proposition tendant à l'envoi d'une force
des Nations Unies dans l'Etat de Jammu et Cachemire
afin de faciliter la démilitarisation conformément aux
termes de l'accord international. Le représentant de
l'Inde s'était opposé à cette proposition et avait déclaré
qu'en aucune circonstance l'Inde ne permettrait le sta
tionnement de forces étrangères sur son sol. Cette ques
tion ne s'était d'ailleurs jamais posée puisque l'Etat de
J am111U et Cachemire n'était pas encore territoire indien.

SOs. La présence d'une force des Nations Unies
serait simplement destinée à créer une atmosphère de
confiance dans les esprits des deux côtés et à permettre
aux deux parties de s'acquitter de leurs obligations
internationales. Il devait être entendu que la Force des
Nations Unies ne se rendrait au Cachemire qu'avec le
consentement des deux partiès, en ce sens que l'une et
l'autre avaient accepté la démilitarisation et le retrait de
leurs forces. La. Force des Nations Unies ne serait
imposée à personne. Elle ne serait envoyée que lorsqu'û!\
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Gouvernement indien et du Gouvernement pakis
tanais,".
"2. Modifier comme suit le paragraphe 1 du dis

positif:
"1. Demande au Président du Conseil de sécu

rité, représentant de la Suède, d'examiner avec le
Gouvernement indien et le Gouvernement pakis
tanais la sitm:tion en ce qui concerne le Jammu
et Cachemire et d'étudier les progrès qu'il est
possible de faire vers un règlement du problème,
en tenant compte des exposés des représentants du
Gouvernement indien et du Gouvernement pakis
tan:lis ;".
"3. Au paragraphe 3 du dispositif, supprimer les

mot!; "et au plus tard le 15 avril 1957."
Le but de ces amendements était d'éliminer du projet
de résolution les dispositions qui avaient suscité l'oppo
sition d'une nes parties àirectement intéressées, tout en
conservant la aisposition p:':'l11cipale concernant l'envoi
dans l'Inde et au Pakistan du Président du Conseil de
sécurité.

513. A la 771ème séance du Conseil, tenue le 18
février, le représentant de la Colombie a présenté les
amendements suivants au projet de résolution commun
(S/3791 et Corr.l) :

"1. Remplacer le préambule par le texte suivant:
"Le Conseil de sécl!rité,
"Rappelant ses résolutions antérdieures et la l;ttre ,

que le Premier Ministre de l'In e a adressee le .~

20 août 1948 au Président de la Commission des ")
Nations Unies pour l'Inne et le Pakistan,".
"2. Modifier le paragraphe 1 d'.1 dispositif comme

suit:
"Demande au Président du Conseil de sécurité,

représentant de la Suède, d'examiner avec le Gou
vernement indien et le Gouvernement pakistanais
les propositions qui, à son avis, sont de nature à
contribuer à l'application des mesures envisagée!>
dans les résolutions du 13 août 1948 et du 5 janvier
1949 de la Commission des Nations Unies pour
l'Inde et le Pakistan ou à créer d'autres conditions
favorables à un règlement du problème, eu égard
aux déclarations faites par !~~ représentants du
Gouvernement indien et du Gouvernement pakis
tanais, aux propositions relatives à l'emploi d'une
force te.nporaire des Nations Unies, si les parties .;
y consentent, ou à la possibilité de soumettre le ,
problème à la Cour internationale de Justice ;".
"3. Au paragraphe 3 du dispositif, remplacer la fin

du texte actuel par les mots "si possible au plus tard î
le 15 avril 1957." .
514. Expliquant ses amendements, je représentant

de la Colombie a déclaré que, de l'avis de sa délégation,
il n'était pas souhaitable d'omettre de rappeler les
résolutions adoptées antérieurement. La délégation
colombienne estimait également qu'il y avait lieu de
viser, dans le préambule du projet de résolution, la lettre
en date du 20 août 1948 adressée par le Premier
Ministre de l'Inde au Président de la Commission des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, car elle con
sidérait cette lettre comme la seule base juridique dont
le conseil disposât pour prendre une décision en cette
matière et demander instamment un plébiscite.

;1

515. La délégation colombienne n'approuvait pà5 td
l'amendement de l'URSS au dispositif du projet de 1"'
résolution, mais elle approuvait néanmoins l'emploi du
mot "problème", qui correspondait pl.us exactement que
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1 P01:1r les amendements de l'URSS, voir plus loin par. 512.
2 Pour les amendements de la Colombie, voir plus loin

par. 513.

pourrait admettre que les deux parties seraient disposées
à l'accepter en tant que moyen de démilitarisation. Le
Pakistan était prêt à accepter cette fOI.::e et il espérait
que le Président du Conseil obtiendraii également
l'accord de l'Inde au cours de sa mbsion prochaine.

509. Parlant des amendements présentés par le repré
sentant de l'URSS 1, le représentant du Pakistan a
déclaré que, s'ils étaient adoptés, la résolution se trouve
rait amputée d'une déclaration utile et faisant autorité
sur l'état actuel du différend et sur le sens dans lequel
il fallait en rechercher la solution. En outre. il ne serai~

plus tenu compte de l'important terrain d.'ent~nte que
le Conseil de sécurité cherchait à ménager entre l'Inde
et le Pakistan. Ces amendements auraient également
pour effet de restreindre sérieusement l'autorité du
Président pour ce qui est de la mise en œuvre des
propositions tendant à la démilitarisation de l'Etat.

510. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que, dans son essence,
la question du Cachemire avait déjà été réglée par la
population du Cathemire elle-même qui avait estimé
que son territoire faisait partie intégrante de l'Inde,
Le Conseil commettrait une grave erreur s'il recom
mandait certaines mesures sans prendre en considération
la véritable situation au Cachemire et les intérêts vitaux
de la population. Organiser actuellement un plébiscite
au Cachemire, avec une ingérence extérieure sous une
forme ou sous une autre, ne pourrait qu'aggraver les
contradictions locales et compliquer la situation inter
nationale dans cette région.

511. La délégation de l'URSS a également estimé
qu'il n'y avait pas de motif de viser dans le projet de
résolution la proposition du Pakistan tendant à l'envoi
d'une force des Nations Unies dans l'Etat de Jammu et
Cachemire. D'après la Charte, les forces armées des
Nations Unies ne pouvaient être utilisées que pour
repousser une agression ou rétablir la paix intema
tionale, et à aucune ~l.Utre fin. La délégation de l'URSS
s'opposerait à l'insertion, dans le projet de résolution,
de disposition:; qui ne correspondraient pas à la situat;on
réelle au Cachemire et seraient contraires aux principes
de la Charte, mais elle se prononcerait en faveur de
propositions selon lesquelles le Conseil suspendrait
l'examen de la question du Cachemir pendant un certain
temps. Pendant ce temps, les parties au différend pour
raient faire de nouveaux efforts pour régler les points
en litige par des négociations directes.

512. La délégation de l'URSS ne s'opposait pas à
ce que le Conseil chargeât son président d'une mission
dans l'Inde et au Pakistan. Cependant, il n'était pas
nécessaire de lui lier les mains en acceptant des propo
sitions au sujet desquelles l'une dèS parties avait déjà
soulevé des objections. A ce sujet, la délégation de
l'URSS approuvait la proposition 2 du représentant de
la Colombie qui tendait à supprimer le préambule du
projet de résolution à l'exception du premier alinéa.
Il serait toutefois préférable de modifier, outre le
préambule, le paragraphe 1 du dispositif, afin d'éliminer
les dispositions qui avaient suscité une opposition. Pour
ces motifs, la délégation de l'URSS a proposé les amen
dements suivants au projet de résolution commun
(S/3789):

"1. Remplacer le préambule par le texte suivant:

"Ayant entendu les exposés des représentants du



les mots "différend" ou "situation" à la question telle
qu'elle se présentait. En ce qui concerne le reste du
dispositif, le représentant de la Colombie a dit que le
Président du Conseil devrait être libre d'examiner toutes
propositions, y compris celle qui tendait à l'envoi d'u,ne
force des Nations Unies. Le Conseil n'entendait pas
imposer l'envoi d'une force des Nations Unies; il voulait
inviter l'Inde à l'accepter.

516. La suggestion tendant au renvoi de la question
à la Cour internationale de Justice pourrait conduire à
rechercher deux solutions contradictoires. Selon les
deux résolutions de la Commission des Nations Unies
pour l'Inde et le Pakistan, il n'y avait pas lieu d'exa
miner le statut juridique du Cachemire, mais on devait
s'efforcer d'obtenir l'accord de l'Inde au suj et d'Un plé
biscite, étant entendu que toutes les conditions préalables
requises devraient être remplies avant que le statut du
Cachemire puisse être décidé par un plébiscite. En tout
cas, le Président du Conseil ne pouvait rechercher à la
fois une solution juridique et une solution politique. Il
devrait choisir l'une ou l'autre des deux méthodes. Il
était clair que la population devait avoir le droit de faire
connaître son opinion et de prendre elle-même la déci
sion définitive.

517. A sa 772ème séance du Conseil, tenue le 20
février, le représentant de l'Inde, répondant à la décla
ration du représentant du Pakistan, a dit que les faits
de l'accession, de l'agression et de la souveraineté étaient
bien ceux dont il fallait tenir compte, étant donné qu'ils
constituaient la base même de la question du Cachemire
depuis que l'Inde avait présenté sa plainte devant le
Conseil. L'Inde n'était pas disposée à abandonner sa
position fondamentale selon laquelle le Cachemire faisait
partie intégrante de l'Union indienne, en vertu de sa
constitution, en vertu de l'attribution faite par le Parle
ment britannique et en vertu du droit international.

518. Le représentant de l'Inde a dit que l'exposé du
représentant du Pakistan avait déformé un grand nom
bre de faits; il se bornerait à redresser quelques-uns
de ces faits. Le rapport de la Commission des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistan réfutait l'affirmation
du Pakistan selon laquelle ce pays aurait accepté la
résolution du 13 août 1948 après un délai de deux ou
trois mois. Ce n'était pas une simple question de chro
nologie que l'Inde avait soulevée. Le Pakistan avait
rejeté la résolution du 13 août étant donné qu'il ne
voulait pas d'un cessez-le-feu à cette époque et qu'il
espérait remporter des succès militaires.

519. En ce qui concerne les assurances données à
l'Inde, le représentant de l'Inde a déclaré qu'elles étaient
formelles et que, comme elles étaient inscrites dans les
documents du Conseil de sécurité, elles avaient revêtu
le caractère d'assurances données à l'Inde par le Conseil.
Les assurances données au Pakistan étaient, à deux
exceptions près, d'un caractère entièrement différent. Les
assurances données à l'Inde avaient été rendues pu
bliques et le Pakistan en avait eu connaissance avant
d'accepter les deux résolutions de la Commission.

520. Pour ce qui est du paragraphe B, 2, de la
deuxième partie de la résolution du 13 août, l'accord
stipulait notamment que le Gouvernement de l'Inde
était chargé d'assurer la sécurité de l'ensemble de l'Etat.
Le Gouvernement de l'Inde devait venir en aide à
l' "autorité locale", expression qui désignait exclusive
ment les autorités dans la zone occupée; l'autre était le
Gouvernement de Jammu et Cachemire. L'Inde devait
maintenir des forces pour garantir la sécurité à l'inté
rieur des lignes fixées au moment du cessez-le-feu.

C'était là également l'une des assurances données à
l'Inde.

521. Le représentant du Pakistan avait critiqué la
déclaration du représentant de l'Inde relative à l'incor
poration au Pakistan d'une partie du territoire du
Cachemire. Or la constitution du Pakistan stipulait elle
même que toute région sous administration pakistanaise
faisait partie de l'Etat du Pakistan. Nul n'ignorait que
la partie occupée du Cachemire était sous administration
pakistanaise, et telle était la situation concernant son
incorporation au Pakistan. En outre, le Pakistan avait
accepté la demande d'accession du Chitral, ce qu'il
n'avait pas le droit de faire car le Chitral, vassal du
Cachemire, ne possédait pas le droit d'accession.

522. Le représentant du Pakistan avait fait une
distinction entre une élection et un plébiscite. Il avait
prétendu que l'on pouvait faire appel à des arguments
d'ordre religieux dans un plébiscite, sinon dans une
élection. Cette distinction était surprenante pour l'Inde
qui considérait l'absence de propagande religieuse comme
essentielle dans toute élection ou tout plébiscite.

523. Le représentant de l'Inde a déclaré que son
gouvernement considérait la résolution adoptée par la
Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan
le 5 janvier 1949 comme un plan d'action qui constituait
un prolongement de la troisième partie de la résolution
du 13 août 1948. C'était exactement la position que la
Commission avait exprimée dans son troisième rapport
provisoire (S/1430jAdd.l/annexe 8), olt il était dit
que M. Lozano avait expliqué que ces propositions
n'avaient pas pour objet de remplacer la troisième partie
de la résolution du 13 août mais qu'elles en constituaient
un prolongement et que si, après avoir fait tout en son
pouvoir, l'Administrateur du plébiscite constatait que
des raisons d'ordre technique ou pratique rendaient im·
possible la réalisation d'un plébiscite, il appartiendrait
alors à lui ou à la Commission de recommander au
Conseil de sécurité une autre solution acceptable pour
les Gouvernements de l'Inde et du Pakistan. Il ressor
tait de ce passage du troisième rapport provisoire que,
sans la troisième partie de la résolution du 13 août,
la résolution du 5 janvier 1949 était lettre morte.

524. Le représentant de l'Inde a répété ensuite que
la dissimulation de renseignements par le Pakistan avait
considérablement modifié la situation, comme la Com
mission des Nations Unies l'avait déclaré. La Commis
sion avait également déclaré que l'ensemble de la ques
tion de la démilitarisation s'était compliqué, après la
signature des documents, lorsque la Commission avait
appris, après le 15 août 1948 et même après le 15
janvier 1949, la constitution des forces azad, l'annexion
de territoire et l'occupation des régions septentrionales.
C'est pour ces motifs que la Commission avait dû donner
de nouvelles assurances à l'Inde.

525. Le représentant de l'Inde a déclaré ensuite que
l'aide économique reçue par son pays n'était pas détour
née à une autre fin, alors que l'aide militaire accordée
au Pakistan était d'une importance telle qu'elle cons
tituait une menace pour la sécurité de l'Inde. Il a ajouté
que l'achat de bombardiers Canberra par l'Inde corres
pondait à un remplacement régulier de bombardiers de
l'armée de l'air indienne. Il a déclaré en outre qu'il
avait été autorisé par le Premier Ministre de l'Inde à
nier catégoriquement que l'Inde eût concentré des
troupes à la frontière indo-pakistanaise et à affirmer que
tous les mouvements de troupes récents étaient des
mouvements normaux.
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526. Le représentant de l'Inde a dit que, lorsque le
1er janvier 1948, l'Inde avait adressé officiellement une
plainte au Conseil de sécurité en vertu du Chapitre VI
de la Charte, elle n'avait pas demandé au Conseil de
régler un différend au sujet d'une question de territoire,
mais qu'elle avait cherché une assistance pou.r mettre
fin à une agression. Sur la demande du Conseil, l'Inde
avait envisagé un certain nombre ~e propositions tendant
à un règlement pacifique. Cependah::, à la ba5e de ces
procédures pacifiques était la reconnaissance du :lë:.it que
le Cachemire faisait partie intégrante de l'Union
indienne. que le Gouvernement de Jammu et Ca(~hemire

était un gouvernement souverain et qu'avant d,: pouvoir
prendre aucune autre mesure il fallait que des conditions
pacifiques fussent rétablies. Pour appliquer ces procé
dures pacifiques, deux résolutions Lvaient é'é adoptées.
L'Inde demandait maintenant au Cotlseil rl'èx....miner si
ces procédures pacifiques n'avaient .nas été violées et si
elles n'avaient pas été viciées par ia dissimulation de
certains faits, ce qui supprimait la base sur laquelle elles
reposaient. En conséquence, l'Inde demandait l'appli
cation des dispositions de la section B de la première
partie de la résolution du 13 août 1948, priait le Conseil
de s'en préoccuper en qualité de partie à l'accord et de
constater que la section B de la première partie de la
résolution relative à l'ordre de cesser le feu était violée
par le Pakistan. En raison du fait que la frontière nord
ouest de l'Inde était menacée par une armée dont la
force était hors de proportion avec ce qu'elle était aupa
ravant, le Gouvernement de l'Inde était libre de défendre
sa frontière. En outre, on ne pouvait envisager de procé
dures pacifiques sous la menace constante d'une guerre
et le Conseil devait faire en sorte que la section E de
la première partie de la résolution fût également
observée.

527. Tout en persistant à croire à la possibilité d'un
règlement pacifique du problème du Cachemire, l'Inde
n'était disposée àrenoncer à aucun de ses droits. Si l'on
voulait arriver à un tel règlement, il était nécessaire
d'envisager les choses sous un jour nouveau et de ne
pas mettre sur le même pied l'agresseur et la victime de
l'agression. La délégation de l'Inde était fermement
persuadée que l'on ne devait pas permettre à l'agresseur
de tirer profit de son acte d'agression.

528. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré, au sujet des amendements présentés par le
représentant de l'URSS, que si le projet de résolution
des quatre puissances était de nature à aider les parties
à faire un pas en avant dans la voie d'un règlement,
l'attitude prise par l'URSS était essentiellement néga
tive. Selon les amendements de l'URSS, le Conseil ne
tiendrait aucun compte des obligations assumées par
l'Inde et le Pakistan en vertu des résolutions de la Com
mission et du Conseil, toujours en vigueur. Les amende
ments de l'URSS supprimaient également toute mention
de l'importance que présentait la démilitarisation, ques
tion capitale qui avait empêché le progrès dans la voie
d'une solution. Les amendements de l'URSS suppri
maient également toute mention concernant la propo
sition relative à l'emploi d'une force des Nations Unies.
Or les auteurs du projet de résolution estimaient que
cette proposition méritait examen. Enfin, les amende
ments de l'URSS remplaçaient le mot "différend" par
le mot "situation"; le Conseil avait employé le mot
"situation" dans ses toutes premières résolutions, mais
il a.vait toujours employé par la suite le mot "différend",
qui correspondait aux faits. La délégation des Etats
Unis ne pensait pas que les amendements de l'URSS
fussent de nature à faciliter les travaux du Conseil et,

en conséquence. elle n'était pas en mesure de les
accepter.

529. Pour ce qui était des amendements de la
Colombie, le représentant des Etats-Unis a fait observer
de nouveau que le projet de résolution constituait un
tout et il a déclaré que le texte de ce projet permettrait
plus facilement d'obtenir des résultats constructifs si
l'on n'y introduisait pas les amendements proposés par
le représentant de la Colombie.

530. Le représentant de l'Australie a fait remarquer
que le représentant de l'URSS, ~près avoir déclaré à
la 770ème séance du Conseil qu'en fait la question du
Cachemire avait déjà été réglée par le peuple du Cache
mire, appuyait une proposition tendant à prier le Prési
dent du Conseil de sécurité de se rendre dans la pénin
sule indienne pour y procéder à une enquête sur la
question. La contradiction entre ces deux attitudes était
évidente. Le représentant de l'URSS avait également
mal interprété la proposition relative à une force des
Nations Unies lorsqu'il avait dit que la Charte ne pré
voyait pas l'emploi de forces armées des Nations Unies
pour imposer un plébiscite au Cachemire. Aucun mem
bre du Conseil n'avait proposé d'employer les forces
armées des Nations Unies pour tenir un plébiscite au
Cachemire. La délégation australienne n'était pas sur
prise de constater que l'URSS, qui préférait d'autres
méthodes, s'opposait à toute proposition relative à un
plébiscite qui permettrait à la population du Cachemire
de décider librement de sa future appartenance politiqué.

531. Le représentant du Royaume-Uni, rappelant que
le représentant de l'URSS avait déclaré que l'idée d'un
plébiscite au Cachemire avait soulevé l'opposition de
l'une des parties et avait été rejetée par cette partie,
a Îait observer que, selon les déclarations du représen
tant de l'Inde, l'Inde n'avait jamais rejeté l'idée d'un
plébiscite. Certes, le représentant de l'Inde avait indiqué
les conditions qui devaient être remplies avant un plébis
cite. Si le Gouvernement de l'URSS estimait que la
question du Cachemire avait déjà été réglée par la
population du Cachemire elle-même, sa f.~Q"gestion selon
laquelle le Gouvernement de l'Inde et le Güùvernement
ùu Pakistan devraient maintenant faire un nouvel effort
pour résoudre, par voie de négociations directes, le
différend qui les opposait, ne signifiait rien. La délé
gation de l'URSS avait également proposé de modifier
le projet de résolution commun de façon à en supprimer
les passages relatifs à la "démilit:arisation". Il ne fallait
cependant pas oublier que par "démilitarisation" l'on
entendait simplement le processus ou les méthodes de
retrait des troupes comme il était prévu dans les réso
lutions de la Commission des Nations Unies pour l'Inde
et le Pakistan. La démilitarisation était un élément
essentiel que le Pakisti:.n· et l'Inde avaient tous deux
accepté comme un prélude au règlement du problème.

532. A la 773ème séance, tenue le 20 février, le
représentant de l'Irak a dit que le préambule du projet
de résolution non seulement correspondait à la situation
véritable, mais aussi donnait des directives précises au
Président du Conseil de sécurité. Remplacer le préam
bule par le texte du premier amendement de l'URSS
équivaudrait à ne pas tenir compte de certains faits de
l'histoire du différend et à le présenter dans un contexte
entièrement nouveau. En outre, il était indispensable
d'insérer dans le dispositif du projet de résolution une
disposition relative à ce que l'on appelait le processus
unique et continu, c'est-à-dire la démilitarisation, en
tant que condition préalable du plébiscite.

533. L'amendement de la Colombie au préambule du
projet de résolution rappelait bien les résolutions anté-
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à cet égard et la délégation des Philippines ne saurait
appuyer l'amendement soviétique tendant à supprimer
toutes références à la "démilitarisation effective".
Cependant, l'emploi du mot "démilitarisation" avait
soulevé certaines oujections et, si cela pouvait faciliter
un accord général, la délégation des Philippines ne s'op
poserait pas à l'utilisation d'un autre terme à condition
que celui-ci rende exactement l'idée de retrait ou de
démembrement des forces armées tel qu'il était envisagé
dans les deux résolutions de la Commission des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistt,n. Sur ce point, la for
mule proposée dans le second amendement de la
Colombie semblerait préférable. Son sens était à la fois
plus large ct plus précis que celui de l'expression "démi
litarisation effective"; d'autre part, il conservait le prin
cipe d'un plébiscite tel qu'il était express~ment énoncé
dans les deux résolutions de la Commission. Une autre
solution consisterait à utiliser l'expression "accord de
trêve", titre de la deuxième partie de la résolution du
13 août relative à la "démi1itarisa~ion".

537. La délégation des Philippines ne pouvait par
tager l'opinion selon laquelle le stationnement d'une
force des Nations Unies introduirait des "éléments d'un
caractère belliqueux". Aucun Etat Membre n'avait le
droit de placer une force des Nations Unies chargée
d'une mission pacifique sur le même pied qu'une force
d'invasion étrangère. D'autre part, la souveraineté de
l'Inde ou du Pakistan n'était pas affectée par la propo
sition d'envoyer une force des Nations Unies dans
l'Etat de Jammu et Cachemire afin d'y accomplir une
mission temporaire de caractère limité. Conformément
aux assurances données à l'Inde et au Pakistan par la
Commission, les gouvernements de ces deux pays ne
pouvaient revendiquer leur souveraineté sur l'Etat avant
qu'un plébiscite ait eu lieu.

538. Le représentant des Philippines a déclaré
ensuite que son pays ne désirait pas voir le Cachemire
impliqué dans le conflit idéologique actuel. La question
ét;lit d'une simplicité évideute: il fallait que la population
du Cachemire puisse exprimer sa volonté dans des
conditions de paix et de liberté. L'Organisation des
:'Jations Unies était inquiète de voir que les résolutions
n'avaient pas été suivies d'effets et elle devait veiller à
ce que les parties remplissent leurs engagements dans
l'intérêt du droit et de l'ordre mondiaux.

539. Le représentant de l'Inde, commentant le projet
de résolution en tenant compte des déclarations déjà
faites, a déclaré que l'expression "le processus unique et
continu" utilisée par le représentant de l'Irak reposait
sur une interprétation erronée des résolutions de la
Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakis
tan. En outre, le Gouvernement de l'Inde ne se consi
dérait plus lié par aucune discussion intermédiaire, par
aucune des propositions hypothétiques qui lui ont été
faites, ni par aucun des calculs mathématiques auxquels
s'était livré à diverses reprises M. Graham, représentant
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan. Tout ceci
faisait partie des moyens pacifiques permettant d'aboutir
à un règlement. Si une décision avait été prise, l'Inde
s'y serait conformée. Puisque de toutes ces propositions
aucune n'avait été acceptée, on ne pouvait dire que
l'Inde était liée par elles. Le représentant des Philippines
s'était mépris sur la position de l'Inde et ses observations
étaient contraires aux dispositions et aux positions fon
damentales qui avaient été énoncées dans les résolutions
du Conseil et de la Commission, elles étaient contraires
aussi aux assurances qui avaient été données au Gou
vernement de l'Inde. Le représentant des PhiEppines a
déclaré que les résolutions de la Commission plaçaient

rieures mais ne soulignait cependant pas suffi3amment
l'importance que le Conseil attachait actuellement au
règlement de la question. Il n'indiquait pas non plus de
quelle manière le Conseil etwisageait la méthode de
règlement du différend. La délégation de l'Irak approu
vait certains points de l'amendement de la Colombie au
dispositif du projet de résolution, mais elle estimait
qu'en adoptant l'amendement relatif à la possibilité de
soumettre le problème à la Cour internationale de Justice
le Conseil de sécurité s'écarterait manifestement de la
procédure qu'il avait acceptée et suivie jusqu'alors.
Toutefois la délégation de l'Irak acceptait le troisième
amendement de la Colombie, relatif au délai à accorder
au Président pour accomplir sa mission.

534. Le représentant de runio11 des Républiques
socialistes soviétiques a répondu aux représentants de
l'Austraiie et du Royaume-Uni qui avaient mis en doute
la cohérence de l'attitude de sa délégation à l'égard de
la question du Cachemire. En fait, il n'y avait aucune
contradiction dans la position prise à cet égard par cette
délégation. Elle continuait à penser que la question du
Cachemire avait été réglée par la population du Cache
mire, mais la situation se compliquait du fait que le
Cachemire bordait l'Inde et le Pakistan et qu'une partie
du territoire du Cachemire était sous administration des
autorités pakistanaises. Ce fait même signifiait qu'il y
avait un désaccord entre les deux gouvernements et
l'URSS estimait que ce désaccord devait être réglé par
des négociations bilatérales. Tel était le point sur lequel
la délégation de l'URSS avait proposé que le Président
du Conseil examine la situation ar.tuelle avec les Gou
vernements de l'Inde et du Pakistan et envisage les
méthodes qui pourraient conduire à une solution
pacifique.

535. Toutefois, la délégation de l'URSS n'était pas
d'accord avec les auteurs du projet de résolution quant
à la tâche que le Président devrait entreprendre. ::"e
projet de résc'ution n'indiquait pas la raison pour
laquelle on enverrait une force des Nations Unies au
Cachemire, mail> il était clair, d'après les déclarations
des auteurs du projet de résolution, que cette force irait
au Cachemire pour l'organisation d'un plébiscite. Rien
dans la Charte n'autorisait l'emploi d'une force des
Nations Unies pour l'organisation d'un plébiscite. L'U
nion soviétique acceptait l'idée essentielle exprimée dans
le projet, à savoir que le Président du Conseil de
sécurité examine avec les Gouvernements de l'Inde et
du Pakistan les moyens possibles de régler pacifique
ment le problème du Cachemire. Il ne faisait guère de
doute que l'emploi d'une force armée n'assurerait pas
un règlement pacifique. On pouvait soutenir que le
Conseil ne prenait pas de décision quant à l'emploi de
cette force, mais le seul fait d'envisager une telle possi
bilité équivaudrait pour le Conseil à approuver cette
idée et pourrait signifier que le Conseil voudrait la
mettre en oeuvre. Le représentant de l'URSS a ajouté
qu'en pré::ientant ses amendements la délégation de
l'URSS était animée du désir d'aider le Conseil à
prendre une décision acceptable aux deux parties et
permettant d'aboutir à un règlement pacifique du
désaccord.

536. Le représentant des Philippines a déclaré qu'en
ce qui concernait le mandat du Président du Conseil, il
était souhaitable d'iadiquer d'une façon générale quelles
propositions on pensait qu'il examinerait avec les Gou
vernements de l'Inde et du Pakistan. Il était évident que
la "démilitarisation effective" constituerait la principale
préoccupation du Président lors de sa mission dans ie
sous-continent. Certains progrès avaient déjà été réalisés

1
Î

l
1

mesure de les

a fait remarquer
avoir déclaré à

t la question du
leuple du Cache
à prier le Prési
:e dans la pénin-

enquête sur la
lX attitudes était
avait également
à une force des
l Charte ne pré
s Nations Unies
re. Aucun mem
lloyer les forces
un plébiscite au
n'était pas sur
référait d'autres
lU relative à un
ln du Cachemire
enance politique.
ni, rappelant que
~ que l'idée d'un

l'opposition de
par cette partie,
ms du représen
ejeté l'idée d'un
Ide avait indiqué
avant un plébis
estimait que la

é réglée par la
f.::~gestion selon
e Güùvernement
un nouvel effort
ons directes, le
t rien. La délé
José de modifier
1à en supprimer
)n". Il ne fallait
itarisation" l'on
les méthodes de
u dans les réso
inies pour l'Inde
tait un élément
aient tous deux
t du problème.
~ 20 février, le
mbule du projet
ait à la situation
:ives précises au
)lacer le préam
lent de l'URSS
certains faits de
lans un contexte
cÏt indispensable
e résolution une
lait le processus
lilitarisation, en
:e.
LU préambule du
'ésolutions anté-

.w.-...............-.. ....-------------......----------,Ji!!

I1dements de la
is a fait observer
ln constituait un
rojet permettrait
s constructifs si
11tS proposés par

73



ma
rri
1'01
ver

me
dé!'
de
au
pro

5
tant

rep
en 1
ratt
situ
Con
plus
pen
la p
du
des
une
autr
for
tant
Jaml
suivl
terri
resta
force
impa

55
des
résal
l'Ind
impa
L'In
llisat
que
retir
tré

""" .

8. - EXAMEN D'VN PROJE'!' DE RÉSOLUTION COMMUN
(S/3792 ET CORR.l) PRÉSENTÉ PAR L'AUSTRA.LIE,
LES ETATS-UNIS D'AMÉRTQUE ET LE ROYAUME
UNI ET ADOPTION DE CE PROJET DE RÉSOLUTION

544. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré que le vote négatif de la délégation soviétique
avait empêché les Nations Unies de prendre des mesu-
res propres à faciliter l'établi5sement de la paix dans
le sous-continent indien et de relations amicales entre
l'Inde et le Pakistan. Depuis le moment où il avait
commencé à examiner la question du Cachemire, le .!
Conseil avait approuvé, à une grande majorité, des ~
mesures tendant à permettre la libre expression de la '1

volonté de la population du Cachemire grâce à un
plébiscite impartial. La délégation des Etats-Unis esti
mait qu'en dépit du veto soviétique, le Conseil devrait '
envisager de prendre de nouvelles dispositions afin r
d'aider les parties à réaliser des progrès vers une solu- l
tion du problème. Aussi la délégation des Etats-Unis 1
présentait-elle, avec les délégations de l'Australie et du !
Royaume-Uni, le projet de ré;;olution suivant: Il..

"Le Conseil de s6curité, r
"Rappelant sa résolution du 24 janvier 1957 et l','.'

ses résolutions antérieures ainsi que les résolutions
de la Commission des Nations Unies pour l'Inde et
le Pakistan relatives à la questioli Inde-Pakistan,

"1. Demande au Président du Conseil de sécurité, '
représentant de la Suède, d'examiner avec le Gau- i
vernement indien et le Gouvernement pakistanais 1
toutes propositions qui, à son avis, sont de nature .
à contribuer à un règlement du différend, compte f;
tenu des résolutions antérieures du Conseil rle sécu- ..
rité et de la Commission des Nations Unies pour j
l'Inde et le Pakistan; de visiter à cette fin le sous- t
continent; et de faire rapport au Conseil de sécurité (.
le 15 avril 1957 au plus tard;

"2. Invite le Gouvernement indien et le Gouver-'.
nement pakistanais à collaborer avec lui pour l'aider ~

à s'acquitter de sa mission; '1
"3. Prie le Secrétaire général et le représentant 1

des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan de
'c<

lui fournir l'assIstance qu'il pourra demander."'!
545. Le représp.ntant du Royaume-Uni a déclaré j

que sa délégation regrettait de voir l'Union soviétique ~
opposer un veto au projet de résolution des quatre Jo

Puissances. Le Gouvernement britannique désirait ~
toujours que des progrès soient réalisés; c'est pourquoi '
il s'était joint aux deux autres délégations pour pré
senter le nouveau projet de résolution qui, il l'espérait,
recevrait l'approbation du Conseil. En vertu de son

Conseil serait le bien.....enu en Inde, même s'il fallait
étudier son mandat du point de vue politique.

Décision: A la 773ème séance du Conseil, le 20 ,
février, les c:mendements de l'URSS (S/3789) au pro- 1
jet de résolution commun ont été rejetés par 2 voix ,
(Cuba, PhilipjJines) contre une ( URSS), avec 8 abs- i
tentions. )

Les amendements de la Colombie (S/3791 et COI-r.1) •
n'ont pas été adoptés. Il y a Clt une vm'z pour (Co- ',.'
lombie), :::éro voÎ:!; contre, avec 10 abstentions.

Le projet de résolution commun des quatre puissan-
ces (S/3787) a alors été mis auz voix. Il y (/). eu 9 \
voix pour, une voix contre (URSS) et une abstention l
(Suède). La voü; contre étant celle d'un membre per-
7t~n:d.~p1;~ Conseil, le projet de résoluHon n'a pas •

1
1:

~
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les deux partIes sur un pied d'égalité. Or, ces résolu
tions avaient un effet absolument contraire.

540. Le représentant de l'Inde a ensuite défini de
nouveau la position de son gouvernement pour cc qui
était du recours à une force des Na.tions Unies au
Cachemire. Citant des extraits du rapport du Secrétaire
général en date du 24 janvier 1957 (A/3512) relatif
à l'emploi d'une force des Nations Unies, il a déclaré
que, conformément aux principes énoncés aux a.linéas
a, b et c du paragraphe 5 de ce rapport, qui avait été
accepté par les Nations Unies, l'emploi d'une telle force
dans la question du Cachemire se révélerait impropre,
illégal et irréalisable. En outre, les ::tuteurs du projet
de résolution commun savaient à l'avance que l'Inde
ne donnerait pas son accord à une telle proposition.
Il était donc inutile de présenter uue proposition qui
de toute évidence exige'ait, mais ne recueillait pas,
l'accord préalable des parties.

541. Le représentant de l'Inde a déclaré qu'il fallait
attacher une importance différente aux résobtions que
les parties avaient acceptées et à celles qu'elles n'avaient
pas acceptét:il. Les résolutions des 17 et 21 janvier
19+9 et les deux résolutions de la Commission des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan, ainsi Q.!le les
assurances données constituaient les seuls engagements
de l'Inde. Si la résolution du 17 janvier était. appliquée,
cela marquerait une étape vers le règlement de la
question. Le représentant de l'Inde s'est félicitt'; dF. la
déclaration du représentant du Royaume-Uni selon
laquelle la démilitarisat~on, dans le contexte du projet
de résolution des quatre puissances, signifiait le pro
cessus de retrait des troupes tel qu'il était défini dans
les résolutions de la Commission. Etant donné cette
dêclaration, il était à espérer que le Royaume-Uni
souscrirait à la mise en œuvre immédiate des clauses B
et E de la première partie de la résolution du 13 août.
L'Inde avait soutenu que le cessez-le-feu n'était pas
appliqué du fait que la première partie de la résolution
n'était pas mise en œuvre. Cet accord était continuelle
ment violé.

542. Le représentant de l'Inde a poursuivi en dé
clarant que les seules procédures qui pouvaient être
adoptées en vue de résoudre la question du Cachemire
étaient des procédures de règlement pacifique fondées
sur un accord mutuel. Après le 21 janvier 1949, le
Conseil avait, à de nombreuses reprises, adopté des
résolutions qui n'étaient pas acceptables pa;. l'Inde.
L'actuel projet de résolution était encore plus inaccep
table du fait qu'il contenait des propositions dont la
plupart étaient présentées par une seule partie. Cela
n'était pas de nature à faire aboutir un règlement. Au
cours des neuf années pendant lesquelles le Conseil de
sécurité avait été saisi de la question du Cachemire,
les efforts du Pakistan en vue de consolider ses con
quêtes allaient à l'encontre de la Charte, et Ïe Conseil
avait été requis à maintes reprises non pas de ramener
la paix mais de porter un nouveau coup à l'Inde. Tout
dans la propagande belliqueuse du Pakistan semblait
indiquer une répétition des procédés employés en 1947.
L'Inde n'utiliserait pas la force pour modifier ta situa
tion actuelle mais, si elle était attaquée, elle' défendrait
son territoire jusqu'au dernier homme.

543. Pour conclure, le représentant de l'Inde a
rappelé une de ses précédentes déclarations selon la
quelle le projet de résolution ne faciliterait pas une
conciliation. Cependant, son gouvernement n'avait ja
mais refusé d'examiner une résolution du Conseil,
quelque défavorable qu'il y soit, et le Président du
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mandat général, le Président pourrait notamment exa
miner le problème d'une démilitarisation préalable à
l'organisation d'un plébiscite, problème qui avait sou
vent été au centre des débats du Conseil.

546. Expliquant son vote, le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques a indiqué que
J'Union soviétique avait dû voter contre le projet de
résolution des quatre puissances parce que ses auteurs
n'avaient accepté ni les amendements de l'URSS ni
ceux de la Colombie. Les amendements de la délégation
soviétique visaient à éliminer du texte proposé des
dispositions contraires à la Charte des Nations Unies
ainsi qu'une disposition qui était inacceptable pour
J'une des parties. On irait à l'encontre des dispositions
de la Charte et l'on blesserait les sentiments nationaux
du peuple cachemirien si l'on envoyait des forces
armées au Cachemire pour qu'un plébiscite puisse y
avoir lieu. Vouloir imposer à un Etat Membre de
l'Organisation des Nations Unies une décision qu'il
n'accepte pas, ce sera condamner à un échec immé
diat la mission qui est confiée au Président du Conseil
de sécurité dans le cadre des mesures de règlement paci
fique prévues au Chapitre VI de la Charte des Nations
Unies.

547. Le représentant de l'Australie, déplorant le
veto opposé au projet de résolution par le représentant
de l'Union soviétique, a affirmé que ce texte, repoussé
à la suite du vote négatif de l'URSS, n'était nulle
ment contraire à la lettre ou à l'esprit de la Charte. Sa
délégation s'était jointe aux auteurs du nouveau projet
de résolution (S/3792), parce qu'elle voulait répondre
au désir qu'avait le Conseil de faciliter la solution du
problème.

548. Le Président, parlant en qualité de représen
tant de la Suède, a expliqué qu'il s'était abstenu en
raison de la situation particuIiere dans laquelle il se
trouvait placé personnellement par le projet de réso
lution des quatre puissances.

549. A la 774ème séance, tenue le 21 février, le
représentant du Pakistan a fait remarquer que les points
en litige entre l'Inde et le Pakistan sur la question du
rattachement de l'Etat de Jammu et Cachemire étaient
situés dans des limites étroites; les procès-verbaux du
Conseil montraient qu'il y avait accord sur beaucoup
plus de points que les discussions ne pouvaient le laisser
penser, aussi bien sur les questions de fond que sur
la procédure. L'Inde s'était pleinement engagée à l'égard
du principe selon lequel, dans le cas d'un ancien Etat
des Indes britanniques dont le prince appartiendrait à
une communauté et la majorité de la population à une
autre, la question de l'accession serait déterminée con
formément à la volonté librement exprimée des habi
tants de l'Etat. En outre, en ce qui concerne l'Etat de
Jammu et Cachemire, il y avait accord sur le point
suivant: une fois que les tribus auraient quitté le
territoire de l'Etat. et que l'ordre public aurait été
restauré, le Gouvernement de l'Inde retirerait ses
forces armées et procéderait à un plébiscite libre et
impartial afin de déterminer la volonté de la population.

550. Certains progrès avaient été réalisés au cours
des premiers mois de 1949 vers la mise en œuvre des
résolutions de la Commission des Nations Unies pour
l'Inde et le Pakistan, mais on s'était trouvé dans une
impasse en ce qui concerne la démilitarisation de l'Etat.
L'Inde avait affirmé que des pr,ogrès en vue de l'orga
nisation d'un plébiscite ne pourraient être réalisés tant
que les forces armées du Pakistan n'auraient pas été
retirées. A ce propos, le Pakistan s'était toujours mon
tré prêt à s'acquitter de ses obligations et à se con-
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former dans ce domaine à toute proposition présentée
jusqu'alors par le représentant d'un Etat Membre, à
condition que l'Inde accepte de faire de même. Si le
Pakistan avait proposé que l'on envoie une force des
Nations Unies de son côté de la ligne du cessez-le-feu,
il avait uniquement pour but de faciliter le retrait des
troupes pakistanaises pour que l'on puisse procéder
à la démilitarisation. Il n'était pas question d'utiliser
cette force pour permettre l'organisation d'un plé
biscite, comme le représentant de l'Union soviétique
l'avait affirmé. C'est l'Administrateur du plébiscite qui
avait été chargé d'organiser le plébiscite et d'en sur
veiller les opérations. L'envoi d'une force des Nations
Unies reviendrait simplement à augmenter le nombre
des observateurs de l'Organisation qui se trouvaient
déj à sur place, et à appliquer une fois de plus les
méthodes pacifiques suivies jusqu'ici conformément
aux dispositions du Chapitre VI de la Charte. Le
Pakistan compr~nait difficilement les raisons pour les
quelles l'URSS avait voté contre une telle proposition.
Le représentant de l'Union soviétique avait également
exprimé l'avis que le Conseil ne devait pas adopter
la résolution parce que l'une des parties en cause y
faisait des objections. Il ne fallait cependant pas' ou
blier ce qui s'était passé dans le cas de plusieurs tenta
tives faites précédemment par le Conseil: l'une des
parties au moins n'avait pas voulu donner son accord
d'avance, mais cela n'avait pas empêché le Conseil
d'adopter les résolutions proposées ni les deux parties
de coopérer par la suite avec le représentant des
Nations Unies.

551. Pour résumer, le représentant du Pakistan a
déclaré que le différend survenu entre l'Inde et le
Pakistan sur la question du rattachement de l'Etat de
Jammu et Cachemire à l'un de ces pays était essen
tiellement lié au droit du peuple de l'Etat à disposer
de lui-même. Quels que soient les défauts cie l'Inde ou
du Pakistan, le peuple de cet Etat possédait ce droit
et devait pouvoir l'exercer librement. Tant que le
plébiscite n'avait pas eu lieu, le territoire de l'Etat ne
faisait partie ni de l'Inde ni du Pakistan. L'Inde occu
pait certaines parties du territoire de l'Etat, le reste
étant soumis à l'autorité du Cachemire aza'd: telle
était la situation de fait. L'accord international, qui
imposait des oj)ligations à l'Inde comme au Pakistan,
formait un tout dont aucune partie ne pouvait être invo
quée, dénoncée Ott suspendue de façon unilatérale.
Toute tentative dans ce sens reviendrait à violer les
principes de la Charte.

552. Le représentant de l'Inde a déclaré que sa
délégation estimait nécessaire d'indiquer, pour que
cela fig-ure dans le compte rendu, que le Gouverne
ment de l'Inde avait, sur un g-rand nombre de points,
une opinion entièrement différente de celle qu'avait
exprimée le représentant du Pakistan. Le Gouvernement
de l'Inde étudierait le projet de résolution des trois
puissances (S/3792), en tenant compte des avis qu'il
pourrait recevoir du Président du Conseil. Il fallait
cependant répéter que l'Inde ne se sentait engag-ée que
par les résolutions qu'elle avait acceptées. Elle re
grettait que l'on se soit spécialement référé à la
solution du 24 janvier 1957 dans le projet dont le
Conseil était saisi, ce rappel étant inutile et provo
cateur.

553. Résumant le point de vue de son gouverne
ment, le représentant de l'Inde a expliqué que l'atti
tude de sa délégation sur la question du Cachemire
se fondait, depuis le 1er janvier 1948, sur les consi
dérations suivantes: premièrement, l'Etat de Jammu



et Cachemire était juridiquement l'un des Etats qui
composaient l'Union indienne et la seule autorité com·
pétente pour détacher l'Etat de l'Union ~tait le Parle
ment souverain de l'Inde; deuxièmement, l'intégrité
territoriale de l'Etat était inviolable, et l'Inde ne pou·
vait accepter la situation d'une occupation de facto,
qui figurait dans la déclaration du représentant du
Pakistan; la souveraineté du Gouvernement de l'Etat
de Jammu et Cnchemire s'étendait sur toute la super
ficie de l'Etat et l\~ Gouvernement de l'Inde était chargé
d'assurer la sécurité de la région, comme celle de
l'Uninn indienne dans son ensemble: c'étaient là des
éléments fondamentaux de la situation; étant donné la
façon dont le Pakistan avait augmenté son potentiel
de guerre, l'Inde ne pouvait se permettre de mécon
naître les nécessités de sa sécurité intérieure et exté
rieure; troisièmement, l'Inde ne reviendrait pas sur
les engagements qu'elle avait pris en tenant compte
des assurances formelles qui lui avaient été données
publiquement et qui avaient joué un rôle lorsque l'Inde
avait. accepté les propositions qui lui avaient été sou
mises; quatrièmement, toutes les considérations que
l'Inde avait pu émettre au sujet de certaines proposi
tions au cours des sept ou huit dernières année:. ne
l'engageaient plus parce qu'elles étaient apparues au
cours de longues discussions dans des circonstances
données et parce qu'il fallait maintenant tenir compte
des changements survenus dans la situation.

554. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que, conformément à
l'attitude que la délégation de l'URSS avait adoptée
au sujet de la question du Cachemire, il estimait que
l'idée essentielle clont s'inspirait le projet de résolution
commun des trois puissances (S/3792) était accep
table. Cependant, le fait de rappeler les résolutions
antérieures du Conseil de sécurité pourrait gêner le
Président du Conseil car, lors des nouveaux pour
pa:ders, on devrait tenir compte, non des résolutions
adoptées pl~sieurs années auparavant, mais de la situa
tion internationale actuelle et, en particulier, de la
situation dans la région. Cependant, la délégation de
l'Union noviétique espérait que le voyage du Président
du Conseil donnerait des résultats positifs et abouti
rait à la reprise entre les gouvernements intéressés de
négociations directes. En conséquence. le représen
tant de l'Union soviétique ne s'opposerait pas à l'adop
tion du projet de résolution et il s'abstiendrait lors
du vote.

555. Les représentants de l'Irak, des Philippines, de
la Chine et de la Colombie ont déclaré que leurs délé
gations appuyaient le projet de résolution des trois
puissances (S/3792 et Corr.1).

556. Le représentant des Philippines a fait observer
que, dans son intervention précédente, il n'avait pas
dit que les résolutions de la Commission avaient placé
les deux parties sur un pied d'égalité, ainsi que l'avait
déclaré le représentant de l'Inde. Il avait seulement
fait observer que, si l'on mentionnait, dans le projet
de résolution, les assurances données à l'Inde, il fal
lait également mentionner les assurances données au
Pakistan, de manière que les deux gouvernements
fussent placés sur un pied d'égalité à l'égard des deux
résolutions de la Commission.

Décision: A la 774ème séance, le 21 février, le prujet
de résolution commun (S/3792 et Corr.1) a été adopté
pat 10 voix contre zéro, avec une abstention (URSS).

557. Le Président, en acceptant la mission qui lui
avait été confiée par le Conseil, a mar(].ué combien il

1 fi J .0 ••-- en
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appréciait l'honneur qui lui était fait et déclaré qu'il ét.ait
heureux de se mettre à la disposition du Conseil. Il
acceptait cette mission étant expressément entendu que
les deux parties se déclaraient prêtes, conformément
au paragraphe 2 du dispositif de la résolution, à
collaborer avec lui pour l'aider à s'acquitter de sa
mission; le résultat de cette mission dépendrait, dans
une large mesure, de la collaboration des deux gou
vernements.

Sur l'invitaHon du. Président, M. Frank Graham,
représentant des Nqtions Unies pour l'Inde et le Pa
ldstan. a pris place à la table dtt Conseil.

558. Le représentant des Nations Unies pour l'Inde
et le Pakistan a souhaité que la mission du Président
soit couronnée de succès et lui a donné l'assurance
qu'il lui prêterait tout son concours.

559. Les représentants du Royaume-Uni, des Etats
Unis d'Amérique, des Philippines et de l'Australie se
sont également déclarés heureux que le Président du
Conseil de sécurité ait accepté de se chargé1" de cette
mission et ils lui ont transmis les vœux de réussite de
leurs gouvernements. Ils ont également félicité M.
Graham des efforts inlassables qu'il avait déployés en
quaiité de représentant du Conseil pour l'Inde et le
Pakistan.

9. - RAPPORT DE M. GUNNAR JARR'ING, PRÉSIDENT DU
CONSEIL DE SÉCURITÉ POUR LE MOIS DE FÉVRIER

1957 (S/3821)

560. En exécution de la résolution du Conseil de
sécurité (S/3793) adoptée le 21 février 1957, M.
Gunnar Jarring, agissant en sa qualité de représentant
du Conseil de sécurité, s'est rendu dans l'Inde et au
Pakistan où il a séjourné du 14 mars au 11 avril 1957.
Il a eu des conversations avec le Gouvernement du
Pakistan du 15 au 20 mars, du 2 au 5 avril, et le
10 avril. et avec le Gouvernement de l'Inde du 24 au
28 mars et du 6 au 9 avril. Le 29 avril, il a présenté un
rapport (S/3821) sur les résultats de ces négociations.
Il a signalé que les conversations s'étaient déroulées
dans une atmosphère de complète franchise et de cor
dialité.

561. M. Jarring a indiqué qu'en raison du fait que
les représentants de l'Inde et du Pakistan avaient dé
claré, au cours des débats qui avaient eu lieu au Conseil
de sécurité, que leurs gouvernements respectifs avaient
accepté les résolutions de la Commission des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistan adoptées le 13 août
1949, il avait cru opportun de rechercher ce qui em
pêchait la complète mise en œuvre de ces résolutions et
d'orienter ses effùrts en vue de trouver une solution
aux problèmes qui s'étaient posés dans le cadre de ces
deux résolutions.

562. Au sujet de la résolution du 5 janvier 1949 qui
prévoyait que la question du rattachement de l'Etat de
Jammu et Cachemire à l'Inde ou au Pakistan serait
décidée au moyen d'un plébiscite libre et impartial,
M. Jarring a signalé qu'en étudiant la question, il
n'avait pas perdu de vue les graves problèmes que
pourraient soulever l'organisation et les résultats d'un
plébiscite. Il avait présenté un certain nombre de sug
gestions en vue de surmonter les difficultés soulevées
par le plébiscite ou du moins d'en diminuer sensible
ment l'importance mais, pour des raisons différentes,
ces suggestions n'avaient pu rencontrer le commun
agrément des deux gouvernements.

563. Le Gouvernement de l'Inde avait insisté tout
particulièrement sur le fait qu'à son avis, deux obstacles



en outre habilités, s'ils constataient que la mise en
œuvre n'était pas achevee, à indiquer aux deux parties
les mesures qu'il y aurait lieu de prendre pour la
rendre complète. De plus, dans ce dernier cas, l'arbitre
ou les arbitres devaient vérifier, après un délai donné,
si leurs indications avaient été suivies et si la résolu
tion était bien appliquée. Etant donné l'attitude néga
tive adoptée précédemment par le Gouvernement de
l'Inde au sujet de l'arbitrage pour l'ensemble de la
question du Cachemire, M. Jarring avait tenu à pré
ciser qu'il n'envisageait rien de semblable et que, mal
gré le terme "arbitrage" qu'il avait employé dans sa
proposition. il s'agissait plutôt d'établir certains faits
qui, selon le Gouvernement de l'Inde, étaient incontes
tables. En outre, la procédure proposée pouvait amener
une amélioration des relations indo-pakistanaises en
général.

567. Après quelques hésitations, le Gouvernement
du Pakistan avait accepté, en principe, la suggestion
de M. Jarring, mais le Gouvernement de l'Irde avait
estimé que l'arbitrage. comme le concevait M. Jarring,
n'était pas la procédure appropriée en l'occurrence.
Le Gouvernement de l'Inde avait expliqué qu'il n'était
pas opposé au principe de l'arbitrage en tant que
méthode de conciliation, mais qu'il considérait que
l'arbitrage ne convenait pas aux questions en litige,
étant donné que cette procédure était incompatible
avec la souveraineté de l'Etat de Tammu et Cachemire
et avec les droits et les obligations de l'Union indienne
à l'égard de ce territoire. En outre, le Gouvernement de
l'Inde craignait que l'arbitrage, même s'il ne portait
que sur une partie bien déterminée des résolution!'l, ne
pût être interprété comme indiquant que la position
pakistanaise était juridiquement défendable.

568. M. Jarring a fait observer qu'en examinant
la question sous ses aspects les plus divers. il n'avait
pu s'empêcher de noter l'inquiétude exprimée au sujet
de l'évolution des facteurs politiques, économiques et
stratégiques qui intervenaient dans la question du
Cachemire prise dans son ensemble, ainsi qu'au sujet
de la transformation subie par' les relations entre Puis
sances dans l'Asie de l'Ouest et du Sud. En olotre,
le Conseil devait se rendre compte du fait que, si elle
n'était pas faite avec uee rapidité suffisante, la mise
en œuvre d'accords internationaux d'une portée pré
cise pouvait se révéler de plus en plus malaisée parce
que la situation à laquelle ces accords devaient remédier
avait tendance à évoluer.

569. Pour conclure, M. J arring déclarait que, s'il
ne pouvait présenter au Conseil des propositions con
crètes qui, à son avis, seraient de natu~e à contribuer
à un règlement du différend, l'examen qu'il avait fait
de la situation telle qu'elle se présentait actuellement
l'autorisait à penser que, malgré l'impasse actuelle,
les deux parties étaient toujours désireuses de trouver
une solution au problème. A cet égard, le Conseil vou
drait peut-être noter les assurances que M. Jarring
avait reçu<;s des deux gouvernements et qui exprimaient
leur désir sincère de coopérer avec l'Organisation des
Nations Unies pour rechercher une solution pacifique.

empêchaient la mise en œuvre des deux résolutions de
la Commission. En premier lieu, il estimait que le
Gouvernement du Pa1...:itan n'avait pas appliqué la
première partie de la résolution du 13 août 1948 et
notamment les sections B et E. Pour cette raison, le
Gouvernement de l'Inde jugeait qu'il était prématuré
d'examiner la mise en œuvre des deuxième et troisième
parties de cette résolution ou celle de la résolution du
5 janvier 1949. En second lieu, le Gouvernement de
l'Inde était déçu de constater que le Conseil ne s'était
pas encore prononcé sur ce qui, à ses yeux, constituait
une agression du Pakistan contre l'Inde. De l'avis du
Gouvertlement de l'Inde, il incombait au Conseil de se
prononcer sur cette question et il incombait tout autant
au Pakistan "de mettre fin à l'ag-ression". Selon la
thèse de l'Inde, tant que ces conditions n'auraient pas
été remplies par le Conseil de sécurité d'une part, et
par le Pakistan d'autre part, les engagements de l'Inde
aux termes de la résolution ne pourraient se traduire
dans les faits.

564. M. Jarring- a indiqué Qu'il avait expliqué au
Gouvernement de l'Inde que le Conseil de sécurité ayait
dûment pris connaissance de sa plainte initiale et qu'il
ne lui appartenait pas de dire si les résolutions du
Conseil à ce sujet avaient la portée nécessaire. M.
Jarring a souligné que sans se prononcer aucunement
sur le bien-fondé de la position actuelle du Gouyer
nement de l'Inde on ne pouvait méconnaître le fait que
ce dernier avait accepté les deux résolutions de· la
Commission pour l'Inde et le Pakistan. De son côté,
le Gouvernement du Pakistan avait soutenu, dans les
entretiens qu'il avait eus avec M. Jarring, qu'il avait
de bonne foi et entièrement appliqué la p::emière par
tie de la résolution du 13 août 1948 et que le moment
était venu de passer à l'application de la deuxième
partie.

565. Dans ces conditions, M. Jarring- avait estimé
qu'il convenait peut-être d'examiner d'abord la ques
tion de la mise en œuvre <de la première partie de la
première résolution de la Commission pour l'Inde et
le Pakistan, étant donné qu'on lui avait donné à
entendre que c'était là l'obstacle principal qui empê
chait l'application des résolutions. Il lui avait semblé
qu'en exposant son point de vue, le Gouvernement de
l'Inde avait attribué une importance particulière au
fait que l' "atmosphère favorable au développement
de nouvelles négociations", envisa~ée au paragraphe E
de la première partie de la première résolution n'exis-. , 'tait pas. D autre part, le Gouvernement de l'Inde avait
souligné à plusieurs reprises que le statu quo militaire
dont il était question dans le parag-raphe B de la même
partie n'avait pas, à son avis, été maintenu, par suite
de la politique adoptée par le Gouvernement du Pa
kistan.

566. Afin de surmonter l'obstacle concernant la
première partie, M. Jarring avait demandé aux deux
gouvernements s'ils seraient disposés à soumettre à
un arbitrage la question de savoir si la première partie
avait ou non été appliquée. En fait, il ne s'agissait pas
d'un simple arbitrage: l'arbitre ou les arbitres seraient
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LETTRE, EN DATE DU 25 OCTOBRE 1956, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE RE.
PRESENTANT DE LA FRANCE ET CONTENANT UNE PLAINTE POUR: AIDE MIUTAIRE AP.
PORTEE PAK LE GOUVERNEMENT EGYPTIEN AUX REBELLES EN ALGERIE

570. Dans une lettre en date du 25 octobre 1956
(5/3689 et Corr.l) adressée au Secrétaire général, le
représentant de la France a demandé l'inscription à
l'ordre du jour d'une prochaine séance du Conseil de
sécurité d'une questio:1 intitulée "Aide militaire apportée
par le Gouvernement égyptien aux rebelles en Algérie".
Selon un aide-mémoire joint à cette lettre, le bâtiment
Athos, alias Saint-Briooels, n'arborant aucun pavillon,
avait été visité le 16 octobre par un navire de guerre
français au large du cap des Trois Fourches. Cette
visite avait révélé que l'Athos ne possédait aucun docu
ment de bord, transportait un chargement d'armes et
de munitions et avait à bord six passagers clandestins.
Selon les déclarations de personnes qui se trouvaient
à bord, le navire avait été chargé, dans la nuit du
3 au 4 octobre, à Alexandrie, dans une "zone interdite".
Cent cinquante milit~ires égyptiens en uniforme avaient
participé au chargement. Les armes étaient destinées
au chef du maquis de Turenne, près de Tlemcen.
L'enquête à laquelle avaient procédé les autorités frano

•

çaises avait établi que les passagers clandestin,s venaient
de suivre des stages d'entraînement militaire en Egypte.
L'enquête a également démontré que l'Athos avait été
acheté au mois de juillet 1956 par l'intermédiaire
d'agents des services égyptiens. Son armateur travail
lait pour les services de renseignements égyptiens dans
la section "Afrique du Nord", où il était chargé des
envois et des livraisons d'armes au maquis algérien,
et était en contact suivi avec les services militaires
égyptiens.

1

1
1

1

-, ------- -0' r. P 1m~

571. A la 747ème séance du Conseil, tenue le 29
octobre 1956, le Président, prenant la parole en tant
que représentant de la France, a réitéré les at;;cusations
contenues dans l'aide-mémoire qui accompagnait la
lettre de sa délégation en date du 25 octobre 1956. Les
·faits établis par les autorités françaises montraient
d'une façon indiscutable que le Gouvernement français
se trouvait en présence d'une action délibérée, dirigée
contre la souveraineté française en violation des règles
fondamentales du droit international. La délégation
française demandait au Conseil de se saisir immédiate
ment de l'affaire, en vue de mettre fin à une situation
dont la prolongation était susceptible de menacer le
maintien de la paix et de la sécurité internationales.

572. Dé<.~8ion: Le Conseil de sécurité a décidé, sans
procéder à un vote, d'inscrire la qnestion à son ordre
du jour.

573. Le Président a dit alors qu'il supposait que
tous les membres du Conseil seraient d'accord pour
inviter la délégation de l'Egypte à prendre part aux
débats. Il estimait cionc qu'il serait convenable d'ajour
ner la séance du Conseil, afin de laisser à la déléga
tion égyptienne le temps de se préparer.

574. Le Conseil n'a pas encore repris l'examen de
la question.

575. Le 4 février 1957, le représentant de la France
a adressé au Président du Conseil de sécurité une
nouvelle communication (5/3783), complétant les ren
seignements précédemment fournis sur la cargaison
de l'Athos, alias Saint-Briavels.
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IDE MIUTAIRE AP.
~GERIE

ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES

DEUXIEME PARTIE

Chapitre 5

D. - Demande d'admission de la République
populaire de Mongolie

583. A sa 756ème séance, tenue le 12 .:t.cembre, le
Conseil a examiné le projet de résolution suivant
(S/3755), présenté par l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, concernant la demande d'admission
de la République populaire de Mongolie:

"Le Conseil de sécurité,

"Ayant e.mminé la demande de la République
populaire de Mongolie concernant son admission à
l'Organisation des Nations Unies,

"Recommande à l'Assemblée gènéral~ d'admettre
la République populaire de Mongolie comme Membre
de l'Organisation des Nations Unies."

584. Le représentant ':le l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a io.t'pelé qu'à la dixième session
de l'Assemblée générale, une majorité écrasante d'Etats
Membres avait recommandé l'admission de la Répu
blique populaire de Mongolie ainsi que celle d'antres
Etats et qu'au Conseil, l'admission de ce pays avait
recueilli huit voix. Néanmoins, la décision du Conseil
avait été mise en échec par le veto du représentant
de Tchang Kaï-chek.

585. Dès le début de son existence indépendante,
en 1921, la République populaire de Mongolie avait
inaltérablement suivi une politique de paix et de
coopé':ation internationale. Elle remplissait toutes les
conditions d'admission prescrites par l'Article 4 de la
Charte. Si certains pays, et en particulier les Etats
Unis, avaient empêché jusqu'ici l'admission de la Ré
publique populaire de Mongolie, c'était parce que le
pouvoir y appartenait aux travailleurs. Ce n'était pas
un hasard si, à la 429ème séance du Conseil, le repré
sentant des Etats-Unis avait déclaré que son pays
serait très heureux d'appuyer la candidature des démo
craties populaires si elles modifiaient leur politique.
Cette déclaration constituait un nouvel exemple frap
pant d'intervention dans les affaires intérieures d'au
tres Etats. Le représentant de l'Union soviétique a
exprimé l'espoir que le Conseil de sécurité mettrait un
terme à l'injustice commise à l'égard de la République
populaire de Mongolie et recommanderait son admission
à l'Organisation des Nations Unies.

586. Le représentant de la Yougoslavie a dit qu'un
ensemble complexe et regrettable de considérations poli-

582. La demande d'admission du Japon a reçu
l'appui de tous les membres du Conseil.

Décision: A la même séance, le projet de résolution
(5/3754) a été adopté à l'unanimité.

A. - Demande d'admission du Maroc

Autres questions examinées par le Conseil

576. Pat' lettre en date du 4 juillet 1956 (S/3617),
le Ministre des affaires étrangères du Maroc a présenté
la demande d'admission de son pays à l'Organisation
des Nations Unies.

577. A sa 731ème séance, tenue le 20 juillet, le
Conseil de sécurité était saisi du projet de résolution
suivant (S/3620), présenté par le représentant de la
France:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant e%aminé 1a demande du Maroc,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

le Maroc C lmme Membre de l'Organisation des
Nations Un_es."
578. La demande d'admission du Maroc a reçu

l'appui de tous les membres du Conseil.
Décision: A la même séance, le projet de résolution

(S/3620) a été adopté à l'unanimité.

B. - Demande d'admission de la Tunisie

579. Le 14 juillet 1956, le Ministre des affaires
étrangères de la Tunisie a présenté la demande d'ad
mission de son pays à l'Organisation des Nations Unies
(S/3622). A sa 732ème séance, tenue le 26 juillet, le
Conseil était saisi du proiet de résolution suivant
(S/3627), présenté par la France:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant e%cuniné la demande de la Tunisie,
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

la Tunisie comme Membre de l'Organisation des
Nations Unies."
580. La demande d'admission de la Tunisie a reçu

l'appui de tous les membres du Conseil.
Décision: A la même séance, le projet de résolution

(S/3627) a été adopté à l'u.nanimité.

C. - Demande d'admission du JapDn

581. A sa 756ème séance, tenue le 12 décembre
sur la demande du représentant de l'Iran (S/3753),
le Conseil de sécurité a examiné la requête du Japon
(S/3752), qui lui demandait de réexaminer sa demande
d'admission présentée à l'origine le 16 juin 1952
(S/2673). A cette séance, le Conseil était saisi du
projet de résolution suivant (S/3754), présenté par le
Pérou:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant e%aminé la demande d'admission du Japon,
"Recom'11tande à l'Assemblée générale d'admettre

le Japon comme Membre de l'Organisation des
Nations Unies."
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tiques avait empêché ptndant plus de 10 ans l'admis
sion de la RépubEque populaire de Mongolie. Ce pays
aurait dû faire partie de l'Organisation depuis long
temps. La délégrLtion yougoslave appuierait la propo
sition de l'URSS recommandant l'admission de la
République populaire de Mongolie.

Décision: Le projet de résolution (S/3755) n'QI pa.s
été adapté. Il 'Y a eu 4 voix pour (Iran, Pérou, Unim:
des Républiqu!S socialistes soviétiques et Y ou.goslavie) ,
2 voix contre (Chine et Cuba) et 5 abstentions (Aus
tralie, Belgique, Etats-Unis, France et Royaume-Uni).

587. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
que, bien qu'elle eût des douts graves sur les titres
de la Mongolie extérieure, la délégation britannique
avait voté, le 13 décembre 1955, pour J'admission de
ce pays afin de répondre au vœu de l'Assemblée géné
rale qui souhaitait rompre le cercle dans lequel tour
na~t la question de l'admission de nouveaux Mf'mbres;
à cette exception près, la délégation britannique s'était
régulièrement abstenue sur cette question.

588. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré que son pays était opposé à l'admission de la
Mongolie extérieure; il ne s'était abstenu dans le
vote que pour rester fidèle à l'esprit de la résolution
Vandenherg de 1948 qui demandait aux membres per
manents du Conseil de sécurité de renoncer; par un
accord volontaire, au veto dans les votes sur l'adm.:ssion
de nouveaux 1'.i.embres.

589. Le représentant de l'Australie a rappelé que sa
délégation avait exprimé, à la dixième session de l'As
semblée générale, des doutes sur la légalité d'une
procédure qui conduisait à admettre un grand nombre
de pays aux titres plus ou moins valables. La délégation
australienne doutait fortement que !a Mongolie e~;,;:té

rieure fût capable de s'acquitter des obligations d'un
Etat Membre.

590. Le représentant de Cuba a estimé que la Mon
golie ext:§rieure ne remplissait aucune des conditions
prescrites par l'Article 4 de la Charte. En revanche,
il était prêt à voter pour l'admission lie la République
de Corée et ceiIe du Viet-l~2.m, qui possédaient tous
les titres requis.

591. Le représentant de la Chine a déclaré que !a
Mongolie extérieure était une colonie de l'Union sovié
tique, qui s'en était servie pour son agression contre
la Chine d'abord, contre la Corée ensllite; elle n'avait
aucun des titres requis pour l'admission à l'Organisa
tion des Nations Unies.

592. Lê représentant de l'Union des Républiques
socialistes sovrétiques a dit que ceux qui soutenaient le

représentant de Tchang Kaï-chek devaient porter l'en
tière responsabilité de la non-admission de la Répu
blique populaire de Mongolie. Une fois de plus, les
Etats-Unis et leurs partisans avaient em~ché un. Etat
d'être admis à l'Organisation des Nations U!'!:~s parce
qu'ils n'approuvaient pas son régime politique et écono
mique.

593. Le représentant de la France a estimé que le
moment ne paraissait pas propice pour recommander
l'admission de 1& Mongolie extérieure. Une série d'évé
nements sun'.:nus depuis l'année précédente condui
saient la délégation française à adopter une attitude
de réserve et de prudence. L'allégation erronée qui
attribuait l'exclusion de la Mongolie au fait que Son
idéologie ou son genre de vie déplaisaient à t:ertains
pays avait été complètement réfutée par l'admission
récente de la Hongrie et de la Roumanie, par exemple.

E. - Admission du Ghana

594. A sa 775ème sé:mce, tenue le 7 mars, le Con
seil de sécurité était saisi de la demande d'admission
du Ghana à l'Organisation des Nations Unies (5/
3797). A cette séance, il a examiné le projet de réso
lution suivant (5/3800), présenté par l'Australie et
le Royaume-Uni:

((Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la demande du Ghana concernant

son admission à l'Organisation des Nations Unies,
((Recomnzand( à l'Assemblée générale d'admettre

le Ghana comme Membre de l'Organisation des
Nations Unies."
595. La demande d'admission du Ghana a reçu

l'appui de tous les membres du Conseil.
Décision: A la même séance, lI! projet de résolution

commun (S/3800) li été adopté à l'unanimité.

F. - Résolution 1017 A et B (XI) de l'Assemblée
générale concernant les demandes d'admis.
sion de la République de Corée et du Viet·
Nam

596. A sa 663ème séance plénière, tenue le 28
février 1957, l'Assemblée générale a adopté deux réso
lutim1s r1017 A et B (XI)] dans lesquelles, après
~voir déclaré à nouveau que la République de Corée
et le Viet-Nam remplissaient toutes les conditions
requises pour devenir Membres de l'Organisation des
Nations Unies, elle a prié le Conseil de sécurité d'exa
miner à nouveau la demande de ces deux pays.

597. Par lettre (5/3803) en date du 4 mars 1957,
le Secrétaire général a transmis le texte de ces deux
résolutions au Conseil de sécurité, à titre d'information.
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Chapitre 6

ELECTION EN VUE DE POURVOm UN 8IEGE DEVENU VACANT
A LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

598. A sa 733ème séance, tenue le 6 septembre 1956,
le ConsêÏl de sécurité a constaté qu'il y avait un siège à
pourvoir à !::. ConT internationale de Justice par suite du
décès du juge Hsu Mo, survenu le 28 juin 1956, et il
a décidé, conformément à l'Article 14 du Statut de la
Cour, que l'élection en vue de pourvoir le siège du juge
Hsu Mo jusCfu'à l'expiration de son mandat-c'est-

à-dire jusqu'au 5 février 1958 - aurait lieu pendant la ~
onzième session de l'Assemblée générale.

599. A la 757ème séance, tenue le 19 décembre 1956,
le Président a annoncé qu'à la suite d'un vote émis par
le Conseil, M. V. K. Wellington Koo avait recueilli la,
majorité requise. M. Wellington Koo n'ayant pas obtenu.. Jf\
la majorité requise à l'Assemblée générale, le Conseil tï
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--de sécurité a procédé à d'autres tours de scrutin à ses
758ème et 759ème séances, le 19 décembre, et à sa
760ème séance, le Il janvier. A chacun de ces scrutins,
M. Wellington Koo a obtenu le. majorité requise au
Conseil.

600. A la 637ème séance plénière de l'Asser.lblée
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générale, le 11 janvier, M. Wellington Koo a recueilli
la majorité requise et. a été officiellement élu membre de
la Cour internationale de Justice en remplacement du
j;lge Hsu Mo, décédé. Conformément à l'Article 15 du
Statut de la Cour i'1ternatioml1e de Justice, le mandat
de M. Wellington Kw ~~p:.era le 5 février 1958.



TROISIEME PARTIE

Le r"\mité d'éht-major

Chapitre 7

TRAVAUX DU COMITE D'ETAT-MAJOR

601. Pendant la période qui fait l'objet du présent rapport, le Comité d'état
major a exercé ses fonctions d'une façon permanente, conformément à son règle
ment intérieur provisoire, et s'est réuni 26 fois, sans réaIiser de nouveaux progrès
sur des questions de fond.
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QUATRIEME PARTIE

Questions soumises au Conseil de sécurité, mais qu'il n'a pa'3 inscrites à son ordre du jour

Chapitre 8

TELEGRAl\IIUE, EN DATE DU 5 NOVEMBRE 1956, ADRESSE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE
SECURITE PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DE L'UNION DES REPU.
BUQUES SOCIAUSTES SOVIETIQUES ET CONCERNANT LA "NON.EXECUTION PAR LE
ROYAUME.DM, LA FRANCE ET ISRAEL DE LA DECISION PRISE LE 2 NOVEMBRE 1956
PAR L'ASSEMBLEE GENERALE, REUNIE EN SESSION EXTRAORDINAIRE D'URGENCE, AU
SUJET DES MESURES A PRENDRE IMMEDIATEMENT POUR FAIRE ARRETER L'.<\GRES·
SION DES ETATS PRECITES CONTRE L'EGYPTE"

1·"
1\

602. Dans un télégramme en date du 5 novembre
1956 (S/3736/Rev.1), adressé au Président du Conseil
de sécurité, le Ministre des affaires étrangères de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques a déclaré que
malgré la décision adoptée le 2 novembre par l'Assem
blée générale des Nations Unies réunie en session extra
ordinaire d'urgence, au sujet de la cessation des opéra
tions militaires et du retrait de toutes les troupes
étrangères qui avaient envahi l'Egypte, la guerre
d'agression contre l'Egypte s'intensifiait. Cette situation
exigeait que l'Organisation des Nations Unies adoptât
immédiatement des mesures efficaces pour arrêter
l'agression. Si en ce moment décisif, l'Organisation des
Nations Unies se révélait impuissante à arrêter les
agresseurs, elle saperait la confiance que les peuples du
monde entier avaient mise en elle et ses nobles idéaux
et principes seraient foulés aux pieds. Le Gouvernement
de l'Union soviétique demandait la convocation immé
diate du Conseil de sécurité pour examiner la question
suivante: "Non-exécution par le Royaume-Uni, la
France et Israël de la décision prise le 2 novembre par
l'Assemblée générale des Nations Unies réunie en
session extraordinaire d'urgence, au sujet des mesures
à prendre immédiatement pour faire arrêter l'agression
des Etats précités contre l'Egypte". Le projet de résolu
tion suivant était joint au télégramme du Ministre des
affaires étrangères:

"Le Conseil de sécurité,
"Constatant que la résolution adoptée le 2 novembre

1956 par l'Assemblée générale réunie en session extra
ordinaire d'urgence et recommandant que les Gou
vernements du Royaume-Uni, de la France et d'Israël
cessent immédiatement leur action militaire contre
l'Egypte et retirent leurs troupes du territoire égyp
tien n'a pas été respectée par lesdits Etats et que les
opérations militaires contre l'Egypt~ se poursuivent,

"Considérant la nécessité de prendre des mesures
immédiates pour mettre fin à l'agression dirigée contre
l'Egypte par le Royaume-Uni, la France et Israël,

"Propose aux Gouvernements du Royaume-Uni, de
la France et d'Israël de cesser immédiatement et au
plus tard dans les douze heures qui suivront l'adoption
de la présente résolution toutes opérations militaires
contre l'Egypte et de retirer dans les trois jours les
troupes qui ont envahi l'Egypte.

"Le Conseil de sécurité, conformément à l'Article
42 de la Charte des Nations Unies, considère indis-
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pensable que tous les Etats Membres des Nations
Unies, et plus particulièrement les Etats-Unis d'Amé
rique et l'URSS en leur qualité de membres perma
nents du Conseil de sécurité disposant de puissantes
forces navales et aériennes. fournissent une assistance
militaire et autre à la République égyptienne, qui a été
victime d'une agression, en envoyant des forces na
vales et aériennes. des unités militaires, des volon
taires, des instructeurs militaires et en fournissant
d'autres formes d'assistance si le Royaume-Uni, la
France et Israël n'exécutent pas la présente résolution
dans les délais fixés."
603. Dans son télégramme, le Ministre de~ affaires

étrangères de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques déclarait que son gouvernement était, pour sa
part, prêt à contribuer à arrêter les agresseurs, à défen
dre les victimes de l'agression et à rétablir la paix, en
envoyant en Egypte les forces aériennes et navales néces
sa:. cS à cette fin. Le Gouvernement soviétique était
persuadé que les Etats Membres des Nations Unies
prendraient les mesures nécessaires pour défendre les
droits souverains de l'Etat égyptien et rétablir la paix.

604. A la 75Sème séance, tenue le 5 novembre 1956,
le Secrétaire général a fait savoir au Conseil que, dans
leurs réponses à la demande qui leur avait été faite de
cesser le feu le 4 novembre à 24 heures (heure de
New-York), les Gouvernements français et britannique
l'avaient informé qu'ils mettraient fin à toute opération
militaire dès que les Gouvernements israélien et égyptien
auraient signifié qu'ils acceptaient une force interna
tionale ayant les fonctions prescrites et que les Nations
Unies auraient approuvé un plan touchant cette force.
Le Secrétaire général a indiqué qu'en adoptant la résolu
tion [1000 (ES-·1)] du 5 novembre 1956, qui prévoyait
la création d'un Commandement des Nations Unies,
l'Assemblée générale avait pris la première mesure
effective d'application du principe, déjà admis, de la
création d'une force des Nations Unies chargée d'assurer
la cessation des hostilités dans les conditions fixées par
la résolution [997 (ES-1)] du 2 novembre concernant
cette question. Le Gouvernement égyptien avait accepté
la résolution adoptée p&r l'Assemblée générale le 5
novembre ainsi que le cessez-le-feu demandé par le
Secrétaire général sans poser aucune condition. Le
Secrétaire général avait également reçu du Gouverne
ment israélien une note dans laquelle Israël, eu égard à
la déclaration de l'Egypte selon laquelle le Gouverne
ment égyptien était disposé à cesser le feu, confirmait
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609. Le représentant de la Belgique, notant que
l'Assemblée générale avait délibéré et adopté des recom
mandations sur la question égyptienne à la suite d'Une
résolution adoptée par le Conseil et en faveur de laquelle
l'Union soviétique avait voté, a dit que l'initiative de
l'Union soviétique ne pouvait servir la cause de la paix.

610. Le représentant de la Chine a expliqué que sa
délégation s'était abstenue lors du vote sur l'inscription
de la question à l'ordre du jour parce qu'elle estimait
qu'en examinant la proposition de l'Union soviétique,
le Conseil n'aboutirait qu'à entraver l'œuvre d'établisse
ment de la paix que l'Assemblée générale avait com
mei1cée sous des auspices si favorables.

611. Le représentant du Pérou a déclaré q'le le
Conseil ne pouvait pas logiquement connaître d'une
question dont l'Assemblée était saisie, surtout lorsqu'il
s'agissait d'une question que le Conseil lui-même &vait
renvoyée à l'Assemblée. Il était évident que la propo
sition de l'Union soviétique avait pour objet d'écarter
l'appiication de l'Article 40 de la Charte et de faire
appel à des mesures beaucoup plus radicales, alors que
l'on était à l'heure de la pacification.

612. Le représentant de l'Australie a dit qu'en
demandant l'inscription de la question à l'ordre du
jour, l'Union soviétique avait manifestement essayé
d'introduire la puissance soviétique dans le Moyen
Orient. Il était inimaginable que l'Union soviétique, qui
achevait à ce moment même d'assenTir Budapest, pût
venir se poser à la fois en champion de la Charte et en
champion des peuples opprimés.

613. Le Président, parlant en sa qualité de repré
sentant de l'Iran, a expliqué que sa délégation consi
dérait que l'inscription d'un point à l'ordre du jour ne
préjugeait en rien le lond du problème.

614. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que l'Union soviétique
n'avait présenté son projet de résolution, parfaitement
conforme à l'esprit de la Charte, que lorsqu'il était
apparu que la pression morale de l'Assemblée générale
restait sans effet sur les pays agresseurs. Il n'appartenait
pas à l'Assemblée générale d'agir en vertu des dispo
sitions du Chapitre VII de la Charte. L'Assemblée ne
pouvait d'ailleurs pas agir au titre de ce Chapitre. Cela ',.,
ressortait clairement de l'Article Il de la Charte, où
il était dit: "Toute question de ce genre qui appelle une "
action est renvoyée au Conseil de sécurité par l'Assem-
blée générale ...".

615. Le représentant de la France,J!;.."gtclj,rf.qw· ~- =i

l'adoption de la propositi~ùVl'€tfque teralt courir à la ,~ ..
paix du monde un danger grave. Il n'existait pas, actuel- ,~

lement, de danger de guerre générale et les host.ilités t',"'.

paraissaient en voie de se· calmer. Si : Union soviétique
venait à intervenir, la situation dégénérerait immédiate
ment en un conflit qui ne pourrait être circonscrit. En
décidant de ne pas inscrire la proposition soviétique à
son ordre du jour, le Conseil avait pris la set!le décision
qui s'imposait à lui dans les circonstances. . •
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qu'il était prêt à accepter un cessez-le-feu. Il semblait
donc que les conditions d'un cessez-le-feu général dépen
daient de la conc1u~ion d'ur. accord au sujet du plan
prévoyant la création d'une force internationale. Le
Secrétaire général espérait être le lendemain en mesure
de présenter ce plan à l'Assemblée.

Décision: A la 755ème séance, le 5 novembre 1956,
le Conseil de sécurité a décidé, par 4 voix (Australie,
Etats-Unis, France, Royaume-Uni) contre 3 (Iran,
URSS, Yougoslavie), avec 4 abstentions (Belgique,
Chine, Cuba, Pérou), de rejeter l'ordre du jour provi
soire (S/Agenda/755/Rev.l) faisant mention dl! télé
gramme du Ministre des affaires étrangères de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, en date du 5
novembre 1956 (S/3736/Rev.1).

605. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, ex
pliquant son vote, a déclaré que, devant les événements
qui se déroulaient en Hongrie. le projet de résolution
de l'Union soviétique (S/3736/Rev.l) représentait le
comble du cynisme et contenait une proposition impen
sable. Le représentant des Etats-Unis a rappelé que
l'Assemblée générale et le Secrétaire général s'em
ployaient déjà activement à faire cesser les hostilités
en Egypte. De l'avis des Etats-Unis, la proposition de
l'Union soviétique irait à l'encontre de ces efforts.

606. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que le Royaume-Uni, la
France et Israël ne s'étaient pas encore conformés aux
résolutions adoptées par l'Assemblée générale à sa
première session extraordinaire d'urgence. En fait,
l'agression non provoquée commise par le Royaume
Uni, la France et Israël avait pris un caractère nouveau,
encore plus menaçant et le danger était qu'elle risquait
de se transformer en une nouvelle guerre mondiale. De
l'avis du Gouvernement de l'Union soviétique, le Conseil
devait prendre immédiatement des mesures efficaces, en
vertu de l'Article 42 de la Charte, pour mettre fin à
l'agression contre l'Egypte et empêcher que le conflit ne
s'étende. C'est pourquoi la délégation de l'Union sovié
tique avait présenté son projet de résolution (S/3736/
Rev.1) sur la question.

607. Le représentant de Cuba a exprimé l'avis que
le Conseil n'était pas compétent pour connaître de la
question. Les parties intéressées avaient offert de cesser
le fev, la force internationale était déjà en cours de
formation et si le projet de résolution de l'Union sovié
tique était adopté, il faudrait tout recommencer.

608. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
le projet de résolution de l'Union soviétique constituait
une proposition irrecevable pour les :r-.:ations Unies, dont
l'existence était soumise à la condition préalable de
l'union des membres permanents du Conseil de sécurité.
Le représentant du Royaume-Uni a affirmé à nouveau
que les Gouvernements du Royaume-Uni et de la France
mettraient fin à toute action militairt; dès que les Nations
Unies auraient adopté un plan en vue de l'organisation
d'une force internationale.



Chapitre 9

Questions signalées à l'attention du Conseil de sécurité, mais qu'il n'a pas discutées

......-.2 r_r

le, notant que!
lpté des recom·
1 la suite d'une
veur de laquelle ~':
e l'initiative de
:luse de la paix. l,

,. t;'Ji
~xplique que sa ~

mr l'inscription ~

qu'elle estimait ~

lion soviétique, \
l'Ire d'établisse· 1
raIe avait com· ~

.",

CINQIDEME PARTIE

• r

Chapitre 10

RAPPORT DE LA COMMISSION DU DESARMEMENT

RAPPORTS SUR LE TERRITOIRE STRATEGIQUE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE

port du Sous-Comité de la Commission du désarmement
(DC/83), ainsi que le compte rendu sténographique des
séances correspondantes de la Commission et certains
documents s'y rapportant.

617. Le 14 mars 1957, le Secrétaire général a trans
mis au Conseil de sécurité le rapport (S/3828) sur
l'administration du Territoire sous tutelle pour la
période du 1er juillet 1955 au 30 juin 1956 que le repré
sentant des Etats-Unis d'Amérique lui avait fait
parvenir.

616. Le rapport du Conseil de tutelle au Conseil de
sécurité sur le Territoire stratégique sous tutelle des
Iles du Pacifique pour la période du 23 juillet 1955 au
14 août 1956 (S/3636), a été transmis au Conseil le
15 août 1956,

618. Par lettre en date du 20 décembre 1956
i (5/,5760), le Président de la Commission du désarme
~ ment a communiqué au Secrétaire général, pour qu'il
\ le transmette au Conseil de sécurité, le troisième rap-
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Chapitre 11
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619. Le 3 mai 1957, le Président du Conseil de l'Or
ganisation des Etats américains a adressé au Secrétaire
général, pour l'information du Conseil de sécurité, con
formément à l'Article 54 de la Charte, une résolution
(5/3824), adoptée le 2 mai, lors d'une séance spéciale

du Conseil, sur la demande du Gouvernement hondu
règne et du Gouvernement nicaraguayen, et qui tendait
à convoquer en réunion de consultation les Ministres
des relations extérieures, conformément au Traité inter
américain d'assistance mutuelle.

cernant les incidents des 8 et 9 janvier. Il était déclaré
dans ce mémorandum que, le 8 janvier, des rebelles
agissant à l'instigation du Gouvernement du Yémen
avaient ouvert le feu sur des postes de garde du protec
torat d'Aden; les troupes de sécurité avaient poursuivi
les rebelles jusqu'au poste-frontière de Sana et avaient
continué à échanger des coups de feu avec eux alors
qu'ils se repliaient sur Ka'ataba. Le représentant du
Royaume-Uni a démenti, en outre, qu'aucun avion bri
tannique et aucun détachement des forces terrestres
britanniques soient intei'Venus à Sauma'a et qu'aucun
avion ait survolé l'aérodrome de IIareeb. Il a accusé le
Gouvernement du Yémen d'inciter depuis longtemps la
?opulation de ses tribus à violer la frontière du protec
torat d'Aden, et de subvertir et armer les sujets des
souverains des petits Etats arabes placés sous protection

620. Par lettre en date du 14 janvier 1957 adressée
au Président du Conseil de sécurité (S/3773), le repré
sentant du Yémen a accusé le" fJrces britanniques
d'avoir commis des actes d'agression contre le territoire
du Yémeu, et, plus pr~cisément, d'avoir attaqué la ville
de Sana et bombardé la ville voisine de Ka'ataba le 8
janvier. Le 9 janvier, Sauma'a avait été bombardé par
des a'::ons et par l'artillerie, et des appareils avaient
survole l'aérodrome de Hareeb. Par l'intermédiaire de
son représentant, le Gouvernement yéménite se réser
vait le droit de saisir le Conseil de cette affaire.

621. En même temps qu'une lettre en date du 21
janvier adressée au Président du Conseil de sécurité
(S/3777), le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord a présenté un mémo
randum relatif à une enquête sur les allégations con-
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britannique. Il a exprimé l'espoir que les problèmes
frontaliers en suspens pourraient être réglés au cours
de conversations directes.

622. Par lettre en date du 15 février (5/3788), le
représentant du Royaume-Uni a envoyé un nouveau
mémorandum sur le même sujet, accusant des soldats
et des membres de tribus yéménites d'avoir fait de nou
velles incursions dans le protectorat d'Aden. Au sujet
des efforts qui avaient été entrepris pour engager avec
les représentants du Gouvernement du Yémen des con
versations directes, il était indiqué dans le mémorandum
que, à en juger par certaines déclarations faites récem
ment du côté yéménite, le Yémen ne reconnaissait
aucune frontière entre ce pays et le protectorat d'Ad<::n.
Dans une note en date du 12 février, le Gouvernement

du Royaume-Uni avait demandé instamment au Gou
vernement yéménite de consentir à des pourparlers entre
des représentants du Yémen et des représentants du
Gouvernement d'Aden. Tout en espérant recevoir une
prompte réponse à cette invitation, le Gouvernemen~ du
Royaume-Uni ne pouvait que s'inquiéter devant les
preuves sérieuses dont on disposait au sujet de la four
niture d'armes et d'assistance militaire au Yémen par
des pays du bloc soviétique et par l'Egypte. Certains
Yéménites avaient annoncé au Caire qu'il était déjà
arrivé au Yémen pour 8.500.000 dollars d'armes tchéco
slovaques, et des centres d'entraînement pourvus d'ins
tructeurs égyptiens avaient été créés près de Sana et
d'Hodeida pour apprendre à l'armée régulière yéménite'
à se servir de ces armes.

Chapitre 13

COMMUNICATION RELATIVE A LA QUESTION DE COREE

623. Le 3 juillet 1957, le représentant des Etats-Unis
d'Amérique a informé le Secrétaire général (S/3848)
que, le 1er juillet, le général George H. Decker avait
remplacé le général Lyman L. Lemnitzer en qualité de
Commandant en chef des forces armées que les Membres

des Nations Unies avaient mises à la disposition du
Commandant unifié en Corée, et que, à la même date,

le Quartier général du Commandement unifié avait été
transféré de Tokyo (Japon) à Séoul (Corée).

Chapitre 14

LETTRE EN DATE DU 19 NOVEMH.RE 1956 ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE
SECURITE PAR LE REPRESENTANT DE LA SYRŒ

624. Dans une lettre en date du 19 novembre 1956
(S/3745), le représentant de la Syrie a informé le
Président du Conseil de sécurité que l'espace aérien de
la Syrie avait été violé par des avions britanniques,
français et israéliens, depuis le début des opérations
militaires contre l'Egypte. Le Gouvernement syrien

déclarait que ces survol>, lui constituaient une violation
de la Charte des NatiG."s Unies et des résolutions de
l'Assemblée générale, démontraient clairement que le
Royaume-Uni, la France et Israël continuaient à nourrir
des desseins ouvertement agressifs.

Chapitre 15

COMMUNICATIONS RELATIVES AU GOLFE D'AKABA

625. Dans une lettre en date du 7 mai 1957 (S/3825)
adressée au Secrétaire général, le représentant de
l'Arabie Saoudite, se référant à un mémorandum en date
du 12 avril (A/3575) présenté par l'Arabie Saoudite,
a fait savoir que, le 1er mai, un destroyer israélien
naviguant dans le golfe d'Akaba en eaux égyptiennes et
saoudites s'était approché jusqu'à un kilomètre de la
côte saoudite et que, le 30 avril et le 1er mai, .d'autres
unités de la marine israélienne avaient procédé à des
manœuvres près de la côte occidentale du golfe d'Akaba
et avaient traversé ie golfe en direction de la côte de
l'Arabie Saoudite. Le représentant de l'Arabie Saoudite
a déclaré que ces violations commises par Israël dans
les eaux territoriales de l'Arabie Saoudite et contre
l'intégrité territoriale de ce pays étaient une continuation
de l'agression israélienne, qui menaçait la sécurité et la
paix de la région.

626. Dans d'autres lettres en date des 27 mai
(S/3833) et 5 juin (S/3835), le représentant de l'Arabie
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Saoudite a communiqué de nouvelles plaintes relatives
aux violations commises par les forces aériennes et
navales israéliennes dans les eaux territoriales et l'espace
aérien de l'Arabie Saoudite.

627. Le 10 juin 1957 (S/3838), le représentant
d'Israël a déclaré que son gouvernement avait pris note
de la série de plaintes présentées par l'Arabie Saoudite
et a catégoriquement démenti les allégations qu'elles
contenaient. Il a déclaré que les faits allégués ne s'étaient
jamais produits et que les forces israéliennes avaient
pour instruction formelle de ne pas violer les eaux
territoriales ou l'espace aérien de l'Arabie Saoudite.

628. Dans des lettres en date des i9 juin (5/3841),
24 juin (S/3843), 2 juillet (5/3846) et 10 juillet
(S/3849), le représentant de l'Arabie Saoudite a for
mulé de nouvelles plaintes, accusant des avions militaires
et des navires israéliens d'avoir violé l'espace aérien
et les eaux territoriales de l'Arabie Saoudite.



Péroll
M. Victor A. Belaunde (du 1er au 31 décembre 1956).

Philippines
Le général Carlos P. Romulo (du 1er au 31 janvier 1957).

Suède
M. Gunnar V. Jarring (du 1er au 28 février 1957).

Union des Républiques socialistes soviétiques
M. Arkaciy Aleksandrovitch Sobolev (du 1er au 31 mars

1957).
Royaume-Uni de GraIJde-Bretagl~e et d'Irlande du Nord

Sir Pierson Dixon (du 1er au 30 avril 1957).
Etats-Unis d'Amérique

M. Henry Cabot Lodge (du 1er au 31 mai 1957).
Australie

M. E. Ronald Walker (du 1er au 30 juin 195;').
Chine

M. Tingfu F. Tsiang (du 1er au 15 juiUet 1957).

M. Guillaume Georges-Picot (à partir du 5 janvier 1957) ;
M. Louis de Guiringaud;
M. Pierre Ordonneau.

Irak 3

M. Hashim Jawad (jusqu'au 23 avril 1957);
M. Moussa AI-Shabandar Cà partir du 24 avril 1957);
M. Khadhim M. Khalaf.

Iran 2

M. Nasrollah Entezam;
M. Djalal Abdoh;
M. Mohammed Ali Massoud-Ansari.

Pérou 2

M. Victor A. Belaunde;
M. Carlos Holguin de Lavalle.

Philippines S

Le général Carlos P. Romulo;
M. José D. lnglés;
M. Mauro Mendez.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Iriande du Nord
Sir Pierson Dixon;
M. P. M. Crosthwaite.

Suède S

M. Gunnar V. Jarring;
M. Glaes Carbonnier.

Union des Républiques socialistes soviétiques
M. Arkady Aleksandrovitch 50bolev;
M. Georgy Filipovitch Saksine;
M. Georgy Petrovitch Arkadiev.

Yougoslavie 1 2

M. Joza Brilej;
M. Djura Nincic;
M. Dimce Belovksi.

APPENDICES

n. - Présidents du Conseil de sécurité

1. _ Représentants, représentants adjoints, représentants suppléants et représentants par intérim
accrédités auprès du Conseil de sécurité

Au cours de la période qui fait l'objet du présent
rapport, la présidence du Conseil de sécurité a été
assurée successivement par les représentants dont le
nom suit:
Belgique

M. Joseph Nisot (du 16 au 31 juillet 1956).

Chine

M. Tingfu F. Tsiang (du 1er au 31 août 1956).

Cuba

M. Emilio Niinez Portuondo (du 1er au 30 septembre 1956).

France
M. Christian Pineau (du 1er au 18 octobre 1956) ;
M. Bernard Cornut-Gentille (du 19 au 50 octobre 1956);
M. Louis de Guiringaud (du 30 au 31 octobre 1956).

IralJ

M. Nasrollah Entezam (du 1er au 30 novembre 1956).

, '.
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DU CONSEIL DE

~ instamment au Gou
à des pourparlers entre
des représentants du
espérant recevoir une

n, le Gouvememen~ du
s'inquiéter devant les .~

ait au sujet de la four- 'l'"lilitaire au Yémen par
par l'Egypte. Certains
Caire qu'il était déjà ,
dollars d'armes tchéco
înement pourvus d'ins-
créés près de Sana et 1 , , • • ,
mée régulière yéménite' P Les repr~sentants, rep;esentants adJ?tn~s: represen-

tants suppleants et representants par mtenm dont le
nom suit étaient accrédités auprès du Conseil de sécu
rité au cours de la période qui fait l'objet du présent
rapport:

Allstralie 1

• M. E. Ronald Walker;
M. Brian C. Hill.

Belgique 2

J
M. Fernand van Langenhove;
M. Joseyh Nisot;
M. Georges Cassiers.

Chine
~ .
, M. Tingfu F. Tsiang;

M. Chiping H. C. Kiang.

t
ColombieS

M. Francisco Urrutia;
M. Carlos Vesga Duarte.

~ Cubal
•J~ M. Emilio Nuiiez Portuondo;
, M. Carlos Blanco;

Istituaient une violation· Mme U1darica Manas.

s et des résolutions de Etats-Unis d'Amérique
ient clairement que le M. Henry Cabot-Lodge;
:1 continuaient à nourrir M. James J. Wadsworth;
'f M. James W. Barco.
15,

France
M. Bernard Cornut-Gentille (jusqu'au 7 novembre 1956) ;

1 Le mandat de ce pays a pris effet le 1er janvier 1956.
2 Le mandat de ces pays a pris fin le 31 décembre 1956.
S Le mandat de ces pays a pris effet le 1er janvier 1957.

es à la disposition du
t que, à la même date,
dement unifié avait été

éoul (Corée).

velles plaintes relatives
es forces aériennes et
: territoriales et l'espace

3838), le représentant
rnement avait pris note
s par l'Arabie Saoudite
les allégations qu'elles
aits allégués ne s'étaient
:es israéliennes avaient
le pas violer les eauX
:le l'Arabie Saoudite.

des Î9 juin (5/3841),
5/3846) et 10 juillet,.
Arabie Saoudite a for- 1
ant des avions militaires ~
ir violé l'espace aérien
Lbie Saoudite.
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(

1956
1956
1956
1956

13 oct. 1956

Dat~

12 oct. 1956
"

13 oct. 1956

19 oct.
25 oct.
28 oct.
29 oct.

30 oct. 1956

30 oct. 1956

30 oct. 1956

31 oct. 1956

"

19 déc. 1956 1

1
"""jI;~,

A-'.'

2 nov. 1956
3 nov. 1956
4 nov. 1956
5 nov. 1956

12 déc. 1956
19 déc. 1956

Objet

Sitl.'ation créée par l'action unila
térale du Gouvernement égyptien
mettant fin au système de gestion
internationale du canal de Suez,
système confirmé et complété par
la Convention du canal de Suez
de 1888

Situation créée par l'action unila
térale du Gouvernement égyptien
mettant fin au système de gestion
internationale du canal de Suez,
système confirmé et complété par
la Convention Jou canal de Suez
de 1888

Situation créée par l'action unila
térale du Gouvernement égyptien
mettant fin au système de gestion
internationale du canal de Suez,
système confirmé et complété par
la Convention du canal de Suez
de 1888

Question de Palestine
Question de Palestine
La situation en Hongrie
Lettre, en date du 25 octobre 1956,

adressée au Secrétaire général
par le représentant de la France
et contenant une plainte pour:
Aide militaire apportée par le

Gouvernement égyptien aux re
belles en Algérie (5/3689 et
Corr.l)

La question palestinienne;; mesures
à prendre pour la cessation im
médiate de l'action militaire d'Is
raël en Egypte

La question palestinienne: mesures
à prendre pour la cessation im
médiate de l'action militaire d'Is
raël en Egypte

La question palestinienne: mesures
à prendre pour la eessation im
médiate de l'action militaire d'Is
raël en Egypte

Lettre, en date du 30 octobre 1956,
adressée au Présiden..: du Conseil
de sécurité par le représentant de
l'Egypte

Lettre, en date du 30 octobre 1956,
adressée au Président du Conseil
de sécurité par le représentant de
l'Egypte

La situation en Hongrie
La situation en Hongrie
La situation en Hongrie
Adoption de l'ordre du jour
Admission de nouveaux Membrrs
Election d'un membre de la Cour

internationale de Justice en vue
de pourvoir le siège devenu va
cant par suite du décès du juge
Hsu Mo

Election d'un membre de la Cour
internationale de Justice en vue
de pourvoir le siège devenu va
cant par suite du décès du juge
Hsu Mo

741ème
(séance

privée)

744ème
745ème
746ème
747ème

743ème

742ème

SéanceB

748ème

750ème

749ème

751ème

758ème

752ème
753ème
754ème
755ème
756ème
757ème
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5 oct. 1956

6 sept. 1956

DateB

8 oct. 1956

8 oct. 1956

9 oct. 1956

9 oct. 195'

20 juil. 1956

26 juil. 1956

6 sept. 1956

26 sept. 1956

11 oct. 1956

Situation créée par l'action unila
térale du Gouvernement égyptien
mettant fin au système de gestion
internationale du canal de Suez,
système confirmé et complété par
la Convention du canal de Suez
de 1888

Situation créée par l'action unila
térale du Gouvernement égyptien
mettant fin au système de gestion
internationale du canal de Suez,
système confirmé et complété par
la Convention du canal de Suez
de 1888

Situation créée par l'action unila
térale du Gouvernement égyptien
mettant fin au système de gestion
internationale du canal de Suez,
système confirmé et complété par
la Convention du canal de Suez
de 1888

Situation créée par l'action unila
térale du Gouvernement égyptien
mettant fin au système de gestion
internationale du canal de Suez,
système confirmé et complété par
la Convention du canal de Suez
de 1888

Mesures que certaines puissances,
notamment la France et le
Royaume-Uni, ont prises contre
l'Egypte et qui mettent en dan
.oer la paix et la sécurité inter
nationale et sont de graves viola
tions de la Charte des Nations
Unies

Situation créée par l'action unila
térale du Gouvernement égyptien
mettant fin au système de gestion
internationale du canal de Suez,
système confirmé et complété par
la Convention du canal de Suez
de 1888

Objet

Admission de nouveaux Membres

Admission de nouveaux Membres

Examen du rapport du Conseil de
sécurité à l'Assemblée générale

Date de l'élection d'un membre de
la Cour internationale de Justice

Situation créée par l'action unila
térale du Gouvernement égyptien
mettant fin au système de gestion
internationale du canal de Suez,
système confirmé et complété par
la Convention du canal de Suez
de 1888

Situation créée par l'action unila
térale du Gouvernement égyptien
mettant fin au système de gestion
internationale du canal de Suez,
système confirmé et complété par
la Convention du canal de Suez
de 1888

m. - Séances tenues par le Conseil de sécurifé entre le 16 juillet 1956 et le 15 juillet 1957

Séancu

731ème

732ème

733ème
(séance

privée)

733ème
(séance

publique)

734ème

735ème

736ème

737ème

738ème

739ème
(séance

privée)

740ème
(séance

privée)



15 juillet 1957

Dat~

tion unila- 12 oct 1956
It égyptien
de gestion

1 de Suez,
mplété par
II de Suez

tion unila- 13 oct. 1956
It égyptien
de gestion

1 de Suez,
mplété par
II de Suez

lion unila- 13 oct. 1956
lt égyptien
de gestion
1 de Suez,
mplété par
II de Suez

19 oct. 1956
25 oct. 1956
28 oct. 1956

:obre 1956, 29 oct. 1956
'e général
la France

:e pour:
ée par le
en aux re-
8/3689 et

:: mesures 30 oct. 1956
sation iP:'L-
[taire d'Is-

Séances Objet Dates Séances Objet Datu

759ème Election d'un membre de la Cour 19 déc. 1956 776ème Lettre, en date du 24 avril 1957, 26 avril 1957
• internationale de Justice en vue adressée au Président du Con-

J
de pourvoir le siège devenu va- seil de sécurité par le représen-
cant par suite du décès du juge tant des Etats-Unis d'Amérique

'i' Hsu Mo au sujet du canal de Suez (point

}
760ème Election d'un membre de la Cour 11 janv. 1957 28 de la liste des questions dont

internationale de Justice en vue est saisi le Conseil de sécurité)
de pourvoir le siège devenu va- 777ème Lettre, en date du 24 avril 1957, 26 avdl 1957
cant par suite du décès du juge adressée au Président du Con-
Hsu Mo seil de sécurité par le représen-

761ème Question Inde-Pakistan 16 janv. 1957 tant des Etats-Unis d'Amérique
'It au sujet dTl canal de Suez (point

f.

762ème Question Inde-Pakistan 23 janv. 1957 28 de la 1istE: des questions dont
763ème Question Inde-Pakistan 23 janv. 1957 est saisi le Conseil de sécurité)

764ème Question Inde-Pakistan 24 janv. 1957
778ème Lettre, en date du 15 mai 1957, 20 mai 1957

adressée au Président du Conseil
765è~e Question Inde-Pakistan 24 janv. 1957 de sécurité par le représentant de

766ème Question Inde-Pakistan 30 janv. 1957 la France au sujet du canal de
Suez (point 28 de la liste des, 767ème Question Inde-Pakistan 8 fév. 1957 questions dont est saisi le Con-

768ème Question Inde-Pakistan 15 fév. 1957 sei! de sécurité)

t
. 779ème Lettre, en date du 15 mai 1957, 21 mai 1957

769ème Question Inde-Pakistan 15 fév. 1957 adressée au Président du Conseil
770ème Question Inde-Pakistan 18 fév. 1957 de sécurité par le représentant de

77lème Question Inde-Pakistan 18 fév. 1957 la France au sujet du canal de
Suez (point 28 de la liste des

J 772ème Question Inde-Pakistan 20 fév. 1957 questions dont est saisi le Con-'. 773ème Question Inde-Pakistan 20 fév. 1957 seil de sécurité)
780ème Question palestinienne 23 mai 1957

l
774ème Question Inde-Pakistan 21 fév. 1957 781ème Question palestinienne 28 mai 1957
775ème Admission de nouveaux Membres 7 mars 1957 7g~ème Question palestinienne 28 mai 1957

~
~

1"
IV. - Comité d'état.major: représentants, présidents et secrétaires principaux

(16 juillet 1956·15 juillet 1957)

A. - REPRÉSENTANTS DES ARMÉES DE TERRE, DE MER ET DE L'Am

obre 1956,
lu Conseil
sentant de

:: mesures 30 oct. 1956
sation im-
itaire d'Is-

Dttrée des fonctÜJns

Depuis le 16 juillet 1956
Depuis le 16 juillet 1957

16-17 juillet 1956
Depuis le 18 juillet 1956

16 juillet-14 septembre 1956
Depuis le 15 septembre 1956
Depuis le 16 juillet 1956
Depuis le 16 juillet 1956

Délégations

Royaume-Uni
Etats-Unis
Etats-Unis

Depuis le 16 juillet 1956
Depui~ le 16 juillet 1956

Depuis le 16 juillet 1956
16 juillet-30 novembre 1956

Depuis le 16 décembre 1956

16 juillet 1956-30 juin 1957
Depuis le 1er juillet 1957
Depuis le 16 juillet 1956
Depuis le 16 juillet 1956
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B. - PRÉSIDEKTS

Présidents

Vice-amiral G. Barnard
Général de corps d'armée T. W'. Herren
Général de corps d'armée T. W. Herren

Dates

19 juillet 1956
2 août 1956

16 août 1956

Chine
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
Capitaine de frégate Chen Tsai-ho
Lieutenant de vaisseau Wu Chia-hsun

Etats-Unis d'Amériqlle
Général de corps aérien C. B. Stone. III
Général de corps aérien William E. Hall
Vice-amiral F. 'Iv. McMahon
Général de corps d'armée T. VI. Herren

FratlCe
Général de brigade M. Pén.'tte
Capitaine de vaisseau E. Cagte

Royaume-Uni de Gl'Unde-Bretagne et d'Irlande du Nord
Vice-amiral G. Barnard
Vice-amiral R. F. Elkins
Général de division aérienne A. D. Selway
Général de division V. Boucher

Ullioli des RéplÛJliques socialistes soviétiques
Général de division I. M. SaraÏev
Lieutenant-colonel de l'armée de l'air A. M. Koutchoumov
Capitaine de frégate B. F. Gladkov
Capitaine de corvette Y. D. Kvachnine

Séances

291ème
292ème
293ème

2 nov. 1956
3 nov. 1956
4 nov. 1956
5 nov. 1956

12 déc. 1956
19 déc. 1956

.ur
,{embrf's
~ la Cour
:e en vue
evenu va
l du juge

~ la Cour 19 déc. 1956
:e en vue
evenu va-
l du juge

:: mesures 30 oct. 1956
sation im-
:taire d'Is-

obre 1956, 31 oct. 1956
lu Conseil
sentant de



DeïéJ/atïons

Royaume-Uni
Etats-Unis
Etats-Unis
Etats-Unis
Chine
Chine
France
France
URSS
URSS
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis
Etats-Unis
Etats-Unis
Chine
Chine
France
France
URSS
URSS
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis
Etats-Unis
Chine

Délégations

Etats-Unis
Chine
Chine
France
France
URSS
URSS
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis
Etats-Unis
Etats-Unis
Chine
Chine
France
France
URSS
URSS
Royaume-Uni
Royaume-Uni
Etats-Unis
Etats-Unis
C4ine

c. - SECRÉTAIRES PRINCIPAUX

Secrétaires principaux

Lieutenant-colonel de l'armée de terre K. R. Farquhar
Lieutenant-colonel de l'armée de l'air R. N. Lipscomb
Lieutenant-colonel de l'armée de l'air R. N. Lipscomb
Lieutenant-colonel de l'armée de l'air R. N. Lipscomb
Lieutenant-colonel de l'armée de terre Lu Ngo-ming
Lieutenant-colonel de l'armée de terre Lù Ngo-ming
Lieutenant-colonel de l'armée de terre G. Buchet
Lieutenant-colonel de l'armée de terre G. Buchet
Colonel de l'armée de terre V. A. Sajine
Colonel de l'armée de terre V. A. Sajine
Lieutenant-colonel de l'armée de terre K. R. Farquhar
Lieutenant-colonel de l'armée de terre K. R. Farquhar
Lieutenant-colonel de l'armée de l'air R. N. Lipscomb
Lieutenant-colonel de l'armée de l'air R. N. Lipscomb
Lieutenant-colonel de l'armée de l'air R. N. Lipscomb
Lieutenant-colonel de l'armée de terre Jackson Soong
Lieutenant-colonel de l'armée de terre Jackson Soong
Lieutenant-colonel de l'armée de terre G. Buchet
Lieutenant-colonel de l'armée de terre G. Buchet
Colonel de l'armée de terre V. A. Sajine
Colonel de l'armée de terre V. A. Sajine
Lieutenant-colonel de l'armée de terre K. R. Farquhar
Lieutenant-colonel de l'armée de terre K. R. Farquhar
Lieutenant-colonel de l'armée de l'air R. N. Lipscomb
Lieutenant-colonel de l'armée de l'air R. N. Lipscomb
Lieutenant-colonel de l'armée de terre Jackson Soong

Prësidents

Général de corps aérien C. B. Stone III
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
Général de brigade M. Pénette
Capitaine de vaisseau E. Cagne
Général de division I. M. Saraïev
Général de division 1. M. Saraïev
Général de division V. Boucher
Vice-amiral R. F. Elkins
Général de corps aérien C. B. Stone III
Général de corps aérien C. B. Stone III
Général de corps d'armée T. W. Herren
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
Général de brigade M. Pénette
Capitaine de vaisseau E. Cagne
Général de division 1. M. Saraïev
Général de division 1. M. Saraïev
Général de division aérienne A. D. Selway
Général de division V. Boucher
Vice-amiral F. W. McMahon
Général de corps d'armée T. W. Herren
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
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Dates

Dates

30 août 1950
13 septembre 1956
27 septembre 1956
11 octobre 1956
25 octobre 1956
9 novembre 1956

29 novembre 1956
6 décembre 1956

20 décembre 1956
3 janvier 1957

17 janvier 1957
31 janvier 1957
14 février 1957
28 février 1957
14 mars 1957
28 mars 1957
11 avril 1957
25 avril 1957
9 mai 1957

23 mai 1957
6 juin 1957

20 juin 1957
3 juillet 1957

19 juillet 1956
2 août 1956

16 août 1956
30 août 1956
13 septembre 1956
27 septembre 1956
11 octobre 1956
25 octobre 1956
9 novembre 1956

23 novembre 1956
6 décembre 1956

20 décembre 1956
3 janvier 1957

17 janvier 1957
31 janvier 1957
14 février 1957
28 février 1957
14 mars 1957
28 mars 1957
11 avril 1957
25 avril 1957
9 mai 1957

23 mai 1957
6 juin 1957

20 juin 1957
3 juillet 1957

Séances

SéQ,nces

294ème
295ème
296ème
297ème
298ème
299ème
300ème
301ème
302ème
303ème
304ème
305ème
306ème
307ème
30Sème
309ème
310ème
311ème
312ème
313ème
314ème
315ème
316ème

291ème
292ème
293ème
294ème
295ème
296ème
297ème
298ème
299ème
300ème
301ème
302ème
303ème
304ème
305ème
306ème
307ème
308ème
309ème
310ème
311ème
312ème
313ème
314ème
315ème
316ème




